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giques dans une partie du cursus de nombreux lycéens et en par-
ticulier de celui des élèves des futures sections littéraires et
économiques. Le remplacement de cet enseignement par un
enseignement optionnel constituerait un recul très important pour
l'équilibre t'es disciplines nécessaires à une formation culturelle
qui réponde aux exigences de notre temps . Le palliatif envisagé
sous forme d'une option ne semble pas crédible, car comme nous
le vivons actuellement dans de nombreux lycées en terminales A
et B, l'ouverture de l'option dépend uniquement des moyens bud-
gétaires globalisés de l'établissement et cela indépendamment des
demandes formulées par les familles . II faut ajouter que la sup-
pression de cet enseignement scientifique expérimental écarterait
les lycéens concernés d'un certain nombre de carrières qui leur
sont actuellement accessibles . Une telle situation apparais d'u :ie
grande gravité dans le contexte économique actuel . Il lui
demande alors s'il entend revenir sur sa décision et conserver un
enseignement de biologie-géologie, culturel et scientifique, obliga-
toire et continu pour tous.

Enseignement secondaire (programmes)

13177 . 24 novembre 1986 . - M . Augustin Bonrepaux' attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le
projet de restructuration des lycées préparé par son ministère. Ce
projet prévoirait la disparition de l'enseignement obligatoire et
continu des sciences biologiques et géologiques dans une partie
du cursus de nombreux lycéens, et en particulier dans celui des
élèves des futures sections littéraires et économiques . Le rempla-
cement de cet enseignement par un enseignement optionnel
constituerait un recul très important pour l'équilibre des disci-
plines nécessaires à une formation culturelle qui réponde aux exi-
gences de notre temps . Le palliatif ne peut être envisagé sous
forme d'une option, car une telle ouverture dépendrait unique-
ment des moyens budgétaires globalisés de l'établissement et cela
indépendamment des demandes formulées par les élèves . Avec la
suppression de cet enseignement scientifique expérimental, les
lycéens concernés manqueraient d'un certains nombre de données
fondamentales pour les carrières qui leur sont actuellement acces-
sibles . En effet, les principaux problèmes auxquels ils auront à se
consacrer (démographie, santé, alimentation, environnement,
énergie ...) dépendent en grande partie de facteurs biologiques et
géologiques . De plus, le Gouvernement lui-même vient de mettre
en relief l'importance de la biologie dans la formation du
citoyen : prévention, éducation à la santé (drogue, alimentation,
éthique . . .), connaissance des risques naturels majeurs . Aussi, il lui
demande quelle est sa position sur cette question, et s'il ne juge
pas indispensable le maintien de l'enseignement de la biologie-
géologie.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes)

132M. - ler décembre 1986 . - M . François Patriat' demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale les raisons qui moti-
vent la suppression des baccalauréats de techniciens F 7 (bio-
chimie), F7 bis (biologie) et F8 (médico-social), dès lors que ces
sections permettent à un grand nombre d'élèves qui n'avaient pu
suivre un cycle normal d'acquérir un bon niveau intellectuel et
professionnel et de pouvoir, grâce à leur titre de bachelier,
trouver directement un emploi ou suivre un cycle d'études supé-
rieures .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13287 . - Ier décembre 1986 . - M . Jean-Pierre Pénicaut'
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur les conséquences du projet de restructuration des lycées
concernant les sciences biologiques et géologiques . Ce projet pré-
voirait la disparition de l'enseignement obligatoire et continu de
ces sciences dans une partie du cursus de nombreux lycées et en
particulier de celui des élèves des futures sections littéraires et
économiques . A l'heure où les principaux problèmes de notre
temps dépendent essentiellement de facteurs biologiques et géolo-
giques (démographie, alimentation, environnement, énergie . . .), à
l'heure où ces sciences sont indispensables à la formation du
citoyen pour qu'il puisse se déterminer en toute connaissance de
cause sur les nouveaux choix éthiques proposés à notre société,
eu égard aux progrès scientifiques réalisés notamment en biologie
(par exemple l'insémination artificielle, le génie génétique . . .), il
lui demande par quelles mesures il entend maintenir la place
fondamentale de l'enseignement de ces matières pour l'ensemble
des élèves afin de ne pas pénaliser ceux qui auront fait le choix
de certaines sections.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13305. - ler décembre 1986. - M . Jean Proveux' attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationalesur la nécessité
de développer la biologie dans l'enseignement public. Depuis
1979, suite au rapport de MM. les professeurs Gros, Jacob et
Royer, un consensus semble s'être établi concernant la nécessité
de développer la biologie dans l'enseignement français afin que
disparaisse la distorsion constatée entre l'importance de cette dis-
cipline dans notre société et la place qu'elle occupait dans l'en-
seignement. Or, le projet de restructuration des lycées préparé
par le ministère de l'éducation nationale prévoirait la disparition
de l'enseignement obligatoire et continu des sciences biologiques
dans une partie du cursus de nombreux I""cé. n= et, particulier,
celui des élèves des futures sections lifté•. i srs c' économiques. Le
remplacement de cet enseignement pe. ur. enseignement
optionnel constituerait un recul imper L . . . ,xa l'équilibre des
disciplines nécessaires à une formation co!ti .se -te qui réponde
aux exigences de notre temps . Les membre . .1, l'Académie des
sciences ont d'ailleurs souligné la gravité d'u .,e telle mesure. II
lui demande donc si le Gouvernement entend maintenir un ensei-
gnement de biologie-géologie, culturel et scientifique, obligatoire
et continu pour tous.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13349. - l e décembre 1986. - M . Dominique Chaboche'
attire l ' attention de Mme le secrétaire d' Etet auprès du
ministre de l ' éducation nationale, chargé de l' enseignement,
sur les faits suivants: le projet de restructuration de l'enseigne-
ment dans les lycées prévoirait la disparition de l'enseignement
des sciences biologiques et géologiques de façon obligatoire et
continue. Cette mesure viserait plus particulièrement des élèves
des sections littéraires et économiques, bouleversant, si cette
mesure s'avère exacte, l'équilibre indispensable dans l'enseigne-
ment dispensé entre les potes littéraires ou économiques et les
poles scientifiques. On reconnaît chaque jour l'intérêt d'un tel
enseignement, au regard des questions posées par la démographie
et l'environnement par exemple, voire même dans la formation
des futurs citoyens face, entre autres, au grave problème de la
drogue. Il lui demande donc quelles sont les raisons qui motive-
raient ce changement d'orientation dans la politique d'enseigne-
ment, si cette information s'avérait exacte. - Question transmise à
M. le ministre de l'éducation nationale.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13452. - ler décembre 1986. - M . Jean Proriol' attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
restructuration des lycées qui prévoit la disparition de l'enseigne-
ment obligatoire et continu des sciences biologiques et géolo-
giques dans une partie du cursus de nombreux lycéens, en parti-
culier de celui des élèves des futures sections littéraires et
économiques. Le remplacement de cet enseignement par un
enseignement optionnel au caractère aléatoire, puique ouvert
selon la dotation horaire globale de l'établissement et non à
partir des demandes des lycéens, ne risque-t-il pas d'être préjudi-
ciable aux élèves, tant sur le plan de leur avenir professionnel
que sur le plan de leur formation culturelle générale, cette disci-
pline permettant une bonne compréhension des problèmes que
rencontre notre société contemporaine (environnement, alimenta-
tion, éthique. . .) . II lui demande quelles sont ses intentions en ce
domaine.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13485. - Ire décembre 1986. - M . Michel Peyret' interroge
M. le ministre de l'éducation nationale sur la place qu'il
compte réserver à l'enseignement de la biologie dans le projet de
restructuration des lycées qu'il prépare. Ce projet prévoirait la
disparition de l'enseignement obligatoire et continu des sciences
biologiques et géologiques dans une partie du cursus de nom-
breux lyceens, en particulier dans celui des élèves des futures sec-
tions littéraires et économiques, et son remplacement par un
enseignement optionnel. Cela constituerait un recul très impor-
tant pour l'équilibre des disciplines nécessaires à une formation
culturelle qui réponde aux exigences de notre temps. Les princi-
paux problèmes auxquels ont à faire face nos sociétés (démogra-
phie, alimentation, environnement, énergie, sous-
développement. . .) dépendent étroitement de la connaissance et de
la maîtrise de facteurs biologiqueset géologiques. II en est de
même s'agissant de la formation des citoyens en des domaines
comme la lutte contre le racisme, la prévention et l'éducation à la
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santé (drogue, alimentation .. .), l'éthique et la connaissance des
risques naturels majeurs. L'enseignement optionnel ne peut
répondre à ces nécessités . De plus, l'ouverture d'options dépend
uniquement des moyens budgétaires globalisés des établissements
qui, finalement, en raison de la politique suivie par le Gouverne-
ment, laissent peu de place aux demandes formulées par les
élèves et les familles . Par ailleurs, la suppression de cet enseigne-
ment scientifique expérimental, extrêmement formateur, écarterait
également les lycéens concernés d'un certain nombre de carrières
qui leur sont actuellement accessibles, ce qui apparaît d'une
grande gravité dans le contexte économique actuel . Aussi, lui
demande-t-il ce qu'il compte faire pour, contrairement au projet,
développer l'enseignement de la biologie afin que disparaisse la
distorsion qui existait déjà entre l'importance de cette discipline
dans notre société et la place qu'elle occupe jusqu'alors dans
l'enseignement.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13410. - ler décembre 1986 . - M. Pierre Micaux' se t'ait l'écho
de l'Association des professeurs de biologie et de géologie de la
région Champagne-Ardenne pour traduire àM . le ministre de
l'éducation nationale l'inquiétude provoquée par le projet de
restructuration des lycées qui prévoit la disparition de l'enseigne-
ment obligatoire et continu des sciences biologiques et géolo-
giques pour le remplacer par un enseignement optionnel . Sachant
que l'ouverture de l'option dépend des moyens budgétaires glo-
balisés des établissements, et cela indépendamment des demandes
formulées par les familles, le palliatif envisagé, sous forme d'op-
tion, constitue un leurre. Compte tenu de la place attendue dans
notre économie du lendemain immédiat de ces connaissances
scientifiques, sous réserve d'analyse, il est convaincu qu'il
importe d'y regarder à deux fois avant l'arrêt définitif de ce
projet . II lui demande donc s'il entend prendre des dispositions
allant dans le sens du maintien de l'enseignement obligatoire et
continu de ces disciplines.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13521 . - ler décembre 1986 . - M . Jean Rigaud ' attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude
des professeurs de biologie et de géologie devant le projet de
réorganisation des lycées . Il est prévu en effet la suppression, en
classe de seconde, de l'enseignement obligatoire pour tous des
sciences et techniques biologiques et géologiques, et la suppres-
sion de l'enseignement de la biologie pour plus de la moitié des
élèves de première et de terminale, les privant ainsi de la
connaissance nécessaire à toute culture scientifique de l'adulte de
notre temps . A l'heure où tous les spécialistes du monde entier
reconnaissent la place prépondérante de la biologie dans le
domaine industriel, il s'étonne de ce projet et demande à M . le
ministre de bien vouloir lui préciser ses intentions en la matière.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13854 . - ler décembre 1986 . - M . Sébastien Couiipel' attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'en-
seignement de la biologie et de la géologie dans les lycées . Le
projet de restructuration des lycées envisagerait la disparition de
l'enseign-ment obligatoire et continu de ces disciplines dans une
partie du cursus de nombreux lycéens et en particulier de celui
des élèves des futures sections littéraires ou économiques . Le
remplacement de cet enseignement obligatoire par un enseigne-
ment optionnel constituerait un recul très important pour l'équi-
libre des disciplines, nécessaire à une formation culturelle qui
réponde aux exigences de notre temps . En effet, l'ouverture de
l'option resterait aléatoire car elle dépendrait des moyens budgé-
taires de l'établissement . De plus, en l'absence d'enseignement
expérimental, certaines carrières seront définitivement fermées
aux lycéens concernés, ce qui donne indéniablement un caractère
de gravité dans le contexte économique actuel. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur
les remarques ci-dessus relatives aux restrictions envisagées et les
mesures qu'il entend prendre pour reconsidérer les termes du
projet .

enseignement secondaire (fonctionnement)

13883. - ler décembre 1986. - M. Jean Foyer • appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
restructuration des lycées et collèges et, notamment, sur la place
qui •sera réservée à l'enseignement des sciences biologiques et

géologiques . L'importance de cet enseignement pour toutes les
sections, y compris les sections littéraires et économiques, est très
largement reconnue. Cet enseignement est, en effet, indispensable
à la formation de tout futur citoyen . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour assurer cet ensei-
gnement dans les lycées et collèges.

Enseignement secondaire (Jonctionnement)

13892. - l et décembre 1986 . - M. Christian Laurissergues'
appelle l ' attention de M . le ministre de l' éducation nationale
sur les inquiétudes que suscite le projet de suppression de l'ensei-
gnement obligatoire et continu de la biologie et de la géologie
dans certaines sections des lycées . Au moment où les sciences
apparaissent particulièrement importantes, tant au niveau écono-
mique que pour la culture générale des citoyens, une telle déci-
sion semble particulièrement inopportune . En conséquence, il lui
demande s'il n'envisage pas de revenir sur un tel projet.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13898. - I rr, décembre 1986. - M . Bernard Lefranc' s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de son
projet de suppression de l'enseignement obligatoire et continu
des sciences biologiques et géologiques dans une partie du cursus
de nombreux lycéens et, en particulier, de celui des élèves des
futures sections littéraires et économiques . Le remplacement de
cet enseignement par un enseignement optionnel constitue un
recul très important pour l'équilibre des disciplines nécessaires à
une formation culturelle qui réponde à l'importance de la bio-
logie dans notre société . Ce palliatif est d'autant plus un leurre
que son application dépendra des moyens budgétaires globalisés
de l'établissement . Plusieurs membres de l'Académie des sciences
ont souligné la gravité d'une telle mesure . Enfin, la suppression
de ces matières écarte les lycéens d'un certain nombre de car-
rières qui leur sont actuellement accessibles comme les carrières
paramédicales. II lui demande si le Gouvernement envisage d'an-
nuler son projet, compte tenu de la légitime émotion qu'il suscite.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13792 . - I rr, décembre 1986. - M . Marcel Dehoux' attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le projet
de restructuration des lycées préparé par son ministère et particu-
lièrement la disparition qui est apparemment réservée à l'ensei-
gnement obligatoire et continu des sciences biologiques et géolo-
giques . Il lui rappelle que nos sociétés contemporaines ont à
relever des défis dans les domaines démographique, alimentaire,
énergétique, environnement, qui dépendent essentiellement de
facteurs biologiques et géologiques . Il lui indique que remplacer
ce type d'enseignement qui était obligatoire pour une option lui
parait aller à l'encontre des réalités actuelles . Il lui demande
donc s'il est dans ces intentions de revenir sur ce projet qui, en
plus, lui apparaît inapplicable dans le cadre des dotations
horaires globales qui seront dépendantes des moyens budgétaires
globalisés .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13803 . - l er décembre 1986 . - M . René Drouin' attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
restructuration des lycées actuellement à l'étude . Il parait que ce
projet prévoit la disparition de l'enseignement obligatoire et
continu des sciences biologiques et géologiques dans une partie
du cursus de nombreux lycées et en particulier de celui des
élèves des futures sections littéraires et économiques . Le rempla-
cement de cet enseignement par un enseignement optionnel
constituerait un recul important pour l'équilibre des disciplines
nécessaires à une formation culturelle qui réponde aux exigences
de notre temps . II tient à lui rappeler que la formule de l'option
dépend bien souvent uniquement de moyens budgétaires globa-
lisés de l'établissement et cela indépendamment des demandes
formulées par les élèves. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir réexaminer ce projet dans le sens d'une reconnaissance
pleine et entière de la valeur de l'enseignement des sciences bio-
logiques et géologiques dans les lycées.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13812. - l er décembre 1986 . - M. Joseph Gourmelon • appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
projets de disparition de l'enseignement obligatoire et continu
des sciences biologiques et géologiques, dispensé dans les lycées.
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Cet enseignement fait partie du cursus de nombreux élèves des
futures sections littéraires et économiques, ou en cours d'orienta-
don . Son remplacement par un enseignement optionnel constitue-
mit un recul très important pour l'équilibre des disciplines, néces-
saire à une formation culturelle répondant aux exigences de notre
temps. De plus, la possibilité pour les établissements d'ouvrir des
options dépend actueliement des moyens budgétaires globalisés
(D .G.H .) et ne tient pas compte des demandes des familles . De
nombreux lycéens pourraient de ce fait se voir écartés de nom-
breuses carrières, en particulier paramédicales . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s'il a l'intention
de tenir compte de ces éléments et des avis donnés, tant par l'as-
sociation des professeurs de biologie de l'enseignement public et
de nombreux membres de l'académie des sciences avant d ' arrêter
sa décision, et, si celle-ci est maintenue, quels moyens budgé-
taires spécifiques il entend prendre pour que tous les établisse-
ments puissent assurer le maintien de cet enseignement en
option.

Enseignement (fonctionnement)

14180. - 8 décembre 1986. - La place importante que doit avoir
la biologie-géologie est reconnue par tous, surtout depuis
qu en 1979 le rapport établi par les professeurs Gros, Jacob et
Royer a souligné la nécessité de la développer dans l'enseigne-
ment français . Cette nécessité a été pleinement admise et la
biologie-géologie est aujourd'hui considérée comme une disci-
pline fondamentale, enseignée dans toutes les classes de second
degré et obligatoire dans toutes les sections . Des enseignants de
cette discipline sont inquiets et craignent qu'un projet modifie
sensiblement cette situation . En particulier, la biologie-géologie
cesserait d'être enseignée à tous les élèves en seconde, resterait
absente des sections techniques, disparaîtrait des sections écono-
miques, des premières et des terminales littéraires . M. Alain Pey-
refitte • demande en conséquence à M . le ministre de l'éduca-
tion nationale si des projets existent concernant l'enseignement
de la biologie-géologie et, dans l'affirmative, les conséquences
qu'ils pourraient avoir sur les élèves du second cycle de l'ensei-
gnement secondaire.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

142A0. - 8 décembre 1986 . - M . Bernard Schreiner' signale à
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale l'irnpor-
tance de la biologie-géologie dans l'éducation des jeunes
Français, citoyens actifs, en devenir, de notre pays . En effet, les
principaux problèmes auxquels ont à faire face les individus et
les sociétés (reproduction et démographie, santé, alimentation,
environnement, énergie . . .) dépendent essentiellement de facteurs
biologiques et géologiques . La place importante que doit avoir la
biologie-géologie est reconnue par tous, surtout depuis qu'en
1979 le rapport établi par les professeurs Gros, Jacob et Royer a
souligné la nécessité de la développer dans l'enseignement
français. Cette nécessité a été pleinement admise au plan gouver-
nemental, et la biologie-géologie est aujourd'hui considérée
comme une discipline fondamentale, enseignée dans toutes les
classes du second degré et obligatoire dans toutes les sections.
Cependant, des initiatives ministérielles visent à détruire cette
situation ; selon la nouvelle grille horaire envisagée, la biologie-
géologie cesserait d'être obligatoire et, par suite, enseignée à tous
les élèves de seconde ; elle ne serait plus qu'optionnelle dans
cette classe, et la seconde perdrait complétement sa valeur forma-
trice pour tous et ne garderait son rôle de classe d'orientation
que pour la minorité d'élèves ayant choisi l'option biologie-
géologie . En outre, la biologie-géologie resterait absente des sec-
tions techniques, disparaîtrait des sections économiques, devien-
drait optionnelle ou disparaîtrait dans les premières littéraires,
disparaîtrait des terminales littéraires. Considérant la précipita-
tion avec laquelle cette décision sera prise à brève échéance, il lui
demande si cette initiative a reçu son aval et, dans ce cas, le prie
de lui faire connaître les motifs d'un tel revirement . Il lui
demande quelles mesures il entend mettre en place pour affirmer
la place de la biologie-géologie dans les programmes de l'ensei-
gnement secondaire y compris de 2 . cycle.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14M7. - 8 décembre 1986 . - M . Marcel Wacheux • attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la néces-
sité de développer la biologie dans l'enseignement français . Le
projet de restructuration des lycées prévoirait la disparition de

l'enseignement obligatoire des sciences biologiques et géologiques
dans une partie du cursus des lycéens des futures sections litté-
raires et économiques. Son remplacement par un enseignement
optionnel qui dépend uniquement des moyens budgétaires globa-
lisés des établissements sera de nature à écarter les élèves
concernés d'un certain nombre de carrières qui leur sont actuelle-
. . .a accessibles . En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre en faveur d'un enseignement des
sciences biologiques et géologiques obligatoire, indispensable à la
formation de chaque lycéen.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14277 . - 8 décembre 1986. - M. Jean-Michel Boucheron
(Ille-et-Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de l'éduca-
tion nationale sur l'une des mesures du projet de restructuration
des lycées qui prévoit la disparition de l'enseignement obligatoire
et continu des sciences biologiques et géologiques dans le cursus
de nombreux lycéens . Cette perspective inquiète beaucoup d'en-
seignants car le système d'options envisagé dans le projet ne sau-
rait être aussi satisfaisant que l'enseignement obligatoire actuelle-
ment effectif. Or, les principaux problèmes auxquels ont à faire
face les sociétés (démographie, environnement . . .) dépendent
essentiellement de facteurs biologiques et géologiques. Il suffit,
pour s'en convaincre, de se rappeler les événements les plus
récents en matière de pollution atomique ou chimique (Tcher-
nobyl, pollution du Rhin ...) . La biologie et la géologie ne sont
pas des matières secondaires . Elles sont appelées, au contraire, à
prendre une place déterminante dans la formation des lycéens.
Car dans ce domaine scientifique, plus nos sociétés bougent et
progressent, plus les individus doivent être sensibilisés et pré-
parés à ces évolutions . En conséquence, il lui demande s'il peut
maintenir obligatoire l'enseignement des sciences biologiques et
géologiques .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14365 . - 8 décembre 1986 . - M . Philippe Puaud • attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir de
l'enseignement de biologie et de géologie dans le cadre des
projets de restructuration des lycées . Il semblerait en effet qu'il
entre dans les intentions du ministère de l'éducation nationale de
supprimer l'enseignement obligatoire des sciences biologiques et
géologiques dans une partie du cursus de nombreux lycéens et en
particulier de celui des élèves des futures sections littéraires et
économiques . Une telle décision, même compensée par la possi-
bilité d'un enseignement optionnel, constituerait un recul très
important pour l'équilibre des disciplines indispensables à une
formation culturelle générale qui réponde aux exigences de notre
temps, les facteurs biologiques et géologiques ayant une grande
importance . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses
véritables intentions dans ce domaine.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14419 . - 8 décembre 1986 . - M . Michel Hannoun • attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' ensei-
gnement des sciences biologiques et géologiques dans les lycées.
Les principaux problèmes auxquels ont à faire face les sociétés
(démographie, alimentation, environnement, énergie .. .) dépendent
essentiellement de facteurs biologiques et géologiques. L'ensei-
gnement de ces matières est d'autant plus important qu'il peut
déboucher sur un certain nombre de carrières qui sont actuelle-
ment accessibles . Il lui demande donc quelles sont les mesures
qu'il compte prendre quant à cet enseignement et s'il n'est pas
envisageable de pouvoir le développer, y compris dans les sec-
tions littéraires et économiques, de manière obligatoire et
continue .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14432. - 8 décembre 1986 . - M . Michel Ghysel • attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir des
enseignements de biologie dans les classes du secondaire . Une
éducation aux sciences naturelles semble aujourd'hui un élément
essentiel de la formation et de la culture des jeunes . Face aux
développements des recherches biogénétiques, aux nécessités
d'appréhension des problèmes écologiques, il est nécessaire
qu'une formation de base soit dispensée auprès des lycéens, afin

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 673, après la question n° 17685



9 février 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

689

qu ' ils comprennent le monde dans lequel ils vivent . En outre, ils
acquièrent ainsi une ouverture aux méthodes et aux raisonne-
ments originaux offerts par les sciences naturelles . Cet enseigne-
ment ne peut donc être seulement optionnel . Il lui demande de
préciser les orientations du gouvernement à ce sujet.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14888 . - 15 décembre 1986 . - M . Jean Reyssier • attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
restructuration des lycées qui prévoirait la disparition de l'ensei-
gnement obligatoire continu des sciences biologiques et géolo-
giques dans de nombreux lycées . Cette disparition écarterait les
lycéens s de plusieurs carrières accessibles actuellement . Compte
tenu du rôle essentiel que jouent ces matières dans le domaine de
la prévention et l'éducation à la santé, il lui demande de retirer
son projet .

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes)

14825 . - 15 décembre 1986. - M. Jean-Jacques Jepou • fait
part à M . le ministre de l'éducation nationale des réserves que
suscite, parmi les professeurs de sciences biologiques et de
sciences physiques, le projet de baccalauréat ès sciences et tech-
niques industrielles, option génie biologique, remplaçant
les B .T.N . F7 et F7' et de baccalauréat ès sciences et techniques
economiques, option sciences médico-sociales, remplaçant le
E .T .N . F8 . Cette réforme modifie des formations destinées jus-
qu'ici à des élèves qui n'auraient pas réussi, pour la plupart, dans
une filière de be :calauréat général scientifique. Or ils obtiennent
fréquemment de bons résultats dans des sections technologiques
grâce à un endidrement pédagogique plus poussé et à une appré-
hension plus r ratique des concepts théoriques . Il est à craindre
que les allégrments d'horaires et les suppressions de matières
envisagés remettent en cause l'efficacité de l'enseignement dis-
pensé, les débouchés professionnels et les possibilités d'accès à
l'enseignement supérieur. II lui demande si ces préoccupations

l
ui s'inscrivent d'ailleurs dans des objectifs plus vastes (élévation
u nombre de bacheliers et amélioration de l'enseignement tech-

nologique) ont bien été prises en considération lors de la prépa-
ration de cette réforme.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14849. - 15 décembre 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale
sur les préoccupations des professeurs de biologie et géologie de
l'enseignement public. Cette catégorie professionnelle s'inquiète
en effet de dispositions qui seraient en projet et selon lesquelles,
en raison d'une nouvelle grille horaire envisagée, la biologie-
géologie cesserait d'être obligatoire dans les classes de seconde.
Cette matière ne serait plus qu'optionnelle et la seconde perdrait
alors une bonne part de sa valeur formatrice pour ne garder que
son rôle de classe d'orientation pour une minorité d'élèves ayant
choisi l'option biologie-géologie. De plus cette discipline resterait
absente des sections techniques, disparaîtrait des sections écono-
miques et deviendrait optionnelle ou disparaîtrait dans les classes
de premières littéraires et de terminales littéraires . Or la place
importante que doit avoir cette matière au sein de l'enseignement
est reconnue et son rôle dans l'éducation des jeunes n'est plus à
démontrer. Elle est aujourd ' hui considérée comme une discipline
fondamentale, enseignée dans toutes les classes du second degré
et obligatoire dans toutes les sections . Il lui demande donc
quelles sont ses intentions à ce sujet et le remercie de bien vou-
loir lui en préciser les raisons.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14885. - 15 décembre 1986. - M. Bernard Debré • attire l'at-
tention de M, I. ministre de l'éducation nationale sur le projet
de suppression de l'enseignement obligatoire et continu des
sciences biologiques et géologiques dans une partie du cursus de
nombreux lycéens et en particulier celui des élèves des futures
sections littéraires et économiques . Cet enseignement deviendrait
optionnel, ce qui serait regrettable car les principaux problèmes
auxquels ont à faire face les sociétés (démographie, alimentation,

environnement, énergie. . .) dépendent essentiellement des facteurs
biologiques et géologiques . En outre, le Gouvernement lui-même
a mis en relief l'importance de la biologie-géologie dans la for-
mation du citoyen à propos de la prévention et de l'éducation à
la santé (drogue, alimentation ...), de l'éthique, de la connaissance
des risques naturels majeurs, etc . La suppression de cet enseigne-
ment scientifique expérimental écarte tes lycéens concernés d'un
certain nombre de carrières qui leur sont actuellement accessibles
(par exemple, pour les élèves sortant des filières littéraires et éco-
nomiques, les carrières paramédicales) . II faut ajouter également
que l'ouverture de l'option dépend uniquement des moyens bud-
gétaires globalisés de l'établissement (appelés dotation horaire
globale) et cela indépendamment des demandes formulées par les
intéressés . li lui demande donc de lui exposer les raisons qui ont
motivé ce projet et de lui préciser quand celui-ci aboutira.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Charente)

14831 . - 15 décembre 1986 . - M . Dominique Bussereau '
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur les projets de réforme des baccalauréats technologiques . Il
semble que, dans l'objectif de « rééquilibrer les formations
menant au baccalauréat en allégeant le nombre des séries et en
rapprochant les contenus », les baccalauréats technologiques
soient menacés, en particulier les baccalauréats technologiques
Sciences biologiques F7 et F7 bis. A titre d'exemple, le lycée
Valin de La Rochelle possède ces deux filières technologiques et
prépare les jeunes de Charente-Maritime et de la région
Poitou - Charentes au métier de technicien de laboratoire : ces
séries BTn F 7 et F 7 bis (biochimie et biologie) forment, en effet,
des techniciens d'analyse intervenant dans le domaine de la
santé, des industries pharmaceutiques et alimentaires, .t dans
ceux de la biotechnologie. Aussi il lui demande s'il ne pense pas
que supprimer ces sections importantes par leur spécificité ne
pose pas une difficulté alors que le Gouvernement veut, à juste
titre, conduire notre pays vers les horizons de la technologie
avancée .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14841 . - 15 décembre 1986 . - M . Jean Giard' attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les craintes que
lui a exprimées l'association des professeurs de biologie et de
géologie de l'enseignement public de Grenoble . En effet, le projet
de restructuration des lycées préparé par son ministère prévoirait
la disparition de l'enseignement obligatoire et continu des
sciences biologiques et géologiques dans une partie du cursus de
nombreux lycéens et, en particulier, de celui des élèves des
futures sections littéraires et économiques . Le remplacement de
cet enseignement par un enseignement optionnel constituerait un
recul très important pour l'équilibre des disciplines nécessaires à
une formation culturelle qui réponde aux exigences de notre
temps . La suppression de cet enseignement scientifique expéri-
mental écarterait les lycéens concernés d'un certain nombre de
carrières qui leur sont actuellement accessibles . Un tel projet
apparaît donc d'une grade gravité dans le contexte économique
actuel . Il lui demande donc de renoncer à transformer l'enseigne-
ment de biologie, géologie en enseignement facultatif et d'assurer
les dix mille enseignants, membres de l'association des profes-
seurs de biologie et de géologie de l'enseignement public, de sa
volonté de développer l'enseignement de la biologie et de la géo-
logie dans les lycées français, enseignement nécessaire à la pré-
vention et à l'éducation de la santé (drogue, alimentation), à
l'éthique et à la connaissance des risques naturels majeurs.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14750. - 15 décembre 1986. - M . Gilles de Robien • attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les dis-
positions du projet de restruturation des lycées qui prévoit la dis-
parition de l'enseignement obligatoire et continu, des sciences
biologiques et géologiques dans une partie du cursus de nom-
breux lycéens et en particulier de celui des élèves des futures
sections littéraires et économiques . Or depuis 1979, un consensus
s'est établi concernant la nécessité de développer la biologie dans
l'enseignement français afin que disparaisse la distorsion
constatée entre l'importance de cette discipline dans notre société
et la place qu'elle occupait dans l'enseignement . Le remplace-
ment de cet enseignement par un enseignement optionnel consti-
tuerait un recul important pour l'équilibre des disciplines néces-
saires à une formation culturelle qui réponde aux exigences du
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temps . Or le Gouvernement, lui-même, a mis en relief l'impor-
tance de la biologie, géologie, dans la formation du citoyen à
propos de la prévention et de l'éducation à la santé (drogue, ali-
mentation . ..) dans la connaissance des risques naturels moyens . Il
souhaiterait savoir quelle décision il envisage de prendre pour
faire en sorte que cet enseignement de biologie, géologie, soit
obligatoire et continu pour tous.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14761 .,- 15 décembre 1986. - M . Gilles de Robien ' attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pal-
liatif envisagé à l'enseignement obligatoire et continu des
sciences biologiques et géologiques dans une partie du cursus de
nombreux lycéens, et en particulier dans celui des élèves des
futures sections littéraires et économiques, sous forme d'une
option . Or actuellement l'ouverture de l'option dans de nom-
breux lycées en terminales A et B, dépend uniquement des
moyens budgétaires globalisés de l'établissement (dotation horaire
globale) ; cela indépendamment des demandes formulées par les
familles. Il me semble que la suppression de cet enseignement
scientifique expérimental écarte les lycéens d'un certain nombre
de carrières qui leur sont actuellement accessibles (carrières para-
médicales pour les élèves sortant des filières littéraires et écono-
miques). Une telle situation, dans le contexte économique actuel,
apparaît grave . Il souhaiterait connaître le sentiment du ministre
à ce sujet et les solutions qu'il propose pour modifier cette situa-
tion.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14838 . - 15 décembre 1986. - M . Michel Berson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l'enseigne-
ment de la biologie en classes de seconde, première et terminale
des lycées . Le projet de réorganisation des enseignements et des
horaires prévoit que la biologie-géologie ne demeure enseignée
qu'au niveau des classes de première et terminale des sections
math-physique et math-biologie . En effet, il met en place la dis-
parition totale de la biologie de l'ensemble du cursus des sections
économiques et des premières et terminales des sections litté-
raires. Or la biologie prend de plus en plus d'importance dans la
vie quotidienne (biotechnologie, procréation, agronomie, environ-
nement, pollution, géotechnologie) et apparaît de plus en plus
comme une discipline nécessaire à la formation de tous les
citoyens, notamment pour l'éducation à la santé (drogue, sexua-
lité), la gestion des ressources naturelles et la nutrition . En consé-
quence, il lui demande s'il lui semble opportun de réduire la part
de l'enseignement de la biologie au niveau des lycées et de
limiter ainsi considérablement le bagage scientifique de tous les
élèves. Et si cette marginalisation de cette discipline, reconnue
comme étant la science de l'an 2000, ne risque pas d'avoir, à
moyen terme, des conséquences à l'échelle du pays.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14868 . - 15 décembre 1986. - M . Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur la remit en cause de l'enseignement des sciences et des tech-
niques biologiques et géologiques . En effet, il est prévu, en classe
de seconde, la suppression de l'enseignement obligatoire pour
tous des sciences et des techniques biologiques et géologiques,
contrariant ainsi les possibilités d ' orientation vers des domaines
scientifiques qui ne sont pas uniquement conceptuels . Il est éga-
lement envisagé la suppression de l'enseignement de biologie
pour plus de la moitié des classes de première et terminale, élimi-
nant ainsi un pan entier de la culture scientifique. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures sont envisagées pour
éviter la disparition probable de l'enseignement pratique des
sciences expérimentales, la suppression d'une véritable orienta-
tion positive en seconde, le déséquilibre créé entre les disciplines
scientifiques (sciences naturelles d'une part, mathématiques et
physique d'autre part), la méconnaissance et l'inadaptation de
l'individu à son environnement biologique et technologique.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14874. - 15 décembre 1986 . - M . Roland Florian • attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur son projet
de réforme des lycées, et plus spécifiquement sur la limitation du
nombre des séries technologiques, qui viserait notamment à
méconnaître la section F 6 préparant au baccalauréat de chimiste
et lui fait part des conséquences fâcheuses d'une telle indiffé-
rence sur la région de Compiègne qui s'effectuera au détriment
des étudiants : cette filière constituant pour eux une source de

débouchés professionnels non négligeable, et des professionnels
de l'industrie chimique trouvant parmi les bacheliers de bons élé-
ments pour renouveler leurs effectifs, compte tenu de la spécifi-
cité de l'enseignement dispensé dans cette filière . Par ailleurs, il
lui demande si cette mesure ne va pas à l'encontre de la poli-
tique de lutte contre le chômage, l'industrie chimique étant très
développée et très dynamique dans le bassin compiégnois et ses
alentours : on ne dénombre pas moins d'une quinzaine d'entre-
prises de plus de 300 salariés et qui régulièrement font appel aux
chefs d'établissements scolaires pour développer leurs effectifs.
C'est pourquoi il lui demande de quelle façon il pense pouvoir
remédier à cette anomalie dans son projet de réforme.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14176. - 15 décembre 1986. - M . Pierre Forgues' attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet
de suppression du baccalauréat F 6 chimie . En effet, la nouvelle
grille des baccalauréats prévoit la suppression de cet examen sans
que soit mise en place une équivalence . S'il est exact que ce bac-
calauréat sous sa forme actuelle ne correspond plus aux besoins
de l'industrie chimique, il semble, par contre, constituer une
excellente préparation pour l'entrée en B .T .S . chimie . 11 est
regrettable que les sections spécialisées en physique et chimie
soient purement et simplement supprimées . Il conviendrait en fait
de les maintenir en y apportant les modifications nécessaires afin
qu'elles soient mieux adaptées aux besoins de notre époque . Il
lui demande s'il envisage de prendre des mesures allant dans ce
sens.

Enseignement secondaire (organisation des études)

14976 . - 22 décembre 1986 . - M . Bernard Lefranc • appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
vive émotion que suscite, au sein du corps professoral, son projet
de suppression du pôle B . Cette mesure irait à l'encontre du rôle
fondamental joué par la section B dans le développement du
baccalauréat d'enseignement général et ne correspondrait pas aux
actuels débouchés universitaires . Il lui demande de bien vouloir
reconsidérer ce projet afin de préserver la diversification des
filières offertes aux lycéens.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

14988. - 22 décembre 1986 . - M . Guy Malandain' attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le rôle
de l'enseignement de biologie-géologie dans l'éducation des
jeunes Français et dans la formation des citoyens de notre pays.
La place importante que doit avoir la biologie-géologie est
reconnue par tous, notamment depuis la publication, en 1979, du
rapport établi par les professeurs Gros, Jacob et Royer, souli-
gnant la nécessité de développer son enseignement . Cette néces-
sité a été pleinement admise au plan gouvernemental et la
biologie-géologie est aujourd'hui considérée comme une disci-
pline fondamentale enseignée dans toutes les classes de second
degré et obligatoire dans toutes les sections. Cependant, un
projet ministériel vise à modifier cette situation . Selon la nouvelle
grille horaire envisagée, la biologie-géologie cesserait d'être obli-
gatoire et ne serait plus enseignée à tous les élèves de seconde.
Ces disciplines devenant optionnelles en seconde, cette classe
perdrait sa valeur formatrice pour tous et ne garderait son rôle
de classe d'orientation que pour la minorité d'élèves ayant choisi
l'option biologie-géologie. En outre, la biologie-géologie resterait
absente des sections techniques, disparaîtrait des sections écono-
miques, deviendrait optionnelle ou disparaitrait dans les pre-
mières littéraires, disparaîtrait des terminales littéraires . Ce projet,
pour lequel la décision doit être prise très prochainement, amorce
une régression dangereuse. Il lui demande, compte tenu de ces
éléments, quelles sont les raisons qui motivent cette réforme et si
elles lui paraissent suffisantes pour maintenir un projet qui sou-
lève de nombreuses protestations.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

16022. - 22 décembre 1986 . - M . Alain Rodet • attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le danger
que représenterait la disparition de l'enseignement obligatoire et
continu des sciences biologiques et géologiques dans une partie
du cursus de nombreux lycéens et, en particulier, de celui des
élèves des futures sections littéraires et économiques, tel qu'il est
envisagé dans le projet de restructuration des lycées préparé par
ses services . Le remplacement de cet enseignement par un ensei-
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gnement optionnel constituerait un recul très important pour
l'équilibre des disciplines nécessaires à une formation culturelle
qui réponde aux exigences de notre temps . Cela surprend d'au-
tant plus que les principaux problèmes auxquels ont à faire face
les sociétés (démographie, santé, alimentation, environnement,
énergie) dépendent essentiellement de facteurs biologiques et géo-
logiques . De plus, le Gouvernement lui-mémo vient de mettre en
relief l'importance de la biologie dans la formation du citoyen :
prévention, éducation à la santé, connaissance des risques
naturels majeurs . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour accorder les intentions du Gouvernement
avec les formations qui correspondent aux objectifs énoncés.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

15052 . - 22 décembre 1986 . - M . Alain Vivien ' attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le projet de
restructuration des classes de seconde, de première et de termi-
nale qui supprimerait la biologie-géologie comme enseignement
fondamental. Si ce projet devait être adopté, la biologie-géologie
cesserait d'être obligatoirement enseignée à tous les élèves de
seconde . Elle ne serait plus qu'optionnelle dans cette classe et la
seconde perdrait sa valeur formatrice pour tous, ne gardant son
rôle de classe d'orientation que pour la minorité des élèves ayant
choisi l'option biologie-géologie . En outre la biologie-géologie
resterait absente des sections techniques . disparaîtrait des sections
économiques, deviendrait optionnelle ou disparaîtrait dans les
premières et disparaîtrait des terminales littéraires . II lui demande
quelles raisons justifient un choix aussi contestable et s'il ne
conviendrait pas de renoncer à cette réforme qui suscite de nom-
breuses protestations, notamment parmi les parents d'élèves.

Enseignement secondaire (organisation des études)

15155. - 22 décembre 1986 . - M . Georges Chometon attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
projets de restructuration des programmes scolaires de lycée, et
notamment sur le disparition éventuelle des sciences naturelles,
en particulier dans les sections économiques et littéraires dans les
classes de seconde, alors qu'elles contribuaient, avec une mise en
place progressive, à un choix d'orientation positif des jeunes vers
la classe de première . L'enseignement de la biologie et de la géo-
logie serait donc réservé aux seuls bacheliers scientifiques alors
qu'une formation aux sciences de la vie est indispensable à la
culture générale et risque de pénaliser à l'avenir dans le choix de
leurs débouchés certains étudiants . Peut-il lui indiquer quelle est
sa position à cet égard et quelles mesures précises il envisage de
prendre en faveur de l'enseignement des sciences naturelles.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et prq%essionnel)

15188 . - 22 décembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
attire l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
la réforme envisagée de l'enseignement technique long . II lui
demande de lui préciser les raisons qui motivent la disparition
des formations de techniciens en physique et en chimie (bacca-
lauréats F 5 et F 6), sachant qu'il existe de nombreux débouchés
dans ces filières.

Enseignement secondaire (organisation des études))

15256 . - 22 décembre 1986 . - M . Georges Marchais' fait part
à M . le ministre de l'éducation nationale des préoccupations
des professeurs de sciences biologiques et de sciences physiques
concernant le projet de baccalauréat ès sciences et techniques
industrielles, option génie biologique, remplaçant les B .T.N . F7 et
F7' (biochimie et biologie) et du baccalauréat ès sciences et tech-
niques économiques, option sciences médico-sociales remplaçant
le B .T.N. F8. Les enseignants du lycée Maximilien Sorre de
Cachan font valoir que ce projet de réforme tend à modifier des
formations qui s'adressaient jusqu'à présent à des élèves qui
n'auraient pas réussi pour la plupart dans une filière de bacca-
lauréat général scientifique. Ces filières de promotion permettent
même l'accueil d'élèves de B .E .P. et parfois de C .A .P . L'allége-
ment important d'horaire en seconde S .T.1 ., en seconde S .T.E . et
en première et terminale ne parait pas favorable à la réussite des
élèves . C'est aussi l'avis des anciens élèves . En option génie bio-
logique, la diminution des horaires en certaines matières et la
suppression de certaines autres semblent préjudiciables à la
bonne formation des élèves dont les compétences professionnelles

ont toujours été très appréciées par les employeurs . En option
sciences médico-sociales, les restructurations prévues semblent en
partie contradictoires avec les exigences réclamées pour les
concours d'entrée aux écoles para-médicales, alors que c'est la
motivation essentielle des élèves pour le choix de cette option . Il
faut rappeler enfin que ces sections sont importantes par leur
spécificité pour l'avenir technologique de notre pays . La France
qui était le troisième pays au monde dans ce domaine, dans les
années 70, est passée au cinquième rang mondial en 1985 en
grande partie par l'absence de développement des biotechno-
logies au niveau industriel faute d'ingénieurs et de techniciens
qualifiés . La suppression des baccalauréats F7, F7' et F8 ne
semble donc pas souhaitable, ce qui n'empèche pas, bien au
contraire, de lancer une grande concertation avec les enseignants
concernés, en vue de l'amélioration des contenus et de leur
nécessaire adaptation à l'évolution des technologies . II lui
demande donc ce qu'il entend faire en ce sens.

Enseignement secondaire' (onctionnentent)

15419 . - 22 décembre 1986 . - M . Jérôme Lambert ' attire l 'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le projet
de restructuration des lycées . Il prévoit la suppression de l'ensei-
gnement des disciplines biologie-géologie . I e remplacement de
cet enseignement par un enseignement option l créerait un véri-
table e handicap culturel » dans les domaines de la santé, l'envi-
ronnement, la gestion des ressources naturelles notamment . Ce
projet est grave de conséquences pour l'avenir des jeunes . La for-
mation de nombreux jeunes scientifiques très qualifiés sera l'une
des conditions essentielles qui permettra à la France de faire face
au grand défit économique de l'an 2000 . Il lui demande alors s'il
ne serai, pas sage de revenir sur cette décision et quelles mesures
il entend mettre en place pour développer dans les collèges et les
lycées les enseignements de biologie et géologie, disciplines clés
pour l 'avenir des jeunes.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

1

concernés d'un certain nombre de carrières qui leur sont actuelle-

15435 . - 22 décembre I98b . - M . Roger Mas' indique à M . le
ministre de l'éducation nationale que depuis 1979, suite au
rapport de MM . les professeurs Gros . Jacob, et Royer, un
consensus s'est établi concernant la nécessité de développer la
biologie dans l'enseignement français, afin que disparaisse la dis-
torsion constatée entre l'importance de cette discipline dans notre
société, et la place qu'elle occupait dans l'enseignement . Or, le
projet de restructuration des lycées, actuellement à l'étude,prévoi-
rait la disparition de l'enseignement obligatoire et continu des
sciences biologiques et géologiques, dans une partie du cursus de
nombreux lycéens, et en particulier, de celui des élèves des
futures sections littéraires et économiques. Le remplacement par
un enseignement optionnel constituerait un recul très important
pour l'équilibre des disciplines nécessaires à une formation cultu-
relle qui réponde aux exigences de notre temps . Cela surprend
d'autant plus que les principaux problèmes auxquels ont à faire
face les sociétés (démographie, alimentation, environnement,
énergie. . .) dépendent essentiellement de facteurs biologiques et
géologiques . Les membres de l'académie des sciences, et en parti-
culier MM . Auboin, Dausset . Hamburger et Millot ont souligné
la gravité d'une telle mesure . Le gouvernement lui-même a mis
en relief l'importance de la biologie-géologie dans la formation
du citoyen, à propos de la prévention et de l'éducation à la santé
(drogue, alimentation . . .), de l'éthique et de la connaissance des
risques majeurs . Le palliatif envisagé, sous forme d'une option,
constitue un leurre car l'ouverture de l'option dépend des
moyens budgétaires globalisés de l'établissement (appelés dota-
tion horaire globale) . Il faut ajouter que la suppression de cet
enseignement scientifique expérimental écarterait les lycéens

ment accessibles . Une telle situation apparaît d'une grande gra-
vité dans le contexte économique actuel . Il lui demande donc
que son projet de restructuration assure une meilleure prise en
compte de l'importance de cette discipline.

Enseignement secondaire (programmes)

15438 . - 22 décembre 1986. - M . Roger Mas ' appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur certains
aspects du projet de réforme de l'enseignement du second degré,
relatifs à l'enseignement des sciences physiques . Ce projet prévoit
en particulier la suppression des travaux pratiques en classe de
seconde et celle de la filière F6 (chimie) . II se fait l'écho auprès
de lui de l'émotion suscitée par l'annonce de ces mesures au sein
du corps des professeurs de sciences physiques du lycée tech-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 673, après la question n° 17685
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nique Libergier de Reims, seul établissement de ta région Cham-
pagne Ardenne à assurer cette formation. De l 'avis de ces profes-
seurs, la suppression des travaux pratiques en classe de seconde
constituerait une grave erreur, puisque cette classe est dite « de
détermination » . Un cours magistral dispensé à trente-cinq ou
quarante élèves ne serait pas de nature à leur donner le goût des
sciences . Les résultats constatés au sein de la filière F6 attestent
du succès de cette formation auprès de jeunes gens d'origine
modeste, très motivés, par un cycle d'études qu'ils ont choisi, et
dont ils comprennent les liens avec le monde qui les entoure . Il
lui demande donc de réexaminer les aspects de son projet qui
aboutiraient à affaiblir l'enseignement scientifique et technique à
l'heure où notre pays manque de scientifiques et de techniciens.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

11iilt. - 22 décembre 1986 . - M . Alain sarrau • attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
restructuration des lycées et collèges, qui provoque une vive
inquiétude, notamment chez les étudiants en sciences naturelles
et chez les professeurs de biologie et de géologie . En effet, l'en-
seignement de cette matière serait reléguée désormais au rang
d'option en classe de seconde, par ailleurs qualifiée de classe
d'ouverture et d'approfondissement. Outre la nécessité absolue
pour la France de développer dans ce secteur la recherche et
l'enseignement, c'est l'ensemble des applications quotidiennes
telles que la médecine et l'agronomie, le sport ..., qui serait touché
par cette mesure . Il lui demande donc s'il n'envisage pas de
revenir sur un tel projet.

Enseignement secondaire (programmes)

116613. - 22 décembre 1986. - M. Bernard Bardin' appelle l ' at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'an-
nonce faite par lui de vouloir supprimer les options facultatives
de latin et de grec dans les sections scientifiques des lycées . Il
s'étonne que de tels propos aient pu être tenus, compte tenu de
l'intérêt que peut revêtir la connaissance de telles langues et civi-
lisations et du complément culturel qu'elles apportent. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre afin que, quoi qu'il en soit, l'enseignement des langues
anciennes soit assuré dans toutes les sections, scientifiques
incluses, qui préparent au baccalauréat.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

IRIS. - 22 décembre 1986. - M. André Billerdon • insiste
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'impor-
tance de la biologie-géologie dans la formation des jeunes . La
place importante que doit avoir la biologie-géologie est reconnue
ppa~rc tous, surtout depuis qu'en 1979 le rapport établi par les pro-
feaseues Gros, Jacob et Royer a souligné la nécessité de la déve-
lopper dans l'enseignement français . Cette nécessité a été pleine-
ment admise au plan gouvernemental, et la biologie-géologie est
aujourd'hui considérée comme une discipline fondamentale,
enseignée dans toutes les classes du second degré et obligatoire
dans toutes les sections. Cependant, des initiatives ministérielles
visent à remettre en cause cette situation : selon la nouvelle grille
horaire envisagée, la biologie-géologie cesserait d'être obligatoire
et, par suite, enseignée à tous les élèves de seconde. Elle ne serait
plus qu'optionnelle dans cette classe, et la seconde perdrait com-
plètement sa valeur formatrice pour tous et ne garderait son rôle
de classe d'orientation que pour la minorité d'élèves ayant choisi
l'option Biologie-géologie. En outre, la biologie-géologie resterait
absente des sections techniques, disparaîtrait des sections écono-
miques, deviendrait optionnelle ou disparaitrait dans les pre-
mières littéraires, disparaltrait des terminales littéraires . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre en
laveur d'un enseignement des sciences biologiques et géologiques
obligatoires, indispensables à la formation de chaque lycéen.

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes)

11111M. - 22 décembre 1986. - M . Main Mayoud • fait part à
M. I. raNdetre de l'éducation nationale de la préoccupation
d'associations de parents d 'élèves du Rhône concernant la
réforme de l'enseignement technique long, dans laquelle il est
notamment prévu de supprimer les baccalauréats de technicien
en physique (F5) et chimie (F6). II lui fait part du souhait de ces
associations de maintenir ces formations (F5 et F6). Il lui
demande de préciser sa position sur ce problème .

Enseignement secondaire (établissements : Rhône)

16122. - 29 décembre 1986 . - M . Gérard Collomb' attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes des enseignants et parents d'élèves du lycée tech-
nique La Martinière Terreaux de Lyon quant à la suppression
des baccalauréats F 5 et F6. En effet, ce lycée accueille cette
année 115 élèves en première et terminale F 5 ou F 6 . Cette for-
mation permet de recevoir un enseignement technique et profes-
sionnel en physique et chimie qui conduit soit à s'insérer dans la
vie professionnelle, soit à poursuivre des études en I .U.T. ou à
l'université. Malgré les difficultés économiques, pratiquement
tous les élèves titulaires du baccalauréat F 5 ou F 6 trouvent des
débouchés dans l ' industrie chimique ou parachimique . Supprimer
ces enseignements rendrait caduque le principe même de l 'ensei-
gnement technique long . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que cet enseignement nécessaire
ne disparaisse pas de l'éducation nationale.

Enseignement secondaire (organisation des études)

11140 . - 12 janvier 1987 . - Mme Marie-France Lacuir • attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
quasi-disparition des langues II et III qu'il avait projeté de faire
adopter dans son projet de réforme des lycées . Elle lui demande
cependant de prendre en considération, lors des concertations
qu'il s'est engagé à mettre en place, le déséquilibre culturel qui
s'ensuivrait. Non seulement les langues anciennes ou rares
seraient supprimées, mais l'éventail des formations en langues
serait appauvri . Les échanges commerciaux européens et interna-
tionaux ne sauraient être améliorés par cet état de choses et les
conséquences à long terme sur les résultats de notre commerce
extérieur paraissent évidentes. La diversité culturelle de notre
pays et son rayonnement ne seraient plus pris en compte par
l'enseignement des lycées . La variété des formations offertes au
choix des lycées diminuant, leurs motivations et leurs acquisitions
s'en trouveraient ainsi dir •uées . Elle souhaite donc qu'il lui
précise bien ses intentionr i

	

domaine.

Enseignement secondaire (organisation des études)

18247. - 12 janvier 1987 . - M . Eric Raoult • attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement de
la biologie et de la géologie, matières devenues fondamentales,
enseignées dans toutes les classes du second degré et obligatoires
dans toutes les sections. En effet, les enseignants se sont émus
d'un projet qui semblerait vouloir enlever ces matières de l'édu-
cation des jeunes Français . Ainsi, les principaux problèmes aux-
quels ils ont à faire face, scientifiques, biologiques et géologiques
(reproduction et démographie, santé, alimentation, environne-
ment, énergie) disparaîtraient du contenu des enseignements dis-
pensés lors de leur scolarité . Il demande donc s'il ne serait pas
envisageable de maintenir, dans la nouvelle grille d'horaire envi-
sagée du programme de l'éducation nationale, la biologie et la
géologie .

Enseignement secondaire (organisation des études)

11323 . - 12 janvier 1987. - M. André Lajoinle • attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' inquiétude
exprimée par le corps des enseignants de biologie-géologie de
l'académie de Clermont à propos du projet de réforme des lycées
qui prévoierait le retrait des sciences naturelles de la liste des
disciplines communes des classes de seconde . L'enseignement de
cette discipline serait reservé aux seuls bacheliers des sections
scientifiques, ce qui constituerait un recul de la formation initiale
des lycéens. II lui demande de lui préciser les dispositions qui
seront prises pour redéfinir dans un objectif d'amélioration et de
modernisation l'enseignement dans les lycées.

Enseignement secondaire (organisation des études)

11333. - 12 janvier 1987. - M . Philippe Meure • appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquié-
tude des enseignants de biologie-géologie à propos du projet
de restructuration des lycées . Celui-ci prévoirait la disparition de
l'enseignement obligatoire et continu des sciences biologiques et
géologiques dans une partie du cursus de nombreux lycéens, et
en particulier de celui des élèves des futures sections littéraires et
économiques. Ils appuient leur inquiétude sur l'importance de
cette matière dans la compréhension des principaux problèmes
auxqueis a à faire face notre société (énergie, environnement, ali-
mentation, démographie) . Le Gouvernement a lui-même mis en
relief l'importance de la biologie et de la géologie dans la forma-

• Las quinines ci-dessus font l 'objet d'une réponse commune page 673, après la question n° 17685
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tion du citoyen à propos de la prévention et de l'éducation à la
santé (drogue), de l'éthique et de la connaissance des risques
naturels majeurs . L'enseignement de cette matière en option est
un palliatif qui présente des inconvénients . En terminale A et B,
dans de nombreux lycées l'option dépend uniquement des
moyens budgétaires globalisés de l'établissement (appelés

• « Dotation horaire globale ») et elle n'assure pas toujours la pos-
sibilité d'un enseignement de ce type selon le voeu des familles.
Aussi il lui demande de bien vouloir lui dire si ce projet est
toujours à l'étude et quels sont les précisions qu'il peut apporter

• concernant l'enseignement de la biologie et de la géologie dans
les classes littéraires et économiques.

Enseignement secondaire (programmes)

17885 . - 2 février 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l' éducation nationale de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n° 11100 (insérée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986) relative à l'enseignement dans les lycées . II lui
renouvelle les termes.

Réponse. - L'évolution de notre société, caractérisée, notam-
ment, par une demande pressante de scolarisation, a conduit le
ministre de l'éducation nationale à ouvrir une consultation des-
tinée à recueillir l'avis des partenaires du système éducatif sur la
manière d'envisager une meilleure adaptation des lycées aux exi-
gences du monde moderne . Cette adaptation se fonde sur le prin-
cipe d'un alléègement des horaires de cours en faveur d'un temps
consacré à l'aide au travail personnel dont pourront profiter les
lycéens . La consultation en est à ses débuts elle se poursuivra
dans le constant souci d'une réflexion sereine et efficace et c'est
avec le plus grand intérêt que les remarques de chacun ont été et
seront prises en compte et intégrées . Comme le ministre l'a donc
déjà annoncé, la rentrée 1987 se fera dans les mêmes conditions
que la rentrée 1986. Les horaires de la classe de seconde seront
les mêmes que ceux qui sont aujourd'hui en vigueur . Les moyens
supplémentaires mis en place pour la rentrée 1987 devront être
utilisés prioritairement pour accueillir les élèves dans les meil-
leures conditions . Les programmes vont être publiés et seront
applicables à la rentrée prochaine. Les élèves qui entreront en
seconde à la rentrée 1987 entreront ensuite dans les classes de
première puis de terminale telles qu'elles existent à l'heure
actuelle . Ils passeront, en 1990, le même baccalauréat qu'aujour-
d'hui . II convient, en effet, de prendre le temps d'établir les
points de convergence sur les adaptations nécessaires de notre
système scolaire et univesitaires.

Enseignement (personnel)

11187 . - 27 octobre 1986 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les graves
conséquences de sa décision remettant en cause les postes d'en-
seignant mis à disposition (M .A .D .) . Le projet de loi de finances
pour 1987 prévoit en effet de supprimer la totalité des 1 679
postes d'enseignant mis à disposition des associations péri-
scolaires par le ministère de l'éducation nationale . Cette mesure
risquant de porter préjudice aux activités éducatives périscolaires
organisées avec beaucoup de compétence et de dévouement par
des associations qui prolongent ainsi l'oeuvre de l'école laïque, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte
prendre pour permettre à ces associations de continuer leur mis-
sion de service public en direction de nos enfants . D'autre part, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer la liste des associations
qui disposent actuellement d'enseignants mis à disposition et le
nombre respectif de ceux-ci . Enfin, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser le calendrier et les modalités concrètes d'applica-
tion de cette mesure pour les personnes concernées.

Enseignement : personnel (statut)

16694 . - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n o 11187, parue au Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 27 octobre 1986, concernant les conséquences de sa décision
remettant en cause les postes d'enseignants mis à disposition
(M .A .D .) . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations périscolaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté. L'utilité de l'action conduite par les associations

concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires . II est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent . Perdre
cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première,
qui est d'enseigner . Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition mais recevront des subventions cou-
vrant les frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer. Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré-
cédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché » - libérant
ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien recruter un collaborateur
d'une autre origine. Les crédits qui figurent au budget de 1987
ont été calculés sur la base des mises à disposition prononcées au
titre de l'année scolaire en cours . Ils représentent quatre mois de
salaire, puisque la mesure prend effet à la rentrée 1987 ; le mon-
tant de ces subventions sera bien entendu calculé en année pleine
pour le budget de 1988 . Ainsi les associations périscolaires sont-
elles assurées, sur ces bases nouvelles, d'avoir les moyens de
continuer à bénéficier de l'aide qui leur était précédemment
consentie .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Vendée)

11197 . - 27 octobre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les moda-
lités d'application de la loi du IO juin 1985 relative à la création
d'établissements d'enseignement public . Dans le département de
la Vendée, il existe encore plus de soixante communes sans école
publique . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour favoriser la création d'école publique là où il n'y en a tou-
jours pas et quels sont les crédits qu'il entend ouvrir dans la loi
de finances pour 1987 en application de la loi du I0 juin 1985.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Vendée)

16702. - 19 janv ier 1987 . - M . Philippe Puaud s ' étonne auprès
de M . le ministre de l ' éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n° 11197, parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 27 octobre 1986, concernant la création d'établissements d'en-
seignement publics . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée par la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 relative au transfert de compétences
en matière d'enseignement dispose dans ses articles 13 et 14 que
la création des écoles élémentaires et maternelles ainsi que les
charges y afférentes incombent aux communes . Toutefois la loi
no 85-583 du 10 juin 1985 prévoit en effet en son article unique
un dispositif qui permet à l'État de se substituer à la collectivité
territoriale, dans l'hypothèse où le service public d'enseignement
ne serait pas « organisé de manière convenable » . A cet effet, une
dotation de 10 millions de francs, en autorisations de pro-
gramme, est inscrite dans la loi de finances pour 1987 au cha-
pitre 56-01 article 03 du budget du ministère de l'éducation
nationale . Le décret no 86-486 du 14 mars 1986 pris en applica-
tion de la loi n o 85-583 du 10 juin 1985 précise les conditions
dans lesquelles le préfet, commissaire de la République, sur pro-
position de l'inspecteur d'académie, directeur des services dépar-
tementaux de l'éducation, peut se substituer à une commune
défaillante pour la création d'une école élémentaire publique.
Cette décision intervient après avis du conseil de l'éducation
nationale institué dans le département et mise en demeure du
conseil municipal intéressé de fournir un local convenable affecté
au fonctionnement de l'école . Les conditions de réalisation de
l'ouvrage et celles, après son achèvement, de transfert de pro-
priété à la commune sont déterminées par ce texte.

Enseignement secondaire (personnel)

11223. - 27 octobre 1986 . - M . Alain Vivien attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les retards aussi
habituels qu'inadmissibles apportés au paiement des salaires des
professeurs conseillers d'éducation et conseillers principaux
d'éducation, titularisés au l er septembre de l'année civile . La
situation de ces personnels est toujours régularisée avec retard et,
dans certains cas, les choses ne rentrent dans l'ordre qu'à la fin
de l'année . II lui demande de bien vouloir intervenir pour que
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soient accélérées les procédures administratives et que ces profes-
seurs, qui débutent généralement dans la vie active, ne subissent
plus de préjudices financiers au moment même où ils doivent
s'installer dans une commune généralement éloignée de leur
domicile originaire.

Réponse. - Compte tenu des diverses contraintes affectant les
mouvements des personnels d'éducation (tenue des commissions
de premières affectations à la fin du mois de juillet, simultanéité
des opérations de mutations et de premières affectations, charge
représentée par les mêmes opérations à réaliser pour les per-
sonnels enseignants) les arrêtés ministériels concernant les
conseillers d'éducation et conseillers principaux d'éducation titu-
larisés le l er septembre 1986 ont été notifiés aux intéressés et aux
services académiques dans les premiers jours du mois d'oc-
tobre 1986 . Les régularisations financières correspondantes ont
dû pouvoir être effectuées au mois de novembre avec rappel pour
les mois précédents . Toutefois, il est précisé que des avis d'affec-
tation ont été adressés dès la fin du mois de juillet aux per-
sonnels concernés afin de les informer de leur affectation à la
rentrée scolaire et de leur permettre de s'installer, dans leur nou-
velle résidence . Pour la prochaine rentrée scolaire, l'avancement
de la date de la tenue des commissions de première affectation
devrait permettre d'éviter le renouvellement de semblables diffi-
cultés .

Enseignement secondaire (personnel)

12059. - 10 novembre 1986 . - M . Hector Rolland attire l'atten-
tion de M . I . ministre de l'éducation nationale sur les disposi-
tions des décrets n os 81-483, 81-484, 81 . 486, relatifs, respective-
ment, au statut des professeurs agrégés de l'enseignement du
second degré, des professeurs certifiés et des conseillers princi-
paux et conseillers d'éducation . Aux termes de ces décrets, les
personnels qui occupent un emploi de direction et qui remplis-
sent certaines conditions d'ancienneté de services peuvent, après
leur inscription sur une liste d 'aptitude, accéder, selon le cas, au
grade de professeur agrégé, de professeur certifié ou de conseiller
principal d'éducation . Or, l'établissement de ces listes d'aptitude
ne fait l'objet d'aucun appel de candidatures auprès des inté-
ressés, de telle sorte que ceux-ci sont inscrits, ou non, avant
même toute déclaration de volonté de leur part . Ne serait-il pas
souhaitable, et de bonne administration, que ce processus de pro-
motion s'appuie, au départ, sur un acte positif des intéressés, et
donc sur une déclaration expresse de candidature à l'inscription
sur les listes considérées.

Réponse. - Il importe de distinguer le cas de l'accès des ensei-
gnants aux grades de professeurs certifiés et agrégés de celui de
l'accès des chefs d'établissement à ces mêmes grades. En effet, le
« tour extérieur » s'apparente pour les enseignants à une procé-
dure de recrutement qui justifie un acte de candidature des inté-
ressés. En revanche, s' agissant des chefs d'établissement, la pro-
position d'inscription sur liste d'aptitude permet à
l'administration d'assurer la promotion au choix de certains
d'entre eux . II est ainsi possible de distinguer les chefs d'établis-
sement qui se signalent par leur manière de servir, leur expé-
rience professionnelle, l'importance des responsabilités qu'ils
assument, tous éléments qui relèvent de l'appréciation portée sur
les intéressés par les autorités hiérarchiques.

Enseignement (fonctionnement : Nord)

12111 . - 10 novembre 1986 . - M . Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M. I. ministre de l'éducation nationale sur le projet
d'implantation « Informatique pour tous » dans les écoles
d'Avesnes-Il . II lui indique qu'il souhaiterait connaître l'état
d'avancement de ce projet . sur ce secteur.

Réponse. - Les implantations d 'équipements informatiques
prévues dans les écoles de la circonscription de Fourmies
(anciennement Avesnes II) au titre du plan « Informatique pour
tous » sont achevées . Elles ont tenu compte des équipements
existants (mis en place dans le cadre du plan régional d'initiation
à l'informatique, lancé dés 1982) . Certains de ces équipements
ont été redéployés . Cependant, afin de ne pas créer de déséqui-
libre entre les différentes dotations - les sites auxquels ont été
affectés des équipements antérieurs au plan « I .P.T. » ne bénéfi-
ciant pas de certains matériels, notamment téléviseurs couleur,
imprimantes - une remise à niveau est actuellement en cours.
Une commande d'un montant de 115 654 francs pour l'acquisi-
tion de ces matériels manquants vient d'être passée à l'U .G.A.P.
sur crédits provenant du contrat Etat-région . Les livraisons inter-

viendront au cours du premier trimestre 1987 . Par ailleurs, la
même procédure a été observée dans la circonscription scolaire
d'Avesnes 1 (le montant des commandes s'élève à 26 048 francs).

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Yvelines)

12290. - 17 novembre 1986. - M . Guy Malandain attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
scolaire dans le département des Yvelines . Ce département est
l'un de ceux où les effectifs continuent à augmenter . Il a béné-
ficié à ce titre de 680 postes d'instituteurs entre la rentrée 1979 et
la rentrée 1985 . Cet effort, qui a apporté une certaine améliora-
tion, n'a cependant pas permis d'atteindre une situation satisfai-
sante . Ainsi, au niveau de l'école élémentaire, on constate cette
année une dégradation du taux d'encadrement qui passe de 24,18
à 24,32 ; de même dans les écoles maternelles ce . taux reste,
semble-t-il, bien en deçà de la moyenne nationale . Il lui demande
de lui indiquer à quel rang national se situe le département des
Yvelines pour ses taux d'encadrement dans l'enseignement élé-
mentaire et préélémentaire, et quelle a été leur évolution depuis
la rentrée 1979 . 11 lui demande par ailleurs quelles sont les
mesures qui sont envisagées pour remédier de façon générale à la
situation de l'enseignement scolaire, qui, en dépit des efforts
accomplis, reste à améliorer dans le département des Yvelines.

Réponse . - Grâce aux dotations attribuées au département des
Yvelines depuis 1979, on peut constater en effet une notable
amélioration dans l'enseignement du premier degré même si cer-
taines difficultés subsistent . Il est certain que dans l'enseignement
élémentaire l'augmentation des effectifs a conduit à une légère
remontée du taux d'encadrement qui est passé de 24,21 en 1985
à 24,34 en 1986 : mais le département suit en cela la tendance
nationale. En revanche, l'accueil est assuré dans de meilleures
conditions dans les classes maternelles où le nombre moyen
d'élèves par classe est passé de 28,9 à 28,4 entre les deux der-
nières rentrées alors que la préscolarisation est toujours totale
pour les enfants de trois ans et s'est améliorée pour les enfants
de deux ans . Si l'on veut comparer le département des Yvelines
aux moyennes nationales, on le trouve au quatre-vingt-seizième
rang pour le taux d'encadrement élémentaire et au soixante-
quinzième pour le taux d'encadrement préélémentaire . Mais le
classement national, qui peut avoir son intérêt, n'est guère signifi-
catif en ce qui concerne les taux d'encadrement ; il est en effet
impossible de comparer les Yvelines avec les départements extrê-
mement ruraux où le nombre moyen d'élèves par classe peut sou-
vent être très faible . En revanche, on constate qu'à l'intérieur
d'un groupe de départements comparables tant par l'urbanisation
que par la structure des écoles, par exemple ceux de la région
parisienne ou du Sud-Est, les Yvelines ne sont pas en mauvaise
position : dans le Val-d'Oise, les Hauts-de-Seine ou l'Essonne, le
taux moyen approche souvent vingt-cinq dans l'élémentaire, et les
classes maternelles des Alpes-Maritimes ou de Paris accueillent
plus de vingt-neuf enfants alors que ces départements accusent
des retards de préscolarisation que ne connaît pas le département
des Yvelines. Enfin, il ne devrait pas y avoir de dégradation,
dans la mesure où les effectifs, qui diminueront en préélémen-
taire, ne remonteront que modérément en élémentaire . Pour
répondre à la question précise posée sur les taux d'encadrement
dans l'enseignement élémentaire et préélémentaire . le tableau ci-
dessous donne toutes les indications sur leur évolution
depuis 1979.

Yvelines : évolution des taux d'encadrement

Taux
d'encadrement 1979 1980 1981

1
1

	

1982

	

1983

	

1984 1985 1986

Préélémentaire . 32,5 31,9 30,8 30

	

29,5

	

29,3 29 28,4
Elémentaire	 27,1 26,9 26 25

	

124,6

	

24,3 24,2 24,3

Enseignement privé (personnel)

12334. - 17 novembre 1986 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des personnels des établissements privés sous contrat d'associa-
tion . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le nombre d'en-
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seignants, contractuels de droit public, nommés et rémunérés par
l'Etat actuellement en poste dans des établissements privés pour
le département de la Vendée . II lui demande également pour ce
même département de bien vouloir lui indiquer le coût de cette
charge pour la collectivité nationale pour les années 1985, 1986
et 1987 . D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
dans quelles mesures son ministère peut s'assurer du respect des
droits syndicaux des maîtres des établissements privés sous
contrat d'association . Enfin, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les garanties actuellement existantes concernant la sécu-
rité d'emploi pour ces personnels.

Réponse . - Dans le département de la Vendée, le nombre de
maîtres contractuels, qui ont à ce titre la qualité d'agents non
titulaires de l'Etat selon l'avis donné par le Conseil d'Etat le
13 novembre 1969, se répartit ainsi qu'il suit : 335 dans les écoles
primaires privées sous contrat d'association, 1 823 dans les éta-
blissements privés du second degré, général et technique . Par ail-
leurs, 1 286 maîtres agréés sont en fonction dans des écoles pri-
maires privées sous contrat simple ; ces personnels, bien que
rémunérés par l'Etat, sont des salariés de droit privé dont l'orga-
nisme de gestion de l'école demeure l'employeur . Bien que le
ministère de l'éducation nationale ne dispose pas de données
financières détaillées par département, il est toutefois possible
d'estimer que la rémunération des 2 158 enseignants sous contrat
d'association et des 1 286 enseignants sous contrat simple s'élève
à 496 millions de francs en 1986 . En ce qui concerne les droits
syndicaux, depuis la rentrée scolaire de 1976, il a été prévu, en
accord avec les organisations syndicales représentatives de faire
bénéficier les maîtres sous contrat assumant des responsabilités
syndicales, comme les maîtres de l'enseignement public, de
décharges de service . Ainsi ces maîtres peuvent disposer d'un
temps suffisant pour assurer leurs tâches syndicales . Lors des
dernières élections professionnelles qui se sont déroulées au mois
de novembre 1985, les autorités académiques ont été invitées à
rappeler aux chefs d'établissements d'enseignement privés l'obli-
gation de procéder à l'affichage, dans chaque établissement, de la
liste des candidats . En outre, l'administration a pris en charge les
frais représentés par l'impression des bulletins de vote et la four-
niture des enveloppes. Ces mesures permettent d'assurer, à
l'instar de la réglementation applicable pour les élections aux
commissions administratives paritaires de la fonction publique, le
respect du principe de l'égalité des candidats dans le déroule-
ment des opérations électorales. II convient d'observer enfin que
les maîtres des établissements d'enseignement privés sous contrat
d'association qui ne satisfont pas aux épreuves des concours de
recrutement ont, dans le secteur privé, une situation moins pré-
caire que celle qui est faite aux maîtres auxiliaires du secteur
public. En effet, dès lors qu'ils ont satisfait aux épreuves pédago-
giques imposées (inspection pédagogique favorable pour les
maîtres du second degré ; diplôme d'instituteur pour les maîtres
du ler degré), il ne peut être mis fin à leurs fonctions que par
application de la procédure prévue à l'article 11 du
décret n° 64-217 du 10 mars 1964 modifié, après avis d'une com-
mission consultative mixte, qui fait écho à la commission admi-
nistrative paritaire des maîtres de l'enseignement public . Par ail-
leurs, le ministre de l'éducation nationale rappelle chaque année
à l'autorité académique qu'un maître qui perd son contrat à la
suite d'une mesure de carte scolaire doit bénéficier d'une priorité
de réemploi dans le même établissement ou . à défaut, tout autre
établissement comparable.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

12545 . - 17 novembre 1986. - M . Albert Brochard attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situa-
tion des infirmiers (ères) relevant de son ministère . Un plan de
revalorisation de la carrière de ces personnels avait été arrèté en
avril 1981 par le gouvernement de M . Barre, et mis en oeuvre
depuis lors par les gouvernements successifs . Il correspondait à
la nécessaire reconnaissance de l'importance et de l'intérêt de
l'action que mènent ces personnels auprès des élèves des collèges
et des lycées . Le projet de budget pour 1987 remet en cause la
poursuite de ce plan. C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir reconsidérer cette décision regrettable sur le plan des prin-
cipes et pour les conséquences dommageables qu'elle induit pour
les intéressés et l'institution scolaire elle-même.

Réponse . - Les infirmiers et infirmières de santé scolaire appar-
tiennent au corps particulier d'infirmiers et d'infirmières du
ministère de l'éducation nationale prévu à l'article 3 du
décret n° 84-99 du IO février 1984 qui fixe les dispositions statu-
taires applicables aux infirmiers et infirmières occupant un
emploi permanent à temps complet dans les services médicaux
des administrations centrales de l'Etat, des services extérieurs qui

en dépendent et des établissements publics de l'Etat . Ce corps
classé dans la catégorie B comporte deux grades : celui d'infir-
mier et d'infirmière et celui d'infirmier et d'infirmière en chef à
la différence du corps des personnels infirmiers des hôpitaux
militaires, des services extérieurs de l'administration pénitentiaire
et des hôpitaux psychiatriques à qui des statuts particuliers
accordent un troisième grade au sein de la catégorie B. La
mesure souhaitée en faveur des infirmiers et des infirmières du
ministère de l'éducation nationale ne pourrait être mise en oeuvre
isolément . mais devrait également s'appliquer aux autres corps
d'infirmiers et d'infirmières régis par le mème décret n° 84-99 du
10 février 1984, et de ce fait, relèverait de l'initiative du ministre
des affaires sociales et de l'emploi . Malgré le contexte budgétaire
actuel, visant à réduire les dépenses de l'Etat et à diminuer le
déficit budgétaire et le montant des prélèvements fiscaux, la loi
de finances pour 1987 comporte, au titre de mesures nouvelles,
un crédit de 1 235 057 francs qui permettra la création de
141 emplois d'infirmiers et d'infirmières et de 12 emplois
d'infirmiers-chefs et d'infirmières-chefs à la suite de la suppres-
sion d'emplois d'adjointes de santé scolaire dont le corps est en
voie d'extinction.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Yvelines)

12698. - 17 novembre 1986 . - M . Bernard Schreiner porte à
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale la situa-
tion particulière de l'enseignement pré-élémentaire et élémentaire
des Yvelines où, présentement, près de 200 classes du niveau de
l'école maternelle et 400 classes du niveau élémentaire connais-
sent des moyennes d'élèves supérieures au standard national.
Considérant le fait particulier des Yvelines qui ne connait pas
d'étalement démographique, il lui demande quelles sont les
mesures qu'il entend mettre en place, par le moyen du budget
de 1988, pour remédier à cette situation.

Réponse . - Grâce aux dotations attribuées au département des
Yvelines depuis 1979 on peut constater une notable amélioration
dans l'enseignement du premier degré mème si certaines diffi-
cultés subsistent . II est certain que dans l'élémentaire l'augmenta-
tion des effectifs a conduit à une légère remontée du taux d'enca-
drement qui est passé de 24,21 en 1985 à 24,34 en 1986 ; mais le
département suit en cela la tendance nationale . II apparaît que le
taux d'encadrement, s'il est supérieur à la moyenne nationale,
s'avère comparativement moins élevé que ceux constatés dans
bien des départements de la région parisienne . C'est ainsi que
dans le Val-d'Oise, les Hauts-de-Seine ou l'Essonne le taux
moyen approche souvent 25 dans l'élémentaire, et les classes
maternelles des Alpes-Maritimes ou de Paris accueillent plus de
29 enfants alors que ces départements accusent des retards de
préscolarisation que ne connaît pas le département des Yvelines,
où la totalité des enfants de trois ans sont scolarisés . Le départe-
ment ne devrait donc pas avoir de difficultés particulières pour
assurer les rentrées de 1987 et 1988.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fnctionnement : Nord)

12796. - 17 novembre 1986 . - Dans le cadre de sa politique de
rigueur budgétaire, le Gouvernement souhaite réduire le nombre
des fonctionnaires et a décidé la suppression de 2 000 postes
d'instituteur au niveau national, ce qui correspond à une perte de
100 à 150 postes pour le département du Nord . A l'heure où
M . le ministre de l ' éducation nationale vient de faire part aux
instituteurs de ses préoccupations concernant le rayonnement de
leur métier, on ne peut que s'étonner d'un tel recul dans les
moyens qui nous sont accordés . M . Alain Bocquet attire particu-
lièrement son attention sur la situation du département du Nord.
L'inspection académique gère plus de 15 000 postes d'instituteur,
ce qui en fait le plus gros en France . Cette taille importante a
fait que le département n'était jamais bien servi lors des attribu-
tions de postes : si sa part était grosse en valeur absolue, elle ne
correspondait pas proportionnellement à celle des départements
de taille inférieure . Par contre, maintenant qu'il s'agit de retirer
des postes, il semble se présenter la situation inverse : l'adminis-
tration centrale ne fera pas de cadeau . En conséquence, pour
défendre ce département, il lui demande de tenir compte des
taux d'encadrement bien supérieurs dans le Nord à la moyenne
nationale . L'inspection académique du Nord travaille sur une
politique qualitative qui est difficilement chiffrable dans la froi-
deur des statistiques . Ainsi des efforts importants ont été acceptés
pour l'accueil en école maternelle des enfants de deux ans, pour
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l'enseignement spécialisé et les enfants handicapés, pour la for-
mation des jeunes instituteurs, pour le maintien des écoles
rurales, et enfin pour la réussite du plan informatique . Il le
remercie à l'avance de l'attention qu'il pourra apporter à cette
question.

Réponse. - La situation de l'enseignement du premier degré
n'est pas, dans le département du Nord, si mauvaise . Certes les
taux d'encadrement peuvent paraître élevés, comparés aux
moyennes nationales ; leur importance se relativise si on les rap-
porte aux taux relevés dans des départements comparables, par
exemple les départements de la couronne parisienne ou certains
départements du Sud-Est . Les classes maternelles qui accueillent
29 élèves en moyenne ne sont pas plus chargées que dans
d'autres départements fortement urbanisés et, alors que ceux-ci
accusent bien souvent des retards importants en matière de prés-
colarisation, le Nord accueille tant dans l'enseignement public
que dans l'enseignement privé la quasi-totalité des enfants de
trois ans et surtout scolarise dans le seul enseignement public
43,7 p. 100 des enfants de deux ans, ce qui le place dans les tout
premiers rangs en France . Ainsi, bien loin de se dégrader, l'ac-
cueil des plus jeunes s'est amélioré puisque, l'année dernière, les
classes maternelles ne recevaient que 40,5 p . 100 des enfants de
deux ans. Dans l'enseignement élémentaire, le taux d'encadre-
ment moyen qui se situe à 23,5 p. 100 n'est pas défavorable ;
d'autres départements ont encore des moyennes égales à 25, qui
vont connaître des augmentations d'effectifs, alors que, dans le
département du Nord, la baisse des effectifs très sensible ces der-
nières années va se poursuivre à la rentrée 1987 . Dans ces condi-
tions, des retraits d'emplois sont possibles dans ce département
pour assurer la mesure budgétaire de suppression inscrite dans la
loi de finances pour 1987 d'une part et pour poursuivre le rééqui-
librage entrepris en faveur des départements dont les effectifs
sont en croissance régulière d'autre part. Compte tenu de la
situation actuelle, les retraits d'emplois ne doivent pas porter
atteinte non plus à la qualité de l'enseignement dans le domaine
de l'enseignement spécialisé.

Enseignement (fonctionnement)

121M. - 24 novembre 1986. - M. Bernard Savy attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas des
fonctionnaires mis à disposition des organisations syndicales.
Une information récente a laissé entendre que 1 679 enseignants
« mis à disposition » ont été réintégrés dans leur fonction d'ori-
gine, charge au ministère d'apporter aux syndicats des subven-
tions compensatoires. Toutefois, déjà en juillet 1983, le ministre
de l'économie, des finances et du budget répondait sur ce pro-
blème à une question écrite n° 29142, faisant déjà état de
4 200 « décharges d'activité », dont on peut penser qu'elles n'ont
pas diminué jusqu'au 16 mars 1986. Il lui demande donc la diffé-
rence qu'il y a entre les « mises à disposition » et les « décharges
d'activité ». A combien de postes correspond chaque catégorie
fin 1986 7 Et quel est le budget global, en salaires et charges
sociales, consacré à cette dénaturation d'emploi, compte tenu des
subventions compensatoires accordées pour pallier la défection
des fonctionnaires récemment rappelés à leur vocation d'origine.

Réponse. - La mesure figurant au budget 1987 de l'éducation
nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à diverses associa-
tions périscolaires sous forme de personnels « mis à disposition »
par une subvention d'un montant équivalent, a été proposée pour
aller dans le sens de la simplification et de la clarté. L'utilité de
l'action conduite par les associations concernées n'est en aucune
façon contestée, mais il faut bien constater que l'extension
continue, depuis de nombreuses années, de la pratique des mises
à la disposition a créé une situation incompatible avec les impé-
ratifs d'une saine gestion des moyens budgétaires . Il est de règle
que les fonctionnaires se voient confier des missions imparties à
l'administration dont ils relèvent . Perdre cette exigence de vue
aboutit, en fait, à éloigner un certain nombre d'instituteurs et de
professeurs de leur mission première qui est d'enseigner. Les
associations n'auront donc plus des emplois mais recevront des
subventions couvrant les frais de rémunération et de charges
sociales qu'elles devront désormais assumer. Cette procédure leur
donnera plus de liberté puisqu'elles auront le choix entre garder
l'enseignant précédemment mis à disposition, qui sera alors
«détaché» - libérant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien
recruter un collaborateur d'une autre origine . Les crédits qui
figurent au budget de 1987 ont été calculés sur la base des mises
à disposition prononcées au titre de l'année scolaire en cours . ils
s'élèvent à 73,1 MF, ce qui représente quatre mois de salaire, le
tiers de la dépense annuelle, puisque la mesure prend effet à la
rentrée 1987. Cette somme a été déterminée en prenant en
compte le remboursement des charges salariales actuellement

supportées par l'Etat pour les agents considérés, soit 57,16 MF,
au titre des traitements et 14 MF au titre des charges sociales
connexes . Le montant de ces subventions sera bien entendu cal-
culé en année pleine pour le budget de 1988 . Ainsi les associa-
tions périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nouvelles,
d'avoir les moyens de continuer à bénéficier de l'aide qui leur
était précédemment consentie . Il est précisé que la mise à dispo-
sition est une modalité de la position d'activité qui est définie,
notamment, par le décret n o 85-986 du 16 septembre 1985 relatif
au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de
l'Etat et à certaines modalités de cessation définitive de fonc-
tions . Elle doit être distinguée des décharges de service à titre
syndical . En effet, en application du décret no 82-447 du
28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction
publique, articles 14 et 16, des décharges d'activité de service
sont accordées aux organisations syndicales, compte tenu de leur
représentativité . Pour l'année scolaire 1986-1987, le ministère de
l'éducation nationale a attribué à ce titre environ
1 595 équivalents-emplois, répartis entre 4347 bénéficiaires . Une
récapitulation par corps des personnels mis à disposition d'asso-
ciations périscolaires et de mutuelles ainsi qu'une ventilation des
bénéficiaires de décharges d'activité de service, par corps, pour
l'année 1986-1987 seront, compte tenu de leur importance,
adressées par courrier à M . Savy.

Enseignement privé (personnel)

13535 . - 1 « décembre 1986 . - M . Charles Favre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les ensei-
gnants des établissements privés sous contrat qui désirent se pré-
senter aux concours internes du C .A .P.E.S . et du C .A.P .E .T.
Jusqu'ici, la possibilité ne leur en était pas offerte, mais il sem-
blerait que des textes soient en préparation afin de rétablir l'éga-
lité entre les enseignants . Les prochains concours ayant lieu dans
la deuxième quinzaine d'avril 1987, il apparaît que la date limite
d'inscription fixée au 31 octobre 1986 ne permettra pas aux
enseignants du privé de participer aux prochains concours
internes du C .A .P.E.S . et du C .A.P .E .T. En conséquence, et
compte tenu des projets en cours, il lui demande si, en ce qui les
concerne, la date limite d'inscription ne pourrait être reportée à
une échéance postérieure à la publication des textes qui leur
ouvriront la possibilité de concourir.

Réponse. - Le décret n° 86-1242 du 5 décembre 1986 paru au
Journal officiel du 7 décembre, permet désormais aux maîtres des
classes sous contrat des établissements d'enseignement privés,
d'accéder, par concours, à l'échelle de rémunération des profes-
seurs certifiés . Les modalités de ces concours ont été établies par
référence à la réglementation applicable au concours interne du
C .A.P.E .S. et au second concours du CAPET ; les épreuves
seront donc identiques à celles des concours de recrutement pré-
cités et se dérouleront selon le même calendrier . Conformément à
un arrêté du 16 décembre 1986, publié au Journal officiel du 17,
les inscriptions pour la session 1987 des concours d'accès à
l'échelle de rémunération des professeurs certifiés, sont prises à
la division des examens et concours de chaque rectorat d'aca-
démie jusqu'au lundi 26 janvier 1987 inclus.

Enseignement (personnel)

13787 . - 1 « décembre 1986. - M . Alain Brune appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude
de nombreuses associations à l'égard du projet du Gouvernement
visant à supprimer, à compter du l et septembre 1987, l'ensemble
des postes de mis à disposition (M .A.D .), soit au total
1 679 emplois . Dans des déclarations récentes dont la presse s'est
fait l'écho, il a affirmé que la subvention prévue dans le projet
de loi de finances permettrait la compensation financière totale
de ces emplois, et cela au regard des charges d'un employeur de
type privé . L'analyse de ce projet fait apparaître un salaire brut
moyen de 8 511,10 F. Une estimation des charges « patronales »
correspondant à un tel salaire se monte à 57 p . 100 environ . En
conséquence, le coût moyen mensuel d'un emploi de détaché cor-
respondant aux 1 679 postes qui seraient supprimés se montre au
minimum à 13 362,50 F . La subvention prévue pour les quatre
derniers mois de 1987 s'élève à 73 130 071 F, soit par emploi à
10890 F. C'est donc une somme de 2472 F par mois et par
poste qui manque au projet de budget pour couvrir l'ensemble
des charges . Pour le département du Jura, par exemple, qui béné-
ficie actuellement de IO postes de M .A .D ., le maintien des
emplois en postes détachés nécessiterait 98 880 F supplémentaires
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pour 1987 . Il lui demande, par conséquent, quelles dispositions il
compte prendre pour maintenir les emplois en postes détachés à
leur niveau, conformément aux engagements pris, et comment
sera déterminé le montant de la subvention accordée à chaque
association.

Réponse. - Le montant de la subvention qui sera attribuée aux
associations périscolaires afin de compenser la suppression . à
compter du I « septembre 1987, des emplois de mis à disposition
qui leur étaient antérieurement accordés a été évalué compte tenu
de charges patronales fixées à 60 p. 100 du montant des salaires,
soit un pourcentage supérieur à celui, 57 p. 100 environ, que les
associations estiment réaliste et qui est cité . Par ailleurs, le mon-
tant de la subvention sera déterminé sur la base du coût moyen
budgétaire des emplois antérieurement mis à disposition . Ce coût,
calculé à partir de l'indice moyen, varie en fonction du corps de
chaque intéressé. II est, par exemple, pour un instituteur, de
165 117 francs en année pleine, soit 13 760 francs par mois, mon-
tant plus élevé que le coût d'un emploi de détaché évalué par les
associations à 13 362,50 francs . Il convient, en effet, de remar-
quer que le montant de la subvention par emploi supprimé ne
peut, ainsi que l'ont sans doute fait ces associations, être déter-
miné en divisant le montant des subventions ouvert au
budget 1987 (73 139 071 pour quatre mois) par le nombre d'em-
plois de mises à disposition supprimé (I 679) . Ce nombre d'em-
plois comprend les emplois mis à disposition des associations
périscolaires, mais également ceux dont bénéficiaient les
mutuelles . Ces dernières remboursaient antérieurement les traite-
ments des personnels mis à disposition . La suppression des
emplois de mis à disposition met un terme à ces remboursements,
les mutuelles rémunérant désormais directement les personnels
qu'elles accueilleront en service détaché, mais n'ouvre pas droit à
une subvention . Les crédits de subvention ouverts au budget 1987
sont donc destinés à compenser la suppression des seuls emplois
de mis à disposition des associations périscolaires . Ainsi, ces
associations sont-elles assurées d'avoir les moyens de continuer à
bénéficier de l'aide qui leur étaient antérieurement consentie.

Enseignement (politique de l'éducation)

13892 . - ler décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre de l'éducation nationale l'inquiétude exprimée
par beaucoup devant l'illettrisme de nombreux enfants lorsqu'ils
entrent en sixième (un élève sur cinq ne sait pas lire). Il lui
demande quelles dispositions pédagogiques il compte prendre
pour que l'apprentissage de la lecture soit effectué dans les meil-
leures conditions à l'école primaire, particulièrement auprès des
enfants issus de milieux défavorisés et dont le niveau de langage
oral rend particulièrement difficile l'apprentissage de la langue
écrite.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale est bien
conscient du problème posé par les élèves qui accèdent en 6 e
sans avoir acquis une autonomie de lecture suffisante pour uti-
liser avec profit toutes les formes d'écrits que comporte l'ensei-
gnement dispensé au collège . Cela ne signifie d'ailleurs nullement
que ces élèves ne savent pas lire, mais plutôt qu'ils éprouvent des
difficultés à comprendre, sans aide, des textes complexes, de
caractère littéraire ou scientifique, figurant dans certains manuels.
C'est d'abord le rôle de l'école élémentaire d'assurer au mieux,
pour tous les élèves, cet apprentissage fondamental que constitue
la lecture. C'est pourquoi le ministère de l'éducation nationale a
pris une série de mesures destinées à améliorer l'efficacité de
l'enseignement en ce domaine . Les programmes et instructions
pour l'école élémentaire, redéfinis en 1985, font de la lecture un
objectif essentiel de l'enseignement élémentaire ; une fiche com-
plémentaire à ces instructions a été diffusée dans toutes les écoles
pour indiquer aux maîtres les voies à suivre pour mettre en
oeuvre des pratiques pédagogiques efficaces . L'importance de
l'acquisition de la lecture est rappelée dans la note de prépara-
tion de la rentrée 1987 ; il y est indiqué notamment qu'il
convient de repérer au plus tôt les élèves en difficulté, afin d'or-
ganiser à leur profit des actions adaptées d'aide et de soutien.
Par ailleurs, pour familiariser les enfants avec la diversité des
écrits, le ministère de l'éducation nationale incite les communes,
au moyen d'une aide financière, à créer au sein des écoles des
bibliothèques-centres documentaires. L'enseignement de la lecture
est également une préoccupation essentielle de la formation
continue des enseignants et de la nouvelle formation initiale des
instituteurs qui, à la rentrée 1986, a été portée de trois ans à
quatre ans après le baccalauréat . Ce sont là les principales
mesures prises par le ministère de l'éducation nationale pour ren-
forcer l'efficacité de l'apprentissage de la langue écrite à l'école
élémentaire . Il reste que la diversité d'origines, d'intérêts, de
capacités, de rythmes de travail des enfants est telle qu'il est illu-
soire de penser qu'ils peuvent tous arriver en même temps au
même but . Cette diversité demeure à la fin de l'école élémen-

taire ; elle est la réalité du collège pour tous . C'est la raison pour
laquelle la rénovation des collèges a été accélérée, afin que
chaque établissement, en fonction de ses caractéristiques propres,
puisse développer un projet éducatif adapté aux besoins de ses
élèves . La note de préparation de la rentrée 1987 précise :
i< Méthodes et démarches, rythmes d'acquisition, exercices et tra-
vaux doivent varier en fonction du niveau des élèves et de leurs
possibilités » . C'est dans cet esprit que les professeurs de collège
devront améliorer et perfectionner les stratégies de lecture que les
élèves maîtrisent encore inégalement au sortir de l'enseignement
élémentaire .

Enseignement privé (fonctionnement)

14042 . - 8 décembre 1986. - M . Guy Herlory approuve sans
réserve les mesures prises par le M . le ministre de l'éducation
nationale pour porter remède aux discriminations les plus
criantes entre l'enseignement public et l'enseignement privé prati-
quées par son prédécesseur (répartition des crédits d'enseigne-
ment, plan informatique, crédits de formation initiale et
continue). II approuve également la reprise de la politique de
rapprochement des conditions de carrière entre enseignants du
public et du privé engagée en 1977, ainsi que la pratique de
concertations entre l'administration et les responsables de l'ensei-
gnement libre . Par contre, il s'inquiète de voir pour l'essentiel
resté en place le dispositif législatif et réglementaire défini par
son prédécesseur. 11 lui demande s'il envisage de réviser et même
d'abroger les lois, décrets et circulaires du gouvernement précé-
dent, renforçant les pouvoirs de l'administration (budget, nomina-
tions) . II lui demande également s'il envisage de revoir la loi
Debré, dans le sens d'une plus grande autonomie de l'enseigne-
ment libre.

Réponse. - Le dispositif législatif, tel qu'il est en place aujour-
d'hui, compte tenu des modifications importantes qui ont été
apportées par la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant disposi-
tions diverses relatives aux collectivités locales, est actuellement
jugé satisfaisant . L'article 19 de la loi du 19 août 1986 permet,
notamment dans le domaine de l'équipement informatique, d'as-
surer une réelle égalité entre les établissements publics et les éta-
blissements privés et met fin à une discrimination injustifiée . En
matière de moyens budgétaires destinés à la mise sous contrat de
nouvelles classes, aux 320 équivalents-emplois nouveaux que
comportait le budget de 1987 ont été ajoutés 250 contrats supplé-
mentaires en vue de permettre d'appliquer à une première
tranche d'établissements privés sous contrat, à la rentrée de 1987,
les mesures concernant la rénovation des collèges qui comportent
notamment la réduction de service d'enseignement de certains
professeurs . En ce qui concerne les textes réglementaires et les
circulaires qui ont fait l'objet de recours en Conseil d'Etat, il sera
bien entendu tenu le plus grand compte des considérations de la
Haute Assemblée . D'ores et déjà, en matière de procédure de
nomination des maîtres, après le bilan qui a été dressé en liaison
avec les représentants des établissements d'enseignement privé,
des modifications seront prochainement apportées dans un souci
de simplification et d'efficacité.

Examens, concours et diplômes (réglementation)

15024 . - 22 octobre 1986. - M . Jacques Roger-Machart attire
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
conditions offertes aux candidats handicapés se présentant aux
examens et concours scolaires et universitaires . En effet, si une
circulaire du 27 mars 1973 a autorisé les personnes handicapées à
disposer de l'aide et de l'assistance d'une tierce personne pour la
rédaction de leurs épreuves d'examens ou de concours, cette
mesure ne s'est pas toujours révélée suffisante, dans certains cas
de handicaps physiques, pour recréer une réelle égalité de chance
avec les autres candidats. Aussi, il lui demande dans quelle
mesure il serait possible, sans remettre en cause le principe
d'égalité des candidats devant les examens et concours, d'auto-
riser certains d'entre eux, sous certaines conditions de handicap,
à substituer à leurs épreuves écrites des épreuves orales de même
niveau.

Réponse. - La situation des candidats handicapés est prise en
compte depuis longtemps par le ministère de l'éducation natio-
nale dans la réglementation des examens publics qu'il organise.
Ces mesures en faveur des jeunes handicapés physiques, élèves
des enseignements élémentaires et secondaires candidats à des
examens publics, ont été récapitulées dans une circulaire
n o 72-105 du 7 mars 1972 . puis étendues à l'enseignement supé-
rieur par une circulaire n° 73-165 du 27 mars 1973 . La circulaire
n o 85-302 du 30 août 1985 relative à l'organisation des examens
publics pour les candidats handicapés physiques, moteurs ou sen-
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soriels met à jour et améliore ces dispositions pour les enseigne-
ments scolaires . La circulaire n° 86-156 du 24 avril 1986 rend
applicable le nouveau dispositif dans l'enseignement supérieur.
Son objet est de permettre aux candidats concernés de trouver
l'installation matérielle ou l'assistance en personnel afin de pou-
voir participer aux diverses épreuves dans les meilleures condi-
tions : machine à écrire, secrétaire assistant, matériel d'écriture en
braille, assistant spécialiste d'un mode de communication (pour
les candidats handicapés auditifs), temps de composition majoré
d'un tiers, etc . S'agissant des concours d'entrée dans la fonction
publique, la circulaire fonction publique n o 1424 du 21 août 1981
uniformise les dispositions prises par chaque ministère . Les can-
didats handicapés bénéficient de conditions particulières proches
de celles adoptées pour les examens . 11 n'est pas souhaitable de
prévoir à l'intention de ces candidats des épreuves spécifiques
qui les placeraient dans une situation dérogatoire par rapport à
l'ensemble des candidats . Il est important au contraire qu'ils
subissent les mêmes épreuves, l'égalité des chances étant rétablie
grâce aux mesures d'aménagement portant soit sur la durée, soit
sur les conditions de déroulement des épreuves.

Enseignement secondaire (comités et conseils)

15007 . - 22 décembre 1986 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les élec-
tions des parents d'élèves aux conseils d'administration des lycées
et collèges qui ont eu lieu le jeudi 16 octobre 1986 . L'organisa-
tion du scrutin, un jour ouvrable, limite la participation des
parents et pénalise les familles . Aussi il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable d'envisager, pour l'année 1987, que ces élections
puissent avoir lieu un samedi.

Réponse . - La fixation de dates nationales pour les élections
des représentants des parents d'élèves aux conseils d'école et aux
conseils d'administration ou d'établissement des collèges, des
lycées, et des établissements d'éducation spéciale, a visé essentiel-
lement à sensibiliser les familles à l'importance de ces élections,
et à souligner l'importance que revêtait leur participation à la vie
des établissements. Cependant, la note de service n a 86-294 du
9 octobre 1986 a prévu que, pour tenir compte de certains pro-
blèmes d'organisation du scrutin qui pourraient apparaître locale-
ment, les chefs d'établissement dans le second degré, et les direc-
teurs d'école dans le premier degré, avaient la faculté de
demander à l'inspecteur d'académie d'autoriser le déroulement
des élections à une date proche de la date fixée au plan national.
Le ministre de l'éducation nationale s'est ainsi efforcé de tenir
compte des difficultés pratiques que pourrait entraîner, dans cer-
tains cas, la fixation de ces dates nationales. Il va de soi que
l'organisation des élections des représentants des parents d'élèves,
dans les différents établissements scolaires, sera effectuée,
en 1987, en tenant compte de tous les éléments qui pourront
encore développer la participation des familles.

Enseignement (fonctionnement)

15287. - 22 décembre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que
selon un sondage réalisé à l'occasion du salon du livre de jeu-
nesse, un enfant sur deux lit peu ou pas du tout, la télévision
étant en grande partie responsable de cette situation préoccu-
pante. Il demande donc au ministre si, selon lui, il ne convien-
drait pas que dans les écoles, on s'efforce de donner à l'enfant
dès le plus jeune âge le goût de la lecture.

Réponse. - La question de la lecture, sans cesse à l'ordre du
jour, est très légitimement au centre des préoccupations des
parents, de l'opinion, et de la société en général . Il est certain

l
ue, pour de nombreuses raisons parmi lesquelles l'usage excessif
e la télévision et de la radio est sans doute la plus importante,

la pratique de la lecture est plus limitée dans l'ensemble qu'on
est en droit de le souhaiter. Développer le goût de la lecture de
manière durable est certainement le remède à promouvoir dès le
plus jeune âge de l'élève. Donner le goût de lire, c'est faire
acquérir un comportement de lecteur, lire relativement vite sans
laisser perdre du sens. On parle alors de lecture efficace . Cette
tâche n'est pas du seul domaine de l'école . Mais en ce qui la
concerne, deux actions sont à mener : poursuivre en priorité les
efforts en direction de la scolarité primaire, compenser d'autre
part dès que nécessaire les échecs éventuels des premiers appren-
tissages en poursuivant au collège ou au lycée d'enseignement
professionnel des actions en faveur de la lecture . Un aspect insé-
parable des précédents concerne enfin la formation des per-
sonnels enseignants pour les mieux adapter à la condition de ces
actions soit des premiers apprentissages et de la maîtrise soit du

rattrapage et du soutien . Les mesures prises récemment dans ce
domaine sont nombreuses et variées : amélioration de la forma-
tion des instituteurs portée à quatre ans après le baccalauréat dès
cette année, importance accordée aux apprentissages de base
dans les nouveaux programmes des écoles et des collèges, mise
en place dans le cadre de la rénovation des collèges d'une péda-
gogie différenciée adaptée aux difficultés individuelles, et surtout
promotion de la lecture pour l'implantation de bibliothèques
dans les écoles et les collèges . La circulaire pour la rentrée 1987
dans les écoles insiste particulièrement sur la nécessité de faire
acquérir un comportement de lecteur aux enfants les B .C .D.
(bibliothèques, centres, documentaires) sont les outils privilégiés
de cette action : il est demandé d'ouvrir les B .C .D. sur l'environ-
nement, et de donner une dimension interculturelle aux activités
développées autour de la lecture.

Enseignement (fonctionnement)

15451 . - 22 décembre 1986 . - Mme Christiane Mora attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences, sans doute mal appréciées par lui-même et ses ser-
vices, de la suppression des postes d'enseignants mis à disposi-
tion des oeuvres post et périscolaires en général . Ces postes furent
créés en 1945 après la reconstitution de la ligue de l'enseigne-
ment dissoute psi le gouvernement de Vichy et dont le premier
congrès se tint en présence du général de Gaulle, président du
Gouvernement provisoire. Vous n'ignorez pas que l'activité de ces
enseignants sur la base justement de leur expérience pédagogique
permet dans les domaines du sport, de la culture, des loisirs, des
vacances, de la science, etc. de procurer des activités enrichis-
santes à plusieurs dizaines de milliers de personnes dont une
grande majorité de scolaires . Il est évident que sans ce personnel
mis à disposition, la plus grande partie de ces activités ne pour-
rait plus être assurée . De nombreuses communes, qu'elles soient
grandes ou petites, connaîtront des difficultés certaines dans
l'animation et le développement des activités sportives mis à la
disposition des jeunes, si vous maintenez la mesure de suppres-
sion des postes d'enseignants mis à disposition.

D.O .M.-TO.M . (Guyane : enseignement)

15532. - 22 décembre 1986 . - M . Elle Castor appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les déclarations
qu'il a faites tendant à supprimer, à partir de 1987, tous les
postes d'enseignants mis à disposition des associations et mouve-
ment; p ost et périscolaires . 11 fait remarquer que, depuis qua-
rar .e ans, il est reconnu que les missions confiées à ces associa-
tic,ns et plus particulièrement à La ligue d'enseignement et à ses
fédérations départementales d'oeuvres laïques étaient à l'avant-
garde des actions de l'école . Il souligne que ces associations ont
également joué un rôle important en matière de prévention en
direction de la jeunesse (lutte contre la drogue, lutte contre la
délinquance). Il craint que le versement de subventions corres-
pondant à la suppression de ces postes mis à disposition ne soit
pas indexé à l'évolution du coût de la vie et qu'à terme l'on
s'aperçoive du désengagement progressif de l'Etat . Il lui
demande, compte tenu de l'importance des actions développées
et animées par les responsables de l'éducation nationale mis à la
disposition des associations en Guyane, de bien vouloir rapporter
sine die sa décision et de maintenir le statu quo.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations périscolaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté . L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires. Il est de règle que les fonctionaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent . Perdre
cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première,
qui est d'enseigner . Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition mais recevront des subventions cou-
vrant les frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer . Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré-
cédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché » - libé-
rant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien recruter un collabora-
teur d'une autre origine. Les crédits qui figurent au budget
de 1987 ont été calculés sur la base des mises à disposition pro-
noncées au titre de l'année scolaire en cours . Ils représentent
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quatre mois de salaire, puisque la mesure prend effet à la ren-
trée 1987 ; le montant de ces subventions sera bien entendu cal-
culé en année pleine pour le budget de 1988 . Ainsi les associa-
tions périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nouvelles,
d'avoir les moyens de continuer à bénéficier de l'aide qui leur
était précédemment consentie. Il n'est en aucune façon dans les
intentions du ministre de l'éducation nationale de transférer cette
charge au budget des collectivités locales comme l'atteste claire-
ment l'inscription d'une mesure nouvelle au budget 1987, pour
couvrir cette opération.

Mutuelles : sociétés (fonctionnement)

15453 . - 22 décembre 1986 . - Mme Christiane Mora attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences des dispositions prévues dans le cadre de la loi de
finances pour 1987 . Il est proposé qu'un système de subvention-
nement et de détachement soit substitué aux mises à disposition
prévues par le statut des fonctionnaires (titre II, articles 41, 42,
43, 44) et par le décret n o 85-986 du 16 septembre 1985. Or,
conçu par rapport à des associations, ce projet ne semble pas
pouvoir être appliqué dans le cas d'une mutuelle : l'article 14 du
décret n o 85-986 exige que l'organisme bénéficiaire du détache-
ment soit reconnu comme exerçant une mission d'intérêt général ;
est-ce le cas de toute mutuelle ; les articles L. 125-7 et L . 125-8
du code de la mutualité interdisent qu'une mutuelle rémunère les
membres de ses instances administratives ; en supposant le déta-
chement possible, comment appliquer ces articles si des mutua-
listes élus dans lesdites instances sont dans la situation adminis-
trat,ve de fonctionnaires détachés, rémunérés par la mutuelle ;
peut-on envisager d'interdire l'exercice d'un mandat électif, par
ailleurs conforme à l'esprit et à la lettre du code de la mutualité.
On peut également s'interroger sur les motivations du Gouverne-
ment, car on ne s'explique pas la dénonciation des modalités en
vigueur depuis 1947 . Celles-ci étaient basées sur les textes sui-
vants : loi no 47-460 du 19 mars 1947 (J.O. du 20 avril 1947),dite
loi Morice ; circulaire interministérielle du 26 septembre 1947
(J.O. du 28 septembre 1947) ; circulaire interministérielle du
20 novem '' -e 1948 (J.O. du 28 novembre 1948) ; circulaire minis-
térielle (éducation nationale) du 30 mars 1949 . Ce dispositif a
donné satisfaction aux administrations (éducation nationale,
santé, sécurité sociale), aux assurés sociaux et aux mutualistes
ainsi qu'aux divers ministres et gouvernements qui se sont suc-
cédé depuis près de quarante ans . Par contre, ce qui est certain,
c'est qu'au-delà des options personnelles les adhérents de la
M .G.E .N . ont constitué un patrimoine de confiance, d'efficacité
et de vie démocratique qui met au service de chacun la solidarité
de tous. Elle lui demande instamment de veiller à ce qu'une
mesure aux effets sans doute mal appréciés ne vienne pas per-
turber le fonctionnement de la plus importante mutuelle de notre
pays.

Réponse. - La mesure figurant au budget 1987 de l'éducation
nationale et qui vise à remplacer l'aide apportée à diverses asso-
ciations sous forme de personnel « mis à disposition » par une
subvention d'un montant équivalent a été proposée pour aller
dans le sens de la simplification et de la clarté . L'utilité de l'ac-
tion conduite par les organismes et associations concernés n'est
en aucune façon contestée, mais il faut bien constater que l'ex-
tension continue, depuis de nombreuses années, de la pratique
des mises à disposition a créé une situation incompatible avec les
impératifs d'une saine gestion des moyens budgétaires . Il est de
règle que les fonctionnaires se voient confier des missions
imparties à l'administration dont ils relèvent . Perdre cette exi-
gence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain nombre d'ins-
tituteurs et de professeurs de leur mission première, qui est d'en-
seigner. Les associations n'auront donc plus des emplois mis à
disposition mais recevront des subventions couvrant les frais de
rémunération et de charges sociales qu'elles devront désormais
assumer. Les mutuelles, qui remboursaient le coût, généralement
calculé de façon forfaitaire, des personnels remplaçant les per-
sonnels mis à disposition ne procéderont plus quant à elles à ce
remboursement. Cette procédure donnera aux unes et aux autres
plus de liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'ensei-
gnant précédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché »
- libérant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien recruter un col-
laborateur d'une autre origine. Il est exact que ce nouveau dispo-
sitif soulève la question de l'éligibilité de fonctionnaires détachés
au conseil d'administration des organismes mutualistes . Il a été
demandé à M . le ministre des affaires sociales de faire connaitre
l'exacte incidence des dispositions du code de la mutualité appli-
cable en l'espèce . Cela étant, toute ingérence du ministère de
l'éducation nationale dans l'organisation interne de la M.G .E.N.
serait contraire à l'autonomie de gestion à laquelle cette mutuelle
a droit, comme d'ailleurs tous les autres organismes auxquels des
mises à disposition étaient antérieurement accordées . Le ministre

de l'éducation nationale s'emploiera néanmoins, dans le cadre
des compétences de son département, à faciliter le règlement des
problèmes posés .

Enseignement (fonctionnement)

15757 . - 29 décembre 1986. - M . le ministre de l'éducation
nationale ayant annoncé, à l'issue des manifestations estudian-
tines, dont il a préféré attendre les effets avant de définir ses
positions, « qu'il n'y avait plus de réforme Monory », M . Phi-
lippe Sanmarco lui demande s'il doit être également entendu
dans ses propos qu'aucune suite ne sera donnée à son intention
de supprimer les postes d'enseignants mis à la disposition des
associations complémentaires de l'école.

Réponse. - La mesure qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations périscolaires sous forme de personnes
« mises à disposition » par une subvention d'un montant équiva-
lent aux rémunérations des personnels dont l'emploi est supprimé
figure au budget 1987 de l'éducation nationale qui a été voté par
le Parlement . Il n'est pas envisagé de modifier cette décision.

Enseignement (fonctionnement)

15597. - 5 janvier 1987 . - M . Rodolphe Police attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le grave pro-
blème auquel sont confrontés les régions et les départements à la
suite de la suppression de 2 000 postes d'agents de service
chargés notamment de l'entretien des locaux scolaires . Les collec-
tivités locales ne peuvent embaucher leur propre personnel, ce
qui s.ura, à terme, pour conséquence la détérioration de leur
patrimoine et elles devront alors engager dans l'avenir de plus
grosses dépenses pour le remettre en état . En conséquence, il lui
demande quelles mesures vont être prises à la suite de cette sup-
pression importante de postes d'agents de service.

Réponse . - La mise en ouvre de la politique économique du
Gouvernement, qui vise notamment à la réduction du déficit bud-
gétaire et à la baisse des prélèvements fiscaux, entraîne un allége-
ment des effectifs des administrations . A ce titre, 2 000 suppres-
sions d'emplois de personnel non enseignant seront effectivement
réalisées en 1987, mais le nombre de retraits portant sur les per-
sonnels ouvriers et de service des établissements scolaires ne
s'élève qu'à 1 250, soit 1,3 p . 100 des effectifs au plan national.
Cette diminution n'est pas de nature à compromettre le fonction-
nement du système éducatif, notamment l'entretien et la, mainte-
nance du patrimoine immobilier, L'allégement des effectifs de
personnel ouvrier et de service doit d'ailleurs être apprécié dans
le contexte de la modernisation des matériels, qui facilite la tâche
des agents et accroît leur efficacité . Les autorités académiques
ont enfin la possibilité d'étudier avec les représentants des collec-
tivités territoriales les modalités d'entretien des bâtiments et des
équipements des lycées et collèges.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

1522$. - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que, dans certains cas, des communes refusent la scolarisation
d'enfants résidant dans d'autres localités au motif que les
conseils municipaux de ces localités refusent de participer aux
frais de scolarité. Il souhaiterait qu'il lui indique si un tel refus
est légal.

Réponse . - L'application des dispositions de l'article 23 de la
loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relatives à la répartition
intercommunale des dépenses de fonctionnement des écoles élé-
mentaires et maternelles publiques a soulevé des difficultés d'ap-
plication et suscité une grande inquiétude chez de nombreux
maires . C'est dans ces conditions que le Parlement a été amené à
voter, dans l'article I l de la loi n° 86-972 du 19 août 1986 por-
tant dispositions diverses relatives aux collectivités locales, le
report de l'entrée en vigueur de l'ensemble des dispositions à
caractère financier prévues par l'article 23 précité. Dans l'immé-
diat, seuls les accords librement consentis entre communes seront
applicables . Il appartiendra aux commissaires de la République
de favoriser la concertation la plus large possible et de permettre
de dégager des solutions adaptées aux situations locales . Les
deux années à venir permettront d'engager une nouvelle réflexion
sur ce problème en vue de l'élaboration de règles plus simples et
susceptibles d'être mieux acceptées par les élus locaux . Toutes les
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suggestions formulées en la matière, notamment par les représen-
tants des collectivités locales intéressées, ne manqueront pas alors
d'être examinées.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

18334. - 12 janvier 1987 . - M . Georges Bollengier-Stragier
demande à M. le ministre de l'éducation nationale les mesures
qu'il envisage pour définir le statut du psychologue scolaire. En
effet, aucun texte ne définit clairement ses fonctions et cette pro-
fession est freinée dans son développement nécessaire par ce vide
juridique.

Réponse. - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue, sont nombreux et com-
plexes. Leur étude a été entreprise dès l'intervention des mesures
législatives précédemment évoquées. Elle est actuellement pour-
suivie dans un sens de clarification de la situation. C'est ainsi
qu'une enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psycho-pédagogiques au sein desquels les psycho-
logues scolaires jouent un rôle essentiel. II sera nécessaire de
tirer les enseignement de cette enquête qui contribuera à la défi-
nition de leurs missions spécifiques .

applicables aux infirmiers et infirmièrès occupant un emploi per-
manent à temps complet dans les services médicaux des adminis-
trations centrales de l'Etat, des services extérieurs qui en dépen-
dent et des établissements publics de l'Etat . Ce corps, classé dans
la catégorie B, comporte deux grades : celui d'infirmier et d'infir-
mière et celui d'infirmier et d'Infirmière en chef, à la différence
du corps des personnels infirmiers des hôpitaux milita[ . cs, des
services extérieurs de l'administration pénitentiaire et des hôpi-
taux psychiatriques à qui des statuts particuliers accordent un
troisième grade au sein de la catégorie B. La mesure souhaitée en
faveur des infirmiers et des infirmières du ministère de l'éduca-
tion nationale ne pourrait être mise en oeuvre isolément, mais
devrait également s'appliquer aux autres corps d'infirmiers et
d'infirmières régis par le même décret n° 84 . 99 du 10 février 1984
et, de ce fait, relèverait de l'initiative du ministre des affaires
sociales et de l'emploi . Malgré le contexte budgétaire actuc!
visant à réduire les dépenses de l'Etat et à diminuer le déficit
budgétaire et le montant des prélèvements fiscaux, la loi de
finances pour 1987 comporte, au titre des mesures nouvelles, un
crédit de 1 235 057 francs qui permettra la création de
141 emplois d'infirmier et d'infirmière et de douze emplois
d'infirmier-chef et d'infirmière-chef à la suite de la suppression
d'emplois d'adjointe de santé scolaire dont le corps est en voie
d'extinction .

ENVIRONNEMENT
Enseignement (enseignement technique et professionnel)

18508. - 19 janvier 1987 . - M . Emile Koshl demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si l'intégration des 388 pro-
fesseurs techniques adjoints en activité dans le corps des profes-
seurs certifiés se fera dès la 'entrée prochaine. II semblerait que
le projet de décret en cours d'élaboration prévoie un échelonne-
ment sur cinq ans de cette intégration alors que le projet de loi
de finances pour 1987 proposait la suppression de 388 postes de
professeurs techniques adjoints de lycée et la création correspon-
dante au 1 ,, septembre 1987 de 388 emplois de professeurs cer-
tifiés . Par ailleurs, il souhaite savoir s'il est exact qu'environ la
moitié des professeurs techniques adjoints restants auraient pu
voir leur situation se régler dans le cadre du plan d'intégration
prévu par le décret no 81-758 du 3 août 1981.

Réponse. - La situation des professeurs techniques adjoints de
lycée technique qui n'ont pu bénéficier du plan d'intégration
prévu par le décret no 81-758 du 3 août 1981 relatif aux moda-
lités de recrutement des professeurs certifiés et des professeurs
techniques de lycée technique a toujours fait l'objet de préoccu-
pations constantes du ministre de l'éducation nationale . S'il est
exact que le dispositif réglementaire mis en oeuvre par le texte
précité n'a pas permis l'intégration de tous les intéressés à l'issue
du plan quinquennal, il est rappelé que cela tient essentiellement
au fait que les professeurs techniques adjoints de lycée technique
non intégrés ne remplissaient pas les conditions d'âge et d'an-
cienneté de service d'enseignement requis par le texte réglemen-
taire. Toutefois, et en vue de régler le cas des professeurs tech-
niques adjoints de lycée technique qui n'avaient ainsi pu
bénéficier d'une intégration, une mesure budgétaire figure dans la
loi de finances pour 1987. Un projet de décret qui tire les consé-
quences de cette mesure budgétaire en prévoyant l'institution
d'une liste d'aptitude pour l'accès des professeurs concernés au
corps des professeurs certifiés est actuellement en cours d'élabo-
ration .

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

18781 . - 19 janvier 1907. - M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la remise en
cause du plan de revalorisation de la carrière des infirmières de
l'éducation nationale tel qu'il avait été décidé en avril 1981 et
appliqué ces cinq dernières années ... Constatant, en effet, que si
l'ensemble du corps des infirmières de la fonction publique a
accès aux trois grades de la catégorie, en revanche les infirmières
scolaires et universitaires, bien qu'ayant les mêmes diplômes et
assurant les mêmes responsabilités, n'ont accès qu'aux deux pre-
miers grades . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour rétablir une équité de traitement entre des
fonctionnaires ayant la même formation et les mêmes responsabi-
lités.

Réponse. - Les infirmiers et infirmières de santé scolaire appar-
tiennent au corps particulier d'infirmiers et d'infirmières du
ministère de l'éducation nationale prévu à l'article 3 du décret
n o 84-99 du 10 février 1984 qui fixe les dispositions statutaires

Installations classées (réglementation)

12780 . - 17 novembre 1986 . - M . Paul Dhaille attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les conséquences
de l'instruction interministérielle du 12 juillet 1985 (Journal off-
ciel du 2 octobre 1985) . Les dossiers soumis au service d'inspec-
tion des installations classées se voient assortis de la prescription
suivante : « Il (l'exploitant) prendra en outre, à l'extérieur de son
établissement, les mesures urgentes de protection des populations
et de l'environnement prévues au plan d'opération interne et au
plana particulier d'intervention en application des articles 2 .5 .2 et
3 .2.2 de l'instruction interministérielle du 12 juillet 1985 . » Cette
prescription appelle trois remarques : tout d'abord, on demande
aux chefs d'entreprise d'appliquer les mesures de plans particu-
liers d'intervention qui bien souvent n'existent pas, puisque le
délai de leur mise en place est fixé en 1989 . Ensuite, on peut
s'interroger sur ce que signifie « les mesures urgentes de protec-
tion des populations et de l'environnement » . En effet, si des
industriels possèdent une bonne connaissance des risques pro-
voqués par un accident, ils ne possèdent pas l'ensemble des
informations leur permettant d'apprécier la réalité de la situation.
Enfin, donner aux chefs d'entreprise la possibilité de prendre des
mesures à l'extérieur de leurs établissements revient à leur délé-
guer les pouvoirs de police des préfets, commissaires de la Répu-
blique et des élus locaux . II s'agit d'un transfert de compétences
de l'administration et des élus à des personnes privées incompa-
tible avec les traditions et les règles de notre droit . Si on peut
penser que le financement de l'information des populations et
l'obligation d'informer les autorités compétentes est à la charge
des industriels, il ne peut être question de leur transférer des
pouvoirs sur le domaine public . En conséquence, il lui demande
quelles instructions il compte donner pour préciser les règles
édictées et pour garantir les pouvoirs de l'administration et des
élus visant à assurer la protection de la population et de l'envi-
ronnement.

Réponse. - L'instruction interministérielle du 12 juillet 1985,
dénommée Orsec « risques technologiques », vise à doter notre
pays d'un système de plans opérationnels efficaces pour faire
face aux accidents graves qui pourraient survenir dans notre
industrie, chimique et pétrolière en particulier . Cette instruction
prévoit que les préfets commissaires de la République, doivent
établir, à proximité des installations les plus dangereuses, des
plans particuliers d'intervention (P .P.I .) adaptés à la nature des
risques et aux scénarios d'accident envisageables . Les industriels
se voient, quant à eux, imposer la réalisation de plans d'opéra-
tion interne (P.O .1 .) . Dans ce cadre, la direction des opérations
de secours appartient au responsable de l'établissement, à l'inté-
rieur de son établissement, jusqu'au déclenchement par le préfet
du P.P.I . et à l'installation du poste de commandement opéra-
tionnel (art. 2-3 de l'instruction interministérielle) . Cependant,
l'industriel peut être également conduit à prendre, à l'extérieur de
son établissement, et par anticipation sur le P .P.I ., les mesures
d'urgence indispensables, telles que l'alerte de la population et
du voisinage industriel en vue de l'application de mesures de
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sauvegarde, ou même l'arrêt ou le détournement de la circulation
sur certains axes . Ce type de mesures est parfois indispensables,
compte tenu de la dynamique rapide de certains accidents ; elles
doivent être explicitement prévues lors de l'élaboration des P.O.I.
et des P .P.1 . et faire l'objet d'accord précis entre le préfet et l'ex-
ploitant. Dans cette circonstance, l'industriel agit pour le compte
et sous la responsabilité de l'autorité publique compétente . Les
principaux syndicats professionnels intéressés avaient été associés
à l'élaboration de l'instruction interministérielle Orsec « risques
technologiques » et avaient fait part de leur accord sur ces dispo-
sitions . Par une circulaire du 2 août 1985, modifiée le
8 juillet 1986, le ministre de l'environnement a demandé aux
préfets, commissaires de la République, d'imposer aux industriels
concernés, et en particulier à ceux qui relèvent de la directive
communautaire « Seveso » sur les risques d'accidents majeurs, les
prescriptions nécessaires, qui font référence à l'intruction intermi-
nistérielle Orsec « risques technologiques » . L'établissement des
accords précis mentionnés ci-dessus doit intervenir au fur et à
mesure et avant 1989, date à laquelle l'ensemble des P .P.I.
devrait être achevée.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Voirie (routes : Nord)

M75 . - 22 septembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M. le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta que le chantier de la voie
rapide prévue entre Lille et Roubaix connaît un retard important.
L'allongement des délais dans la programmation financière ces
dernières années en est la cause principale . Le raccordement de
cette voie avec le périphérique lillois, ainsi que l'échangeur prin-
cipal au niveau de Marcq-en-Baroeul ne sont, en outre, même
pas encore prévus. Cette situation conduit à une sursaturation
des axes traditionnels de circulation entre les deux villes, retarde
en particulier le désenclavement de Roubaix, sans compter les
inconvénients imposés aux riverains du chantier de construction
qui traîne en longueur depuis 1972 . Compte tenu du caractère
primordial de cet investissement pour le développement écono-
mique de la métropole lilloise, il lui demande dans quel délai
sera achevée la voie rapide Lille-Roubaix.

Voirie (routes : Nord)

15844 . - 29 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question n a 8675 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
22 septembre 1986. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est tout à fait conscient
de l'importance .que présente la voie rapide prévue entre Lille,
Roubaix et Tourcoing, notamment pour le désenclavement de
Roubaix et pour éviter la saturation des axes traditionnels de cir-
culation entre cette ville et Lille . Cette liaison possède un rôle
structurant essentiel pour le développement régional et c'est
pourquoi le contrat de plan signé par l'Etat et la Région, le
27 avril 1984, prévoit de consacrer 845 millions de francs, durant
la période 1984-1988, à la réalisation de cette voie, à l'exception
de la section Haut-Hutin Carihem dont la construction ne figure
pas au contrat de plan et est envisagée à un terme plus éloigné.
Au 31 décembre 1985, 661 millions de francs d'autorisations de
programme avaient été affectées et 204 millions de francs réservés
au programme 1986, ce qui a permis de procéder aux acquisi-
tions foncières et d'engager les travaux de la section comprise
entre l'échangeur des gares et le C .D. 48, liée à la rénovation
urbaine de la zone d'aménagement concerté de Fives, et de celle
comprise entre l'échangeur de Wasquehal et Haut-Hutin . Le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports veillera tout particulièrement au respect
des engagements financiers contractés par l'Etat, afin que les sec-
tions, dont les travaux sont en cours, puissent effectivement être
mises en service en 1989-1990 . Dans cette perspective, compte
tenu de l'importance de la voie rapide pour le désenclavement et
donc, pour le développement économique du versant Nord-Est
de l'agglomération, il a été décidé de mettre en place en 1987, en
sus des montants prévus au contrat de plan, et sous réserve de
l'accord des différents partenaires, 15 millions de francs afin
d'accélérer la réalisation du tronçon Wasquehal République .

Voirie (autoroutes)

9170 . - 29 septembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'insuffi-
sance du niveau d'équipement de notre pays, en autoroutes de
dégagement, en particulier à proximité de la capitale et de cer-
taines grandes agglomérations . Le gouvernement précédent ayant
ralenti considérablement le programme de construction de ces
autoroutes urbaines, les besoins en ce domaine sont aujourd'hui
accrus . Le Gouvernement envisage-t-ii de confier au secteur privé
la réalisation de ces autoroutes de dégagement afin d'assurer le
financement de ces dépenses d'infrastructures, en instaurant un
régime de taxes spécifiques en contrepartie de services supplé-
mentaires offerts aux usagers.

Voirie (routes : He-de-France)

13858 . - 1« décembre 1986. - M. Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les graves
problèmes de circulation en Ile-de-France, et en particulier sur la
question du financement de nouveaux programmes autoroutiers.
Les bouchons en 11e-de-France représentent plus de 80 p . 100
(83,10 p. 100 en 1984) des bouchons recensés au plan national et
ils augmentent de 17 p . 100 par an . Dans ces conditions, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable - avant d'atteindre
l'asphyxie totale - de dégager des sources nouvelles de finance-
ment pour améliorer la circulation en lie-de-France.

Voirie (autoroutes)

15850. - 29 décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question n° 9170 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986 . lI lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est conscient du réel pro-
blème posé par la congestion de la voirie nationale en zone
urbaine. Cependant, les solutions ne consistent pas seulement
dans la construction d'autoroutes de dégagement ; il faut d'abord
et surtout accélérer la réalisation de rocades afin de protéger les
centres des villes et réduire les difficultés et perturbations dues
au trafic de transit qui les encombre . L'Ile-de-France est la
région la plus touchée puisqu'on y recense 83 p . 100 des bou-
chons et que les vitesses pratiquées s'y sont réduites de 5 kilo-
mètres par heure sur la voirie rapide nationale entre 1987
et 1981 . Pour faire face aux besoins, la Gouvernement est décidé
à accomplir un effort budgétaire significatif, d'ailleurs amorçé
par le budget routier 1987 en progrès de 8 p . 100 par rapport à
celui de 1986 . Mais les contraintes qui pèsent sur le budget de
l'Etat ne permettront pas de porter cet effort à un niveau suffi-
sant pour rattraper les retards importants pris dans ce domaine.
Le Gouvenement envisage donc d'autres formules . A cet égard,
une première décision a été prise avec l'extension du régime des
concessions aux ouvrages d'art intéressant les communes (Loi
n° 86-972 du 19 août 1986) . Par ailleurs, pour la voirie nationale
et plus spécialement en région parisienne, compte tenu de l'am-
pleur de ses besoins, le Gouvernement réfléchit aux possibilités,
d'une part, de recourir plus largement aux concessions autorou-
tières pour réaliser les liaisons radiales et, d'autre pan, de déve-
lopper des solutions spécifiques ainsi que l'a préconisé un récent
comité interministériel d'aménagement du territoire.

Logement (prêts)

10248. - 13 octobre 1986 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les dispa-
rités de financement qui existent entre l'immobilier ancien et
l'immobilier neuf. Une grande part des financements aidés ou
réglementés ne bénéficiant pas à l'immobilier ancien, il lui
demande si ces disparités de financement ne constituent pas un
préjudice pour l'immobilier ancien dont le marché est, dans cer-
taines villes, totalement bloqué, et s'il n'y aurait pas lieu
d'étendre à ce marché le bénéfice des prêts conventionnés, et cela
en prenant en compte le fait que la mévente d'un logement
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ancien empêche souvent l'acquisition d'un logement neuf par le
vendeur alors même que les acquéreurs potentiels de logements
anciens sont fréquemment dans l ' impossibilité d'envisager l'achat
d'un appartement neuf .

Logement (prêts)

10111 . - 20 octobre 1986. - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'amine-
gansent du territoire et des transporte sur les conditions d'ob-
tention des prêts conventionnés pour l'acquisition des logements
anciens . II s'étonne d'apprendre que ceux-ci sont soumis à l'obli-
gation d'effectuer des travaux . En effet, il lui paraît souhaitable
d'étendre leur octroi à l 'acquisition de tout logement ancien sans
condition de travaux, comme ceci existe à Brest et Paris à titre
expérimental . Il lui demande donc de prendre les mesures en vue
de généraliser l'application de ces expériences qui vont dans le
bon sens.

Réponse. - Il est vrai que les financements privilégiés mis en
place à la suite de la réforme de 1977 encouragent l'acquisition
d'un logement neuf afin de soutenir l'activité du secteur du bâti-
ment. Néanmoins les pouvoirs publics sont également soucieux
de ne pas créer par là d'excessives rigidités entre les marchés du
neuf et de l'ancien . C 'est pourquoi l'acquisition accompagnée
d'amélioration bénéficie des mêmes financements privilégiés que
le neuf si les travaux ont pour objet de mettre le logement ancien
à un niveau de normes comparables à celui d'un logement récent,
et si leur montant est d'un niveau significatif. Des mesures ont
été prises afin d'améliorer encore le financement de l 'acquisition
d'un logement ancien. En avril 1984, dans une opération d'acqui-
sition suivie d ' amélioration, la part des travaux à réaliser permet-
tant de bénéficier d'un prêt conventionné a été abaissée de
35 p. 100 à 25 p. 100 du coût total de l'opération . En 1986, l'oc-
troi de prêts conventionnés sans exigence de travaux pour de
jeunes ménages devenant propriétaires pour la première fois a
fait l'objet d'une expérimentation sur deux sites (Brest et Paris -
Val-de-Marne) afin d'en mesurer l'effet sur le marché de la
construction neuve . Les premiers résultats de cette expérimenta-
tion conduisent les pouvoirs publics à étendre ce dispositif mais
sous une forme autre que celle du prêt conventionné, c'est-à-dire
sans des contraintes (d'âge de logement ou de l'acheteur, de prix
ou de localisation) nécessairement liées à l'octroi d'un prêt régle-
menté. C'est ainsi que l'octroi de prêts non réglementés éligibles
au marché hypothécaire est désormais autorisé pour des primo-
accédants avec une quotité identique à celle du prêt conven-
tionné, soit de 90 p . 100 sans contrainte de prix de revient et sur
tout le territoire. La rapide baisse des taux des prêts immobiliers
ordinaires, dont l'écart avec le taux des prêts conventionnés est
désormais souvent inférieur à un point, permet aux ménages dési-
rant acquérir un logement ancien de disposer, si l'on y Inclut le
bénéfice de l'allocation-logement, d'un financement tout à fait
satisfaisant.

Marchés publics (réglementation)

10772. - 13 octobre 1986. - M . Noill Ravassard • attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la loi
no 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage
public et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée . Cette loi,
qui affirme le pnncipe de consultation par lots séparés dans les
marchés publics, aurait dû entrer en vigueur le 20 septembre,
mais cela n'a pas été le cas . Il semblerait également que le Gou-
vernement ne convoquerait pas non plus les négociations natio-
nales prévues pour définir précisement la mission minimale de
maîtrise d'oeuvre. Il lui demande donc quelles sont les raisons qui
retardent l'application de la loi et s'il est exact, comme d'aucuns
l'affirment, que certaines entreprises font pression sur le Gouver-
nement pour que la loi ne soit pas appliquée.

Marchés publics (réglementation)

11741 . - 3 novembre 1986. - La loi ne 85-704 du 12 juillet 1985
relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la
maîtrise d'oeuvre privée prévoit l 'organisation de négociations
destinées à définir et à rendre exécutoires, par décret pris en
Conseil d'État, la mission de base définie à l'article 7 ainsi que le
contenu des missions diverses. Le décret n° 86-666 du
14 mars 1986 a désigné les représentants des parties appelées à
négocier. Ceux-ci disposaient, aux termes de la loi, de six mois
pour aboutir avant que les pouvoirs publics n'assument leur res-
ponsabilité. En principe, les négociations devraient donc être ter-
minées, et la loi en vigueur . Or les négociateurs n'ont jamais été
convoqués . Afin de rassurer les professionnels, notamment 1,s

petites et moyennes entreprises qui craignent de voir compromis
l'accès direct à la commande publique que leur permettait la loi,
M . Guy Malandaln' demande à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports de lui indiquer : 1 . les raisons qui motivent ce retard
dans l'application d ' une loi votée par le Parlement ; 2 . les
moyens qu'il compte mettre en oeuvre pour remédier aux consé-
quences dommageables de ce retard.

Marchés publics (réglementation)

11021 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Briane ' attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la mise en applica-
tion de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise
d'ouvrage publique qui prévoit notamment l'organisation de
négociations destinées à définir et à rendre exécutoire, après
décret, la mission de base prévue à l'article 7 . Le décret
n e 86-666 du 14 mars 1986 (urbanisme et logement) a désigné les
parties appelées aux négociations, parties qui disposaient d'un
délai de six mois pour conclure . Or, alors que la loi devrait être
pleinement entrée en vigueur, ces négociations n'ont toujours pas
eu lieu . Un tel retard ne risque-t-il pas de compromettre la
faculté d'accès direct des professionnels et, notamment, des entre-
prises moyennes et petites, à la commande publique dans les
conditions prévues par la loi précitée . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les dispositions que le Gouvernement
envisage de prendre pour rendre exécutoire l'article 7 de la loi
précitée et donner pleine vigueur à celle-ci dans les plus brefs
délais.

Marchés publics (réglementation)

11910. - 10 novembre 1986. - M . Gérard Kusser • interroge
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur l'application du prin-
cipe de consultation par lots séparés en matière de marchés
publics de bâtiment adopté par la loi n o 85-704 du 12 juillet 1985
sur la maîtrise d'ouvrages publics . Ce texte prévoyait l'organisa-
tion de négociations destinées à définir et à rendre exécutoire
après décret la mission de base prévue à l'article 7 . Ce décret
n° 86-666 du 14 mars 1986 (urbanisme et logement) a désigné les
parties appelées aux négociations . Celles-ci disposaient d'un délai
de six mois pour conclure . Aujourd'hui ces négociations semblent
n'avoir toujours pas été convoquées . Les professionnels, notam-
ment, les petites et moyennes entreprises, craignent ainsi de voir
compromises leurs facultés d'accès direct à la commande
publique dans les conditions prévue par la loi précitée . Il lui
demande donc s'il compte rendre exécutoire l'article 7 de la loi
du 12 juillet 1985, et dans quel délai et par quels moyens.

Architecture (agréés en architecture)

12041 . - 10 novembre 1986. - M. Jacques Godfrain • rappelle
à M. le ministre de l'équipement, du logement. de l'aména-
gement du territoire et des transports que la loi n° 85-704 du
12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique prévoit
l'organisation de négociations destinées à définir et à rendre exé-
cutoire, après décret, la mission de base prévue à l'article 7 . Le
décret n . 86-666 du 14 mars 1986 (urbanisme et logement) a
désigné les parties appelées aux négociations . Celles-ci dispo-
saient d'un délai de six mois pour conclure . Aujourd'hui, alors
que la loi devrait être pleinement entrée en vigueur, ces négocia-
tions n ' ont toujours pas été convoquées . Les professionnels,
notamment les entreprises petites et moyennes, craignent ainsi de
voir compromise leur faculté d'accès direct à la commande
publique dans les conditions prévues par la loi précitée . Il lui
demande dans quels délais et par quel moyen il compte rendre
exécutoire l'article 7 de la loi précitée.

Architecture (agréés en architecture)

12010 . - 10 novembre 1986. - M . Roland Vuillaume • appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur la loi
n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrages
publics, qui prévoit l'organisation de négociations destinées à
définir et à rendre exécutoire après décret la mission de base
prévue à l'article 7 . Ce décret n e 86-666 du 14 mars 1986 (urba-
nisme et logement) a désigné les parties appelées aux négocia-
tions . Celles-ci disposaient d'un délai de six mois pour conclure.
Aujourd'hui, alors que la loi devrait pleinement entrer en
vigueur, ces négociations n'ont toujours pas été convoquées. Les
professionnels, notamment les entreprises petites et moyennes,

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 684, après la question n° 16715
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craignent ainsi de voir compromises leurs facultés d'accès direct
à la commande publique dans les conditions prévues par la loi
précitée . Il lui demande dans quel délai et par quels moyens il
compte rendre exécutoire l'article 7 de la loi précitée.

Marchés publics (réglementation)

12011 . - 10 novembre 1986. - M. Jean Brocard • rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que la loi n° 85-704 du
12 juillet 1985, relative à la maîtrise d'ouvrage publique prévoit
l'organisation de négociations destinées à définir et à rendre exé-
cutoire après décret la mission de base prévue à l'article 7 . Un
décret no 86-666 du 14 mars 1986 (urbanisme et logement) a
désigné les parties appelées aux négociations . Celles-ci dispo-
saient d 'un délai de six mois pour conclure . Aujourd'hui, alors
que la loi devrait être pleinement entrée en vigueur, ces négocia-
tions n'ont toujours pas été convoquées. Les professionnels,
notamment les entreprises petites et moyennes, craignent ainsi de
voir compromise leur faculté d ' accès direct à la commande
publique dans les conditions prévues par la loi précitée . Il est
demandé en conséquence dans quels délais et par quel moyen
l'article 7 de la loi précitée sera rendu exécutoire.

Marchés publics (réglementation)

12074. - 10 novembre 1986. - M . Germain Gengenwin • attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement. du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur les
conditions d'application de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985
relative à la maîtrise d'ouvrage publique qui prévoit l 'organisa-
tion de négociations destinées à définir et à rendre exécutoire
après décret la mission de base prévue à l'article 7 . Un décret
n° 86-666 du 14 mars 1986 du ministère de l'urbanisme et du
logement a désigné les parties appelées aux négociations . Celles-
ci disposent d'un délai de six mois pour conclure. Or, aujour-
d ' hui, alors que la loi devrait être pleinement entrée en vigueur,
ces négociations n'ont toujours pas été engagées. Aussi, les pro-
fessionnels, notamment des petites et moyennes entreprises
craignent-ils de voir ainsi compromise leur faculté d'accès direct
à la commande publique dans les conditions de la loi précitée.
C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui dire dans quels
délais et par quel moyen l'article 7 sera rendu effectivement exé-
cutoire.

	

'

Marchés publics (réglementation)

12308 . - 17 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Pénieaut • attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur la loi
n o 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage
publique, qui prévoit l'organisation de négociations destinées à
définir et à rendre exécutoire après décret la mission de base
prévue à l'article 7. Un décret n° 86-666 du 14 mars 1986 a
désigné les parties appelées aux négociations . Celles-ci dispo-
saient d 'un délai de six 'bois pour conclure . Aujourd'hui, alors
que la loi devrait être pleinement entrée en vigueur, ces négocia-
tions n'ont toujours pas été convoquées . Aussi les professionnels,
notamment les entreprises petites et moyennes, craignent ainsi de
voir compromise leur faculté d'accès direct à la commande
publique dans les conditions prévues par la loi précitée. En
conséquence, il lui demande dans quels délais et par quel moyen
il compte rendre exécutoire l'article 7 de cette loi.

Marchés publics (réglementation)

12410. - 17 novembre 1986 . - M. Jean Valleix • rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et dan transports que la loi n• 85-704 du
12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique prévoit
l'organisation de négociations destinées à définir et à rendre exé-
cutoire, après décret, la mission de base prévue à l'article 7. Un
décret no 86. 666 du 14 mars 1986 (urbanisme et logement) a
désigné les parties appelées aux négociations . Celles-ci dispo-
saient d'un délai de six mois pour conclure. Aujourd'hui, alors
que la loi devrait être pleinement entrée en vigueur, ces négocia-
tions n'ont toujours pas commencé. Les professionnels, notam-
ment les entreprises petites et moyennes, craignent ainsi de voir
compromise leur faculté d'accès direct à la commande publique
dans les conditions prévues par la loi précitée . II lui demande
dans quels délais et par quel moyen il compte rendre exécutoire
l'article 7 de la loi précitée.

Marchés publics (réglementation)

12087 . - 17 novembre 1986 . - La loi n o 85-704 du
12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique prévoit
l'organisation de négociations destinées à définir et à rendre exé-
cutive, après décret, la mission de base prévue à l'article 7 . Le
décret n• 86-666 du 14 mars 1986 a désigné les parties appelées
aux négociations. Celles-ci disposaient d'un délai de six mois
pour conclure . Aujourd'hui, alors que la loi devrait être pleine-
ment entrée en vigueur, ces négociations n'ont toujours pas été
convoquées. Les professionnels, notamment les petites et
moyennes entreprises, craignent ainsi de voir compromise leur
faculté d'accès direct à la commande publique dans les condi-
tions prévues par la loi . Aussi, M. Michel Saints-Maria
demande à M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de lui préciser
dans quel délai et de quelle façon l'article 7 de la loi no 85-704
du 12 juillet 1985 sera rendu exécutif.

Marchés publics (réglementation)

12070 . - 24 novembre 1986 . - M . Pascal Clément • attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur les moda-
lités d ' application de la loi n o 85-704 du 12 juillet 1985 relative à
la maitnse d'ouvrage publique qui prévoit l'organisation de négo-
ciations destinées à définir et à rendre exécutoire, après décret, la
mission de base prévue à l'article 7. Alors que les parties dispo-
saient d'un délai de six mois pour conclure et que la loi devrait
être pleinement entrée en vigueur, les négociations n ' ont toujours
pas été entreprises et les professionnels, notamment les petites et
moyennes entreprises, craignent ainsi de voir compromise leur
faculté d'accès direct à la commande publique dans les condi-
tions prévues par la loi précitée . Il lui demande donc par quels
moyens et dans quels délais il compte rendre exécutoire l'ar-
ticle 7 .

Marchés publics (réglementation)

12070. - 24 novembre 1986 . - M . Maurice Ligot , attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et dos transports sur les pro-
blèmes soulevés par la loi n o 85-704 du 12 juillet 1985 relative à
la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise
d'oeuvre privée . Cette loi, vivement combattue par l'opposition
d'alors, n'a finalement été adoptée qu'après réunion d'une com-
mission mixte paritaire et votée par le seul groupe socialiste. En
effet, ce texte comporte de nombreuses faiblesses : il lui est
reproché de ne pas être en harmonie avec les autres textes
relatifs à l'architecture (loi du 3 janvier 1977) et d'énoncer des
dispositions relevant du caractère réglementaire. Quant au fond,
la procédure de négociation des accords professionnels, fixant le
contenu des missions de maîtrise d'oeuvre et leur rémunération,
en prétendant faire intervenir de nombreux représentants de la
maîtrise d'ouvrage, de la maîtrise d 'oeuvre et de l'entreprise, est
d'une lourdeur regrettable . Le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports ayant
indiqué publiquement qu'il lui paraissait préférable de ne pas
mettre en oeuvre les décrets d'application de ce texte et qu'il
n 'excluait pas d'éventuelles modifications législatives, il lui
demande la nature des modifications qu'il pourrait être amené à
proposer au Parlement.

Marchés publics (réglementation)

17007 . - 24 novembre 1986. - M . Paul Chomat • attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la loi
n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la mattrise d'ouvrage
publique qui prévoit l'organisation de négociations destinées à
définir et à rendre exécutoire après décret la mission de base
prévue à l'article 7 . Un décret n• 86-666 du 14 mars 1986 a
désigné les parties appelées aux négociations . Celles-ci dispo-
saient d'un délai de six mois pour conclure . Aujourd'hui, alors
que la loi devrait être pleinement entrée en vigueur, ces négocia-
tions n'ont toujours pas été convoquées . Les professionnels,
notamment les entreprises petites et moyennes, craignent ainsi de
voir compromise leur faculté d'accès direct à la commande
publique dans les conditions prévues par la loi précitée. C'est
pourquoi, il lui demande dans quels délais et par quel moyen il
compte rendre exécutoire l'article 7.

• Les questions ci-dessus font l'objet d ' une réponse commune page 684, après la question n• 16715
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Marchés publics (réglementation)

13108 . - 24 novembre 1986. - M. Girard Sept attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte. chargé des transports, sur le fait que la loi
no 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage
public prévoit l'organisation de négociations destinées à définir et
à rendre exécutoire, après décret, la mission de base prévue à
l'article 7. Un décret n° 86-666 du 14 mars 1986 (urbanisme et
logement) a désigné les parties appelées aux négociations . Celles-
ci disposaient d'un délai de six mois pour conclure . Aujourd'hui,
alors que la loi devrait être pleinement entrée en vigueur, ces
négociations n ' ont toujours pas été provoquées. Les profes-
sionnels, notamment les entreprises petites et moyennes, crai-
gnent ainsi de voir compromise leur faculté d'accès direct à la
commande publique dans les conditions prévues par la loi pré-
citée. II lui demande, en conséquence, dans quels délais et par
quel moyen il compte rendre exécutoire l'article 7. - Question
transmise a M. k ministre de l'équipement, du logement, de laména-
gemeat du territoire et des transports.

Marchés publics (réglementation)

131M. - 24 novembre 1986 . - M . Guy Biche appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la mise en
oeuvre de la loi ne 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise
d'ouvrage publique, qui prévoit l'organisation de négociations
destinées à définir et à rendre exécutoire après décret la mission
de base prévue à l'article 7. Le décret n° 86-666 du 14 mars 1986
a désigné les parties à négocier . Celles-ci disposaient d'un délai
de 6 mois pour conclure . Or, aujourd'hui, alors que )a loi devrait
pleinement entrer en vigueur, ces négociations n'ont toujours pas
été convoquées . Les professionnels, et notamment les petites et
moyennes entreprises, craignent ainsi de voir compromises leurs
facultés d' accès direct à la commande publique dans les condi-
tions prévues par la loi à laquelle il est fait référence. En consé-
quence, il lui demande dans quel délai et par quels moyens il
compte rendre exécutoires les dispositions de l'article 7.

Marchés publics (réglementation)

13283. - ler décembre 1986. - M . Charles Metzinger appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur l'ar-
ticle 7 de la loi n a 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise
d ' ouvrage public prévoyant l'organisation de négociations des-
tinées à définir et à rendre exécutive la mission de base . Le
décret no 86-666 du 14 mars 1986 a désigné les parties appelées
aux négociations. Celles-ci disposaient d'un délai de six mois
pour conclure. Or ces négociations n'ont toujours pas été convo-
quées - ce qui provoque la crainte des professionnels, notamment
les entreprises petites et moyennes, de voir compromise leur
faculté d'accès direct à la commande publique dans les condi-
tions prévues par la loi précitée . En conséquence, il lui demande
dans quels délais et par quels moyens il compte rendre exécu-
toire l'article .7 de la loi n e 85-704.

Marchés publics (réglementation)

13388. - lu décembre 1986 . - M . Emmanuel Aubert rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporte que la loi n o 85-704 du
12 juillet 1985 relative à la maîtrise d ' ouvrage publique prévoit
l'ôrganisation de négociations destinées à définir et à rendre exé-
cutoire après décret la mission de base prévue à l'article 7. Le
décret na 86-666 du 14 mars 1986 (urbanisme et logement) a
désigné les parties appelées aux négociations . Celles-ci dispo-
saient d'un délai de six mois pour conclure . Aujourd'hui, alors
que la loi devrait être pleinement entrée en vigueur, ces négocia-
tions n'ont toujours pas commencé . Les professionnels, notam-
ment les entreprises petites et moyennes, craignent ainsi de voir
compromise leur faculté d'accès direct à la commande publique
dans les conditions prévues par la loi précitée . Il lui demande
dans quels délais et par quel moyen il compte rendre exécutoire
l'article 7 de la loi précitée.

Marchés publics (réglementation)

13708. - t er décembre 1986. - M. Jacques Mellick appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement . du territoire et des transports sur la
loi ne 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage

publique qui prévoit l'organisation de négociations destinées à
définir et à rendre exécutoire après décret la mission de base
prévue à l'article 7 . Un décret na 86-666 du 14 mars 1986 (urba-
nisme et logement) a désigné les parties appelées aux négocia-
tions . Celles-ci disposaient d'un délai de six mois pour conclure.
Aujourd'hui, alors que la loi devrait être pleinement entrée en
vigueur, ces négociations n'ont toujours pas été convoquées . Les
professionnels, notamment les entreprises petites et moyennes,
craignent ainsi de voir compromise leur faculté d'accès direct à la
commande publique dans les conditions prévues par la loi pré-
citée . En conséquence, il demande dans quels délais et par quel
moyen il compte rendre exécutoire l'article 7.

Marchés publics (réglementation)

18716. - 19 janvier 1987 . - M . Noil Ravassard s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite no 10372 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
13 octobre 1986, relative à la maîtrise d'ouvrage public et à ses
rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - La loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la
maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise
d'oeuvre privée est entrée en vigueur pour une large part dés sa
promulgation . Toutefois, en ce qui concerne les dispositions inté-
ressant la maîtrise d'oeuvre, le législateur s'est borné à définir un
cadre général, en prévoyant des négociations destinées à mettre
au point le contenu détaillé des missions et le niveau des rému-
nérations correspondantes . Il s'agit d'éléments intéressant au pre-
mier chef les divers intervenants à l'acte de construire . Force est
pourtant de reconnaître que la procédure relativement lourde est
très formaliste dans laquelle les textes ont encadré ces négocia-
tions rend très aléatoire l'aboutissement de ces dernières. C'est
pourquoi le Gouvernement étudie actuellement une procédure
mieux appropriée en vue de parvenir à un dispositif recueillant
un large concensus des partenaires en cause et permettant, par
là-même, à l'ensemble des professionnels et des maîtres d'ou-
vrage de contribuer à la qualité des constructions publiques.

Logement (aide personnalisée au logement)

10819 . - 20 octobre 1986 . - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation d'une administrée qui, licenciée pour motif éco-
nomique, s'est vu notifier un changement de droits à l'A.P.L.
(baisse de la prestation), suite à une reprise d'activité dont le
salaire était cependant inférieur aux indemnités de chômage
perçues par l'intéressée. Il lui demande si une telle mesure ne lui
semble pas de nature à encourager la non-reprise d'activité sala-
riée . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement da territoire et des transports.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A .P.L .) est cal-
culée pour une période d'un an allant du let juillet au 30 juin de
l'année suivante sur la base des revenus nets imposables de
l'année civile précédant le début de la période de paiement. La
réglementation prévoit la possibilité de tenir compte, en cours de
période de paiement, de certains événements modifiant la situa-
tion financière ou familiale des allocataires. Parmi les cas limita-
tivement énumérés, figure celui du chômage : l'article R. 351-13
du code de la construction et de l'habitation (C.C .H .) précise
qu'en cas de chômage total du bénéficiaire ou de son conjoint,
indemnisé au titre de l'allocation de base et de chômage partiel
indemnisé au titre de l'allocation spécifique, les revenus d'activité
professionnelle perçus par l'intéressé au cours de l'année de réfé-
rence sont affectés d'un abattement de 30 p . 100 ; l'ar-
ticle R . 351-14 du C .C.H . prévoit qu'en cas de chômage total non
indemnisé ou plus indemnisé parce que les droits à indemnisa-
tion sont épuisés, ainsi que de chômage indemnisé au titre de
l'allocation de fin de droits, de l'allocation de solidarité spéci-
fique ou de l'allocation d'insertion du bénéficiaire ou de son
conjoint, il est procédé à la neutralisation des revenus d'activité
professionnelle et des indemnités de chômage perçus par l'inté-
ressé au cours de l'année référence . En cas de reprise d'activité
professionnelle, l'application de ces mesures prend fin le premier
jour du mois au cours duquel intervient cette reprise . Toutefois,
il est admis en cas de reprise d'activité à temps partiel que les
neutralisations et abattements effectués pour le calcul de l'A .P.L.
sur les ressources des personnes en chômage continuent à s'ap-
pliquer dans la mesure où l'activité professionnelle remplit les
conditions prévues par la réglementation sur le chômage quant
au nombre d'heures de travail et à la rémunération pour être
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compatible avec l'octroi des allocations de chômage . En tout état
de cause, compte tenu de l'importance du problème évoqué, la
possibilité de tenir compte, dans l'appréhension des ressources
pour le calcul de l'A .P .L ., de la situation actuelle du bénéficiaire
qui retrouve un emploi après une période de chômage est actuel-
lement à l'étude.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

11029 . - 27 octobre 1986 . - M . René Beaumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la titularisa-
tion de certains agents des directions départementales de l'équi-
pement . En effet, les agents recrutés entre le 14 juin 1983 et le
27 janvier 1984 ne peuvent pas être titularisés dans la fonction
publique d'Etat, parce qu'ils n'étaient pas en fonctions le
14 juin 1983, date de la publication de la loi n° 83-481 du
1 1 juin 1983 . II semblerait que 15 000 agents soient dans ce cas
en France . Il serait souhaitable que ce vide juridique soit comblé
afin qu'une solution légale puisse être offerte à ces agents.

Réponse. - En vertu de l'article 89 de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 et de l'article 139 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984, les agents des directions départementales de l'équipe-
ment en fonctions le 27 janvier 1984 et rémunérés sur crédits
autres que de personnel ont été rattachés à la fonction publique
de l'Etat le 27 janvier 1986 . Par ailleurs, en application de l'ar-
ticle 33 de la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions
diverses relatives aux collectivités locales, à compter du I « jan-
vier 1987, les rémunérations de toute nature de ces agents sont
inscrites au budget de l'Etat . Une fois ces opérations réalisées, la
titularisation des agents non titulaires du niveau des catégories C
et D sera envisagé dès que des emplois de titulaires auront pu
être créés au budget de l'Etat. C'est dans le cadre des démarches
avec les départements ministériels chargés du budget et de la
fonction publique que le problème soulevé de la titularisation des
agents recrutés entre le II juin 1983 et le 27 janvier 1984 sera
alors examiné, étant précisé que la majorité des 15 000 agents
concernés a été recrutée avant le 11 juin 1983.

Logement (allocations de logement)

11467 . - 3 novembre 1986 . - M . Arnaud Lepercq attire l'aiten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les décrets
nos 86-563 et 86-564 du 14 mars 1986, relatifs à l'allocation loge-
ment. Ces textes subordonnent l'attribution de l'allocation loge-
ment au bailleur à l'existence d'un plan d'apurement de la dette
locative, donc d'un contrat passé entre le bailleur et le locataire.
En fait, cette opposition ne peut être effectuée qu'avec l'accord
du locataire défaillant, ce qui constitue une innovation en
matière de recouvrement contentieux des créances des collecti-
vités locales ou établissements publics . En cas de désaccord, de
négligence, de mutisme ou de non-respect du plan de la part du
locataire, le montant de cette allocation reste bloqué à la C.A .F.
sans qu'il soit possible à l'office des H .L.M. de se le faire attri-
buer, ce qui constitue pour lui un préjudice important par rap-
port à la situation ancienne. Les offices sont ainsi obligés d'en-
gager rapidement des procédures d'expulsion que l'ancien
système permettait de différer ou de ne pas engager . Cette
réforme hâtivement conçue n'apporte que difficultés et lourdeurs,
aussi il lui demande s'il ne serait pas possible que ce texte soit
aménagé en vue d'une plus grande efficacité.

Réponse. - Le bénéfice de l'allocation de logement (A .L .) est
• subordonné au fait que le bénéficiaire s'acquitte de la part de

dépense de logement restant à sa charge. Toutefois, en cas de
défaillance du bénéficiaire, afin de ne pas aggraver sa situation,
l'allocation peut être maintenue en application de la procédure

• de tierce opposition . Cette procédure a fait l'objet d'une réforme
qui en a modifié la nature en renforçant fortement l'efficacité
sociale. En effet, désormais, le maintien du bénéfice de l'A .L . au
bénéficiaire défaillant est subordonné à l'acceptation et l'exécu-
tion régulière par celui-ci d'un plan d'apurement de sa dette pro-
posé par le bailleur . Le versement de l'A .L . est poursuivi pendant
toute la durée du plan dont il favorise la réussite ; le délai de
maintien est désormais décompté de date à date, et non plus par
exercice de paiement, et peut atteindre vingt-quatre mois, plus le
cas échéant douze mois en cas d'apparition d'une dette nouvelle
pour laquelle un nouveau plan d'apurement est présenté ; l'exé-
cution régulière du plan est suivie par l'organisme payeur. Par
ailleurs, le déclenchement de la procédure a été facilité par l'al-
longement du délai de saisine de l'organisme payeur porté de
deux à trois mois et ce afin de tenir compte des contraintes

i propres aux offices d'H .L .M . En outre, la possibilité pour le
conseil d'administration de l'organisme payeur de lever la forclu-
sion en cas de saisine tardive est désormais ouverte. Enfin, à
l'issue du plan d'apurement, si le bénéficiaire est à jour de ses
obligations, le versement entre les mains du bailleur de l'A .L.
peut être prolongé d'un an supplémentaire si la situation sociale
de l'allocataire le justifie. Tout en assurant le respect du principe
selon lequel les aides à la personne pour le logement ne peuvent
être attribuées qu'aux personnes qui font un effort pour se loger,
la procédure de tierce opposition ainsi réformée : assortit le
maintien du bénéfice de l'A .L. d'un suivi des familles en diffi-
culté ; incite les organismes d'H .L .M . à détecter précocement les
impayés et à proposer aux locataires défaillants des plans d'apu-
rement de leurs dettes à un moment où celles-ci sont encore
limitées et où les plans ont des chances d'aboutir. Elle constitue
donc un élément de lutte contre les impayés et concourt ainsi
indirectement à l'amélioration de la situation des orga-
nismes d'H .L .M .

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire)

11964 . - IO novembre 1986 . - M . Emile Koehi demande à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports quel est le nouveau rôle
de l'aménagement du territoire . II résulte des travaux entrepris
jusqu'à présent que l'image d'une région joue un rôle majeur et
croissant . C'est la capacité communicationnelle de la région et
l'intensité des échanges culturels qui déterminent une image
attractive . Par ailleurs, avec la priorité accordée aux grands tra-
vaux d'infrastructures, il semble y avoir une rupture avec la
période précédente qui mit surtout l'accent sur la matière grise, le
développement intellectuel et l'environnement culturel . Il s'agira
moins de désenclaver le « grand Ouest » ou d'aménager les zones
de montagne que de favoriser la conversion industrielle à l'Est et
au Nord et de créer des « bassins d'emplois ».

Réponse. - L'honorable parlementaire s'interroge sur le rôle
nouveau de l'aménagement du territoire . Comme il l'a sans doute
noté, le Gouvernement, dès sa prise de fonctions, a souhaité que
soit engagée une réflexion sur cette politique et définis les voies
et moyens permettant de lui donner un nouvel élan . La mission
d'évaluation et de propositions que M . Olivier Guichard a bien
voulu accepter de conduire à cet effet s'est achevée sur un rap-
port remis au ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports le 18 novembre 1986.
Cependant, le Gouvernement a souhaité, avant d'arrêter ses déci-
sions, que s'instaure un large débat sur les différentes proposi-
tions formulées par M . Olivier Guichard. Si ce débat, auquel se
trouve appelé l'ensemble des forces politiques et économiques du
pays, n'est pas achevé, de premières perspectives d'action ont été
récemment tracées par le C .I .A .T . et le C .I .D .A.R . Réuni le
31 octobre 1986 sous la présidence du Premier ministre, te comité
interministériel d'aménagement du territoire (C .I .A.T .) a décidé
d'accélérer la réalisation des grandes infrastructures routières et
autoroutières indispensables pour désenclaver les régions et
ouvrir notre territoire sur l'espace européen et d'accorder une
priorité aux investissements internationalement mobiles dans la
répartition des aides à la localisation. Quant au comité intermi-
nistériel de développement et d'aménagement rural (C .I.D.A .R.),
réuni pour la première fois depuis cinq ans le 27 novembre 1986,
il a arrêté, pour l'intervention du F.I .D.A .R . dans les zones
rurales les plus fragiles, les quatre nouvelles priorités : l'installa-
tion des jeunes actifs et la reprise des entreprises familiales agri-
coles, commerciales, artisanales, industrielles et hôtelières ; le
maintien en exploitation des terre agricoles et forestières et la
conversion de certaines zones agricoles ; ta valorisation des
u potentialités » touristiques ; le développement en milieu rural
des technologies modernes de communication.

Urbanisme (réglementation)

12120. - IO novembre 1986. - M . André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des collectivités ou des particuliers désirant construire un bâti-
ment dans une localité ayant un monument classé . Dans le péri-
mètre de ces monuments classés, les architectes des Bàtiments de
France exigent des conditions telles des constructeurs, que cela
entraîne des majorations des frais pouvant aller de 10 à 30 p . 100
du coût d'une construction normale . Ces exigences, qu'accompa-
gnent souvent, comme c'est le cas dans l'Allier, des règles subjec-
tives et changeantes, y compris au sein de la même localité, péna-
lisent injustement les habitants de ces sites protégés, leur faisant
supporter des coûts dont ils ne sont pas responsables. Cela
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entraîne des distorsions avec les communes n'ayant pas de site
classé, favorisant des transferts de population au détriment des
premières . Sans sous-estimer la nécessité d'une harmonie archi-
tecturale dans les sites classés, il lui semble, d'une part, que les
coûts supplémentaires exigés par les architectes des Bâtiments de
France pourraient être plus limités et mieux justifiés et, d'autre
part, que ces coûts supplémentaires devraient être, au moins en
partie, pris en charge par l'Etat. Les habitants d'une commune
n'ont pas à être pénalisés parce qu'existe sur son territoire un
monument classé. II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire droit à ces légitimes demandes des habitants
et des collectivités locales ayant des monuments classés.

Réponse. - L'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 sur
les monuments historiques a prévu en substance que, dans le
champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits au titre des
monuments historiques, il ne pouvait être délivré de permis de
construire sans le visa, c'est-à-dire sans l'avis favorable, de l'ar-
chitecte des Bâtiments de France . Cette mesure a permis de pro-
téger efficacement les abords des monuments historiques et a
ainsi contribué à la protection et à la mise en valeur du patri-
moine et du cadre de vie de nos cités anciennes . Mais il est vrai
que son application pose parfois des problèmes qui tiennent soit
à la définition du périmètre dans lequel s'exerce le contrôle de
l'architecte des Bâtiments de France, soit aux prescriptions
imposées aux pétitionnaires et dont ces derniers ne comprennent
pas toujours le fondement . C'est la raison pour laquelle la loi
n e 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compé-
tences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat
a institué la procédure des zones de protection du patrimoine
architectural et urbain qui permet aux communes en accord avec
l'Etat : de déterminer, au terme d'une étude, un périmètre de pro-
tection adapté exactement aux lieux à gérer et non plus fixé
automatiquement à une distance de 500 mètres autour du monu-
ment : de définir des prescriptions contenues dans un règlement
et non pas imposées au coup par coup : d'offrir, en cas de désac-
cord du maire sur la manière dont l'architecte des Bâtiments de
France applique ce règlement, une possibilité d'appel au préfet,
commissaire de la République de région, qui se prononce après
avis du Collège régional du patrimoine et des sites. Cette procé-
dure suscite un vif intérêt puisque près de quatre cents zones de
protection ont été mises à l'étude, avec un financement conjoint
des communes et de l'Etat, et qu'un grand nombre d'entre elles
seront créées au cours de l'année 1987. Par ailleurs, il convient
de remarquer que les prescriptions des architectes des Bâtiments
de France ont d'abord pour but la meilleure qualité architectu-
rale des constructions et leur bonne intégration dans le cadre
ancien de nos cités . Elles ne se traduisent pas automatiquement
par des surcoûts et aboutissent au contraire fréquemment à des
économies, en simplifiant des projets trop compliqués ou trop
prétentieux . Si les surcoûts imputables à la mise en oeuvre d'une
servitude d'utilité publique, telle que celle qui se fonde sur l'ar-
ticle 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, ne sont pas en prin-
cipe indemnisables, il n'en demeure pas moins que des subven-
tions peuvent être attribuées au cas par cas pour des travaux aux
abords des monuments historiques . Ces crédits sont prélevés sur
le chapitre 65-23, article 40, du budget du ministère de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports .

Postes et télécommunications (téléphone : Côtes-du-Nord)

12181 . - 10 novembre 1986 . - A Loudéac, la direction départe-
mentale des télécommunications a annoncé la suppression de cer-
taines cabines téléphoniques en centre ville, sans que des justifi-
cations sérieuses aient été apportées. En réalité, cette décision
résulte d'une directive ministérielle : en effet, la direction géné-
rale des télécommunications a donné pour consigne à ses direc-
tions régionales de diminuer de 10 p . 100 le parc des cabines
téléphoniques publiques. Dans le département des Côtes-du-
Nord, cela devrait se traduire par la suppression de 300 cabines
sur un parc de 2 100, et 30 cabines seront fermées dans les foyers
logements pour personnes âgées pour le motif que le seuil de
rentabilité est fixé à une recette de 200 francs minimum par mois.
L'application de cette directive sera préjudiciable aux catégories
modestes, aux personnes âgées résidant en foyer logement et aux
habitants des zones rurales . Compte tenu notamment de ses effets
pour l'aménagement du territoire, M . Didier Chouat demande à
M. ie ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du tenitoire et des transports de bien vouloir intervenir
en faveur du réexamen de ce projet.

Réponse. - Le problème de la suppression de cabines télépho-
niques au sein de logements-foyers et en milieu rural dans le
département des Côtes-du-Nord doit être abordé conjointement
avec le ministère de l'industrie, des P.T .T. et du tourisme. L'exis-
tence d 'équipement de ce type en milieu rural va manifestement

dans le sens d'un maintien à domicile le plus prolongé possible,
ce qui est le souhait de la quasi-totalité de nos concitoyens.
S'agissant de mon administration, le code de la construction et
de l'habitation (art . R. 111-14, arrêté du 14 juin 1969, et celui du
22 juin 1973 modifié le 3 mai 1983) impose le passage de gaines
nécessaires à l'établissement de lignes téléphoniques lors de la
construction de bâtiments collectifs. Cette réglementation n'a pas
pour but l'obligation d'installer le téléphone chez des particuliers
ni d'installer des cabines publiques mais vise à faciliter ces instal-
lations. D'autres part, le règlement de construction ne fait pas
référence aux appareils de téléphone, car ils ne rentrent pas dans
le champ de compétence du ministère de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports. Les
cabines publiques de téléphone, installées notamment dans les
logements-foyers, font partie du secteur d'exploitation du réseau.
Cependant, les services du ministère chargé du logement ont
appelé l'attention de la direction générale des télécommunications
sur l'intérêt de maintenir ce type d'installation en milieu rural, et
dans les logements-foyers.

Villes nouvelles (finances)

12818. - 17 novembre 1986 . - Les villes nouvelles sont des opé-
rations d'urbanisme décidées par l'Etat, considérées comme étant
d ' un intérêt général et destinées à structurer le développement
urbain - particulièrement en région Ile-de-France - par onze
implantations différentes . Or, bien que variable d'une ville à
l'autre, la situation financière des agglomérations nouvelles est
difficile, voire catastrophique. Comment pourrait-il en être autre-
ment lorsque le pari urbain entrepris consiste à faire payer en
quinze ou vingt ans la construction des équipements nécessaires à
la vie des populations implantées alors que, dans la normale, les
villes s'équipent au fil des ans tout au long de leur histoire. La
crise économique qui limite le développement industriel, la désin-
flation nécessaire qui entraîne l'impossibilité de faire face à la
dette contractée à des taux d'intérêt élevés, ainsi que la limitation
décidée par l'Etat de l'évolution des ressources issues de la taxe
professionnelle impliquent que celui-ci accomplisse son devoir
financier pour achever, dans les conditions favorables à la vie
des habitants, la construction des villes nouvelles. C'est pourquoi
M . Guy Malandain demande à M. le ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports de lui indiquer, par ministère et pour la totalité
d'entre eux, quelles ont été en 1984, 1985, 1986 et quelles seront
en 1987 les dotations de l'Etat à chacune des agglomérations
nouvelles.

Réponse . - 1 . - Les crédits ouverts au chapitre 65 .01 « Aide
aux villes nouvelles » du budget des charges communes couvrent
les aides exceptionnelles de l'Etat mises en oeuvre pour résoudre
les problèmes spécifiques qui se posent aux villes nouvelles. Ils
sont ensuite transférés au chapitre 65 .20 « Urbanisme et pay-
sages, subventions d'équipement » du budget de l'urbanisme et
du logement . Ces aides correspondent à l'attribution :
le d'avances remboursables à long terme appelées « différé
d'amortissement aux syndicats d'agglomération nouvelle et com-
munes assimilées ». Ces avances sont accordées aux collectivités
pour les aider à rembourser les premières annuités des emprunts
souscrits auprès de la Caisse des dépôts pour la réalisation des
équipements de leur ressort dans la période qui précède le déve-
loppement de leurs bases contributives. Accordées sous forme
d'autorisations de programme au vu du programme d'emprunts
annuel de la collectivité elles sont ensuite versées pendant dix
ans à raison de 13 p . 100 de l'A .P. pendant quatre ans, 9,5 p . 100
pendant trois ans et 6,5 p. 100 pendant trois ans : 2 e de dotations
d'équilibre aux collectivités lorsque l'insuffisance de leurs res-
sources le nécessite . Les tableaux ci-joints retracent les dotations
de l'Etat à chaque collectivité en 1984, 1985, 1986 (en autorisa-
tions de programme). Les enveloppes 1987 n'ont pas encore été
réparties . Elles sont estimées à ce jour à III MF pour le différé
d'amortissement et 67 MF pour les moyens d'équilibre.

Autorisations de programme pour 1984
(en milliers de francs)

CHAPITRE 85 .20
e Urbanisme et paysages, subventions d'équipement e

COLLECTIVITÉS

	

du budget de l' urbanisme et du logement

Différé d'amortissement

	

Moyen d'équilibre

y-Pontoise . . 7 895
. . . . ... . . . .. . . . . . .. . 4 737 3 040

Régie de l'Agora
Marne-la-
aubuée	 33 839 16 300

. . ... . . . . ... . . . .. . . . 3 432 1 660

S .A .N . de Cerg
S .A .N . d'Evry .

S .A .N. de
Vallée, Val-M

Noisy-le-Grand
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CHAPIT
e Urbanisme et muges. s

COLLECTIVITÉS

	

du budget de l'urban

Différé d'amortissement

	

Moyen d'équilibre

Val-de-Rueil	 5 496 5 500

Total	 III 000 73 750
(1)

(1) Ces montants ne sont pas définitifs . L 'autorisation de programme
étant répartie entre les collectivités en fonction de la richesse fiscale rela-
tive de chaque collectivité mais aussi compte tenu des emprunts souscrits
pendant l'année, ces montants risquent d'etre légèrement modifiés au vu
des prèts d'ajustement de fin d'année.

II . - Par ailleurs, les agglomérations nouvelles ont bénéficié de
subventions d'investissement individualisées dans les chapitres
des différents ministères concernés. A partir de 1984, ces crédits
ont été progressivement remplacés par la « dotation globale
d 'équipement des agglomérations nouvelles », dont les crédits
sont ouverts au chapitre 65 .06 - Aménagement du territoire -
Titre VI - Subventions d ' investissement accordées par l'Etat, et
dont la gestion relevait des services du Premier ministre jus-
qu'en 1986, du ministère de l ' équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports, direction de l'architec-
ture et de l'urbanisme, à compter de 1987 . Ci-après,
agglomération nouvelle par agglomération nouvelle, les autorisa-
tions de programme pour les années 1984, 1985 et 1986 . L'enve-
loppe 1987 n'a pas encore été répartie. Les crédits 1987 s'élèvent
à 243 MF.

Autorisations de programme pour 1985
(en milliers de francs)

COLLECTIVITÉS

CHAPITRE 85 .20
e Urbanisme muges.et

	

uges, subventions d'équipement s
du budget de l'urbanisme et du logement

Différé d 'emortbument

. S .A.N . de Cergy-Pontoise 	 7 895
S .A.N . d'Evry	 4 737

S .A .N .

	

de

	

Marne-la-
Vallée, Val-Maubuée	 33 839

Noisy-le-Grand	 3 432
Bussy-Saint-Georges 	
Saint-Thibault-des-Vignes 	 1 277
S .A .N.

	

de

	

Sénart-Ville-
Nouvelle	 31 404

S .A .N . de Rougeau-Sénart
Simevas	
S .A .N .

	

de

	

Saint-Quentin-
en-Yvelines	 8 677

S .A .N . du nord-ouest de
l'étang de lierre	 1 757

Vitrolles	 3 095
S .A .N . de L' Isle-d' Abeau	 , 23 352
Val-de-Reuil	 7 596

Total	 127 061

Moyen d'équilibre

3 0- 40
Régie de l'Agora

16 300
1 660

23 367

4 7- 97
4 029

53 193

IE 65.20
ubventions d'équipement e
sure et du logement

	

S.A.N. de Cergy-Pontoise 	
S.A.N. d'Evry	

S .A .N . de Marne-la-
Vallée, Val-Maubuée	

Noisy-le-Grand	
Bussy-Saint-Georges 	

	

Saint-Thibault-des-Vignes	
S.A .N . de Sénart-Ville-

Nouvelle	
S.A.N. de Rougeau-Sénart
Simevas	
S .A.N. de Saint-Quentin-

en-Yvelines	
S .A.N. du nord-ouest de

l'étang de Berre	
Vitrolles	

	

S .A.N. de L'Isle-d'Abeau	
Val-de-Reuil	

Total	

	

S.A.N. de Cergy-Pontoise 	
S.A.N. d'Evry	

S .A .N . de Marne-la-
Vallée - Val-Maubuée	

Noisy-le-Grand	
Buuy-Saint-Georges	

	

Saint-Thibault-des-Vignes	
S.A .N. de Sénart-Ville-

Nouvelle	
S .A.N. de Rougeau-Sénart
Simevas	
S .A.N. de Saint-Quentin-

en-Yvelines	
S .A.N. du nord-ouest de

l'étang de Berre	
Vitrolles	

	

S .A.N. de L'Isle-d'Abeau	

COLLECTIVITÉS

CHAPITI
e Urbanisme est muges. a

du budget de l'urben
IE 86.20
ubvemions d'équipement e
une et du logement

Moyen d'équilibre

Crédits d'investissement de Cergy-Pontoise
(en millions de francs)

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 1984 1988 19M

Dotations des ministères
Administratif 	 0,150 - -
Scolaire 2e degré, Z ef cycle	 - - -
Scolaire 2e degré, 2e cycle	 14,893 8,941 -
Scolaire Z ef degré	 0,807 - -
Culture	 0,500 - -
Spports	 1,300 - -
HBpitaux	 - - -
Assainissement	 15,815 - -

Total	 33,465 8,941 -
Dotation

	

globale

	

d'équipe-
ment, chapitre 65.06	 18,380 26,000 33,332

Total général	 51,845 34,941 33,332

Crédits d'investissement d'Evry
(en millions de francs)

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 1984 1985 lue

Dotations des ministères
Administratif 	 - - -
Scolaire 2e degré, l er cycle	 - - -
Scolaire 2e degré, 2 e cycle	 13,000 24,664 0,595
Scolaire l ef degré	 2,400 - -
Culture	 - - -
Sports	 1,062 - -
Hôpitaux	 0,122 - -
Assainissement	 1,410 - -

Total	 17,994 24,664 0,595
Dotation

	

globale

	

d'équipe-
ment, chapitre 65 .06	 8,205 13,035 22,965

Total général	 26,199 37,699 23,560

Crédits d'lavestiaaemeet de Marsala-Vallée
(en millions de francs)

AUTORISATIONS DE PROGRAMME S

	

19M

	

1986

	

1916

Dotations des ministères
Administratif 	
Scolaire 2e degré, l er cycle	
Scolaire 2e degré, 2e cycle	

COLLECTIVITÉS

Différé d'emoniaeement

8 669
672

29 743
4 349

2- 49

31 977

9 513

1 499
4 609

21 206
5 786

118 272

Différé d'smorti«nrnenll

3 - 135
20 869

31 174

4- 44

7 771

32 256
2 419

674

6 762

2 2-80
Régie de l'Agora

20 000
500

11 915

6 0
-

00
5 500

46 195

Autorisations de programme pour 1986
(en milliers de francs)

CHAPITRE 86.20
e Urbanisme et muges. subvenions d'équipement s

du budget de l'urbeMme et du logement

Moyen d'équilibre

1 520
Régie de l'Agora

27 000

5
-

35

28 195

II 000
22,36321,26- 6
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AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 1984 1985 1986

Scolaire ler degré	 4,350 - -
Culture	 - - -
Sports	 2,855 - -
Hôpitaux	 - - -
Assainissement	 5,190 - -

Total	 33,661 22,363 -
Dotation

	

globale

	

d'équipe-
ment, chapitre 65 .06	 19,205 20,240 14,484

Total général	 52,866 42,603 14,484

Crédits d'investissement de Melun-Sénart
(en millions de francs)

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 1984 1985 1988

Dotations des ministères
Administratif 	 - - -
Scolaire 2. degré, ler cycle	 0,350 - -
Scolaire 2e degré, 2 e cycle	 2,600 20,500 5,195
Scolaire ler degré	 2,929 - ..
Culture	 - - -
Sports	 0,880 - -
Hôpitaux	 - - -
Assainissement	 1,250 - -

Total	 8,009 20,500 5,195
Dotation

	

globale

	

d'équipe-
ment, chapitre 65 .06	 7,380 18,017 37,841

Total général	 15,389 38,517 43,036

Crédits d'investissement de Saint-Quentin-en-Yvelines
(en millions de francs)

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 1984 1985 1988

Dotations des ministères
Administratif	 1,032 - -
Scolaire 2. degré, l« cycle	 14,819 - -
Scolaire 2. degré, 2 e cycle	 - - -
Scolaire l « degré	 1,230 - -
Culture	 - - -
Sports	 1,785 - -
Hôpitaux	 - - -
Assainissement	 10,350 - -

Total	 29,216 - -
Dotation

	

globale

	

d'équipe-
ment, chapitre 65.06	 8,496 26,220 55,326

Total général	 37,712 26,220 55,326

Crédits d'investissement des rives de Pesas de Berre
(en millions de francs)

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 1984 1985 1988

Dotations des ministères
Administratif 	 0,050 - -
Scolaire 2• degré, ler cycle	 3,000 11,995 -
Scolaire 2• degré, 2e cycle	 9,000 8,943 0,840
Scolaire H" degré 	 1,142 - -
Culture	 - - -
Sports	 0,500 - -
Hôpitaux	 - - -
Assainissement	 3,730 - -

Total	 17,422 20,938 0,840
Dotation

	

globale

	

d'équipe-
ment, chapitre 65 .06	 4,161 4,785 8,454

Total général	 21,583 25,723 9,294

Crédits d'investissement de L'Isle-d'Abeau
(en millions de francs)

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 1984 1985 1988

Dotations des ministères :
Administratif	 0,100 - -
Scolaire 2 . degré, l er cycle	 - - -
Scolaire 2e degré, 2 e cycle	 - - -
Scolaire ler degré	 1,542 - -
Culture	 4,000 - -
Sports	 0,400 - -
Hôpitaux	 - - -
Assainissement	 5,030 - -

Total	 11,072 - -
Dotation

	

globale

	

d'équipe-
ment, chapitre 65 .06	 14,530 17,463 14,298

Total général	 25,602 17,463 14,298

Crédits d'investissement du Vaudreuil
(en millions de francs)

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 1984 1985 1988

Dotations des ministères :
Administratif	 :	 - - -
Scolaire 2r degré, I « cycle	 - - -
Scolaire 2, degré, 2, cycle	 - - -
Scolaire ler degré	 1,500 - -
Culture	 - - -
Sports	 0,200 - -
Hôpitaux	 - - -
Assainissement	 1,225 - -

Total	 2,925 - -
Dotation

	

globale

	

d'équipe-
ment, chapitre 65.06	 2,483 2,960 4,086

Total général	 5,408 2,960 4,086

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports

services extérieurs)

12797 . - 17 novembre 1986 . - M . Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le décret
paru au Journal officiel du 19 septembre 1986 qui permet aux
agents non titulaires de l'Etat des centres d'études techniques de
l'équipement classés techniciens de classe C et ouvriers agents de
maîtrise de classe F de faire acte de candidature à la titularisa-
tion dans le corps d'experts techniques des services techniques.
Pour le centre d'études techniques de l'équipement Nord-
Picardie, qui regroupe les bureaux d'études situés 2, rue de
Bruxelles, Lille, ainsi que les laboratoires régionaux des ponts et
chaussées de Haubourdin et de Saint-Quentin ce décret concerne
une quarantaine d'agents. Seulement 148 postes de ce type sont
inscrits au budget, ce qui est insuffisant pour titulariser dans ce
corps les agents de l'ensemble des C .E.T.E. de France qui peu-
vent prétendre à la titularisation dans ce corps. La direction du
personnel de notre ministère a donné consigne aux directions
locales d'effectuer un classement prioritaire des agents concernés.
L'objectif assigné au C .E.T .E. Nord-Picardie est d'en retenir une
quinzaine. Le syndicat C .G.T. du C .E.T.E . a, auprès de leur
direction locale, dénoncé et condamné cette manoeuvre scanda-
leuse dont cette dernière se rend complice. Ce qu'il faut ce sont
des postes budgétaires en nombre suffisant permettant d'intégrer
dans le corps d'experts techniques l'ensemble des agents qui cor-
respond aux descriptions indiquées dans le décret . En consé-
quence, il lui demande de faire inscrire des postes budgétaires
supplémentaires d'experts techniques des services techniques per-
mettant ainsi de titulariser dans ce corps l'ensemble des agents
qui peuvent y prétendre.

Réponse. - 501 postes d'agents non titulaires de la classe C des
techniciens ou de la classe F des ouvriers ont été transformés en
postes d'agents titulaires dans le cadre des lois de finances pour
1983 et 1985, soit 222 postes de dessinateurs et dessinateurs chefs
de groupe, 131 postes d'ouvriers professionnels de Ire catégorie
des services techniques et 148 postes de contremaîtres . Ces postes
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de contremaîtres ont été transformés à leur tour en postes d'ex-
perts des services techniques par la loi de finances pour 1987.
Parmi les techniciens C et ouvriers F des centres d'études tech-
niques de l'équipement, seuls ceux qui exercent des fonctions
nécessitant une qualification particulièrement poussée ou des
tâches d'encadrement, ou bien encore collaborant avec le per-
sonnel d'encadrement, ou vocation à être titularisés dans le corps
des experts des services techniques . Or, les études menées par le
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports ont montré que les 148 postes d'ex-
perts qui sont disponibles doivent permettre d'intégrer tous les
agents qui répondent à ces critères.

Logement (aide personnalisée au logement)

13114. - 24 novembre 1986 . - M . Georges Bollengier-Stragier
attire l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur le paradoxe actuellement constaté dans le système
de l'A .P.L. : la charge de la participation financière de l'Etat
s'alourdit chaque année alors même que l'on constate que son
efficacité sociale diminue . Ainsi, dans le département de la
Sarthe, on enregistre des baisses importantes qui touchent des
familles modestes, voire même des suppressions pour près de
5 000 foyers du département. Cette situation mettant en évidence
les effets mal maîtrisés de l'A .P.L., il lui demande ce qu'il envi-
sage de faire pour redonner à l'aide son efficacité sociale en
faveur des foyers les plus modestes. - Question transmise d M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports.

Logement (H.L.M.)

14034 . - 8 décembre 1986. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur les vives
inquiétudes des organismes H .L .M . envers le budget du logement
pour 1987 . Les aides du secteur social diminuent . Les organismes
H .L.M . risquent de ne pas disposer des moyens pour entretenir et
réhabiliter en raison de la baisse en terme de programmation des
réalisations. De plus, il apparaît nécessaire que l'évolution de
l'aide (A .P .L.) soit accompagnée de mesures transitoires et har-
monisées avec les conditions de financement en locatif et en
accession à la propriété . En conséquence, il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures visant à éviter de graves pro-
blèmes financiers pour les organismes H .L.M . tout en encoura-
geant leur « mission sociale ».

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A.P.L .) est une
aide destinée à adapter la dépense de logement à la situation
financière et familiale des bénéficiaires tout en laissant subsister
un effort de leur part. La reconduction au 1 Cr juillet 1986 du
barème de l'A.P.L . en vigueur du I e f juillet 1985 au 30 juin 1986
a permis de maintenir globalement l'efficacité sociale de l'aide en
raison de la baisse du niveau de l'inflation et de la diminution
des charges de chauffage qui n'a pas été répercutée dans le
barème . La croissance très importante des bénéficiaires de
l'A .P .L. (466 000 en décembre 1981, 1 415 000 en décembre 1985)
et du coût de cette prestation (4,7 milliards de francs en 1981,
près de 14 milliards de francs en 1985) impose un effort afin de
mieux maîtriser ces dépenses qui pèsent lourdement sur le budget
de l'Etat et sur celui des régimes de prestations familiales. Cet
effort a été amorcé lors de la révision du barème au
l er juillet 1986 par l'adoption de mesures spécifiques destinées à
rendre plus effective la notion de dépense minimale à charge et
de remédier à certaines situations anormales . Mais l 'évolution du
contexte économique et financier et les distorsions entre alloca-
taires résultant de la coexistence de trois régimes d'aides à la
personne (A .P .L., A .L.F . et A .L .S .) rendent nécessaires certaines
réorientations d'ensemble . C'est la raison pour laquelle le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports a constitué un groupe de réflexion chargé
d'établir les bases d'un nouveau système. La question du loge-
ment des familles modestes et de l'efficacité sociale de l'A .P.L.
fait partie des sujets sur lesquels se penche cette commission.

Politique économique et sociale
(politique industrielle : Nord - Pas-de-Calais)

13137. - 24 novembre 1986 . - M . Bruno Chauvisrre expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que l'avenir du commissa-
riat à la conversion dans la région Nord - Pas-de-Calais, sans

titulaire depuis plusieurs mois, soulève de nombreuses inquié-
tudes. Il rappelle la nécessité de collaboration entre le commissa-
riat à la conversion et l'Association pour le renouvellement
industriel (A.R .I .). Il suggère un nouveau style de commissariat à
la conversion qui, en accord avec i'A .R .i ., ne traitera plus de
l'aménagement régional en termes de conversion des zones cri-
tiques mais en fonction de la valorisation des grands pôles de
potentiel de développement, et notamment le tunnel sous la
Manche et ses retombées, l'ouverture internationale de la métro-
pole avec le T.G.V.

Réponse. - L'association pour le renouveau industriel du
Nord - Pas-de-Calais a été créée il y a deux ans par l'Etat, le
conseil régional du Nord - Pas-de-Calais, et les sociétés de
conversion, Finorpa et Sodinor en vue de favoriser le redévelop-
pement économique de la région et notamment d'y attirer de
nouveaux investisseurs . Le poste de délégué de cette association
(qui prenait la suite de l'Apex) aujourd'hui vacant, devait logi-
quement être dévolu au commissaire à l'industrialisation du
Nord - Pas-de-Calais nommé par le Gouvernement et travaillant
en étroite liaison avec la Datar . S'il apparaît que la relance d'une
structure associative largement ouverte aux entreprises avec un
délégué également commissaire à l'industrialisation est souhai-
table, en revanche il importe qu'un large consensus soit réuni au
préalable de la part des principaux acteurs économiques de la
région, sur le rôle de l'association . L'action du délégué-
commissaire, largement orientée vers la prospection d'investisse-
ments extérieurs à la région doit bien entendu s'appuyer sur la
valorisation des points forts du Nord - Pas-de-Calais et au pre-
mier chef des grands projets d'aménagement du territoire à
l'échelle européenne que sont le lien fixe transmanche et le
T.G .V . Nord cette action doit bénéficier à l'ensemble de la
région et en particulier aux bassins les plus gravement touchés
par la crise qui font déjà l'objet d'un traitement spécifique avec
les fonds d'industrialisation, les sociétés de conversion, les zones
d'entreprises ou encore la contribution exceptionnelle.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

13372 . - I ef décembre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les termes
de la circulaire ne 1990/SG du Premier ministre relative à la titu-
larisation et au réemploi des coopérants techniques . Il était
notamment indiqué dans cette circulaire que « dans le cas où un
nouveau contrat de coopération ne peut être proposé aux coopé-
rants qui rentrent en France, des mesures s'imposent pour à la
fois préserver leurs possibilités de titularisation et assurer leur
réemploi dans la fonction publique à titre transitoire comme
contractuels » et que le ministère des relations extérieures appor-
terait son concours pour rechercher des possibilités de stages sus-
ceptibles de faciliter une intégration au sein des services . Enfin,
le Premier ministre demande que des emplois soient dégagés à
cet effet . Il lui demande quelle application a été faite de ce texte
dans son département ministériel en 1985 et 1986.

Réponse. - Etant donné la situation des emplois budgétaires
disponibles, le ministère de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports a pu, jusqu'à présent,
recruter sur contrat trois anciens architectes coopérants, soit un
en 1985 pour la délégation régionale à l'architecture et à l'envi-
ronnement du Nord - Pas-de-Calais et deux en 1986 pour le ser-
vice spécial des bases aériennes d'lle-de-France et la mission
environnement-développement. De façon générale, la titularisa-
tion des coopérans techniques ne peut être envisagée avant qu'il
soit devenu possible de titulariser les agents non titulaires des
catégories A et B dans les corps de fonctionnaires correspon-
dants .

Logement (participation des employeurs
à l'effort de construction)

13548 . - t er décembre 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur l'utilisa-
tion du 1 p . 100 par les entreprises nationales, E .D.F . notam-
ment, et, d'une façon générale, par les entreprises dont le
I p . 100 est versé par le siège social . Il lui demande s'il pourrait
prendre des dispositions pour que les sommes prélevées corres-
pondant aux salaires d'une région soient investies dans cette
région.

Réponse. - II est de la responsabilité des entreprises de décider
des modalités de versement de leur participation à l'effort de
construction et de son emploi, notamment la localisation des
investissements en fonction de leurs besoins . Les entreprises,
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nationales ou non, peuvent s'acquitter de leur contribution
auprès d'un ou de plusieurs C .1.L ., sans contrainte de localisation
de ce ou de ces C.I .L . De plus, les sommes versées à un C .I .L.
sont investies par ce dernier sur instruction de l'entreprise sans
contraintes géographiques liées à la localisation du siège de l'en-
treprise ou du C .I .L. S'il est vrai que les grandes entreprises, qui
ont leur siège en région parisienne et des établissements répartis
sur l'ensemble du territoire, versent généralement leur participa-
tion à un seul collecteur parisien, cela ne signifie pourtant pas
que la part de cette collecte, investie en province, ne corresponde
pas à l'importance des effectifs qui y demeurent . Le dispositif
actuel est très souple et s'adapte à la diversité de besoins des
salariés des entreprises.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire)

13702. - Irr décembre 1986. - Mme Binette Leroux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'inquiétude
manifestée par les élus devant la réduction des crédits propres à
l'aménagement du territoire et particulièrement sur la suppression
de la prime régionale à l'aménagement du territoire . La loi de
finances pour 1987, consacre la suppression totale des primes
d'aménagement du territoire (P.A .T.) qui constituaient pourtant
un facteur incitatif de poids pour encourager les investisseurs
industriels à développer leurs projets . Elle lui demande donc de
quelle manière il entend accompagner la disparition de l'aide
régionale et plus particulièrement dans la région des Pays de
Loire qui face à la dégradation sans précédent de son tissu éco-
nomique a besoin plus que jamais d'une politique d'aménage-
ment du territoire d'envergure.

Réponse. - Le C .I .A .T. du 31 octobre 1986 a décidé, concer-
nant la prime d'aménagement du territoire, un certain nombre
d'adaptations nécessaires . Désormais les fonds de la prime
d'aménagement du territoire seront consacrés en priorité à la
localisation dans les zones prioritaires des investissements inter-
nationalement mobiles, à la création d'établissements ou d'entre-
prises, aux extensions très significatives d'entreprises existantes et
aux décentralisations . En conséquence, la P.A .T. régionale qui
aboutissait finalement à un saupoudrage, sans signification réelle
au niveau de l'aménagement du territoire, est supprimée à partir
du ler janvier 1987 et les décrets du 6 mai et 31 août 1982, ins-
taurant la prime de l'aménagement du territoire, seront modifiés
dans le respect du régime approuvé par la commission des Com-
munautés européennes le 10 octobre 1982. Par ailleurs, le Gou-
vernement confirme les avantages fiscaux (notamment exonéra-
tion de la taxe professionnelle, réduction des droits de mutation
et amortissement exceptionnel) liés à la réalisation d'opérations
industrielles dans les zones éligibles à la prime à l'aménagement
du territoire . En ce qui concerne les régions, les textes réglemen-
taires concernant la P .R.E . et la P.R .C .E . seront assouplis. Ainsi,
le plafond de la prime régionale à la création d'entreprise pourra
être porté de 150 000 francs à 200 000 francs dans certaines zones
géographiques définies comme prioritaires par le conseil régional.
De même, le régime de la prime régionale à l'emploi sera adapté
pour permettre aux régions qui le souhaitent d'intervenir plus lar-
gement pour les entreprises créatrices d'emplois, quel que soit
leur secteur d'activité . Ces premières modifications devront être
suivies d'un examen plus approfondi des modes d'intervention
économique des collectivités. C'est pourquoi la D.A .T.A .R. exa-
minera, en liaison avec les ministères concernés et en concerta-
tion avec l'ensemble des régions, les modifications réglementaires
et législatives à apporter pour adapter les modalités d'interven-
tion des collectivités locales à ce nouveau contexte.

Politique économique et sociale
(politique industrielle : Nord - Pas-de-Calais)

1317 . - ler décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M. la ministre de l 'équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports que, selon les statistiques
récemment actualisées par l'I .N .S.E .E ., la situation industrielle du
Nord - Pas-de-Calais continue de , se dégrader alors que jus-
qu'en 1970 cette région était en position de prééminence indus-
trielle . Il attire son attention sur le fait que dans quelques années
cette région ne représentera plus que 7,1 p . 100 des emplois
industriels en France bien que celle-ci ait une importance démo-
graphique de 6,9 p. 100. Alors que la spécificité industrielle
régionale était de 64 p, 100 en 1960, elle n'est plus que de
35 p. 100 en 1985, les prévisions pour 1990 laissant apparaître
que l'industrie ne devrait plus utiliser que 20 p. 100 de l'emploi
salarié total de la région . Fait aggravant, le solde des emplois
dans les grands établissements, sauf le bâtiment et les travaux

publics et l'énergie, a été négatif au cours des huit dernières
années : IO 000 par an en moyenne ; alors que les établissements
en développement ont créé 7 000 emplois en moyenne chaque
année, dans le même temps il y avait 17 000 suppressions d'em-
plois par an . Devant cette situation grave, il lui demande quelles
sont les mesures envisagées.

Réponse. - 11 est vrai que la part du Nord - Pas-de-Calais dans
l'économie nationale est ailée en diminuant depuis plusieurs
années à la suite des restructurations rendues nécessaires dans les
principaux secteurs de sort industrie : textile, charbonnages, sidé-
rurgie, chantiers navals . Cependant, il faut souligner que les
pertes d'emplois dans les grands établissements comme la dimi-
nution de la part des actifs occupés dans l'industrie sont des ten-
dances nationales qui ne sont pas propres au Nord - Pas-de-
Calais . Le Gouvernement a engagé une réforme de fond des
structures de l'économie française, en libéralisant les prix et le
régime des changes, en baissant les taux d'intérêt, en ramenant le
taux d'imposition sur les sociétés de 50 p . 100 à 45 p . 100 en 1986
et en réduisant les prélèvements obligatoires . Cette politique qui
s'accompagne d'une réduction du déficit budgétaire doit favoriser
la relance de l'économie de toutes les régions françaises. En
outre, pour le Nord - Pas-de-Calais, le Gouvernement met en
oeuvre une politique spécifique de reconvention industrielle dans
les bassins sidérurgiques et houillers avec les structures pôle de
conversion, les sociétés de conversion Sodinor et Finorpa, le
fonds d'industrialisation du bassin minier : des actions de réhabi-
litation des cités minières sont également encouragées dans le
cadre du Girzom . Cette politique sera poursuivie et adaptée en
1987 : elle est depuis quelques mois accentuée dans le bassin du
Dunkerque avec la mise en place d'un délégué à l'emploi et à
l'industrialisation pour la reconversion des chantiers navals, la
création d'une zone d'entreprise à fiscalité allégée et celle d'une
société de conversion, Sodikerque, qui sera largement dotée
en 1987 . Par ailleurs, deux programmes spécifiques pour le
Nord - Pas-de-Calais aidés par le F.E .D .E.R ., et destinés à atté-
nuer les effets des restructurations des secteurs textiles et sidérur-
giques, ont été approuvés en 1986 par la Commission de
Bruxelles et seront pleinement opérationnels à partir de l'an pro-
chain . Une opération intégrée de développement pour les bassins
miniers et sidérurgiques est également en préparation avec la
Commission . Le nouveau développement du Nord - Pas-de-Calais
passe aussi par une poursuite de l'effort d'amélioration des
Infrastructures notamment routières, comme le prévoit le contrat
de plan entre l'Etat et la région. Il faut souligner aussi que le
lien fixe transmanche et le T .G .V . Nord sont deux grands projets
d'aménagement du territoire à l'échelle européenne qui auront
des retombées très importantes sur l'économie de la région . Déjà
l'Etat s'est engagé à consacrer 310 millions de francs de 1986 à
1988 pour la première phase du plan routier d'accompagnement
du lien fixe .

Politique économique et sociale
(généralités : Nord - Pas-de-Calais)

13900 . - ler décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la sous-
rémunération et le sous-investissement dans la région Nord - Pas-
de-Calais mis en relief par la dernière actualisation statistique de
l'I .N .S .E .E. En effet, entre 1977 et 1983, le Nord - Pas-de-Calais
versait 8,1 p. 100 des salaires et réalisait 8,4 p . 100 des investisse-
ments, affichant par là une sous-rémunération moyenne de
9 p . 100 et un sous-investissement moyen de 5 à 6 p . 100 infé-
rieur par rapport aux autres régions . Pour les trois dernières
années, ces chiffres frôlent les 10 p. 100 . Le sous-investissement
résulte d'une insuffisance de marges de profit. La valeur ajoutée
par emploi des entreprises du Nord - Pas-de-Calais est inférieure
de 8 à 13 p . 100 à la moyenne nationale . Ce taux inquiétant
consacrant le handicap régional en valeur ajoutée est en
constante aggravation . Il lui demande quelles mesures sont envi-
sagées devant cette situation.

Réponse. - Il est exact que la région Nord - Pas-de-Calais pré-
sente, relativement aux moyennes nationales, une certaine sous-
rémunération des salariés et un sous-investisement . Cette situa-
tion est la résultante des restructurations simultanées des
principaux secteurs industriels qui formaient les piliers de l'éco-
nomie régionale. La réforme profonde des structures de l'éco-
nomie française que le Gouvernement a engagée, favorisera la
relance de l'investissement dans les entreprises de toutes les
régions . Le Gouvernement mène également une politique spéci-
fique de grande ampleur pour la reconversion industrielle du
Nord - Pas-de-Calais . Un plan particulier financé par l'Etat et la
région permet d'encourager les investissements en matériel de
production dans les petites et moyennes entreprises ; ce plan pro-
ductique sera poursuivi en 1987 . La suppression progressive de la
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relative sous-rénumération moyenne dans le Nord - Pas-de-Calais
passe aussi par une amélioration des qualifications profession-
nelles et du niveau moyen de formation des jeunes . Le Gouver-
nement poursuivra une politique de développement de l'appareil
de formation à travers le contrat de plan Etat-région ou le ren-
forcement des structures de formation supérieure. II importe éga-
lement que les acteurs de l'économie régionale saisissent les
opportunités que pourront constituer le lien fixe transmanche et
le T.G.V. Nord.

Politique économique et sociale (politique industrielle)

14012 . - 8 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il est exact que la
D .A .T.A.R . envisage de créer une nouvelle structure d'accueil
pour le commissariat à la conversion industrielle de façon à
contourner l'A .R.I.

Réponse. - L'association pour le renouveau industriel du Nord-
Pas-de-Calais (A .R .I .) a été créée il a deux ans par l'Etat, le
conseil régional, la chambre régionale de commerce et d'indus-
trie, Finorpa et Sodinor en vue de favoriser le développement
économique de la région et particulièrement d'y attirer de nou-
veaux investisseurs. Le délégué de l'A .R .I ., qui a été amené à
démissionner de ses fonctions il y a un an, n'a pas été remplacé
à ce jour : il était commissaire à l'industrialisation du Nord - Pas-
de-Calais nommé par le Gouvernement et travaillait en liaison
étroite avec la D .A .T.A .R . La D .A.T .A .R . ne cherche pas à « con-
tourner » l'A .R.I . comme le suggère l'honorable parlementaire,
mais examine avec les principaux acteurs économiques de la
région, les conditions d'une relance des outils d'une collaboration
efficace et fortement appuyée par les industriels de la région.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire)

14027 . - 8 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le Premier ministre comment, dans le cadre de la nouvelle
politique d'aménagement du territoire envisagée, il compte recen-
trer l'action sur des pôles de croissance de dimension internatio-
nale, sur le développement des infrastructures de transports et de
communications, sur le développement des atouts locaux du terri-
toire rural et sur la maîtrise du développement de la région pari-
sienne . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire)

14467. - 15 décembre 1986 . - M . Bruno Chauviarre demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports comment, dans le cadre de
la nouvelle politique d'aménagement du territoire envisagée, il
compte recentrer l'action sur des pôles de croissance de dimen-
sion internationale, sur le développement des infrastructures de
transports et de communications, sur le développement des atouts
du territoire rural et sur la maîtrise du développement de la
région parisienne.

Réponse. - Ainsi que l'honorable parlementaire l'a noté, le
Gouvernement a souhaité, dès sa prise de fonctions, que soit
engagée une réflexion sur l'aménagement du territoire et définis
les voies et moyens permettant de donner un nouvel élan à cette
politique. La mission d'évaluation et de propositions que M . Oli-
vier Guichard a bien voulu accepter de conduire à cet effet s'est
achevée sur un rapport qui retient effectivement comme axes pos-
sibles d'une nouvelle politique de promotion des pôles de crois-
sance de dimension internationale, le développement des infras-
tructures de transports et de communications, le développement
des atouts du territoire rural et la maîtrise du développement de
la région parisienne . Cependant, le Gouvernement a souhaité,
avant d'arrêter ses décisions, que s'instaure un large débat sur les
différentes propositions formulées par M . Olivier Guichard . Si ce
débat, auquel se trouve appelé l'ensemble des forces politiques et
économiques du pays, n'est pas achevé, de premières perspectives
d'action ont été récemment tracées par le C .I .A .T . et le
C.I .D.A .R . Réuni le 31 octobre 1986 sous la présidence du Pre-
mier ministre, le comité interministériel d'aménagement du ter, -
toire (C .I .A .T.) a décidé : I o D'accélérer la réalisation des
grandes infrastructures routières et autoroutières indispensables
pour désenclaver les régions et ouvrir notre territoire sur l'espace
européen : 2 . D'accorder une priorité aux investissements inter-
nationalement mobiles dans la répartition des aides à la localisa-

tion . Quant au comité interministériel de développement et
d'aménagement rural, (C .I .D .A .R .) réuni pour la première fois
depuis cinq ans le 27 novembre 1986, il a arrêté, pour l'interven-
tion du F.I .D .A .R . dans les zones rurales les plus fragiles, les
quatres nouvelles priorités : 1° L'installation des jeunes actifs et
la reprise des entreprises familiales agricoles, commerciales, arti-
sanales, industrielles et hôtelières : 2. Le maintien en exploita-
tion des terres agricoles et forestières et la conversion de cer-
taines zones agricoles : 30 La valorisation des « potentialités »
touristiques : 4 . Le développement en milieu rural des techno-
logies modernes de communication.

Logement (prèts)

14092 . - 8 décembre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la situation
des ménages ayant bénéficié d'un prêt aidé par l'Etat pour la
construction de leur habitation principale et qui sont appelés à
changer de résidence pour des raisons professionnelles . La régle-
mentation actuelle ne leur permet pas de mettre en location cette
habitation au-delà d'une période de six ans. On peut cependant
concevoir que les intéressés souhaitent conserver leur bien pour
les années futures ou lorsqu'ils peuvent revenir dans leur région
d'origine dans le cadre de leurs activités professionnelles. II lui
demande en conséquence si, sur ce point, il ne serait pas souhai-
table d'assouplir la réglementation en vigueur pour ne pas faire
obstacle à la mobilité professionnelle tout en sauvegardant les
intérêts de ceux qui sont propriétaires de leurs logements.

Réponse. - Compte tenu des difficultés réelles que rencontrent
certains accédants qui acceptent la mobilité professionnelle pour
occuper le logement acquis à l'aide d'un prêt aidé à l'accession
de la propriété (P.A .P.) au titre de résidence principale, et dans le
but de ne pas les pénaliser, le ministre du logement, de l'équipe-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports a demandé
à ses services d'examiner avec bienveillance toutes les demandes
de prorogation du délai réglementaire de location de six ans qui
pourraient leur être formulées, au vu des justificatifs nécessaires.

Logement
(participation des employeurs à l'ejjort de construction)

14226. - 8 décembre 1986 . - M . Albert Mamy attire l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur un problème lié à la
répartition de la taxe du 1 p.100 à la construction entre les
Français et les immigrés . En 1974, il a été décidé de réserver
0,2 p . 100, puis ensuite 0,1 p . 100 de la masse salariale, dans le
cadre de la participation des employeurs à l'effort de construc-
tion, pour financer le logement des immigrés notamment en
raison des arrivées massives de travailleurs en provenance d'Al-
gérie. On peut considérer qu'à cette époque cette décision était
pleinement justifiée . En raison du fort taux de chômage existant,
il n'est plus souhaitable aujourd'hui de faire rentrer en France de
la main-d'oeuvre étrangère. Cela entraine inéluctablement une
diminution des besoins en logement, dans le secteur locatif . Par
contre, il est de plus en plus urgent de loger les immigrés, del e
ou même de 2 c génération, vivant en locatif, en accession à la
propriété . Pour ce faire, les C .1 .L . ne bénéficient pas de moyens
suffisants . En effet, les autorisations d'utiliser ce 1 /9 pour ces
opérations sont bien loin de pouvoir satisfaire les demandes.
Ainsi le montre l'exemple d'un C.I .L. de province : demandes de
prêts, 2 000 000 : autorisations, 200 000. Est-il mime nécessaire de
conserver cette discrimination dans l'affectation de ces fonds ?
En effet, alors que le 0,9 p . 100 a été ramenée à 0,77 p . 100, il ne
reste qu'un seul besoin : loger les salariés qu'ils soient immigrés
ou non . Cet aménagement permettrait également de supprimer
des structures lourdes telles que l'A .F .I .C.I .L . (Association finan-
cière interrégionale des c. !lecteurs interprofessionnels du
I p . 100 logement) ou des services consacrés à la gestion de ces
fonds dans les ministères et les directions départementales de
l'équipement, par exemple . La totalité des fonds pourrait être
ainsi répercutée pour satisfaire les besoins de tous les salariés
sans distinction . C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre dans ce domaine et, en particulier, s'il prévoit la
suppression de cette discrimination financière qu'est le 1/9.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont déjà engagé, au titre de la
fraction du 1/9 de la participation des employeurs à l'effort de
construction, certaines actions spécifiques qui ne concernent pas
que les seuls travailleurs immigrés (réhabilitation du parc social,
acquisition et/ou amélioration des hôtels meublés) . Ils sont prêts
à s'engager davantage dans cette voie en liaison avec les priorités
définies au niveau local . Cependant les actions prioritaires doi-
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vent s'inscrire dans une réflexion d'ensemble concernant la parti-
cipation des employeurs . Il est aujourd'hui prématuré de tirer les
conclusions des diverses propositions des partenaires sociaux et
des études menées par les pouvoirs publics . En toute hypothèse,
toute modification de la contribution des employeurs ferait
l'objet d'une concertation avec l'ensemble des partenaires du
«1 p. 100» .

Voirie (routes : Pas-de-Calais)

14311 . - 8 décembre 1986. - M . André Delehedde appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
de la route nationale 17, dans le Pas-de-Calais, qui relie Arras à
Lens . Compte tenu du tracé, de la topographie et du trafic entre-
gistré sur cette voie, il lui demande d'envisager le classement de
celle-ci en service S 1 pour l'entretien hivernal.

Réponse. - La R.N . 17 reliant Arras à Lens figure dans la liste
des voies à classer en niveau de service prioritaire et continu (SI)
pour la viabilité hivernale, dans un avenir aussi proche que pos-
sible . Le nombre de kilomètres de routes à classer est condi-
tionné chaque année par les ressources budgétaires qui peuvent
être dégagées à cet effet : dans la mesure du possible, la
demande concernant la R .N . 17 pourra être satisfaite pour
l'hiver 1988-1989.

Aménagement du territoire (D .A .T.A .R .)

14458 . - 15 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierrs demande à
M . le Premier ministre si, après les conclusions du rapport de
la commission présidée par M . Olivier Guichard sur l'avenir de
la politique d'aménagement du territoire, il envisage de revenir à
l'esprit initial de la D .A .T.A .R., c'est-à-dire une équipe réduite en
effectifs à caractère très interministériel, placée auprès du Premier
ministre avec un fonds unique d'intervention non affecté . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'interroge sur les
conclusions que le Gouvernement entend tirer du rapport de
M . Olivier Guichard sur l'aménagement du territoire, notamment
pour ce qui concerne les structures de la D .A .T .A .R . et les
moyens qu'elle met en oeuvre . Ainsi que l'honorable parlemen-
taire l'a sans doute noté, le Gouvernement a souhaité, avant d'ar-
rêter ses décisions, que s'instaure dans le pays un large débat sur
les différentes propositions formulées par M . Olivier Guichard.
C'est au terme de ce débat que les structures et les instruments
seront adaptés dans un souci de simplicité et d'efficacité.

Logement (participation des employeurs
à l'effort de construction)

146!3. - 15 décembre 1986 . - M . René Couveinhes rappelle à
M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transports l'importance de la partici-
pation des employeurs à l'effort de construction de leurs salariés.
En effet, tous les employeurs de dix salariés au moins sont tenus
d'investir dans la construction de bâtiments d'habitation ou dans
des travaux d'amélioration de ceux-ci une somme égale à un
pourcentage des salaires versés au cours de l'année civile écoulée.
Ce pourcentage, autrefois fixé à 1 p . 100, a été progressivement
abaissé pour être enfin ramené, par la loi de finances pour 1986
à 0,77 p. 100 . Les sommes ainsi recueillies, très importantes, doi-
vent être utilisées soit pour des prêts aux salariés de l'employeur,
soit pour des versements aux organismes collecteurs (associations
de caractère professionnel ou interprofessionnel - ou organismes
spécialisés autorisés par arrêté ministériel), soit, à titre excep-
tionnel et sur autorisation du préfet, à l'investissement direct par
les employeurs dans la construction de logements ou dans des
travaux d'amélioration d'immeubles leur appartenant, ou loués,
ou destinés à être loués à des salariés . Ainsi les salariés n'ont
droit à ces prêts qu'en cas d'achat d'un appartement neuf. Les
salariés qui ne peuvent acheter un appartement neuf, souvent par
manque de moyens, et ne peuvent acquérir qu'un appartement
ancien sont donc privés de cette aide. Il est difficile de soutenir
que la participation des employeurs à l'effort de construction,
ainsi prévue, n'a été instituée que pour aider la construction, car
il est évident que toute mesure favorisant la fluidité du marché
immobilier ancien aide indirectement à la construction de loge-
ments neufs. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de
modifier les dispositions actuellement applicables en ce domaine
afin que la participation des employeurs à l'effort de construction
puisse bénéficier aux salariés pour l'acquisition de logements
anciens .

Réponse . - La participation des employeurs à l'effort de
construction est conçue comme une aide à l ' investissement dans
le logement, c'est-à-dire aux opérations de construction neuve et
d'amélioration . Les exceptions, extrêmement limitées, se justifient
par des considérations sociales impérieuses . A l'heure actuelle, il
apparait plus nécessaire que jamais de concentrer les efforts en
priorité sur ces opérations qui génèrent l'activité économique et
donc les emplois, Cette orientation est conforme au caractère
complémentaire du « 0,77 p. 100 », qui vient ainsi appuyer l'ef-
fort de l'Etat pour relancer la construction neuve et poursuivre la
rénovation du parc ancien . Ainsi, la réussite du plan logement
dépend, pour une part importante, de la mobilisation du
« 0,77 p . 100 » au bénéfice de l'accession à la propriété et de la
construction locative privée, notamment en secteur intermédiaire.
C'est pourquoi il n'est pas envisagé, à l'heure actuelle, d'étendre
le champ d'application du « 0,77 p. 100 » à l'acquisition de loge-
ments anciens sans travaux.

Voirie (autoroutes)

14786 . - 15 décembre 1986 . - M . Bruno Cheuvierre demande à
M . le ministre de l' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports quand il compte rendre
public le programme et le calendrier détaillé des études préa-
lables du tracé de l'autoroute A 16 dont les travaux seraient com-
mencés en 1992, d'après le courrier du 13 novembre dernier
envoyé au président du Conseil régional de Picardie.

Réponse. - Les services techniques ont été invités à reprendre
et à mener à leur terme, dans les meilleurs délais, les études
préalables au choix du tracé et à la définition des conditions
d'accueil de l'autoroute A 16 en région parisienne, dans la pers-
pective d'un démarrage des travaux au plus tard en 1992 . Il a été
donné comme objectif de pouvoir arrêter avant la fin de
l'année 1987 le choix du tracé, sur la base duquel devront tout à
la fois être précisées les caractéristiques du projet, définies les
modalités de sa réalisation et mis au point le dossier de déclara-
tion d'utilité publique.

Logement (allocations de logement)

15198 . - 22 décembre 1986 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l'attention de M . le ministre de l 'équipement, du loge-
ment, de l ' aménagement du territoire et des transports sur la
suppression de l'allocation de logement dans le cas de location
entre membres d'une même famille et notamment entre parents et
enfants. Des parents de famille nombreuse ayant un revenu
modeste locataires de tierces personnes étaient bénéficiaires de
l'allocation de logement. S'ils veulent se rapprocher de leurs
enfants pour des raisons familiales faciles à comprendre, et qu'ils
deviennent locataires de l'un d'entre eux, on leur retire l'alloca-
tion de logement. Elle lui demande si cette aide ne pourrait pas
continuer à être versée dans le cadre de locations familiales, dans
la mesure où un bail a été établi en bonne et due forme et où les
locataires peuvent apporter la preuve qu'ils s'acquittent de leur
loyer.

Réponse. - Aux termes de l'article 1 «, dernier alinéa, du décret
n° 72-526 du 29 juin 1972 modifié, pris pour l'application de la
loi n° 71-582 du 16 juillet 1971 relative à l'allocation de logement
(A .L .), le local mis à la disposition d'un requérant par un de ses
ascendants ou de ses descendants n'ouvre pas droit au bénéfice
de cette prestation . Cette disposition s'explique par la difficulté
d'exercer tout contrôle et par les risques de fraude en cas de
loyer fictif, ce qui aurait pour résultat de transformer l'A .L. en
revenu complémentaire pour les bénéficiaires, situation en contra-
diction avec les dispositions de l'article 1 « de la loi du
16 juillet 1971 qui pose le principe qu'une A .L. est versée aux
personnes « en vue de réduire à un niveau compatible avec leurs
ressources la charge de loyer afférente au logement qu'elles occu-
pent à titre de résidence principale » . Des études interministé-
rielles ont été menées afin d'établir les preuves du paiement du
loyer que devraient apporter les intéressés et afin de définir éga-
lement les possibilités de contrôle auprès des services fiscaux des
déclarations faites par les bailleurs sur ce point particulier . En
application de l'article 160 du code de procédure fiscale, l'admi-
nistration des impôts est certes tenue de communiquer aux orga-
nismes payeurs de l'A.L . tous renseignements concernant le paie-
ment des loyers par les allocataires, mais cette procédure a été
estimée lourde en gestion pour les organismes payeurs et n'élimi-
nant pas totalement les risques de fraude . Par ailleurs, le coût de
l'extension de l'A .L . aux cas susvisés a été estimée à environ
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75 millions de francs en année peine . Cette mesure parait donc
difficile à envisager actuellement compte tenu des contraintes qui
pèsent sur le budget des aides à la personne.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports : personnel)

14/M. - 8 décembre 1986 . - M . Claude Lorenaini se réfère
pour la présente question à une déclaration de M . le ministre
dil4Eu6 auprès du Premier ministre, charte de la fonction
publique et da Plsn, selon laquelle le dispositif d'intégration de
personnels non titulaires dans les corps de fonctionnaires des
catégories C et D est désormais en place . Il souhaiterait, à cet
égard, connattre l'état général d'avancement des mesures de titu-
larisation des agents auxiliaires en service auprès des directions
départementales de l'équipement rémunérés sur des crédits de
matériel. II souhaite que lui soit indiquée la date à laquelle ce
travail .pourra être considéré comme achevé, dès lors que l'on
sait, par ailleurs, que ces agents ont été maintenus pour la plu-
part dans cette situation depuis de nombreuses années.

Réponse. - Le décret no 84-1163 du 21 décembre 1984 modifié,
fixant des conditions exceptionnelles d'intégration de personnels
non titulaires du ministère de l'urbanisme, du logement et des
transports dans des corps de fonctionnaires des catégories C
et D, ne concerne pas les agents des directions départementales
de l ' équipement rémunérés sur des crédits autres que de per-
sonnel spécialement visés à l'article 89 de la loi n o 84-16 du
11 janvier 1984 . Ces agents n'ont en effet été rattachés de plein
droit à la fonction publique de l'Etat qu'ultérieurement ; en
outre, comme le prévoit l'article 33 de la loi n° 86 .972 du
19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collecti-
vités locales, leurs rémunérations de toute nature ne sont prises
en charge par le budget de l'Etat qu'à compter du IK jan-
vier 1987 . Dans ces conditions, la titularisation des personnels
concernés dans des corps de fonctionnaires de l'Etat des esté-

oriel C et D ne pouvait qu'être différée : elle est subordonnée à
l'intervention d'un texte spécifique dont l'initiative appartient au
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

1111 . - 22 décembre 1986. - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre «ligué auprès du Premier ministre,
ehatei de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
agents non titulaires de l'Etat ayant vocation à être intégrés, en
application des dispositions transitoires de le ' loi n° 84.16 du
11 janvier 1984, dans des corps de fonctionnaires des caté-
gories A et B. 11 lui demande quel est le nombre de ces agents
concernés et dans quel délai le Gouvernement envisage leur titu-
larisation.

Réponse. - D'ores et déjà, près de 100 000 agents non titulaires
des catégories A et B ont été titularisés ou sont en cours de titu-
larisation dans les secteurs de l'éducation et de la recherche . Les
opérations de titularisation des autres personnels de même niveau
n'ont effectivement commencé que dans deux départements
ministériels, avec la création des corps d'inspecteurs et de contrô-
leurs de la formation professionnelle, d'une part, et, d'autre part,
de techniciens de , l'environnement . Pour le reste, la poursuite de
l'étude des projets 'de décret d'intégration dans les corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B autres que ceux de l'enseigne-
ment et de la recherche, dont ont été saisis les services compé-
tents des ministres chargés de la fonction publique et du budget,
est subordonnée à l'évaluation exacte des problèmes de tous
ordres, notamment juridiques et financiers, qu'ils posent, pro-
blèmes qui, à l'évidence, sont autrement considérables que ceux
rencontré pour l' intégration des agents des catégories C et D.
Dans ces conditions, aucun dénombrement rigoureux des agents
concernés ne peut être actuellement présenté, sauf risque d'er-
reur, en raison de ces incertitudes. II est toutefois probable que
cet effectif s'élève à quelques dizaines de milliers de personnes .

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Minerais et métaux (emploi et activité : Moselle)

1708. - 19 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le minium de l'industrie, des P. et T . et du tourisme que,
dans le cadre de la coopération prévue entre la société Unimétal
et la société luxembourgeoise Arbed, il a été envisagé de créer à
Gandrange un train universel assurant la production de tous les
profilés lourds pour les deux sociétés et un train à fers mar-
chands au Luxembourg pour satisfaire tous les besoins en pro-
duits laminés marchands . Il souhaiterait qu'il lui indique quelles
sont les suites données à ces projets.

Réponse. - La direction du groupe Unimétal a indiqué ne
jamais avoir eu de projet conjoint avec l'Arbed de construction à
Gandrange d'un train universel pouvant assurer la production de
tous les profilés lourds pour les deux sociétés, ni non plus d'un
train à fers marchands au Luxembourg . Les informations dont
disposent les services du ministère de l'industrie, des P. et T. et
du tourisme sur les intentions de la société Arbed montrent, au
contraire, la volonté de cette société de maintenir sa place en
matière de produits longs alors qu'elle vient de se désengager
partiellement des produits plats au profit du groupe belge
Cockerill-Sambre.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité : Vosges)

MM . - 23 juin 1986 . - M . Maurice Jeandon attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la nécessité du renouvellement de l'accord multifibres . L'in-
dustrie du textile vosgien représente 18 000 salariés . Les investis-
sernents importants réalisés jusqu'à aujourd'hui ont permis de
maintenir un équilibre encore fragile face aux industries coton-
nières belge, allemande ou italienne . L'amélioration de la produc-
tivité est certaine, mais beaucoup reste encore à conquérir . Aucun
écart ne peut être permis. Les industries vosgiennes sont prêtes à
poursuivre les trans formations qui feront de l'industrie cotonnière
une industrie forte et compétitive. Avec soixante-quatorze unités
de production dans les Vosges, l'industrie cotonnière, souvent
implantée dans des secteurs montagnards, représente 32 p . 100 de
la production cotonnière française. Or, les augmentations de ton-
nage prévues pour les pays associés représenteraient près de
59 p . 100 de la production totale de l'industrie vosgienne. Il lui
demande si des négociations sont envisagées avec les pays
associés en vue de sauvegarder l'avenir de l'industrie textile et,
plus généralement, de ne pas pénaliser le département des Vosges
dont le bassin de Saint-Dié est le plus touché de la Lorraine.

Réponse. - Les produits cotonniers, et en particulier ceux du
secteur filature-tissage d'écrus, faisaient partie des enjeux fonda-
mentaux du renouvellement de l'arrangement multifibres
(A.M .F.). La négociation menée par la Commission des Commu-
nautés a été conforme à notre volonté de régulation dynamique
de nos échanges avec les pays à bas taux de salaire . Le ministère
de l'industrie, des P. et. T. et du tourisme a veillé tout au long de
cette négociation à ce que la Commission ne sorte pas de la
route qui lui avait été tracée et qui était le résultat d'un com-
promis entre les positions des Etats membres . De façon plus pré-
cise, le Gouvernement français a été particulièrement vigilant sur
les points suivants : les quantités à inscrire pour chaque pays
dans les accords bilatéraux (leur total ne devant pas être
dépassé) ; la clause destinée à permettre de limiter les poussées
d'importation à l'intérieur des quotas actuellement sous-utilisés
(clause anti-surge) ; la clause de sauvegarde, dite de sortie de
panier, qui permet d'établir pendant la durée d'application des
accords bilatéraux de nouveaux quotas (le mandat prévoit que
cette procédure sera renforcée et accélérée dans les cas d'ur-
gence) ; l'introduction de dispositions devant permettre de lutter
plus efficacement contre la contrefaçon. Ce dispositif appliqué
aux pays signataires de l'A.M .F. se complète d'une approche spé-
cifique aux pays liés à la Communauté par des accords préféren-
tiels. La Communauté reste, en effet, attachée à la cohérence
d'une politique fondée sur une appréciation d'ensemble des
importations se réalisant à bas prix, quelle que soit leur prove-
nance . Elle a donc recherché la conclusion d'accords avec les
pays du bassin méditerranéen les plus actifs dans le secteur des
textiles et de l'habillement, dans le prolongement des accords
actuellement en vigueur. Il convient de noter que les productions
de l'industrie cotonnière vosgienne font, pour l'essentiel, partie
des produits sensibles au titre desquels des protections plus
rigoureuses sont prévues, en particulier s'agissant des caté-
gories 1, 2 et 3 . Les négociations avec les pays associés s ' inspi-
rent de ce qui a prévalu pour l'arrangement multifibres qui vient
d'are conclu et à ce titre les productions vosgiennes bénéficie-
ront d'une régulation de leurs marchés particulièrement attentive .
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S'il est vrai que la pression des pays à bas salaire a pu être
régulée par le nouvel accord multifibres, au total, il n'en reste
pas moins que le marché français est, par le seul jeu de l'unifica-
tion européenne, de plus en plus ouvert à la concurrence interna-
tionale. Il est par conséquent indispensable que l'industrie natio-
nale tire parti, de façon dynamique, de cette nouvelle donne
économique.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Gironde)

131!. - 28 juillet 1986 . - M . Michel Peyrot attire l'attention de
M . I. ministre de l'industrie, du P. et T . et du tourisme sur
l'intérêt qu'il y aurait à développer, en Gironde et en Aquitaine,
la recherche et l ' industrialisation des nouveaux matériaux, avec
des effets bénéfiques pour l'emploi industriel . Ce n'est pas,
hélas l l'orientation mise en œuvre par le précédent gouverne-
ment. Par exemple, en ce qui concerne les céramiques qui per-
mettent désormais la mise au point d'un moteur automobile non
polluant et économe en carburant . La S.E .P. dans le cadre d'Eu-
réka coopère avec le motoriste allemand Man-Mercedes alors
qu'il serait possible de faire coopérer pour l'industrialisation en
France de ce brevet les groupes français Renault, Peugeot, S .E .P .,
S.N .I .A .S ., Dassault, Turboméca . Par exemple, encore, les
recherches sur le carbone-carbone ont permis, entre autres, de
mettre au point un système de freins plus légers et plus perfor-
mants. Testé sur les automobiles de a formule I », ce système va
désormais équiper les avions civils et militaires, le T.G.V ., en
allégeant considérablement leur poids et en améliorant leurs per-
formances de façon sensible . Le brevet, mis au point par la
Société européenne de Propulsion, a été donné à une firme amé-
ricaine qui va en assurer l'industrialisation aux Etats-Unis . II est
toujours possible de faire coopérer à cette industrialisation en
France la S.E .P ., Pechiney, Elf, Dassault . Ces groupes ont,
comme les précédents, l'envergure technologique et financière
suffisante. L'industrialisation de ces brevets en Gironde et en
Aquitaine permettrait, d'une part de créer des emplois, d'autre
part d'éviter des sorties de devises . Aussi il lui demande quels
moyens il compte mettre en ouvre pour favoriser les coopéra-
tions énoncées, et offrir ainsi des perspectives neuves de dévelop-
pement à la Gironde et à l'Aquitaine.

Réponse. - Des recherches portant sur l'utilisation des maté-
riaux composites sont activement menés en Aquitaine depuis près
de vingt ans, dans le cadre notamment de la réalisation des
engins stratégiques de la force nationale de dissuasion . La S.E .P.
occupe l'une des premières places mondiales dans ce domaine :
elle a déjà créé 500 emplois directs au Haillan, en Gironde ; elle
sous-traite largement dans la région, et coopère activement avec
l'université . Les succès enregistrés dans la mise au point de
disques de freins carbone-carbone destinés aux avions Airbus,
Mirage, Falcon ainsi qu'aux voitures de formule I, ont amené la
S.E.P. à créer avec la société Alsthom, en 1985, une société nou-
velle : Carbone Industrie ; cette société, dotée d'importants
moyens, assure l'industrialisation à Villeurbanne et à Bordeaux
de ces nouveaux disques de freins, avec l'objectif de prendre la
plus grande partie du marché européen ; le marché américain, en
revanche, est tout à fait inaccessible aux entreprises non améri-
caines : il est actuellement partagé entre Goodyear, Bendix et
Goodrich . La seul possibilité d'y prendre place consiste à céder à
l'une de ces trois sociétés la technologie qui lui permettra de ren-
forcer sa position sur le marché américain : c'est ce qu'est en
train de réussir Carbone Industrie . Cette cession de licence se
traduira par des rentrées de devises et sera l'occasion de com-
mandes américaines en matière de machines spécifiques et de
produits intermédiaires . Par ailleurs, dans le cadre d'Eurêka, la
S.E.P. collabore avec la société allemande Man pour le dévelop-
pement de nouvelles formules de moteurs diesel faisant appel à
l'utilisation des céramiques . Dans ce domaine, la compétition est
mondiale : seule l'association en Europe de deux sociétés domi-
nantes dans leurs domaines respectifs des céramiques composites
et des moteurs diesel est de nature à rivaliser avec les énormes
efforts faits par les motoristes américains et japonais : cette coo-
pération, prometteuse pour l'industrie des matériaux composites
en Gironde ouvre la voie, si le développement est une réussite, à
la possibilité de cession de licence aux motoristes français qui
désireraient mettre à profit cette nouvelle technique.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

8430. - 28 juillet 1986. - M . Philippe Vssseur attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les situations difficiles auxquelles doivent faire face les entre-
prises qui attendent le versement des primes à l'incitation à la

création d'emplois . Il s'avère en effet que le plus souvent un long
délai s'écoule entre le moment où un avis favorable à l'obtention
de ces aides est donné et celui où celles-ci sont véritablement
attribuées . Or ce décalage important entraîne des conséquences
fâcheuses pour les entrepreneurs qui ont englobé ces primes dans
la gestion de leur personnel . Ayant pour but de créer des avan-
tages pour l'embauche, elles risquent, aux vues de leurs condi-
tions de versement, d'a"oir un effet inverse . L'avenir de ces
entreprises en dépend, mais aussi, parallèlement, tout un secteur
d'activité ou toute une région. C'est pourquoi il lui demande de
prendre rapidement toutes les mesures nécessaires pour remédier
à l'inertie des pouvoirs publics compétents.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

10863. - 20 octobre 1986 . - M . Philippe Vsaseur s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, dus P. et T. et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n o 6430 publiée au Journal officie4 Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 28 juillet 1986 et relative au retard
des versements des primes à l'incitation à la création d'emplois.
Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La prime régionale à l'emploi et la prime régionale
à la création d'entreprise sont des procédures dont l'application
relève de l'initiative des conseils régionaux, conformément aux
lois de 1982 et 1983 portant sur la décentralisation. Il ne revient
donc pas au Gouvernement, dans le respect des principes de ces
lois, d'intervenir pour orienter l'action des collectivités territo-
riales compétentes et responsables en la matière . Cependant, le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme partage tout à
fait le point de vue que les primes ont pour condition d'efficacité
la rapidité des décisions et de l'exécution des versements, eu
égard aux cor'raintes auxquelles les entreprises sont confrontées.
Il est ainsi exact que plusieurs entreprises se sont déjà adressées
au ministère pour se plaindre des retards excessifs constatés dans
le versement des aides promises . Aussi pourrait-il être souhaitable
que le conseil régional puisse examiner comment améliorer la
rapidité d'octroi de telles aides. Par ailleurs, c'est dans le sens
d'une plus grande efficacité possible de l'action des conseils
régionaux que le Gouvernement a décidé, à l'occasion du comité
interministériel d'aménagement du territoire du 31 octobre 1986,
d'assouplir les décrets réglementant ces procédures. Les possibi-
lités de mobilisation de la prime régionale à l'emploi pour le
développement économique régional se trouveront notablement
accrues à la publication prochaine d'un décret améliorant le
régime de l'aide. Concernant le renouvellement du tissu indus-
triel, il est également apparu essentiel d'assouplir de façon signi-
ficative la possibilité donnée aux conseils régionaux de soutenir
la création d'entreprises . C'est pourquoi le ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, en accord avec le ministre chargé de
l'aménagement du territoire . a veillé à ce que deux améliorations
sensibles soient apportées au régime de la prime régionale à la
création d'entreprises : le plafond d'aide a été porté à 200 000 F
et le versement initial à 50 p. 100. Il revient au conseil régional
de juger de l'opportunité de l'application dans le Nord - Pas-de-
Calais de ces possibilités.

Produits chimiques et parachimiques
(emploi et activité)

Ni!. - 4 août 1986 . - M . Michel Hennoun attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation des industries chimiques françaises par rapport à
celles des pays européens et plus particulièrement de l'Allemagne
fédérale. Depuis 1981, une taxe a été instaurée sur le fioul lourd
utilisé par l'industrie . Son montant a été relevé à plusieurs
reprises pour atteindre 274,4 francs par tonne au l et janvier 1986.
Au début de eue année également, probablement par souci
d'équité, est entrée en vigueur une taxe de 0,97 centime par
Kilowatt-heure sur le gaz combustible . Or si, au cours des der-
niers mois, les prix de l'énergie ont considérablement diminué,
ces taxes pénalisent les entreprises françaises par rapport à leurs
concurrentes étrangères, qui, elles, peuvent bénéficier à plein de
la baisse . Les taxes représentent en France entre 55,6 p . 100 et
65,5 p . 100 du prix de la tonne de fioul lourd (selon la teneur en
soufre) contre 8,5 p. 100 à IO p. 100 en R .F.A. Selon le calcul
effectué par l'union des industries chimiques (U .I .C .), le montant
des taxes sur le fioul et le gaz combustible (par opposition au
gaz matière première qui, lui, est exonéré) supporté par la chimie
française peut être évalué entre 600 et 724 millions de francs . Il
ne dépasserait pas 43 millions de francs si on appliquait les taux
en vigueur en R .F .A ., où d'après l'U .I .C . « les taxes pratiquées se
situent dans la moyenne européenne » . Le problème est impor-
tant, la chimie française continuant de progresser plus vite que la
croissance générale de l'économie . Son commerce extérieur a
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dégagé, l ' an dernier encore, un excédent de 26 milliards de
francs. Cependant ses positions se dégradent dangereusement.
Sur l'exercice 1985, les importations ont augmenté de 11,5 p . 100
alors que les exportations ne s'accroissaient que de 7,5 p . 100 . lI
lui demande donc s'il compte réduire le montant de ces taxes, et
dans l'affirmation suivant quel procédé et en fonction de quel
calendrier.

Verre (emploi et activité)

MM. - 22 septembre 1986 . - M . Michel Hnnnoun attire l'at-
tention de M. I . ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les taxes sur les combustibles industriels (fioul
lourd et gaz nature!). Ces taxes, depuis le l er janvier 1986, s'élè-
vent à 297 francs par tonne de fioul et 0,95 franc par kWh de
gaz naturel . Cette pression fiscale correspond, en 1986, pour l'in-
dustrie du verre à plus de 200 millions de francs . Cette somme
ne pourra donc pas être consacrée aux investissements. Par ail-
leurs, le différentiel de cote avec les concurrents étrangers
entraîné par ces taxes constitue un handicap important pour la
compétitivité des entreprises au niveau international. (L'industrie
verrière française réalise actuellement 35 p . 100 de son chiffre
d'affaires à l'exportation et le solde positif de la balance com-
merciale du verre, en 1985, a été de 4,5 milliards de francs.) II lui
demande donc les mesures qu'il compte prendre afin de réviser
la fiscalité sur les combustibles industriels et de favoriser la com-
pétitivité des entreprises de l ' industrie du verre.

Réponse. - Les produits pétroliers supportent des taxes spéci-
fiques dans l'ensemble des pays de la Communauté européenne.
Les tableaux ci-joints indiquent les taux appliqués en 1973, 1980,
et 1986 dans les pays suivants : Allemagne, France, Italie, Pays-
Bas, Belgique et Royaume-Uni . Globalement, on constate
entre 1973 et 1980 une baisse du poids de la fiscalité rapportée
au prix de vente hors taxes. Cette évolution est la conséquence
du premier choc pétrolier intervenu à la fin de l'année 1973, qui
a vu une hausse très importante des prix des produits pétroliers.
Actuellement, la chute des prix internationaux du pétrole
observée depuis le mois de janvier 1986 a entraîné a contrario

une forte hausse du poids de la fiscalité dans le prix de vente
des produits pétroliers . Cette progression a touché l'ensemble des
pays de la Communauté européenne, comme le montre le tableau
suivant :

Poids de la fiscalité spécifique

MINIMUM/MAXIMUM
dans la C .E .E.

En 1973, la fiscalité appliquée en France se situait plutôt dans
la moyenne des taux appliqués au sein de la Communauté . Par
contre en 1980 et en 1986, cette situation est beaucoup moins
favorable, puisque la France est le pays, hormis l'Italie, qui
applique les taux les plus élevés . Cette évolution est particulière-
ment nette pour le fioul lourd : les taxes en vigueur actuellement
représentent plus de 50 p . 100 du prix hors taxes contre un
maximum de 11 p . 100 dans les autres pays de la Communauté
cités. Les pouvoirs publics, conscients de cette charge supplémen-
taire qui pesait sur les entreprises françaises, ont souhaité dans la
mesure de leur possibilité leur apporter l'environnement le plus
favorable pour affronter la concurrence internationale . Le projet
de loi de finances transmis au Parlement proposait de réduire,
progressivement, les taux de la taxe intérieure sur le fioul lourd
et le gaz naturel utilisé dans l'industrie de telle sorte qu'en trois
ans la France se retrouve au niveau de la moyenne européenne.
Le Parlement, à la suite d'amendements déposés lors de la dis-
cussion budgétaire, a adopté des mesures ayant pour effet de
ramener le taux de la taxe sur le fioul lourd de 230 francs par
tonne > "0 francs et celui concernant le gaz naturel utilisé dans
l'industr de 0,78 franc à 0,59 franc par kW/h.

FRANCE
EN POURCENTAGE

Super	
Gazole	
F .O .D	
Fioul lourd	

1973 1980 1988 1973 1980 1988

183 102 259 162/250 61/127 22/305
84 62 122 84/178 8/71 44/156
lO 14 33 5/24 3/14 7/120
0,3 0 51 0,3/28 0/9 0/51

1973 . - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C.E .E.

Sources : statistiques de la C .E.E.

ALLEMAGNE FRANCE

	

I ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes
( 1 )

Ratio
(2)

Taxes
( 1 )

Ratio
(2)

Taxes
( 1 )

Ratio
(2)

Taxes
( 1 )

Ratio
( 2 )

Taxes
( 1 )

Ratio
( 2 )

Taxes
( 1 )

Ratio
( 2 )

Super : F/hl	 62 169 0/0 66 183

	

0/o 92 250

	

0/0 67 198 00 70 233 % 60 162 Mo
Gazole : F/hl	 58 176 0'o 25 84

	

0/o 38 153

	

0/0 27 92 % 28 106 0/o 60 178 0o
F.O .D . : F/hl	 I 5 00 2 I O

	

0o 2,5 20 % 5 24 0'0 5 24 0/o 2,6 10 %
Fioul lourd : F/t	 32 28 0o 0,3 0,3 0o 7 5,5 % 23 26 on) 11,0 15 % 28 12 0/a

(I) A l'exclusion de la T.V.A.

Total des taxes (hors T.V .A .) — ratio.(2)	
prix hors toutes taxes

1980. - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E .E.

Sources : statistiques de la C .E .E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio

( 1 ) ( 2) ( 1 ) (2 ) ( 1) (2 ) ( 1 ) (2) ( 1 ) (2 ) ( 1 ) (2)

Super : Fihl	 102 136 0/o 145 162 % 169 127

	

0 0 l 13 78 0'o 122 78 0/o 93 61 %
Gazole : F/hl	 97 i 29 Vo 76 38 0/ 10 8

	

0o 40 29 0o 62 50 % 96 65 %
F.O.D . : F/hI	 3,9 7 0/0 37 25 Vo 12 10

	

0o 7,1 6 % 4,9 4 0'o 7,4 6 Vo
Fioul lourd : F/t	 35 5 0/o I 5 0,7 % 32 3 0/o I 1 2 0o 76 9%

(I) A l'exclusion de la T.V .A.

Total destaxes (hors T.V.A .) - ratio.(2)

	

prix hors toutes taxes
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1986 . - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E .E.
Sources : statistiques de la C.E .E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI
i

Taxes
I l l

Ratio
(P I

Texas
( t )

Relie
(2l

Taxes
(I)

Ratio
RI

Taxes
(t)

Ratio
12)

Tues
(t)

Ratio
( P I

Taxes
( I )

Ratio
(PI

Super : F/hl	 164 140 Wo 280 259 0/o 359 305 % 199 150 Vo 168 122 0/o 194 156 Vo
Gazole : F/hl	 137 124 % 142 122 % 108 94 Vo 54 44 % 91 78 % 164 136 c/o
F.O.D. : F/hl	 5,4 7 % 37 33 % 108 120 (Vo 9,4 9 % 0 O 0/o 11 10 %
Fioul lourd : F/t	 45 8 (Vo 297 51 (Vo 43 8 % 30 5 % 0 0 (Vo 75 I I 0/o

(1) A l'exclusion de la T.V.A.
(2) Totaldestaxes (hors T.V .A.) o ratio.

prix hors toutes taxes

électricité et gaz (distribution de l'électricité)

7175 . - 11 août 1986. - M . Jean-Jack Que ront» attire l'at-
tention de M . I. ministre de l'Industrie, des P. et T. et du
toutiaeee sur les conséquences pour les communes rurales de
l'application du « ticket bleu » institué le 8 avril 1986 par une
circulaire d'Electricité de France, qui fixe les contributions des
futurs abonnés d'une puissancé inférieure à 36 kVA, lorsque des
travaux de raccordement au réseau sont nécessaires . Le barème
proposé traduit une réduction sensible par rapport au coût réel
des travaux à la condition qu'Electricité de France assure la maî-
trise d 'ouvrage, rôle auquel les communes rurales sont très atta-
chées. Cette décision, pnse sans concertation avec les collectivités
concédantes, risque d'entraîner une baisse importante du volume
des travaux qu ' elles réalisent avec la collaboration de multiples
entreprises locales ou régionales. II lui demande donc s'il ne
serait pas souhaitable que soit retardée l'application du « ticket
bleu » jusqu'à ce qu'une négociation avec les communes rurales
puisse aboutir.

Réponse. - Le souci du ministre de l'industrie, des P. et T. et
du tourisme est de veiller à ce que le nouveau système (dispositif
dit du ticket bleu) ne modifie en rien le partage des responsabi-
lités entre E .D.F. et les syndicats d'électrification rurale . II est
essentiel en effet que les objectifs poursuivis dans cette affaire
n 'entraînent pas une réduction du rôle des collectivités et des
petites et moyennes entreprises locales dans la gestion de l'élec-
trification, et qu'ils ne conduisent pas à une augmentation des
coûts des travaux . Dans cet esprit, un accord a pu étre conclu
entre Electricité de France et le président de la Fédération natio-
nale des collectivités concédantes et régies, qui permet d'éviter
que l'adoption du ticket bleu ne s'accompagne d'un transfert des
responsabilités des collectivités locales vers E .D.F. à l 'occasion
de cette réforme tarifaire . Ainsi, le service chargé de la gestion
du fonds d'amortissement des charges d'électrification recevra
une dotation complémentaire annuelle qui permettra aux collecti-
vités- concédantes d ' offrir à leur clientèle des conditions simi-
laires. L'application de ces dispositions a été rendue possible par
la décision du conseil de direction du fonds de développement
économique et social le 28 novembre dernier qui a arrêté le mon-
tant total des investissements d'E.D.F. pour 1987 . Le ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme a tenu à annoncer lui-
mlme ces décisions aux élus concernés par un courrier qu'il vient
de leur adresser. A un moment où la priorité de l' effort national
d'équipement électrique doit se poster vers la modernisation de la
distribution, le ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme
souhaite, de manière générale, rapprocher les choix qui seront
faits des besoins et des préoccupations des collectivités et des
élus, et plus généralement, des utilisateurs et de leurs représen-
tants .

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

751$. - 11 août 1986 . - M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M. le aakeketre de l'M/rsMs, des P. et T . et du tourisme
sur la situation des communes rurales du Rhône, suite à la diffu-
sion d'une circulaire d'Electricité de France instituant le « ticket
bleu ». Ce ticket bleu fixe les contributions demandées par
E.D.F. aux futurs abonnés d'une puissance inférieure à 36 kWA
lorsque des travaux de raccordement au réseau sont nécessaires.
Le barème proposé par E .D.F. traduit une réduction sensible par
rapport au coût réel des travaux (près de 50 p. 100) sous la
condition essentielle d ' assurer la maltrise d'ouvrage, rôle que
revendiquent les communes rurales. Or, en 1980 et 1984, E.D .F. a
fait réduire de 10 p. 100 le taux du prélèvement sur les ventes
d'énergie que les distributeurs rétrocèdent au Fonds d'amortisse-
ment des charges d'électrification (F.A.C.E .) . Lors de l'étude,

en 1985, du 8. inventaire de l'électrification rurale par la commis-
sion nationale, les prévisions d' investissement liées à la réalisa-
tion des travaux d'extension dans les communes ont été écartées
et donc exclues des critères permettant d'assurer les répartitions
des crédits . Il lui fait part de l'inquiétude des collectivités concé-
dantes devant cette décision prise sans concertation ; elles crai-
gnent ainsi d'avoir à réduire sensiblement le volume de travaux
qu'elles réalisent en collaboration avec de nombreuses entreprises
locales ou régionales. Il lui demande d'intervenir afin que les
deux cents communes du Rhône touchées par cette décision, et
bénéficiant du régime d'électrification rurale, puissent exercer
pleinement les responsabilités que l'Etat leur a attribuées.

Réponse. - Le souci du ministre de l'industrie, des P . et T. et
du tourisme est de veiller à ce que le nouveau système (dispositif
dit du ticket bleu) ne modifie en rien la partage des responsabi-
lités entre E.D.F. et les syndicats d'électrification rurale . Il est
essentiel en effet que les objectifs poursuivis dans cette affaire
n'entraînent pas une réduction du rôle des collectivités et des
petites et moyennes entreprises locales dans la gestion de l ' élec-
trification, et qu'ils ne conduisent pas à une augmentation des
coûts des travaux . Dans cet esprit, un accord a pu lire conclu
entre Electricité de France et le président de la fédération natio-
nale des collectivités concédantes et régies, qui permet d'éviter
que l'adoption du ticket bleu ne s'accompagne d'un transfert des
responsabilités des collectivités locales vers E .D.F à l'occasion de
cette réforme tarifaire. Ainsi, le service chargé de la gestion du
Fonds d'amortissement des charges d 'électrification recevra une
dotation complémentaire annuelle qui permettra aux collectivités
concédantes d'offrir à leur clientèle des conditions similaires.
L'application de ces dispositions a été rendue possible par la
décision du conseil de direction du Fonds de développement éco-
nomique et social le 28 novembre dernier qui a arrêté le montant
total des investissements d'E .D .F . pour 1987 . Le ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme a tenu à annoncer lui-même
ces décisions aux élus concernés par un courrier qu'il vient de
leur adresser. A un moment où la priorité de l'effort national
d'équipement électrique doit se porter vers la modernisation de la
distribution, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
souhaite, de manière générale, rapprocher les choix qui seront
faits des besoins et des préoccupations des collectivités et des
élus, et plus généralement des utilisateurs et de leurs représen-
tants .

Verre (emploi et activité)

7714. - 25 août 1986. - M . Jacques Leearin appelle l'attention
de M . le ministre de l'Industrie . des P. et T. et du tourisme
sur la menace que font peser, sur la compétitivité de nombre de
nos industries de pointe, les lourdes taxes instituées sur les com-
bustibles industriels. Au l er janvier 1986, ces taxes s'élevaient à
297 francs par tonne de fioul lourd et 0,95 franc par kWh de gaz
naturel. 11 prend pour exemple l'industrie verrière française parti-
culièrement concernée. Celle-ci réalise actuellement 35 p. 100 de
son chiffre d'affaires à l'exportation et contribue pour une part
appréciable à l'équilibre du commerce extérieur de la France, le
solde positif de la balance commerciale du verre en 1985 ayant
ainsi été de 4,5 milliards de francs . Cette année, la pression fis-
cale correspondant à ces taxes sur les combustibles industriels
s'élèvera à plus de 200 millions de francs pour l'industrie fran-
çaise du verre . Plus grave encore est le différentiel de coût avec
ses concurrents étrangers, entraîné par ces mesures . A titre de
comparaison, avec l'Industrie verrière de République fédérale
d'Allemagne dont la production est sensiblement égale à celle de
la France, ce différentiel dépassera 180 millions de francs, et
constituera un handicap important pour la compétitivité des
entreprises françaises . Par voie de conséquence, ces dernières
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sont également gravement pénalisées au niveau de leurs investis-
sements . Une révision de la fiscalité relative aux combustibles
industriels s'impose et devrait logiquement s'inscrire dans la loi
de finances pour 1987.

Réponse. - Les produits pétroliers supportent des taxes spéci-
fiques dans l'ensemble des pays de la Communauté européenne.
Les tableaux ci-joints indiquent les taux appliqués en 1973, 1980,
et 1986 dans les pays suivants : Allemagne, France, Italie, Pays-
Bas, Belgique et Royaume-Uni . Globalement, on constate
entre 1973 et 1980 une baisse du poids de la fiscalité rapportée
au prix de vente hors taxes. Cette évolution est la conséquence
du premier choc pétrolier intervenu à la fin de l'année 1973, qui
a vu une hausse très importante des prix des produits pétroliers.
Actuellement, la chute des prix Internationaux du pétrole
observée depuis le mois de janvier 1986 a entraîné a contrario
une forte hausse du poids de la fiscalité dans le prix de vente
des produits pétroliers . Cette progression a touché l'ensemble des
pays de la Communauté européenne, comme le montre le tableau
suivant :

Poids de la fiscalité spécifique

MINIMUM/MAXIMUM

EN POURCENTAGE

	

dans la C.E .E.

Super	
Gazole	

1973

	

1980

	

1986

	

1973

	

1980

F.O.D	
Fioul lourd	

En 1973, la fiscalité appliquée en France se situait plutôt dans
la moyenne des taux appliqués au sein de la Communauté . Par
contre en 1980 et en 1986, cette situation est beaucoup moins
favorable, puisque la France est le pays, hormis l'Italie, qui
applique les taux les plus élevés . Cette évolution est particulière-
ment nette pour le fioul lourd : les taxes en vigueur actuellement
représentent plus de 50 p. 100 du prix hors taxes contre un
maximum de Il p. 100 dans les autres pays de la Communauté
cités . Les pouvoirs publics, conscients de cette charge supplémen-
taire qui pesait sur les entreprises françaises, ont souhaité dans la
mesure de leurs possibilités leur apporter l'environnement le plus
favorable pour affronter la concurrence internationale . Le projet
de loi de finances transmis au Parlement proposait de réduire,
progressivement, les taux de la taxe intérieure sur le fioul lourd
et le gaz naturel utilisé dans l'industrie de telle sorte qu'en trois
ans la France se retrouve au niveau de la moyenne européenne.
Le Parlement, à la suite d'amendements déposés lors de la dis-
cussion budgétaire, a adopté des mesures ayant pour effet de
ramener le taux de la taxe sur le fioul lourd de 230 francs par
tonne à 170 francs et celui concernant le gaz naturel utilisé dans
l'industrie de 0,78 franc à 0,59 franc par KW/h.

FRANCE

1973 19a0 1986 1973 1980 1996

183
84

102
62

259
122

162/250
84/178

61/127
8/71

122/305
44/156

EN POURCENTAGE
FRANCE

MINIMUM/MAX
dans I . C.E.

IMUM
E.

lue

10
0,3

14
0

33
51

5/24
0,3/28

3/14
0/9

7/120
0/51

1973 . - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E .E.

Sources : statistiques de la C .E .E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes
( 1 )

Ratio
(2)

Taxes
( 1 )

Ratio
( 2)

Taxes
( I )

Ratio
( 2 )

Taxes
( 1 )

Ratio
(2)

Taxes

( I )
Ratio

(2)
Taxes

(1 )
Ratio

( 2)

Super : F/hl	 62 169 % 66 183

	

0/o 92 250 % 67 198 % 70 233 Vo 60 162 %
Gazole : F/hl	 58 176 Vo 25 84

	

Wo 38 153

	

% 27 92 % 28 106 0/o 60 178 Vo
F.O .D. : F/hl	 1 .

	

5 % 2 10

	

Wo 2,5 20 % 5 24 % 5 24 0/o 2,6 10 %
Fioul lourd : F/t	 32 28 % 0,3 0,3 Vo 7 5,5 9/o 23 26 % 11,0 15 0/o 28 l2 Wo

(1) A l'exclusion de la T.V.A.

(2) Total des taxes (hors T .V.A.) _ ratio.
prix hors toutes taxes

1980. - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E .E.

Sources : statistiques de la C.E .E..

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio

( 1 ) (2) (1 ) 12) (1 ) 12) I 1 ) ( 2) ( 1 ) 12) ( 1 ) ( 2)

Super : F/hl	 102 136 4b 145 162 Vo 169 127

	

% 113 78 % 122 78 Vo 93 61 %
Gazole : F/hl	 97 129 Vo 76 38 9/o 10 8

	

0/ 40 29 9/o 62 50 % 96 65 %
F.O .D. : F/hl	 3,9 3 % 37 25 % 12 10

	

0/o 7,1 6 % 4,9 4 0o 7,4 6 9/o
Fioul lourd : F/t	 35 5 9/o I 5 0,7 % 32 3 % 1 I 2 9/o 76 9 Vo

(1) A l'exclusion de la T.V.A.

(2)
Touldes taxes (hors T.V.A.) — ratio.prix hors toutes taxes
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1986 . - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E .E.

Sources : statistiques de la C .E .E ..

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes
( 1 )

Ratio
( 2 )

Taxes
( I )

Ratio
(2)

Taxes
( I )

Ratio
(2 )

Taxes
( I l

Ratio
(2)

Taxes
( I I

Ratio
(2)

Taxes
( t )

Ratio
(2)

Super : F/hl	 164 140 % 280 259 Wo 359 305 Wo 199 150 Wo 168 122 % 194 156 Wo
Gazole : F/h(	 137 124 Wo 142 122 Wo 108 94 0o 54 44 Wo 91 78 Wo 164 136 Wo
F .O .D. : F/hl	 5,4 7 0o 37 33 Wo 108 120 Wo 9,4 9 0/o 0 0 Wo t 1 10 0/o
Fioul lourd : F/t	 45 8 % 297 5 1 W o 43 8 0o 30 5 % 0 0 Wo 75 I 1 Wo

(1) A l'exclusion de la T.V.A.

Total des taxes (hors T.V.A.)
(2) prix hors toutes taxes

	

s ratio .

r

Electricité et gaz (centrales d'E.D .F.)

7170. - 25 août 1986. - M . Augustin Bottropsux attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'Industrie. des P. et T. et du tou-
risme sur le sous-équipement du massif pyrénéen en station de
transfert d'énergie par pompage . Une comparaison entre les équi-
pements réalisés dans les divers massifs de montagne permet de
mieux souligner le retard du massif pyrénéen où aucun site n'a
encore été équipé ; le massif Vosges - Jura Ardennes possède
3 sites équipés pour une puissance totale de 860 MW ; le Massif
central possède un site équipé pour une puissance de 920 MW ;
les Alpes possèdent cinq sites équipés pour une puissance de
3477 MW. Ce manque d'équipement des Pyrénées parait en
contradiction, d'une part avec le projet d'E .D .F. de réaliser une
ligne transpyrénéenne à très haute tension vers l'Espagne, en vue
des échanges qui ne manqueront pas de s'amplifier du fait de
l'élargissement de la Communauté européenne à l'Espagne et au
Portugal, d'autre part avec l'existence de sites de qualité pour
lesquels les études font apparaître des coefficients de valorisation
excellents, supérieurs à tous les projets en instance et même à
certaines installations réalisées au cours des dernières années . En
conséquence, il lui demande dans quelle mesure ces diverses
données seront prises en considération afin que la prochaine
décision d'E .D .F. de construction d'une station de transfert
d'énergie par pompage retienne un site pyrénéen.

Réponse. - Au 31 décembre 1985, huit stations de transfert
d'énergie par pompage étaient en service . La puissance de turbi-
nage ainsi disponible était de 2 770 MW se répartissant de la
façon suivante : 1 032 MW pour les Alpes, 780 MW pour l'en-
semble Vosges - Jura - Ardennes et 958 MW pour le Massif cen-
tral . A la même date, trois ouvrages situés dans les Alpes étaient
en cours de construction, pour une puissance totale de
2444 MW. Ainsi qu'il en est fait état, il n'existe donc pas pour
l'instant de station de transfert d 'énergie par pompage en fonc-
tionnement ou en cours de construction dans les Pyrénées . L'in-
térêt de la réalisation d'un tel ouvrage dans un site pyrénéen doit
s'apprécier au regad des critères généraux retenus pour la déter-
mination des investissements hydroélectriques d'E .D.F. En parti-
culier, l'engagement d ' une telle opération ne peut être décidé que
si les économies d ' exploitation qui en résulteront justifient l'in-
vestissement initial. Le calcul de la rentabilité économique d'un
tel projet s'appuie sur la simulation de la gestion de l'ouvrage au
sein du système électrique . Les perspectives d'évolution de la
courbe de charge, ainsi que le perfectionnement de la méthode
d'évaluation des ouvrages de pompage, ont conduit E .D .F. à
estimer qu ' à puissance égale, les stations de transfert d'énergie
par pompage plurihebdomadaires, qui peuvent fournir de
l ' énergie sur toute la durée d'une vague de froid, présentent un
intérêt économique bien supérieur aux installations de pompage
fonctionnant en cycle journalier. Le premier type d'ouvrage
nécessite bien entendu un site présentant des caractéristiques par-
ticulières et permettant notamment la réalisation de deux
retenues importantes et de volumes comparables . Les sites actuel-
lement à l ' étude sont donc en nombre réduit . Par ailleurs la ren-
tabilité d'une opération doit être appréciée en tenant-compte des
autres projets hydroélectriques susceptibles d'être engagés à
moyen terme . La réalisation d ' un ouvrage diminue en effet l'in-
térêt des projets postérieurs et il convient de déterminer la chro-
nologie optimale de construction des équipements. Enfin l'éva-
luation de la rentabilité prend en compte la situation de
l ' ouvrage vis-à-vis de l ' ensemble du réseau d'interconnexion ;
toutes choses égales par ailleurs, un ouvrage sera d'autant plus

rentable qu'il est situé dans une zone dont le bilan électrique est
déficitaire. S'agissant de l'impact du développement des exporta-
tions d' électricité vers la péninsule Ibérique, il faut cependant
noter qu'étant donné les structures respectives des parcs de pro-
duction français, espagnols et portugais, ces exportations seront
essentiellement concentrées sur l'été . L'intérêt principal d'une sta-
tion d'énergie par pompage découlant de son fonctionnement en
période froide, le bilan économique d'un projet pyrénéen de
devrait donc pas être sensiblement modifié par la prise en
compte de ces exportations.

Electricité et gaz (centrales d'E.D.F.)

7571. - 25 août 1986. - M . Augustin "ormeaux demande à
M. le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme de
bien vouloir lui préciser quels sont les critères qui sont retenus
par E .D.F. pour choisir les sites de ses installations de transfert
d'énergie par pompage . Il souhaiterait connaitre si, en dehors de
tous les éléments techniques - et notamment du coefficient de
valorisation qui a pour objet de comparer la rentabilité écono-
mique de chaque site - d'autres considérations peuvent être
retenues pour déterminer le choix de l'entreprise . En effet, de tels
équipements peuvent jouer un rôle important pour la régularisa-
tion des cours d'eau avec la possibilité qu'ils offrent d'un stoc-
kage rapide dans les barrages de montagnes . D'autre part, il est
inconstestable que de telles réalisations peuvent contribuer de
manière très efficace à l'aménagement du territoire dans des
zones qui rencontrent souvent de graves difficultés économiques.
Il souhaiterait connaître dans quelle mesure l'ensemble de ces
éléments est pris en considération avant toute décision.

Réponse. - La décision relative à l'engagement d'une station de
transfert d'énergie par pompage est prise au vu des résultats de
nombreuses études mesurant l'impact de l'opération pour la col-
lectivité, tant sur le plan économique qu'en ce qui concerne les
conséquences pour l'environnement . Ainsi qu'il en est fait état,
les ouvrages hydroélectriques peuvent présenter pour la collecti-
vité un intérêt dépassant le cadre énergétique . L'amélioration de
la maîtrise de l'eau peut ainsi être un objectif concomitant des
objectifs énergétiques . A cet égard, les stations de transfert
d'énergie par pompage qui doivent privilégier la disponibilité de
l'eau pour faire face à des situations de demande électrique dont
la résalisation est soumise à de nombreux aléas, sont moins bien
placées que d'autres types d'ouvrages hydroélectriques. De même
les usages touristiques des plans d'eau entraînent souvent des
exigences de stabilité des niveaux des réservoirs. Du fait de leur
mode de fonctionnement, les stations de transfert d'énergie par
pompage ne se plient pas facilement à ces exigences . L'intérêt
d'une opération doit notamment être apprécié par rapport aux
autres projets - hydroélectriques ou thermiques - susceptibles
d'être réalisés à moyen terme et aux perspectives d'évolution de
la demande ; l'engagement d'un ouvrage ne peut être décidé par
E.D .F . que si les économies d'exploitation qui en résulteront jus-
tifient l'investissement initial . Lorsque le seuil de rentabilité éco-
nomique d'un ouvrage n'est pas atteint au regard de sa seule
fonction de production d'électricité, un financement complémen-
taire par les autres parties directement concernées peut être envi-
sagé . En tout état de cause E.D.F. ne contribue au financement
de l'ouvrage qu'à hauteur de son intérêt énergétique.
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Pétrole et produits raffinés (stations-service)

8088. - 25 août 1986. - M . Jacques Médecin appelle l'atten-
tion de M . I. ministre délégué auprès du ministre de l ' équl-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le problème de l'essence
sans plomb. La réglementation communautaire adoptée le
20 mars 1985 prévoit la distribution de carburant sans plomb sur
le territoire des Etats membres, de manière obligatoire, à partir
du 1 « octobre 1989, et de manière optionnelle avant . II apparaît
indispensable de prendre des dispositions pour les sociétés pétro-
lières installées en France puissent distribuer au plus vite ce car-
burant sans plomb sur le territoire français . En effet, les pays
européens, comme l'Italie, ont déjà prévu le cas et installent tout
un réseau de distribution . II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour que les étrangers utilisant cette essence sans
plomb puissent s'approvisionner dans notre pays. - Question
transmise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Pétrole et produits raffinés (stations-service)

13883 . - 1 « décembre 1986. - M . Jacques Médecin s'étonne
auprès de M. I. ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n o 8086 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 25 août 1986 concernant l'essence
sans plomb . II lut en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le Conseil de la Communauté économique euro-
péenne a adopté le 20 mars 1985 une directive concernant le rap-
prochement des législations des Etats membres relatives à la
teneur en plomb de l'essence. Cette directive prévoit notamment
l'introduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb sur le
territoire des Etats membres de la communauté de manière obli-
gatoire à partir du 1 e.' octobre 1989 et de façon optionnelle avant
cette date . La République fédérale d'Allemagne et la Suisse,
notamment, ont précédé le calendrier adopté par les autres pays
européens . En France, la vente de véhicules exigeant du carbu-
rant sans plomb ne devrait pas débuter avant octobre 1989 . Jus-
qu'à cette échéance, les ventes de ce produit ne correspondront
qu ' aux besoins des touristes étrangers . Actuellement, quatre-vingt-
dix stations-service, situées sur les principaux axes routiers
empruntés par les touristes étrangers, distribuent du supercarbu-
rant sans plomb . Les ventes totales de ce carburant en 1986 s'élè-
veraient à 1 600 mètres cubes . Des difficultés de ravitaillement
sont apparues dans certaines régions, et notamment en Bretagne,
au cours de l'été dernier. Malgré le caractère limité de la
demande, les conséquences sur l'activité touristique de la distri-
bution d'essence sans plomb ne peuvent être ignorées . C'est la
raison pour laquelle les services du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, en concertation avec les sociétés pétro-
lières, étudient actuellement les possibilités d'améliorer le mail-
lage du réseau distribuant ce produit et l'information des tou-
ristes étrangers . Une centaine de nouveaux points de vente sont
ainsi susceptibles d'être installés avant l'été 1987 .

Communautés européennes (politique fiscale commune)

8193. - 1 « septembre 1986. - M . Claude Loren:ini demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de
lui indiquer les taux comparés des taxes sur le fioul lourd
appliqués à leur industrie par les divers pays de la C .E .E. Il
désire savoir si, d'une manière générale, et dans le temps, la
France s'est située dans la moyenne ou si au contraire elle s'est
très sensiblement écartée de celle-ci dans un sens défavorable à
nos entreprises.

Réponse. - Les produits pétroliers supportent des taxes spéci-
fiques dans l'ensemble des pays de la Communauté européenne.
Les tableaux ci-joints indiquent les taux appliqués en 1973, 1980,
et 1986 dans les pays suivants : Allemagne, France, Italie, Pays-
Bas, Belgique et Royaume-Uni . Globalement, on constate
entre 1973 et 1980 une baisse du poids de la fiscalité rapportée
au prix de vente hors taxes. Cette évolution est la conséquence
du premier choc pétrolier intervenu à la fin de l'année 1973, qui
a vu une hausse très importante des prix des produits pétroliers.
Actuellement, la chute des prix internationaux du pétrole
observée depuis le mois de janvier 1986 a entraîné a contrario
une forte hausse du poids de la fiscalité dans le prix de vente
des produits pétroliers. Cette progression a touché l'ensemble des
pays de la Communauté européenne, comme le montre le tableau
suivant :

Poids de la fiscalité spécifique

1973

	

1980

	

1989

	

1973

	

1980

	

1999

259 162/250 61/127
122

	

84/178 8/71
33

	

5/24 3/14
51

	

0,3/28

	

0/9

En 1973, la fiscalité appliquée en France se situait plutôt dans
la moyenne des taux appliqués au sein de la Communauté. Par
contre en 1980 et en 1986, cette situation est beaucoup moins
favorable, puisque la France est le pays, hormis l'Italie, qui
applique les taux les plias élevés . Cette évolution est particulière-
ment nette pour le Peul lourd : les taxes en vigueur actuellement
représentent plus pie 50 p . 100 du prix hors taxes contre un
maximum de I l p . 100 dans les autres pays de la Communauté
cités. Les pouvoirs publics, conscients de cette charge supplémen-
taire qui pesait sur les entreprises françaises, ont souhaité dans la
mesure de leurs possibilités leur apporter l'environnement le plus
favorable pour affronter la concurrence internationale . Le projet
de loi de finances transmis au Parlement proposait de réduire,
progressivement, les taux de la taxe intérieure sur le fioul lourd
et le gaz naturel utilisé dans l'industrie de telle sorte qu ' en trois
ans la France se retrouve au niveau de la moyenne européenne.
Le Parlement, à la suite d'amendements déposés lors de la dis-
cussion budgétaire, a adopté des mesures ayant pour effet de
ramener le taux de la taxe sur le fioul lourd de 230 francs par
tonne à 170 francs et celui concernant le gaz naturel utilisé dans
l'industrie de 0,78 franc à 0,59 franc par kW/h.

EN POURCENTAGE
FRANCE IMUM

E.
MINIMUM/MAX

dans la C .E.

Super	
Gazole	
F .O . D	
Fioul lourd	

102
62
14

0

183
84
IO
0,3

122/305
44/156
7/120
0/51

1973 . - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C.E.E.

Sources : statistiques de la C.E.E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio

( 1 ) (2) ( 1 ) (2) (1 ) (2) ( 1 ) ( 2) ( 1 ) ( 2 ) ( 1 ) (2)

Super : F/hl	 62 169 % 66 183

	

% 92 250 % 67 198 % 70 233 0/o 60 162 Vo
Gazole : F/hl	 58 176 % 25 84 % 38 153

	

% 27 92 0/0 28 106 % 60 178 Vo
F.O .D. : F/hl	 1 5 Vo 2 10 % 2,5 20

	

0/o 5 24 0/o 5 24 % 2,6 I O Vo
Fioul lourd : F/t	 32 28 % 0,3 0,3 % 7 5,5 Vo 23 26 Vo 11 15 % 28 12 Vo

(I) A l'exclusion de la T.V.A.

(2) Total des taxes (hors T.V.A.)

	

ratio.
prix hors toutes taxes
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Fioul lourd : F/t

	

	 45

	

8% 297

	

51%

	

43

	

8 0/o 30

	

5%

	

0

	

0 0/o

	

75

	

I I

iii

1980. - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E.E.
Sources : statistiques de la C.E.E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes
(1)

Ratio
(2)

Taxes
(t)

Ratio
(2)

Taxas
(1)

Ratio
(2)

Taxa
( t )

Ratio
121

Taxes

( I I
Ratio
(2 l

Texas
(t )

Ratio
(2)

Super : F/hl	 102 136% 145 162 % 169 127

	

0/o 113 78 % 122 78 0/o 93 61 %
Gazole : F/hI	 :	 97 129 O ro 76 38 0/ o 1 0 8

	

0,b 40 29 % 62 50 % 96 65 0/o
F.O.D . : FM	 3,9 3 % 37 25 % 12 10

	

0/o 7,1 6 % 4,9 4 0%o 7,4 6 %
Fioul lourd : F/t	 35 5 % I 5 0,7 0/o 32 3 % I l 2 0/o 76 9 0/o

(1)
Total
M'

des
exclusion

taxes
de la

	 (hors
T.V .A.

2

	

T.V.A.)
()

	

prix hors toutes taxes

	

'ratio.

1986 . - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E .E.
Sources : statistiques de la C .E.E.

ALLEMAGNE

	

FRANCE

	

ITALIE

	

PAYS-BAS

	

BELGIQUE

	

ROYAUME-UNI

Taxas

	

Ratio

	

Taxes

	

Ratio

	

Taxas

	

Ratio

	

Taxes

	

Ratio

	

Taxas

	

Ratio

	

Taxas

	

Ratio

(Il

	

(21

	

(Il

	

( 2)

	

( t)

	

(2)

	

I l )

	

(2)

	

Il)

	

(21

	

( t )

	

(2)

Super : F/hl	 164

	

140 %

	

280

	

259 %

	

359

	

305 %

	

199

	

150 %

	

168

	

122 0/o

	

194

	

1564'0
Gazole : F/h1	 137

	

124 %

	

142

	

122 0/o

	

108

	

94 0 0

	

54

	

44 %

	

91

	

78 Oro

	

164

	

136 0/o

F .O .D. : F/hl	 5,4

	

7 %

	

37

	

33 0/o

	

108

	

120 %

	

9,4

	

9 %

	

0

	

0 0/o

	

1 I

	

10 %

(1) A l'exclusion de la T.Y.A.
Total des taxes (hors T.V .A .)

(2) prix hors toutes taxes

	

ratio.

t

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisirs)

81M. - ln septembre 1986. - M. Edmond AlphendMy
demande à E! . le ..let c c ('!ndu . :tee P. et T. et du
tourisme de lui définir la politique qu'il envisage de mettre en
oeuvre vis-à-vis des habitations légères de loisirs, moyen peu oné-
reux pour des familles modestes de partir en vacances.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat au tourisme est intervenu en
faveur du développement des habitations légères de loisirs en
menant deux catégories d'actions. D'une part, un travail conjoint
entre les administrations chargées de l'urbanisme et du tourisme
a permis d'assouplir les règles d'implantation et les procédures
d' urbanisation, tout en respectant les principes de protection de
l 'environnement et de constructibilité des sols. Cela permet un
développement harmonieux des habitations légères de loisirs.
D'autre part, l'administration du tourisme a concouru - par le
biais d'aides financières - à la mise au point de produits corres-
pondant à des critères satisfaisants de qualité, d'esthétique et de
coût. Des opérations expérimentales ont été menées dans ce
domaine dans certaines régions, avec le concours des profes-
sionnels. Actuellement, certaines collectivités locales s'apprétent à
prendre le relais de ces actions qui contribuent à développer une
forme de loisirs originale, répondant aux aspirations d 'une clien-
tèle qui apprécie les formules de vacances liant notamment acti-
vités de plein air et pratiques sportives.

Verre (emploi et activité)

BNL - 15 septembre 1986. - M. Henri Bayard attire l'attention
de M. I. n'Iodates de l'industrie . des P. et T. et du tourisme
sur l 'augmentation de la taxe sur le fioul lourd instaurée en 1986.
Cette augmentation était justifiée notamment en fonction de la
politique globale de maîtrise de l'énergie que mène la France
mais aussi en considérant que « la substitution du . charbon au
fioul lourd est une des composantes de la politique du Gouver-
nement en matière d'énergie », réponse à la question écrite
na 7324$ (Jounutl officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions n a 47 du 2 décembre 1985). L'industrie française
du verre est particulièrement concernée par cette hausse qui com-
promet sa compétitivité sur le marché international . II lui
demande en conséquence si les principes énoncés en 1985 restent
en vigueur et, dans la mesure où la baisse du prix de vente des

produits pétroliers se répercute dans tous les pays industrialisés,
s'il entend maintenir une pression fiscale qui handicape nos
industries du verre, ou au contraire, proposer des mesures d'allé-
gement destinées à favoriser l'investissement, la productivité et
l'emploi .

Communautés européennes
(pétrole et produits raffinés)

1283. - 29 septembre 1986. - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme s'il
peut lui indiquer, comparativement à la France, quels sont les
taux de base appliqués sur le fioul lourd par les autres pays de la
C.E .E . II souhaiterait savoir si, au vu de la fiscalité adoptée par
nos partenaires sur ce produit, la France est susceptible de modi-
fier sa politique en la matière.

Verre (emploi et activité)

IM80 . - 22 décembre 1986. - M. Henri Bayard s 'étonne auprès
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 8582 parue au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 15 septembre 1986 relative à la taxe sur le fioul
lourd. II lui en renouvelle les termes.

Politiques communautaires (pétrole et dérivés)

18088. - 5 janvier 1987. - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 9293 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 29 septembre 1986 relative au taux de taxes sur le
fioul lourd . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les produits pétroliers supportent des taxes spéci-
fiques dans l'ensemble des pays de la Communauté européenne.
Les tableaux ci-joints indiquent les taux appliqués en (973, 1980,
et 1986 dans les pays suivants : Allemagne, France, Italie, Pays-
Bas, Belgique et Royaume-Uni . Globalement, on constate
entre 1973 et 1980 une baisse du poids de la fiscalité rapportée
au prix de vente hors taxes . Cette évolution est la conséquence
du premier choc pétrolier intervenu à la fin de l'année 1973, qui
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a vu une hausse très importante des prix des produits pétroliers.
Actuellement, la chute des prix internationaux du pétrole
observée depuis le mois de janvier 1986 a entraîné a contrario
une forte hausse du poids de la fiscalité dans le prix de vente
des produits pétroliers . Cette progression a touché l'ensemble des
pays de la Communauté européenne, comme le montre le tableau
suivant :

Poids de la fiscalité spécifique

FRANCE
EN POURCENTAGE

1973 19e0 me

Super	 183 102 259
Gazole	 84 62 122
F.O .D	 10 14 33
Fioul lourd	 0,3 51

En 1973, la fiscalité appliquée en France se situait plutôt dans
la moyenne des taux appliqués au sein de la Communauté. Par
contre en 1980 et en 1986, cette situation est beaucoup moins
favorable, puisque la France est le pays, hormis l'Italie, qui
applique les taux les plus élevés . Cette évolution est particulière-
ment nette pour le fioul lourd : les taxes en vigueur actuellement
représentent plus de 50 p . 100 du prix hors taxes contre un
maximum de I l p . 100 dans les autres pays de la Communauté
cités . Les pouvoirs publics, conscients de cette charge supplémen-
taire qui pesait sur les entreprises françaises, ont souhaité dans la
mesure de leur possibilité leur apporter l'environnement le plus
favorable pour affronter la concurrence internationale . Le projet
de loi de finances transmis au Parlement proposait de réduire,
progressivement, les taux de la taxe intérieure sur le fioul lourd
et le gaz naturel utilisé dans l'industrie de telle sorte qu'en trois
ans la France se retrouve au niveau de la moyenne européenne.
Le Parlement, à la suite d'amendements déposés lors de la dis-
cussion budgétaire, a adopté des mesures ayant pour effet de
ramener le taux de la taxe sur le fioul lourd de 230 francs par
tonne à 170 francs et celui concernant le gaz naturel utilisé dans
l'industrie de 0,78 franc à 0,59 franc par kW/h.

MINIMUM/MAXIMUM
dans la C.E.E.

1973

	

1980

	

1988

162/250 61/127
84/178 8/71
5/24 3/14

0,3/28 0/9

122/305
44/156
7/120
0/51

1973. - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E .E.

Sources : statistiques de la C .E.E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes
1 1 )

Ratio
(2)

Taxes
( 1 )

Ratio
( 2 )

Taxes
( I )

Ratio
12 )

Taxes
(II

Ratio
(2)

Taxes
( I )

Ratio
(2 )

Taxes
( 1)

Ratio
(2 )

Super : F/hl	 62 169 % 66 183

	

0/o 92 250 % 67 198 0/o 70 233 % 60 162 Vo
Gazole : F/hl	 58 176 % 25 84

	

0/o 38 I53

	

% 27 92 0/o 28 106 0/o 60 178 %
F.O .D. : F/hI	 1 5 0/o 2 I O

	

0/o 2,5 20

	

0'o 5 24 0 o 5 24 % 2,6 10 0/o
Fioul lourd : F/t	 32 28 % 0,3 0,3 0/0 7 5,5 0/o 23 26 0/o 11,0 15 % 28 12 %

(I) A l'exclusion de la T.V .A.

(2) Total des taxes (hors T.V.A
.) - ratio.prix hors toutes taxes

1980 . - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E.E.

Sources : statistiques de la C .E.E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes
(1 )

Ratio
(2 )

Taxes
( 1 )

Ratio
( 2 )

Taxes
(1 )

Ratio
12)

Taxes
(I )

Ratio
(2)

Taxes
(I )

Ratio
1 2)

Taxes
(I )

Ratio
(2I

Super : F/hI	 102 136 % 145 162 % 169 127

	

0/o 113 78 0o 122 78 0o 93 61 %
Gazole : F/hl	 97 129 % 76 38 % 10 8 % 40 29 0o 62 50 % 96 65 %
F.O.D . : F/hl	 3,9 3 0/o 37 25 % 12 10

	

0/ 7,1 6 0/o 4,9 4 % 7,4 6 Wo
Fioul lourd : Fit	 35 5 % 1 5 0,7 0o 32 3 0/0 11 2 % 76 9 Wo

(1) A l'exclusion de la T.V .A.

(2) Total des taxes(hors T.V .A.)
e ratio.

prix hors toutes taxes

1986. - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E .E.
Sources : statistiques de la C.E.E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio
( 1 ) (2 ) ( 1 ) ( 2 ) (1 ) (2 ) ( 1 ) (2) ( 1 ) ( 2) ( 1 ) ( 2)

Super : F/hl	 164 140 0/o 280 259 % 359 305 0'o 199 150 0/o 168 122 % 194 156 0/o
Gazole : F/hl	 137 124 % 142 122 % 108 94 0/o 54 44 % 91 78 % 164 136 0/o
F.O.D. : F/hl	 5,4 7%o 37 33 0/o 108 120 0/o 9,4 9% 0 00o II 10%
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ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxas Ratio Taxas Ratio Taxas Ratio Taxas Ratio Taxes Ratio Taxas Ratio
I t ) 111 I t ) 1 ~ ) It) 111 I t ) (1) It) ( 2) I t ) 1 1 )

Fioul lourd : F/t	 45 8 (Vo 297 51 4b 43 8 (Vo 30 5 (Vo 0 0% 75 114b

(1) A l'exclusion de la T.V.A.

(2) Total des taxes (hors T.V .A .) e ratio.
prix hors toutes taxes

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

MM. - 29 septembre 1986. - M. Gérard CoNornb attire l'at-
tention de M. le Maistre die l'Industrie. des P. et T. et du
Munien» sur la situation de certaines communes rurales à la
suite de ls diffusion d'une circulaire d 'Electricité de France en
date du 8 avril 1986 instituant le ticket bleu . En effet, ce ticket
bleu fixe les contributions demandées par E .D.F. aux futurs
abonnée d'une puissance inférieure à 36 kVA, lorsque des tra-
vaux de raccordement au réseau sont nécessaires. Or, récemment,
en 1980 et 1981, E.D .F. a fait réduire de 10 p . 100 le taux du
prélèvement sur les ventes d'énergie que les distributeurs rétrocè-
dent au fonds d'amortissement des charges d'électrification, orga-
nisme chargé de contribuer au financement des renforcements de
réseau dans les communes rurales . Il parait choquant que, au
moment où l'accent est mis sur la décentralisation, on prive les
collectivités de ressources financières alors mime que le conces-
sionnaire décide de prendre en charge les insuffisances de finan-
cement engendrées par l'application du ticket bleu . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures peuvent être prises afin
que les communes rurales obtiennent des avantages équivalents à
ceux dont bénéficieront les abonnés urbains.

Réponse. - Le souci du ministre de l'industrie, des P. et T. et
du tourisme est de veiller à ce que le nouveau système (dispositif
dit du ticket bleu) ne modifie en rien le partage des responsabi-
lités entre E.D.F. et les syndicats d'électrification rurale . Il est
essentiel en effet que les objectifs poursuivis dans cette affaire
n'entralnent pas une réduction du rôle des collectivités et des
petites et moyennes entreprises locales dans la gestion de l'élec-
trification, et qu'ils ne conduisent pas à une augmentation des
mats des travaux. Dans cet esprit, un accord a pu étre conclu
entre Electricité de France et le président de la fédération natio-
nale des collectivités concédantes et régies, qui permet d'éviter
que l'adoption du ticket bleu ne s'accompagne d'un transfert des
responsabilités des collectivités locales vers E.D.F. à l'occasion
de cette réforme tarifaire. Ainsi, le service chargé de la gestion
du fonds d'amortissement des charges d'électnfication recevra
une dotation complémentaire annuelle qui permettra aux collecti-
vités concédantes d'offrir à leur clientèle des conditions simi-
laires. L'application de ces dispositions a été rendue possible par
la décision du conseil de direction du fonds de développement
économique et social le 28 novembre dernier qui a arrêté le mon-
tant total des investissements d'E.D .F. pour 1987 . Le ministre de
l'industrie, des P. et T et du tourisme a tenu à annoncer lui-
méne ces décisions aux élus concernés par un courrier qu'il vient
de leur adresser. A un moment où la priorité de l'effort national
d'équipement électrique doit se porter vers la modernisation de la
distribution, k ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
souhaite, de manière générale, rapprocher les choix qui seront
faits des besoins et des préoccupations des collectivités et des
élus, et plus généralement, des utilisateurs et de leurs représen-
tants.

/gfo►nsatique (politique. de l ïstfonnatique)

M22. - 29 septembre 1986 . - M. Oeergas Sarre appelle l'at-
tention de M . le aduletrs de l'Mdsreris, des P. et T. et du
MMIMwe sur la présentation du rapport sur l'informatique rédigé
par M. Jean-Pierre Billé . Selon les Informations publiées par la
presse, il semblerait que le soutien aux entreprises par des aides
indirectes serait préconisé tandis que les aides directes seraient
fortement cri tisryba . Le rapport concluerait donc à la suppres-

sion pure et simple d'un certain nombre d'organismes dont le
rôle est pourtant décisif pour la diffusion des innovations infor-
matiques dans l'industrie tout particulièrement . En quoi les solu-
tions préconisées par ce rapport constituent-elles un progrès pour
le développement de l'informatique . S'agit-il d'une justification
préalable à des amputations budgétaires supplémentaires qui
pénaliseraient l'effort français en matière d'équipement informa-
tique. Il lui demande si le renforcement des aides aux P .M .I., à
volume global constant, ne risque pas de pénaliser la recherche
publique, dont le niveau et la qualité sont unanimement
appréciés, et d'aboutir à la fois à un saupoudrage de crédits et à
un affaiblissement global du soutien public à l'informatique.

Réponse. - La politique des pouvoirs publics s'articule, après
analyse du rapport de M . Jean-Pierre Brulé, autour d'une nou-
velle approche de la situation et des besoins de l'informatique
française. En effet, au-delà de succès certains dans le domaine
des logiciels et servie- informatiques, l'industrie informatique
française présente encore des éléments de fragilité : moins de
5 p . 100 du marché mondial (63 milliards de francs français de
chiffre d'affaires) et une balance commerciale lourdement défici-
taire (10 milliards de francs français) . Pourtant, en 1985, les
dépenses publiques dans le secteur informatique ont atteint
2,4 milliards de francss se répartissant comme suit : 36 p . 100
pour les laboratoires publics ; 33 p. 100 pour les entreprises
nationalisées ; 16 p. 100 pour les grandes entreprises du meus .
privé ; moins de 5 p. 100 pour les petites et moyennes entre-
prises. La conclusion globale est que l'Etat ne dépense pas trop
pour l'informatique mais que la ventilation des aides s'effectue
de façon inadéquate . Trop nombreux, les établissements publics
existants absorbent 15 p . 100 des dépenses d'intervention pour
des actions qui ne correspondent plus toujours aux besoins
actuels de ce secteur . Ainsi la diffusion de l ' informatique a
atteint un niveau qui ne justifie plus une action publique spéci-
fique auprès des utilisateurs, largement sollicités par les construc-
teurs informatiques . Les petites et moyennes entreprises, souvent
créatrices d'emplois, sont insuffisamment soutenues dans leurs
efforts de recherche et de développement . C'est pourquoi, aujour-
d'hui, les priorités de l'action publique en informatique ne pré-
voient pas de diminution des aides publiques mais s'appuient sur
un redéploiement pour une meilleure efficacité et une meilleure
accessibilité dans un secteur qui n'a plus besoin de la tutelle de
l 'Etat mais de son soutien . Ainsi l'engagement d'équipes de
recherche et d'industriels dans des actions concertées d'une cer-
taine ampleur doit étre encouragé : l'accent sera mis sur des pro-
grammes associant industriels et laboratoires . Par ailleurs, il
conviendra de promouvoir les coopérations internationales,
notamment à l'échelle européenne (par exemple à travers Euréka
et Esprit). Moteur de la troisième révolution industrielle, l'infor-
matique est un secteur économique essentiel dont l 'évolution ne
saurait laisser indifférents les pouvoirs publics . C'est pourquoi,
pour les années à venir, l'Etat ne relàchera pas son effort d'ac-
compagnement à l'industrie informatique . Globalement pour
l'électronique et l'informatique, les crédits de soutien au dévelop-
pement industriel inscrits au budget du ministère de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme passent de 2,38 milliards de francs en
1986 à 2,54 milliards en 1987 (hors dotation en capital).

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

8211 . - 29 septembre 1986. - M . Jean-Claude Dalboe appelle
l'attention de M. le Maistre de l'tndustrle, des P. et T. et du
touti ms sur l'inquiétude grandissante des industries, en particu-
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lier la chimie, grosse consommatrice, au regard du maintien de la
taxation sur l'énergie dans le projet de budget 1987 . La taxation
sur le fioul lourd met la France à l'avant-dernier rang dans la
C .E.E. quant au montant de la fiscalité : 297 francs par tonne,
soit plus du tiers du prix de vente. Les entreprises ont versé
2,4 milliards de francs au Trésor à travers la seule taxe intérieure
sur les produits pétroliers (T .I .P.P.) . Soumises à la fiscalité alle-
mande, elles n'auraient versé que 370 millions de francs . II y a là
un handicap qui pénalise très fortement les entreprises à l'expor-
tation et l'Aquitaine en a particulièrement souffert en 1986 . A
l'heure où tout doit être mis en œuvre pour favoriser la compéti-
tivité de notre industrie, il apparut hautement souhaitable que
soient rapidement décidés le réaménagement, voire même la sup-
pression, de la taxation sur le fioul et le gaz à usage industriel,
dispositions en faveur desquelles il s'était nettement prononcé au
mois de juin dernier . Il lui demande donc de bien vouloir faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre et qui seront de
nature à rassurer les entreprises.

Réponse. - Les produits pétroliers supportent des taxes spéci-
fiques dans l'ensemble des pays de la Communauté européenne.
Les tableaux ci-joints indiquent les taux appliqués en 1973, 1980
et 1986 dans les pays suivants : Allemagne, France, Italie, Pays-
Bas, Belgique et Royaume-Uni . Globalement, on constate
entre 1973 et 1980 une baisse du poids de la fiscalité rapportée
au prix de vente hors taxes . Cette évolution est la conséquence
du premier choc pétrolier intervenu à la fin de l'année 1973, qui
a vu une hausse très importante des prix des produits pétroliers.
Actuellement, la chute des prix internationaux du pétrole
observée depuis le mois de janvier 1986 a entraîné a contrario
une forte hausse du poids de la fiscalité dans le prix de vente
des produits pétroliers . Cette progression a touché l'ensemble des
pays de la Communauté européenne, comme le montre le tableau
suivant :

Poids de la fiscalité spécifique

FRANCE MINIMUM/MAXIMUM
dans Is C.E.E.

1973 1sœ8 une 1973

	

1 IBM 1918

183 102 259 162/250 61/127 122/305
84 62 122 84/178 8/71 44/156
10 14 33 5/24 3/14 7/120
0,3 0 51 0,3/28 0/9 0/51

En 1973, la fiscalité appliquée en France se situait plutôt dans
la moyenne des taux appliqués au sein de la Communauté . Par
contre en 1980 et en 1986, cette situation est beaucoup moins
favorable, puisque la France est le pays, honnis l'Italie, qui
applique les taux les plus élevés. Cette évolution est particulière-
ment nette pour le fioul lourd : les taxes en vigueur actuellement
représentent plus de 50 p. 100 du prix hors taxes contre un
maximum de I l p . 100 dans les autres pays de la Communauté
cités. Les pouvoirs publics, conscients de cette charge supplémen-
taire qui pesait sur les entreprises françaises, ont souhaité dans la
mesure de leurs possibilités leur apporter l'environnement le plus
favorable pour affronter la concurrence internationale . Le projet
de loi de finances transmis au Parlement proposait de réduire,
progressivement, les taux de la taxe intérieure sur le fioul lourd
et le gaz naturel utilisé dans l'industrie de telle sorte qu'en trois
ans la France se retrouve au niveau de la moyenne européenne.
Le Parlement, à la suite d'amendements déposés lors de la dis-
cussion budgétaire, a adopté des mesures ayant pour effet de
ramener le taux de la taxe sur le fioul lourd de 230 francs par
tonne à 170 francs et celui concernant le gaz naturel utilisé dans
l'industrie de 0,78 franc à 0,59 franc par kw/h.

EN POURCENTAGE

Super	
Gazole	
F.O .D	
Fioul lourd	

1973 . - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E.E.

Sources : statistiques de la C.E .E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxas
11 )

Ratio
1 2)

Tex«
1 1 )

Ratio
(2 )

Taxes
t1 )

Ratio
(2 )

Taxa
I i )

Ratio
( 2)

Taxas
(1 )

Ratio
(2)

Taxis
(1 )

Ratio
( 2)

Super : F/hl	 62 169 h 66 183

	

Wo 92 250

	

Vs 67 198 (Vo 70 233 Wo 60 162 Wo
Gazole : F/hl	 58 176 Vo 25 84 Vo 38 153

	

4'0 27 92 4o 28 106 Wo 60 178 Wo
F.O.D. : F/hl	 I 5 Wo 2 10

	

Wo 2,5 20

	

4b 5 24 c/o 5 24 Wo 2,6 IO Wo
Fioul lourd : F/t	 32 28 4b 0,3 0,3 Vo 7 5,5 Wo 23 :6 Wo 11 15 Vo 28 12 Vo

(1) A l'exclusion de la T.V .A.

(2) Total des taxes (hors T.V.A.) - ratio.
prix hors toutes taxes

1980. - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E.E.

Sources : statistiques de la C .E.E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxes Ratio Taxas Ratio

I1 ) (2) ( 1 ) ( 2) ( 1 ) (2) I1) 12) ( 1 ) ( 2 ) ( 1) (2)

Super : F/h1	 102 136 Wo 145 162 4'o 169 127

	

Wo 113 78 % 122 78 % 93 61 %
Gazole : F/hl	 97 129 4b 76 38 h 10 8 h 40 29 % 62 50 0.b 96 65 h
F.O .D. : F/hl	 3,9 3 h 37 25 Wo 12 10 Vo 7,1 6 Wo 4,9 4 Wo 7,4 6 Wo
Fioul lourd : F/t	 35 5% I 5 0,7 h 32 3 Wo I I 2 Vo 76 9 Wo

(1) A l'exclusion de la T.V .A.

(1) Total des taxes (hors T.V .A.) — ratio.
prix hors toutes taxes
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1986 . - Poids de la fiscalité spécifique dans les prix hors taxes des produits pétroliers dans la C .E.E.
Sources : statistiques de la C .E.E.

ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE ROYAUME-UNI

Tues
I I )

Ratio
(2)

Tao»
(t)

Ratio
(2)

Taxes
(t)

Ratio
(2)

Tex»
( 1 )

Ratio
(2)

Taxes
(1 )

Ratio
12)

Taxas
1 1 )

Ratio
(2)

Super : F/hl	 164 140 0/o 280 259 Wo 359 305 0/o 199 150 Wo 168 122 Wo 194 156 Wo
Gazole : F/hl	 137 124 4b 142 122 0/o 108 94 ao 54 44 0/0 91 78 % (64 136 0.b
F.O .D. : F/hl	 5,4 7 0/o 37 33 Wo 108 120 % 9,4 9 % 0 0 4b I 1 10%
Fioul lourd : F/t	 45 8 Wo 297 51 Wo 43 8 Wo 30 5% I

	

0 0% 75 11%

(1) A l'exclusion de la T.V.A.

2 Total des taxes (hors T.V.A.)
()

	

prix hors toutes taxes

	

— ratio.

Tourisme et loisirs (parcs d'attraction)

ggg1 . - 29 septembre 1986. - M . Jean Ki fer appelle l'attention
de M. le nielle» de l'Indues*, des P . et T. et du touries»
sur les conséquences de la démolition des 100 000 mètres carrés
de halls couverts destinés à l'implantation du parc d'attraction
des Schtroum fs . En effet, le choux du site d'implantation de ce
parc était lié à l'existence de cette surface couverte en raison des
conditions climatiques de la région. En cas de non-réalisation ou
d'échec financier du parc d'attraction, ces halls couverts pou-
vaient toujours étre récupérés pour y implanter une industrie de

k
iroduction, ce site étant particulièrement bien desservi par la

N .C.F. et le port fluvial . La démolition de cette structure porte
un grave préjudice au redéploiement industriel de la région . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion à ce
sujet.

Réponse. - Le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme prend note des observations formulées relatives à la démo-
lition des halles couvertes, préalablement à l'installation du parc
de loisirs des Schtroumpfs. II estime toutefois qu'il relève de la
responsabilité des promoteurs du projet d'organiser au mieux
l'efficacité et le succès du futur parc. Il convient d'ailleurs de
noter que d 'anciens bâtiments industriels s'avèrent de moins en
moins fréquemment adaptés à de nouvelles activités. A titre
d ' exemples, les coûts de réhabilitation et d'entretien peuvent
s'avérer excessifs, les problèmes de sécurité difficiles, ou encore
la disposition et l'ampleur des bâtiments inadaptées . La dispari-
tion d'une importante friche industrielle aux perspectives incer-
taines peut donc constituer une opération particulièrement sou-
haitable.

Politique économique et sociale
(politique industrielle : Lorraine)

MM. - 29 septembre 1986 . - M . Jean KMler appelle l'attention
de M. ie rnleNsrs de l'Industrie, des P . ait T. et du tourisme
sur les difficultés que rencontre l 'investisseur qui souhaite s'im-
planter dans la région Lorraine, et plus particulièrement dans le
département de la Moselle. En effet, les gouvernements successifs
ont multiplié les cellules chargées du redéploiement industriel de
telle façon que l'investisseur est obligé de s'adresser à de nom-
breux interlocuteurs . 11 lui demande s'il ne serait pas urgent de
regrouper toutes ces cellules chargées du redéploiement industriel
dans une seule organisation départementale afin que l'investis-
seur ait à sa disposition un seul Interlocuteur compétent.

Réponse.- Le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme est conscient de la difficulté d'organiser sur le terrain la
représentation des pouvoirs publics, notamment en ce qui
concerne les projets d'implantation industrielle . L'objet de rasse-
daims A .P.E.I.L.O .R. est de répondre à ce type de difficulté . le
regroupement en une cellule unique de la multiplicité des
contacts nécessaires à tel ou tel type d'implantation n'est en effet
pas envisageable. Tout au plus est-il possible que des organismes
responsables de l'accueil des entreprises facilitent ces contacts.
Plats largement, l'amélioration des dispositions favorables au

développement industriel de la Lorraine fait actuellement l'objet
d'une réflexion de l'ensemble des parties concernées . Dans sa
lettre-cadre pour l'élaboration d'un programme de redéveloppe-
ment en faveur de la Lorraine, M . le Premier ministre a engagé
M. le préfet, commissaire de la République de la région Lorraine,
responsable à la coordination de ce travail, à rechercher la meil-
leure articulation possible des interventions des divers organismes
lorrains.

Administration (ministère de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme : fonctionnement)

8414. - 6 octobre 1986. - M. Drue douma- g roo demande à
M. le nInistre de l'Industrie. des P . et T . et du tourisme quel
est, par catégorie, le taux d'absentéisme dans son département
ministériel.

Ministères et secrétariats d'Elsa
(industrie, P. et T. et tourisme : fonctionnement)

184M. - 12 janvier 1987. - M. Sumo gour-grec s'étonne
auprès de M. 8e ndnistre de l'industrie, dos P. et T. et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
no 9414 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 6 octobre 1986 et relative à l'absen-
téisme dans son département ministériel . II lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Le bilan social au ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme établi pour l'année 1985, en matière
d'arréts de travail, fait apparaître que sur un effectif total de
6 814 agents géré par l'industrie, 2 268 agents ont fait l'objet, au
cours de l'exercice considéré, d'une mesure d'arrét de travail.
Dans la très grande majorité des cas (2 097 agents, soit
92,46 p . 100 de l'effectif considéré) il s'agit de congés ordinaires
de maladie, le solde se répartissant sur les autres catégories de
congés (congés maternité, congés de 'longue maladie, congés de
longue durée) . Compte tenu de ces précisions, si l'on considère
que tous les arréts de travail pour congés ordinaires de maladie
représentera, au cours de l'année 1985, 44 267 journées et que
chaque agent de la fonction publique travaille en moyenne
240 jours par année, le taux d'absentéisme constaté à ce titre est
donc de 2,71 p. 100.

Pétrole et produits raffinés (stations-service)

M13 . - 6 octobre 1986. - M. Jean Peudat demande à M. le
mnbstatre de l'Industrie. deys P . et T. et da merlu» quelles
mesures concrètes le Gouvernement entend prendre afin de déve-
lopper le réseau de distribution du carburant communément
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appelé essence sans plomb . II attire son attention sur l'attraction
que suscite ce type de distribution du point de vue touristique, et
donc économique, auprés des visiteurs de notre pays en prove-
nance de R.F.A. En Bretagne, région particulièrement attractive
pour nos voisins d'outre-Rhin, un seul point de distribution de ce
genre existe . Au moment où le bilan de la saison touristique 1986
laisse augurer une diminution du solde positif de la balance des
paiements touristiques, il lui semble urgent de prendre toutes dis-
positions pour que l'absence d'un tel service ne constitue un han-
dicap majeur aux efforts déployés par les professionnels du tou-
risme sur le marché ouest-allemand.

Réponse. - Le conseil de la Communauté économique euro-
péenne a adopté le 20 mars 1985 une directive concernant le rap-
prochement des législations des Etats membres relatives à la
teneur en plomb de l'essence . Cette directive prévoit notamment
l'introduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb sur le
territoire des Etats membres de la Communauté de manière obli-
gatoire à partir du 1° r octobre 1989 et de façon optionnelle avant
cette date . La République fédérale allemande et la Suisse, notam-
ment, ont précédé t e calendrier adopté par les autres pays euro-
péens . En France, la vente de véhicules exigeant du carburant
sans plomb ne devrait pas débuter avant octobre 1989 . Jusqu'à
cette échéance, les ventes de ce produit ne correspondront qu'aux
besoins des touristes .étrangers. Actuellement, quatre-vingt-dix
stations-services, situées sur les principaux axes routiers
empruntés par les touristes étrangers, distribuent du supercarbu-
rant sans plomb . Les ventes totales de ce carburant en 1986 s'élè-
veraient à 1 600 mètres cubes . Des difficultés de ravitaillement
sont apparues dans certaines régions et notamment en Bretagne
au cours de l'été dernier . Malgré le caractère limité de la
demande, les conséquences sur l'activité touristique de la distri-
bution d'essence sans plomb ne peuvent être ignorées . C'est la
raison pour laquelle les services du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, en concertation avec les sociétés pétro-
lières, étudient actuellement les possibilités d'améliorer le mail-
lage du réseau distribuant ce produit et l'information des tou-
ristes étrangers . Une centaine de nouveaux points de vente sont
ainsi susceptibles d'être installés avant l'été 1987.

Pétrole et produits raffinés (stations-service)

Till. - 6 octobre 1986. - M . Michel Crèpeau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. st T. et du tou-
risme sur les difficultés que doivent affronter les étrangers en
visite en France, notamment les Allemands, pour pouvoir s'ap-
provisionner en essence sans plomb, seul carburant concernant
leurs véhicules . En effet, la distribution de ce carburant étant a
peu près inexistante sur la côte atlantique, de nombreux touristes
ont dû renoncer à y séjourner . Outre le désagrément qu'il en est
résulté pour eux, l'hôtellerie et la restauration de cette région ont
beaucoup souffert de ce manque à gagner. En conséquence, il lui
demande comment il entend remédier à ce problème posé de
longue date en France mais qui devient urgent du fait de la géné-
ralisation de ce carburant dans les pays voisins.

Réponse. - Le conseil de la Communauté économique euro-
péenne a adopté le 20 mars 1985 une directive concernant le rap-
prochement des législations des Etats membres relatives à la
teneur en plomb de l'essence . Cette directive prévoit notamment
l'introduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb sur le
territoire des Etats membres de la Communauté de manière obli-
gatoire à partir du I'r octobre 1989 et de façon optionnelle avant
cette date. La République fédérale allemande et la Suisse, notam-
ment, ont précédé le calendrier adopté par les autres pays euro-
péens. En France, la vente de véhicules exigeant du carburant
sans plomb ne devrait pas débuter avant octobre 1989 . Jusqu'à
cette échéance, les ventes de ce produit ne correspondront qu'aux
besoins des touristes étrangers . Actuellement, quatre-vingt-dix
stations-service, situées sur les principaux axes routiers empruntés
par les touristes étrangers, distribuent du supercarburant sans
plomb . Les ventes totales de ce carburant en 1986 s'élèveraient
environ à 1 600 mètres cubes. Des difficultés de ravitaillement
sont apparues dans certaines régions et notamment en Bretagne
au cours de l'été dernier. Malgré le caractère limité de la
demande, les conséquences sur l'activité touristique de la distri-
bution d'essence sans plomb ne peuvent être ignorées . C'est la
raison pour laquelle les services du ministère de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, en concertation avec les sociétés pétro-
lières, étudient actuellement les possibilités d'améliorer le mail-
lage du réseau distribuant ce produit et l'information des tou-
ristes étrangers . Une centaine de nouveaux points de vente sont
ainsi susceptibles d'ètre installés avant l'été 1987 .

Carburants et combustibles (commerce)

MM. - 6 octobre 1986 . - M . Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur les difficultés d'approvisionnement en essence sans
plomb que rencontrent les touristes allemands lors de voyages en
Bretagne . En effet, considérant les mesures particulières prises
par la République fédérale d'Allemagne afin d'inciter leurs admi-
nistrés à utiliser une essence sans plomb, les touristes allemands
séjournant en Bretagne souhaiteraient vivement pouvoir bénéfi-
cier de postes de distribution d'un tel produit . Or, au vu des
points de vente d'essence sans plomb actuellement ouverts en
France, il apparaît que les voyageurs allemands connaissent une
quasi-impossibilité de s'approvisionner dans l'Ouest de la France.
Considérant le grave préjudice que ne manque pas de créer cette
situation au regard de l'activité touristique bretonne, il parait
désormais indispensable que soit procédé à l'ouverture de postes
à essence sans plomb dans l'Ouest de la France et plus particu-
lièrement en Bretagne.

Réponse. - Le conseil de la Communauté économique euro-
péenne a adopté le 20 mars 1985 une directive concernant le rap-
prochement des législations des Etats membres relatives à la
teneur en plomb de l'essence . Cette directive prévoit notamment
l'introduction d ' au moins une qualité d'essence sans plomb sur le
territoire des Etats membres de la Communauté de manière obli-
gatoire à partir du l sr octobre 1989 et de façon optionnelle avant
cette date . La République fédérale allemande et la Suisse, notam-
ment, ont précédé le calendrier adopté par les autres pays euro-
péens . En France, la vente de véhicules exigeant du carburant
sans plomb ne devrait pas débuter avant octobre 1989 . Jusqu'à
cette échéance, les ventes de ce produit ne correspondront qu'aux
besoins des touristes étrangers . Actuellement, quatre-vingt-dix
stations-service, situées sur les principaux axes routiers empruntés
par les touristes étrangers, distribuent du supercarburant sans
plomb. Les ventes totales de ce carburant en 1986 s'élèveraient
environ à 1 600 mètres cubes . Des difficultés de ravitaillement
sont apparues dans certaines régions, et notamment en Bretagne
au cours de l'été dernier . Malgré le caractère limité de la
demande, les conséquences sur l'activité touristique de la distri-
bution d'essence sans plomb ne peuvent être ignorées . C'est la
raison pour laquelle les services du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, en concertation avec les sociétés pétro-
lières, étudient actuellement les possibilités d'améliorer le mail-
lage du réseau distribuant ce produit et l'information des tou-
ristes étrangers . Une centaine de nouveaux points de vente sont
ainsi susceptibles d'être installés avant l'été 1987.

Pétrole et produits raffinés
(stations-service : Charente-Maritime)

10127 . - 13 octobre 1986 . - M . Dominique Bussereau appelle
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T . et du tourisme, chargé du tourisme,
sur un problème technique qui a empêché de nombreux touristes
allemands de séjourner longtemps en Charente-Maritime ou
même tout simplement les a contraint à annuler leurs réserva-
tions . En effet, ces touristes se sont aperçus de la difficulté de
trouver sur l'ensemble de la côte Atlantique de l'essence sans
plomb : leurs véhicules étant adaptés à ce genre de carburant,
tout déplacement leur était interdit . Leurs approvisionnements
n'étaient possibles qu'au nord de Poitiers ou au sud de Bor-
deaux. Sachant que ce type de carburant entrera en vigueur pour
les Suisses au début de 1987, il souhaiterait que les distributeurs
de carburants soient équipés dans les meilleurs délais. - Question
transmise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Pétrole et dérivés
(nations-service : Charente-Maritime)

17162 . - 26 janvier 1987 . - M . Dominique Bussereau s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'in-
dustris, des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, de
n'avoir pas eu de réponse à sa question écrite n° 10127 parue au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 13 octobre 1986 . Il lui en renouvelle les
termes. - Question transmise à M. k ministre de l'industrie, des
P. et T. et da tourisme.

Réponse. - Le Conseil de la Communauté économique euro-
péenne a adopté le 20 mars 1985 une directive concernant le rap-
prochement des législations des Etats membres relatives à la
teneur en plomb de l'essence . Cette directive prévoit notamment
l'introduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb sur le
territoire des Etats membres de la Communauté de manière obli-
gatoire à partir du l e octobre 1989 et de façon optionnelle avant
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cette date . La République fédérale d'Allemagne et la Suisse,
notamment, ont précédé le calendrier adopté par les autres pays
européens . En France, la vente de véhicules exigeant du carbu-
rant sans plomb ne devrait pas débuter avant octobre 1989 . Jus-
qu'à cette échéance, les ventes de ce produit ne correspondront
qu'aux besoins des touristes étrangers . Actuellement, quatre-vingt-
dix stations-service, situées sur les principaux axes routiers
empruntés par les touristes étrangers, distribuent du supercarbu-
rant sans plomb . Les ventes totales de ce carburant en 1986 s'élè-
veraient environ à 1 600 mètres cubes . Des difficultés de ravitail-
lement sont apparues dans certaines régions et notamment en
Bretagne au cours de l'été dernier . Malgré le caractère limité de
la demande, les conséquences sur l'activité touristique de la dis-
tribution d'essence sans plomb ne peuvent être ignorées . C'est la
raison pour laquelle les services du ministère de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, en concertation avec les sociétés pétro-
lières, étudient actuellement les possibilités d'améliorer le mail-
lage du réseau distribuant ce produit et l'information des tou-
ristes étrangers . Une centaine de nouveaux points de vente sont
ainsi susceptibles d'être installés avant l'été 1987.

Informatique (politique de l'informatique)

ION«. - 13 octobre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur la politique menée en matière de filière électronique.
Depuis plus de vingt ans, on assiste à une véritable explosion des
semi-conducteurs ; cette évolution ne cesse d'ailleurs de s'accé-
lérer et l'on parle déjà de un ou plu: leurs millions de compo-
sants sur une même a puce » . Tout pays industriel doit donc
avoir un accès sûr et privilégié à ces techniques ; techniques qui
s'apparentent de plus en plus à une industrie lourde par le poids
des investissements et l'ampleur des crédits qui doivent être
consacrés à la recherche. On peut vraisemblablement avancer que
l'investissement représente environ 25 p . 100 du chiffre d'affaires,
la recherche, quant à elle, étant proche de 20 p. 100. Il lui
demande donc les mesures qu'il compte prendre et quelle est la
stratégie choisie par le Gouvernement pour favoriser les investis-
sements et le développement dans ce domaine de haute techno-
logie.

Réponse. - Le secteur des semi-conducteurs est dans une phase
de très rapide développement avec une pénétration sans cesse
croissante de nouveaux marchés et de nouvelles applications . Ce
marché est marqué par des crises cycliques et, bien que de nom-
breuses sociétés soient encore présentes sur ce secteur, chaque
crise donne lieu à une certaine concentration de l'offre de ces
produits avec la montée des producteurs d'Extrême-Orient et du
Japon . Ce phénomène est inquiétant pour l'industrie nationale et
européenne au moment où l'accroissement des applications stra-
tégiques des semi-conducteurs impose à tout pays industrialisé de
contrôler ces nouvelles techniques . Les investissements sont
importants (jusqu'à 25 p. 100 du chiffre d'affaires) . La recherche
et le développement doivent être faits, le plus souvent possible,
dans un cadre européen pour amortir les frais sur des quantités
plus grandes de composants . La politique d'allégement des
charges amorcée par le Gouvernement devrait faciliter les efforts
des industriels. Par ailleurs, les administrations comme la défense
et les P . et T. poursuivront leur soutien par l' intermédiaire de
marchés d'études destinés à favoriser le développement des pro-
duits qui leur sont nécessaires . De son côté, le ministère de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, accompagnera sur ses
propres crédits les efforts des industriels : pour l'ensemble des
secteurs de l'électronique et de l'informatique, il est prévu au
total 2 543 millions de francs de crédits budgétaires en 1987, soit
un montant supérieur à celui de 1986. En ce qui concerne les
composants, ces soutiens seront essentiellement tournés vers le
développement des technologies de base, notamment dans le
cadre de coopérations européennes . Ils chercheront également à
faciliter l'accès des fabricants de systèmes électroniques aux com-
posants spécifiques qui leur sont nécessaires.

Pétroles et produits raffinés (stations-service)

1081 . - 13 octobre 1986 . - M . Jean-Yves Coran demande à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de déve-
lopper le réseau de distribution du carburant communément
appelé essence sans plomb . Il attire son attention sur l'attraction
que suscite ce type de distribution du point de vue touristique
auprès des touristes en provenance de R.F.A . En Bretagne, région
particulièrement touristique, un seu' point de distribution de ce

genre existe . Il lui semble urgent de prendre toutes les disposi-
tions pour que l'absence d'un tel service ne constitue un han-
dicap majeur aux efforts déployés par les professionnels du tou-
risme sur le marché ouest-allemand.

Réponse. - Le conseil de la Communauté économique euro-
péenne a adopté le 20 mars 1985 une directive concernant le rap-
prochement des législations des Etats membres relatives à la
teneur en plomb de l'essence . Cette directive prévoit notamment
l'introduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb sur le
territoire des Etats membres de la Communauté de manière obli-
gatoire à partir du I re octobre 1989 et de façon , optionnelle avant
cette date. La République fédérale d'Allemagne et la Suisse,
notamment, ont précédé le calendrier adopté par les autres pays
européens . En France, la vente de véhicules exigeant du carbu-
rant sans plomb ne devrait pas débuter avant octobre 1989. Jus-
qu'à cette échéance, les ventes de ce produit ne correspondront
qu'aux besoins des touristes étrangers . Actuellement, quatre-vingt-
dix stations-service, situées sur les principaux axes routiers
empruntés par les touristes étrangers, distribuent du supercarbu-
rant sans plomb . Les ventes totales de ce carburant en 1986 s'élè-
veraient à 1 600 mètres cubes . Des difficultés de ravitaillement
sont apparues dans certaines régions et notamment en Bretagne
au cours de l'été dernier. Malgré le caractère limité de la
demande, les conséquences sur l'activité touristisque de la distri-
bution d'essence sans plomb ne peuvent être ignorées . C'est la
raison pour laquelle les services du ministère de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, en concertation avec les sociétés pétro-
lières, étudient actuellement les possibilités d'améliorer le mail-
lage du réseau distribuant ce produit et l'information des tou-
ristes étrangers . Une centaine de nouveaux points de vente sont
ainsi susceptibles d'être installés avant l'été 1987.

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : énergie)

10699 . - 20 octobre 1986. - M . Alexandre Lrfontieff interroge
M . le ministre de l' industrie, des P. et T. et du tourisme sur
le devenir du projet d'implantation d'une centrale thermique des
mers en Polynésie française . Ce procédé, qui utilise les gradients
de température entre surface et fond des mers tropicales, a fait
l'objet de diverses études dans le cadre des programmes de
recherche sur les énergies renouvelables . Ces études sont d'un
intérêt national et local important . Au plan national, une étude
scientifique poussée permettrait une extrapolation industrielle qui
pourrait conduire à l'exportation par la France de centrales à
énergie thermique des mers. Au plan local, cette technique
appropriée à l'environnement pourrait satisfaire des besoins éner-
gétiques en augmentation ou répondre à des besoins spécifiques
comme le dessalement de l'eau de mer . Le conseil économique et
social de Polynésie française s'est prononcé favorablement pour
la construction d'une centrale à caractère expérimental et le terri-
toire de Polynésie française a marqué son intérêt pour les travaux
en réservant un emplacement sur le port autonome de Papeete . Il
lui demande de lui faire savoir où en est ce programme.

Réponse . - L'océan représente un potentiel d'énergie utilisable
sous différentes formes : énergie thermique des mers, houle, cou-
rant, marées, gradient de salinité et biomasse . La seule exploita-
tion industrielle française qui existe pour l'instant est l'usine
marémotrice de la Rance. Dans le domaine de l'énergie ther-
mique des mers, le Centre national pour l'exploitation des
océans, dénommé depuis Ifremer, a repris en 1978 des recherches
sur l'utilisation des différences de température entre les eaux de
surface et les eaux profondes, en collaboration avec un groupe-
ment d'intérêt économique (G .I .E .), constitué de grands indus-
triels français. Ces études avaient mené à l'époque à sélectionner
un site possible en Polynésie française, situé à Papeete. Depuis
1982, l'Ifremer a mené une étude détaillée d'une centrale de pro-
duction d'électricité de 5 MWe sur ce site . Les différentes options
technologiques en ont été déterminées en liaison avec le G .I .E.
L'investissement correspondant serait de l'ordre de 500 M .F.
(valeur 1985). Cette installation serait ultérieurement susceptible
de produire de l'énergie électique au prix de 1,50 F à I .60 F le
kilowattheure (valeur 1985) à rapprocher du coût actuel de l'élec-
tricité en Polynésie française 0,90 à 0,95 F le kWh . Le montant
très élevé de l'investissement amène à s'interroger sur l'intérêt
économique d'une telle opération qui, par nature, se doit d'as-
surer sa propre rentabilité en particulier si elle s'inscrit dans l'op-
tique d'une politique commerciale exportatrice. Du fait de la ges-
tion rigoureuse qui s'impose au secteur électrique, comme à
l'ensemble de l'économie française, et compte tenu de l'approvi-
sionnement actuel en électricité de la Polynésie française, la réali-
sation d'un tel projet ne peut être engagée que si sa rentabilité
économique parait accessible . II semblerait que certains principes
étudiés pour l'énergie thermique des mers puissent s'appliquer à
la production d'eau douce à partir d'eau de mer ce qui constitue-
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rait une autre voie d'utilisation du potentiel énergétique des mers.
Il convient enfin de rappeler que les estimations qui ont été
faites des paramètres économiques de cette filière sont suscep-
tibles de notables réévaluations comme cela a été constaté la plu-
part du temps pour des projets de ce type, en particulier du fait
des multiples aléas qui sont attachés aux nombreuses difficultés
technologiques qui restent à résoudre avant d'aboutir à une
filière opérationnelle et fiable.

Pétrole et produits raffinés (pétrole)

10709 . - 20 octobre 1986 . - M . Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . st du
tourisme sur les opinions émises fréquemment et selon lesquelles
la raréfaction du pétrole et l'épuisement de ses réserves fixé aux
environs de l'horizon 2020 seraient de nature à justifier une reva-
lorisation inattendue de son coût. Pour autant que de telles pers-
pectives aient un fondement scientifique incontestable, il désire
savoir quelles études sont actuellement menées en matière de
prospective énergétique . Quelles orientations paraissent devoir
s'en dégager . Quelles peuvent en être les conséquences au niveau
de nos options nationales, notamment pour l'exploitation de nos
ressources en charbon ou en géothermie.

Réponse. - Certains travaux récents se sont fait l'écho de
données quelque peu alarmistes sur les ressources énergétiques à
long terme. II convient de rappeler que la consommation totale
d'énergie de la planète était d'environ 7 milliards de tonnes équi-
valent pétrole l'an dernier or, en 1972, certains experts pré-
voyaient une consommation de I t milliards de t .e .p. pour 1985.
Toute évaluation prévisionnelle des consommations doit donc
être utilisée avec prudence. De plus, il est très difficile d'établir
des prévisions stables du nombre d'années de consommation cou-
vertes par les réserves actuellement connues . En effet l'estimation
de ces réserves a fait l'objet de révisions très importantes . Ainsi
en 1939, il ne restait d'après les chiffres connus à l'époque que
seize années de consommation de pétrole . En 1980, on estimait
les réserves de pétrole à vingt-neuf années de consommation ; en
1983, on considère qu'il reste environ trente-quatre années . Il
n'apparaît donc pas de risque d'une pénurie mondiale de nature
à justifier une exploitation prioritaire, quel qu'en soit le coût, des
ressources nationales ; la valorisation de ces ressources, si elle
reste un des axes de la politique énergétique, doit demeurer com-
patible avec la compétitivité de l'économie . A cet égard, les pers-
pectives assignées au charbon et à la géothermie n'apparaissent
pas devoir être remises en cause à la lumière des travaux de
prospective mentionnée plus haut . Ces travaux présentent, en
revanche, l'intérêt de rappeler que l'énergie reste une ressource
rare, et que la recherche des économies d'énergie reste un
objectif prioritaire .

Pétrole et produits raffinés
(stations-service : Bretagne)

10919 . - 20 octobre 1986 . - Mme Marie Jaeq attire l'attention
de M . I. ministre de l'industrie, der P. et T. et du tourisme
sur une question posée par l'office du tourisme de Brest et de sa
région . L'office a pu constater que la clientèle allemande de
l'Ouest est très sensible dans ses choix au fait de trouver des
distributeurs d'essence dite « sans plomb » . Un seul point de dis-
tribution existe dans notre région . En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir lui donner des informations sur ce dos-
sier et de bien vouloir lui dire s'il est prévu des mesures d'incita-
tion.

Réponse. - Le conseil de la Communauté économique euro-
péenne a adopté le 20 mars 1985 une directive concernant le rap-
prochement des législations des Etats membres relatives à la
teneur en plomb de l'essence . Cette directive prévoit notamment
l'introduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb sur le
territoire des Etats membres de la communauté de manière obli-
gatoire à partir du lee mars 1989 et de façon optionnnelle avant
cette date . La République fédérale d'Allemagne et la Suisse,
notamment, ont précédé le calendrier adopté par les autres pays
européens . En France, la vente de véhicules exigeant du carbu-
rant sans plomb ne devrait pas déouter avant octobre 1989 . Jus-
qu'à cette échéance, les ventes de ce produit ne correspondront
qu'aux besoins des touristes étrangers . Actuellement, quatre-vingt-
dix stations-service, situées sur les principaux axes routiers
empruntés par les touristes étrangers, distribuent du supercarbu-
rant . tris plomb . Les ventes totales de ce carburant en 1986 s'élè-
veraient à 1600 mètres cubes . Des difficultés de ravitaillement

sont apparues dans certaines régions, et notamment en Bretagne
au cours de l'été dernier . Nialgré le caractère limité de la
demande, les conséquences sur l'activité touristique de la distri-
bution d'essence sans plomb ne peuvent être ignorées . C'est la
raison pour laquelle les services du ministère de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, en concertation avec les sociétés pétro-
lières, étudient actuellement les possibilités d'améliorer le mail-
lage du réseau distribuant ce produit et l'information des tou-
ristes étrangers . Une centaine de nouveaux points de vente sont
ainsi susceptibles d'être installés avant l'été 1987.

Pétrole et produits raffinés
i.ctatinns-.service : Bretagne)

11133 . - 27 octobre 1986. - M. Charles Miosseo appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des P . st T . et du
tourisme sur la nécessité urgente de prévoir la mise en place
d'un véritable réseau de distribution de carburant, communément
appelé « essence sans plomb » . Il attire, en effet, son attention
sur l'attraction que suscite ce type de distribution, notamment du
point de vue touristique, et donc économique, auprès des visi-
teurs de notre pays en provenance de la République fédérale
d'Allemagne . En effet, les touristes allemands constituent une
part essentielle dans le nombre d'estivants qui, chaque année,
visitent la région Bretagne, et un seul point de distribution de ce
genre existe dans cette région . Au moment où le bilan de la
saison touristique 1986, compte tenu entre autres des éléments
climatiques, laisse augurer une diminution du solde de la balance
des paiements touristiques, il lui semble urgent de prendre toutes
dispositions afin de pallier l'absence d'un tel service qui constitue
un handicap majeur aux efforts déployés par les professionnels
du tourisme sur le marché ouest-allemand.

Réponse . - Le conseil de la Communauté économique euro-
péenne a adopté le 20 mars 1985 une directive concernant le rap-
prochement des législations des Etats membres relatives à la
teneur en plomb de l'essence . Cette directive prévoit notamment
l'introduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb sur le
territoire des Etats membres de la Communauté de manière obli-
gatoire à partir du le, octobre 1989 et de façon optionnelle avant
cette date. La République fédérale allemande et la Suisse, notam-
ment, ont précédé le calendrier adopté par les autres pays euro-
péens . En France . la vente de véhicules exigeant du carburant
sans plomb ne devrait pas débuter avant octobre 1989. Jusqu'à
cette échéance, les ventes de ce produit ne correspondront qu'aux
besoins des touristes étrangers . Actuellement, quatre-vingt-dix
stations-service, situées sur les principaux axes routiers empruntés
par les touristes étrangers, distribuent du supercarburant sans
plomb . Les ventes totales de ce carburant en 1986 s'élèveraient à
1 600 mètres cubes . Des difficultés de ravitaillement sont
apparues dans certaines régions et notamment en Bretagne au
cours de l'été dernier. Malgré le caractère limité de la demande,
les conséquences sur l'activité touristique de la distribution d'es-
sence sans plomb ne peuvent être ignorées . C'est la raison pour
laquelle les services du ministère de l'industrie, des P . et T . et du
tourisme, en concertation avec les sociétés pétrolières, étudient
actuellement les possibilités d'améliorer le maillage du réseau
distribuant ce produit et l'information des touristes étrangers.
Une centaine de nouveaux points de vente sont ainsi susceptibles
d'être installés avant l'été 1987.

Equipenrents industriels et machines-outils (entreprises : Gironde)

11401 . - 27 octobre 1986 . - M . Michel Peyret attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la situation de l'entreprise Tissot de Podensac en Gironde.
Cette entreprise de grosse chaudronnerie comprend deux unités
de production, une à Marcoing et une à Podensac . Elle est une
des entreprises les plus spécialisées de France pour intervenir
dans la fabrication du stockage pétrolier, des réservoirs à eau
pour centrale nucléaire, mais également pour la maintenance des
unités de production du raffinage ou de la papeterie . Elle a déjà
connu en 1982 des difficultés de marchés qui l'ont amenée à pro-
céder à quatre-vingts licenciements . En 1986, elle vient de pro-
céder à nouveau a quatre-vingt-treize licenciements dont trente-
six à Podensac et un fort chômage partiel . 11 est évident que son
avenir ne peut être séparé du contexte dans lequel évolue l'éco-
nomie régionale. Alors qu'elle est située au coeur du Sud-Ouest
qui possède le plus grand massif forestier d'Europe, et que nous
importons tout le papier qui se consomme dans notre pays, une
transformation sur place de cette richesse naturelle devrait per-
mettre le développement d'une importante industrie papetière
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fournissant ainsi du travail à cette entreprise . Egalement pourrait
être mis en oeuvre un développement important de la chaîne de
raffinage, engrais et chimie, qui devrait être financé par des
investissements de la Société nationale ELF. En outre, dans cette
région de France, le développement de l'industrie agro-
alimentaire en liaison avec les productions céréalières comme le
mals ou le tournesol que l'on pourrait transformer nous-mêmes
sur place au lieu de l'exporter pour ensuite importer les produits
finis . Le souci de l'intérêt national, le souci de satisfaire les
besoins régionaux devraient conduire à inciter les grandes entre-
prises françaises qui disposent de fonds importants qu'elles utili-
sent massivement pour des investissements à l'étranger
(ELF Aquitaine, Sas %bain, la Cellulose du Pin, Lesieur,
BSN . . .) à investir dans • . ; .•> Buis branches industrielles qui pour-
raient se développer dans s région à partir des atouts régionaux
(raffinage du pétrole, chimie-engrais, papier-carton, agro-
alimentaire et agro-industrie), toutes activités susceptibles d'ali-
menter le carnet de commandes,.de l'entreprise Tissot comme
celui d'autres entreprises à l'activitt complémentaire ou de sous-
traitance, tout en assurant le développement économique de la
région . L'utilisation également des dépôts bancaires très impor-
tants dans cette région devrait permettre facilement le finance-
ment de ces investissements . De même, des relations de coopéra-
tion pourraient s'établir utilement avec les pays en voie de
développement, avec les pays socialistes (U.R .S .S ., Pologne,
R.D.A ., Chine) qui sont demandeurs pour développer, entre
autres, leur industrie pétrolière, relations qui ouvriraient ainsi un
débouché important pour nos entreprises. Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte mettre en œuvre pour aider au redres-
sement de cette société, participant ainsi au développement éco-
nomique de notre région et de notre pays.

Réponse. - Comme l'ensemble des entreprises de chaudron-
nerie, la société Tissot est touchée, notamment depuis 1980, par
la chute sensible des marchés d'équipement, tant au plan national
qu'international . Entre 1980 et 1985, ce secteur a enregistré une
baisse de 30 p . 100 de la production et des effectifs et s'est pro-
fondément restructuré . On assiste en effet, depuis le début de la
décennie, à une baisse sensible des investissements lourds tradi-
tionnels dans la plupart des pays industrialisés tandis que, de
plus en plus, les pays en voie de développement réalisent sur
place la fabrication des éléments de chaudronnerie lourde, sec-
teur dans lequel Tissot s'est spécialisé . Enfin, les baisses du cours
du dollar et du prix du pétrole ont entraîné une diminution de
plus de 50 p. 100 des investissements dans le secteur para-
pétrolier, secteur qui représente plus de 60 p. 100 de l'activité de
Tissot. Face à cette situation, l'entreprise a du adapter ses struc-
tures . Parallèlement, elle intensifie ses efforts sur les marchés
d'exportation et sur de nouveaux produits, notamment dans la
maintenance industrielle qu'elle développe depuis deux ans avec
des partenaires. Dans ce contexte difficile, les services du minis-
tère de l'industrie, des P. et T . et du tourisme suivent avec atten-
tion l'évolution de cet important secteur, et s'emploient à contri-
buer à ce que les industriels français de la chaudronnerie
demeurent compétitifs au plan international.

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(créances et dettes)

11116 . - 3 novembre 1986. - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les répercussions catastrophiques que subissent les P .M .E . et
les P.M .I . chaque fois qu'un donneur d'ordres dépose son bilan.
En effet, ces entreprises sous-traitantes sont étroitement tribu-
taires des donneurs d'ordres et la liquidation de ces derniers
génère bien souvent des dépôts de bilan chez ces P.M .E. et
P.M .I . N'étant pas reconnus comme créanciers prioritaires, il y
aurait lieu d'envisager d'inclure la sous-traitance dans cette caté-
gorie de privilégiés à l'instar de la sécurité sociale, du Trésor
public et autres, cela aurait le mérite de préserver l'activité et de
maintenir l'emploi dans cette branche. Il lui demande quelles
sont les dispositions qu'il envisage de prendre afin de préserver
ce secteur générateur d'emplois.

Réponse. - Selon l'importance des cas à examiner, les services
centraux du ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
et les directions régionales de l'industrie et de la recherche parti-
cipent activement, dans le cadre de l'in ou des Codefi, à la
recherche des mesures qui peuvent rendre supportables pour les
entreprises de sous-traitance économiquement viables les consé-
quences des dépôts de bilan dont elles sont les victimes . Par l'in-
termédiaire de la commission technique de la sous-traitance, ce
ministère fournit aussi un effort considérable pour inciter les pre-
neurs d'ordres à faire accepter par leurs clients des clauses de
réserve de propriété . Un guide sur l'utilisation de ces clauses a

déjà été diffusé gratuitement à plus de 2 000 exemplaires . Le
souci d'améliorer le fonctionnement des clauses de réserve de
propriété n'est pas étranger au ministre chargé de l'industrie,
mais les conséquences d'une modification du dispositif institué
par la loi du 12 mai 1980 et maintenue en vigueur par l'ar-
ticle 125 de la loi du 25 janvier 1985 pourraient être telles que
seul le garde des sceaux, ministre de la justice, a qualité pour
prendre une initiative en ta matière . En toute hypothèse, il appa-
raît que les entreprises de sous-traitance les plus vulnérables sont
celles qui n'ont pas mené l'effort de prospection nécessaire pour
diversifier leur clientèle et répartir convenablement leurs risques
commerciaux . Les sous-traitants ont donc un intérêt certain à
participer aux manifestations de plus en plus nombreuses qui
facilitent les rencontres entre donneurs et preneurs d'ordres . C'est
la raison pour laquelle ces manifestations bénéficient pour la plu-
part du soutien actif du ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme en complément de l'aide que les conseils régionaux ou
généraux ne manquent pas de leur apporter . Pour réaliser cet
effort de diversification des risques commerciaux, les sous-
traitants peuvent compter sur le concours de leurs syndicats pro-
fessionnels ou sur celui des réseaux d'assistance technico-
commerciaux mis en place par les organismes consulaires.
notamment ceux qui ont créé des systèmes télématiques permet-
tant la détection des besoins des donneurs d'ordres.

Charbon /houillères : Tarn,

11624. - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation économique et sociale dans les régions
minières et erg particulier celle du Carmausin . II constate qu'en
ces domaines, le Gouvernement et le patronat semblent s'opposer
à toute concertation avec les organisations syndicales. Dans le
domaine économique, cette attitude s'accompagne d'une aggrava-
tion du chômage, de l'accentuation de la réduction de toutes les
activités minières, de la désertification des régions minières par
l'absence d'une réelle politique d'industrialisation . Dans le
domaine social, l'absence de concertation aboutit à la réduction
du pouvoir d'achat des actifs et des retraités, la détérioration des
conditions de travail, la déstabilisation des organismes de protec-
tion sociale. Au plan économique, il parait urgent de mettre en
œuvre des mesures à long terme pour l'exploitation optimale des
ressources minières nationales et pour le développement des
efforts de recherche sur les techniques de production et d'utilisa-
tion ; de promouvoir une politique commerciale dynamique
étayée par des moyens financiers et des dispositions fiscales qui
permettent d'affronter la concurrence et de renforcer l'impact des
outils commerciaux : de développer la coordination entre les dif-
férentes sources d'énergie en tenant compte de leurs spécificités.
Au plan social, il semble primordial de stopper la dégradation
des salaires et des retraites alors que dans le mème temps se
poursuit l'augmentation des prix et des cotisations à la seule
charge des salariés et des retraités.

Réponse. - L'exploitation du fond de Carmaux enregistre le
plus important déficit de toutes les houillères françaises
(820 francs par tonne pour la période du 1 « janvier au 30 sep-
tembre 1986) avec un coût d'extraction plus de trois fois supé-
rieur à la valorisation . La perte totale qui avait atteint 243 M .F.
en 1985 pour 370000 tonnes pourrait être du mime ordre cette
année avec une production réduite du quart environ . La pérenni-
sation d'une telle perte n'est supportable ni par l'entreprise, ni
par la collectivité. L'activité minière sera cependant poursuivie
sur le site de Carmaux avec la mise en exploitation prévue pour
fin 1987 de la Grande Découverte ; il s'agit d'un investissement
considérable de l'ordre d'un milliard de francs . L'ouverture de la
Découverte ne résoudra toutefois pas entièrement le problème
social posé par la fermeture de l'exploitation du fond . Aussi un
plan de reclassement des personnels a-t-il été mis en place qui
prévoit en particulier des mutations vers E .D .F. et des conver-
sions ; il se poursuivra jusqu'à son terme prévu en mars 1988.
Par ailleurs, les pouvoirs publics et le groupe Charbonnages de
France développent des actions d'industrialisation de la région.
Des résultats encourageants ont déjà été obtenus dans ce
domaine grâce à l'action de la Sofirem dont le montant des aides
décidées en faveur d'entreprises souhaitant s'installer dans la
région s'est élevé de 1985 à ce jour à 6,85 millions de francs,
concourant à la création de 190 emplois . En outre, le fonds d'in-
dustrialisation de Carmaux, qui a été doté d'un crédit budgétaire
de 6 M .F . par an, poursuit ses efforts qui portent plus particuliè-
rement sur la modernisation des entreprises, l'amélioration des
capacités de formation et sur les aides à la localisation des entre-
pnses . A ce jour, le montant des opérations dont le financement
sur le F.I .C. a été décidé s'élève à 16,8 M .F . sur lesquels 9,5 M .F.
ont été engagés.
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Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

11810 . - 3 novembre 1986. - M . Gérard Trtimègs attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur le fait que les industries de la chaussure et de la filière
cuir en général doivent affronter une concurrence internationale
pari:culiérement vive . Il lui demande s ' il envisage de mettre en
place un plan d'allégement des charges sociales pour la filière
cuir, à l'image des mesures spécifiques prises dans le passé en
faveur des industries du textile.

Réponse . - Les problèmes de concurrence auxquels se heurtent
l'industrie de la chaussure et, d'une façon générale, les industries
de la filière cuir, sont bien connus des pouvoirs publics . C'est
pourquoi certaines mesures de limitation des importations, en
provenance de Chine populaire et de Taiwan notamment, ont
d'ores et déjà été prises . En ce qui concerne l'allégement des
charges sociales, celui-ci, en tout état de cause, ne peut désormais
être envisagé sous forme des mesures sectorielles comparables à
celles qui avaient été décidées en faveur des industries textiles ;
celles-cl ont, en 1984, été déclarées contraires à la réglementation
com nunautaire, ce qui en avait alors interdit la prorogation pour
l'année 1985. Il n'en reste pas moins que le problème que pose
aux entreprises françaises dans leur généralité le poids de l'en-
semble des prélèvements qui pèsent sur elles constitue une des
toutes premières préoccupations du Gouvernement comme l'il-
lustre l'importance des mesures déjà prises depuis mars 1986.
Seules des dispositions de ce type, en particulier la réduction
d'un certain nombre d'impôts, liées à des actions contribuant à
développer un environnement économique plus favorable aux
entreprises, permettront d'en améliorer de façon décisive la com-
pétitivité, et notamment celle, indispensable, des P .M .I .

d'ores et déjà très satisfaisante. Il existe effectivement quelques
situations, en nombre heureusement limité, où cette remise en
état est difficile à faire respecter ; dans la majorité de ces cas
d 'ailleurs, la défaillance de l'industriel est le fait non d'un refus
de ses obligations, mais de difficultés économiques . Le code
minier a prévu pour ces situations diverses mesures permettant
d'assurer la remise en état des lieux, notamment l'exécution d 'of-
fice des travaux . aux frais de l'exploitant. En outre, sont permis
pour l'avenir, le retrait de l'autorisation ainsi que la possibilité de
refuser toute nouvelle autorisation aux pétitionnaires n'ayant pas
satisfait à leurs obligations . L'institution d'une taxe destinée à la
réalisation de travaux de remise en état, ou à la garantie de la
bonne fin de ceux-ci, ne parait pas souhaitable. Tout d'abord, en
effet, les exploitants de carrière seraient conduits à immobiliser
de ce fait d'importantes ressources financières croissant sans
cesse tout au long de l'exploitation du gisement . Cette mesure
serait and-économique. Ensuite, la création d'une telle mesure à
effet général serait perçue à juste titre comme injuste par les
exploitants qui, dans leur immense majorité, s'acquittent correcte-
ment de leurs obligations . Enfin, si cette caisse devait en arriver
à gérer de manière mutualisée la bonne fin des remises en état
des lieux, le risque serait réel d'assister à une augmentation des
difficultés, rencontrées en la matière, par le fait même que s'es-
tomperait la notion de responsabilité individuelle des exploitants.
II semble donc préférable, y compris dans l'intérêt de la protec-
tion de l'environnement, d'agir de manière rigoureuse et sélective
sur les situations véritablement difficiles . A ce titre, il faut
signaler que les commissaires de la République peuvent subor-
donner l'autorisation d'exploiter une carrière à la production
d'une caution ou d'une garantie pour la bonne fin des travaux de
remise en état, lorsque cette mesure leur parait indispensable.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fioul domestique)

Publicité (campagnes financées sur fonds publics)

11888 . - IO novembre 1986 . - M. Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la formule retenue par le ministère pour sa pro-
chaine campagne publicitaire sur l'étalement des vacances aux
sports d'hiver d'un montant de 2,5 millions de francs . Celle-ci se
déroulera à travers un seul et unique média : la télévision . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les raisons d'un choix aussi
exclusif.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat chargé du tourisme n'a retenu
que la télévision pour sa prochaine campagne en faveur des
sports d'hiver car celle-ci est le média le plus puissant et permet
de toucher un pourcentage important de la population . Elle
permet également de toucher la quasi-totalité de la France et
donc d'avoir une campagne réellement nationale . Par ailleurs,
c'est un me' ia techniquement complet en terme d'image, de
mouvement, de couleur. Enfin, compte tenu des abattements
consentis par le service d'information et de diffusion du Premier
ministre pour les campagnes d'intérêt général, aucun autre média
ne supporte la comparaison : le budget alloué à la campagne
sports d'hiver est ainsi triplé au niveau de l'achat d'espace.

Mines et carrières (réglementation)

12727. - 17 novembre 1986 . - M . Louis Basson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur les difficultés d'obtenir la remise en état des carrières
lors de la fin des travaux d'extraction et cela malgré l'existence
d'un décret en Conseil d'Etat en faisant obligation . Afin de remé-
dier à cette situation il porte à son attention la proposition faite
de créer une caisse alimentée, au fur et à mesure de l'exploitation
de la carrière, par une taxe au mètre cube extrait, caisse dont la
gestion pourrait être confiée à la Caisse des dépôts et consigna-
tions . Il serait heureux de connaître son avis sur la suite suscep-
tible d'être réservée à cette proposition.

Réponse. - L'obligation de remise en état des carrières, au
terme de l'exploitation du gisement de matériaux ou par tranches
successives pour les plus Importantes d'entre elles, a été intro-
duite dans le code minier en 1970. Depuis lors, grâce à la mise
au point de techniques de réaménagement des sols, à la surveil-
lance et aux mesures de contrôle de l'administration chargée de
la police des mines, et également grâce à la concertation engagée
avec les élus locaux, les mouvements de protection de l'environ-
nement et les professions concernées, des progrès considérables
ont été accomplis ; si les efforts doivent être maintenus pour
améliorer encore cette remise en état des lieux affectés par les
carrières, la pratique acquise en matière de réaménagement est

12991 . - 24 novembre 1986 . - M . Pierre Weisenhom demande
à M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme de
lui indiquer selon quelle méthode est calculé le prix du fioul
domestique, dont il est connu qu'il diffère sensiblement d'un
département à l'autre. Il souhaiterait, en outre, que lui soit
indiqué pour chaque département le prix du fioul livré aux parti-
culiers.

Réponse. - Les prix de vente du fioul domestique sont devenus
totalement libres à tous les stades : au niveau de la production
depuis le l er janvier 1986 par application de l'arrêté n e 85-69-A
du 5 décembre 1985 et de l'engagement de lutte contre l'inflation
n e 86031 du même jour ; au niveau de la vente au détail depuis
le 16 septembre 1986 par application de l'avenant n° 1 du même
jour à l'engagement de lutte contre l'inflation mentionné ci-
dessus . En effet cet avenant supprime les dispositions de l'enga-
gement relatives à la fixation des prix de détail dont la structure
était établie sur la base d'éléments de prix prédéterminés (prix
moyen de Rotterdam, rénumération des stocks de réserve, marges
de distribution et frais de mise en place, taxes et redevances spé-
cifiques). II appartient donc désormais à chaque opérateur pétro-
lier de fixer librement le prix de vente du fioul domestique qu'il
commercialise . Tout titulaire d'une autorisation spéciale d'impor-
tation doit transmettre chaque semaine à la direction des hydro-
carbures le prix moyen de vente au consommateur de ce produit,
sur l'ensemble de la France, pour des livraisons s'échelonnant de
deux à trois mètres cubes . Sur la base des prix ainsi transmis, la
direction des hydrocarbures calcule un prix moyen national qui
représente une moyenne pondérée par la part de ventes assurée
par chaque catégorie d'opérateurs l'année précédente . Il n'existe
pas de statistiques de prix différenciées par département . Les ser-
vices de l'I .N.S.E.E publient seulement chaque semaine dans le
Bulletin mensuel des statistiques, un prix de vente à la consomma-
tion en agglomération parisienne pour les livraisons de
1 000 litres à domicile.

Communautés européennes
(commerce intracommunautaire)

13334 . - ler décembre 1986. - M . Bruno Chauvtem demande
à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
quelles mesures sont envisagées pour empêcher l'Espagne de
multiplier les obstacles au libre commerce, notamment dans le
domaine des couverts et services de table, argentés ou en acier, et
de matériel de robinetterie pour lesquels Madrid a imposé une
procédure de certifications et de tests qui constitue une véritable
barrière.

Réponse. - Afin de résoudre les problèmes posés par les procé-
dures d'homologation des produits imposés par l'Espagne, et
notamment dans le domaine des couverts et services de table et
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du matériel de robinetterie, le Gouvernement français a obtenu
que soit créé un comité technique franco-espagnol « normalisa-
tion - réglementation » chargé de rechercher les solutions les plus
rapides aux obstacles techniques au commerce et de favoriser les
contacts entre les organismes d'essais des deux pays afin
d'aboutir à des accords de reconnaissance réciproque . Ce comité
est présidé alternativement par les hauts fonctionnaires espagnols
et français responsables des politiques de normalisation . La com-
mission des communautés européennes a pour sa part mis en
demeure le 14 novembre 1986 les autorités espagnoles de modi-
fier leur réglementation afin de la rendre conforme au Traité de
Rome . Les autorités espagnoles se sont alors engagées à rendre
facultative la procédure d'homologation des produits en prove-
nance des autres Etats membres de la Communauté et elles ont
adressé, le 3 décembre, des instructions à leurs bureaux de
douane, afin que toute demande expresse concernant le déblo-
cage ou le dédouanement des produits en question soit immédia-
tement acceptée.

Pétrole et produits raffinés (stations-service)

14245. - 8 décembre 1986 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports, sur le
fait que l'installation en nombre insuffisant de pompes à essence
sans plomb sur le territoire français risque de dissuader de nom-
breux touristes européens, notamment allemands, dont les véhi-
cules fonctionnent avec l'essence sans plomb, de se rendre en
France. Il lui demande de préciser les dispositions que compte
prendre le Gouvernement afin de remédier à cette situation, au
regard notamment des mesures prévues par la directive euro-
péenne en matière de commercialisation de ce type de carbu-
rant . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse . - Le conseil de la Communauté économique euro-
péenne a adopté le 20 mars 1985 une directive concernant le rap-
prochement des législations des Etats membres relatives à la
teneur en plomb de l'essence. Cette directive prévoit notamment
l'introduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb sur le
territoire des Etats membres de la communauté, de manière obli-
gatoire à partir du 1 « octobre 1989 et de façon optionnelle avant
cette date . La République fédérale d'Allemagne et la Suisse,
notamment, ont précédé le calendrier adopté par les autres pays
européens . En France, la vente de véhicules exigeant du carbu-
rant sans plomb ne devrait pas débuter avant octobre 1989 . Jus-
qu'à cette échéance, les ventes de ce produit ne correspondront
qu'aux besoins des touristes étrangers . Actuellement, quatre-vingt-
dix stations-service, situées sur les principaux axes routiers
empruntés par les touristes étrangers, distribuent du supercarbu-
rant sans plomb . Les ventes totales de ce carburant en 1986 s'élè-
veront environ à 1 600 mètres-cubes . Des difficultés de ravitaille-
ment sont apparues dans certaine régions, et notamment en
Bretagne au cours de l'été dernier. Malgré le caractère limité de
la demande, les conséquences sur l'activité touristique de la dis-
tribution d'essence sans plomb ne peuvent être ignorées . C'est la
raison pour laquelle les services du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, en concertation avec les sociétés pétro-
lières, étudient actuellement les possibilités d'améliorer le mail-
lage du réseau distribuant ce produit et l'information des tou-
ristes étrangers . Une centaine de nouveaux points de vente sont
ainsi susceptibles d'être installés avant l'été 1987.

Entreprises (petites et moyennes entreprises)

16110 . - 22 décembre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur les difficultés des entreprises de sous-traitance dès lors
que l'entreprise qui leur fournit une part importante, voire la
totalité de leur activité, est défaillante . Il lui demande s'il n'y
aurait pas lieu de prévoir certaines garanties pour ne pas assister
à des faillites en cascade comme cela arrive très souvent et dont
les conséquences sur l'emploi et le tissu industriel d'une région
sont particulièrement préoccupantes.

Réponse. - Selon l'importance des cas à examiner, les services
centraux du ministère de l'industrie, des P .et T. et du tourisme et
les directions régionales de l'industrie et de la recherche des
mesures qui peuvent rendre supportables pour les entreprises de
sous-traitance économiquement viables les conséquences des
dépôts de bilan dont elles sont les victimes . Par l'intermédiaire de
la commission technique de la sous-traitance, ce ministère fournit

aussi un effort considérable pour inciter les preneurs d'ordres à
faire accepter par leurs clients des clauses de réserve de pro-
priété . Un guide sur l'utilisation de ces clauses a déjà été diffusé
gratuitement à plus de 2 000 exemplaires . Le souci d'améliorer le
fonctionnement des clauses de réserve de propriété n'est pas
étranger au ministre chargé de l'industrie, mais les conséquences
d'une modification du dispositif institué par la loi du
12 mai 1980 et maintenue en vigueur par l'article 125 de la loi du
25 janvier 1985 pourraient être telles que seul le garde des
sceaux, ministre de la justice a qualité pour prendre une initiative
en la matière. En toute hypothèse, il apparais que les entreprises
de sous-traitance les plus vulnérables sont celles qui n'ont pas
mené l'effort de prospection nécessaire pour diversifier leur clien-
tèle et répartir convenablement leurs risques commerciaux . Les
sous-traitants ont donc un intérêt certain à participer aux mani-
festations de plus en plus nombreuses qui facilitent les rencontres
entre donneurs et preneurs d'ordres . C'est la raison pour laquelle
ces manifestations bénéficient pour la plupart du soutien actif du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme en complément
de l'aide que les conseils régionaux ou généraux ne manquent
pas de leur apporter. Pour réaliser cet effort de diversidication
des risques commerciaux, les sous-traitants peuvent compter sur
le concours de leurs syndicats professionnels ou sur celui des
réseaux d'assistance technico commerciaux mis en place par les
organisemes consulaires, notamment ceux qui ont créé des sys-
tèmes télématiques permettant la détection des besoins des don-
neurs d'ordres.

INTÉRIEUR

Régions (conseillers régionaux)

2750 . - 9 juin 1986 . - M . Michel Peyret interroge M . le Pre-
mier ministre sur la situation des personnels de l'Etat travaillant
dans les arsenaux, qui ont été élus lors des dernières élections
régionales . Rien ne semble exister dans les textes s'agissant des
possibilités pour ces élus d'assumer les responsabilités qui leur
ont été confiées par le suffrage universel . Un certain nombre
d'entre eux sont obligés de prendre des jours sur leurs congés
annuels pour participer aux réunions plénières et de commission
des conseils régionaux . De même, rien n'est prévu pour com-
penser d'éventuelles pertes de salaire, leur permettre d'avoir un
déroulement de carrière normal et de bénéficier de droits entiers
à la retraite . Aussi lui demande-t-il quelles mesures il compte
prendre, dans l'attente d'un véritable statut de l'élu qui serait le
moyen d'appréhender ces problèmes pour l'ensemble des salariés,
pour permettre aux personnels de l'Etat concernés d'assumer leur
fonction élective sans préjudice aux plans financier et du dérou-
lement de carrière. - Question transmise à M. le ministre de l'inté-
rieur.

Réponse . - Les personnels de l'Etat en fonction dans les arse-
naux ne relèvent pas du statut général des fonctionnaires . Lors-
qu'ils exercent un mandat électif, ils sont soumis, en matière
d'autorisations d'absence pour exercer leur mandat, aux règles en
vigueur applicables aux salariés du secteur privé . En ce qui
concerne les conseillers régionaux, la loi n° 86-16 du 6 jan-
vier 1986 relative à l'organisation des régions leur a rendu appli-
cables les dispositions de l'article 19 de la loi du 10 août 1871
relative aux conseils généraux . Ce texte dispose que « les
employeurs sont tenus de laisser aux salairés de leurs entreprises,
membres d'un conseil (régional), le temps nécessaire pour parti-
ciper aux séances plénières de ce conseil ou des commissions qui
en dépendent. Le temps passé par les salariés aux différentes
séances du conseil et des commissions en dépendant ne leur sera
pas payé comme temps de travail . Ce temps pourra être rem-
placé . La suspension de travail prévue au présent article ne peut
ê tre une cause de rupture par l'employeur du contrat de louage
de services, et ce à peine de dommages et intérêts au profit du
salarié » . Le Gouvernement est conscient que ces dispositions
sont insuffisantes . Toutefois, avant de prendre de nouvelles
mesures, le Gouvernement entend mener un dialogue avec l'en-
semble des associations d'élus afin de s'entourer des avis les plus
larges permettant d'examiner ce problème de manière appro-
fondie .

Marchés publics (réglementation)

0390. - 8 septembre 1986. - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions des
articles 55 et 259 du code des marchés publics aux termes des-
quels le candidat à un marché public doit produire une attesta-
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tien dans laquelle il certifie avoir satisfait à l'ensemble des obli-
gations fiscales et sociales. 11 s'avère, à l'usage, que certaines
entreprises n'hésitent pas à produire cette attestation alors que
les registres du greffier du tribunal de commerce font apparaître
de nombreuses inscriptions de privilège du Trésor et de sécurité
sociale indiquant une situation contraire à celle qui a été attestée.
Il lui demande, en conséquence, s'il n'envisage pas de prendre
des mesures qui auraient pour effet d'ajouter au dossier du péti-
tionnaire la production d'un état des incriptions de privilèges du
Trésor et des privilèges des organismes sociaux, datant de moins
de trois mois, délivrés par le greffier du tribunal de commerce
auprès duquel l ' entreprise est inscrite.

Réponse. - Les articles 52 à 56 du code des marchés publics,
applicables aux collectivité locales, rappellent l'interdiction légis-
lative de concourir aux marchés publics faite aux entreprises
qukine sont pas en règle quant à leurs obligations fiscales et
parafiscales . Ces articles organisent un dispositif de contrôle de
cette interdiction : les entreprises ont, en effet, à produire une
attestation établie sous leur responsabilité ; cette attestation fait a
posteriori l'objet d'un contrôle par les autorités fiscales et de
sécurité sociale . Si ce contrôle montre que l'entreprise qui a
obtenu le marché a fait une fausse déclaration, celle-ci est pas-
sible des sanctions prévues aux article 42 (marchés de l'Etat) et
252 (marché des collectivités locales) du code des marchés
publics. La proposition faite par l'honorable parlementaire rejoint
la préoccupation des pouvoirs publics de moralisation de la com-
mande publique et d'égalité d'accès aux marchés en écartant les
candidats qui n ' auraient pas satifaits à leurs obligations fiscales
et parafiscales. Elle va cependant au-delà du système déclaratif
institué dans la réglementation en vigueur, et de ce fait n'a pas
été jusqu'à présent retenue dans un souci d'allégement des
contraintes matérielles et administratives pesant sur les entre-
prises.

Eau et assainissement (distribution de l'eau)

$525. - 15 septembre 1986. - M . Georges Colin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème suivant . Le
service des eaux peut être géré en régie directe par une com-
mune . Celle-ci peut souhaiter, pour améliorer la gestion, et avec
l'accord quasi unanime des utilisateurs, obtenir un prélèvement
automatique de la dépense sur le compte des bénéficiaires . En
conséquence, il lui demande s'il pense autoriser les communes à
ouvrir un compte à cet effet.

Réponse. - Les régies mises en place par les communes pour la
gestion du service public de distribution d'eau, qu'il s'agisse de
régies dotées de la personnalité morale ou de la seule autonomie
financière ou de régies directes faisant l'objet d'un simple budget
annexe à celui de la collectivité locale, sont soumises pour leur
régime financier aux règles de la comptabilité publique définies
par le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement
général de la comptabilité publique . En application de l'article 24
de ce texte, les comptes de disponibilités sont ouverts au nom du
comptable public et non à celui de la collectivité . Ces disposi-
tions font donc obstacle à ce que les régies de distribution d'eau
organisées par les collectivités locales puissent ouvrir un compte
bancaire ou postal pour le dépôt de leurs fonds . Cette interdic-
tion n'exclut toutefois pas la possibilité de mettre en place un
système de recouvrement des factures par prélèvement direct sur
les comptes des abonnés . Cette procédure, qui offre l'avantage
d'une souplesse de gestion, a d'ailleurs été prévue dés 1969 en ce
qui concerne les services de distribution d'eau gérés directement
par les collectivités locales, et est informatisée depuis le l es jan-
vier 1980. Sa mise en oeuvre est toutefois subordonnée à l'accord
préalable exprès des usagers et à l'existence d'un nombre suffi-
sant d'opérations à effectuer.

Cultes (ministres des cultes
et membres des congrégations et collectivités religieuses)

M. - 22 septembre 1986. - M. Yvon adent attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'intervention, dans le débat
politique français, d'autorités religieuses étrangères ; à propos,
notamment, des projets de loi relatifs à l'immigration . Il lui rap-
pelle, en effet, que certains religieux musulmans sont passibles,
par leur comportement récent, des sanctions prévues par la loi du
9 décembre 1905, dans ses articles 34 et 35, qui répriment l'atti-
tude de tout ministre du culte ayant par ses discours, lectures ou
écrits, outragé ou diffamé un citoyen chargé d'un service public,
ou provoqué à résister à l'exécution des lois ou aux actes légaux
de l'autorité publique. II lui demande, par conséquent, quelles
mesures il entend prendre afin que ne se renouvellent pas de
telles pratiques .

Réponse . - Le ministre de l'intérieur n'a pas eu connaissance
de discours prononcés, de lectures faites, d'écrits distribués ou
d'affiches apposées par des ministres du culte, dans les lieux où
s'exerce ce culte, pouvant être qualifiés d'outrage ou de diffama-
tion à l'égard d'un citoyen chargé d'un service public, au sens
donné à ces termes par la jurisprudence, ou incitant à résister à
l'exécution des lois ou aux actes légaux de l'autorité publique . Si
de tels faits étaient constatés, des poursuites pourraient être
engagées contre leurs auteurs, en application des dispositions des
articles 34 et 35 de la loi du 9 décembre 1905.

Défense nationale (défense civile)

8873 . - 22 septembre 1986. - M. Bruno Chauvlerre rappelle à
M . le Premier ministre que la protection civile connait en
France une situation difficile (0,0003 p. 100 du budget de l'Etat).
La désignation au sein du Gouvernement d'un responsable per-
manent de la défense civile ainsi qu'une loi de programmation de
défense civile prenant la même forme que la loi de programma-
tion militaire permettraient de remédier à cette situation. Ainsi
pourraient être mis en place les programmes prioritaires qu'exige
la défense civile : information, structures régionales, corps perma-
nents avec leurs équipements, abris, constitutions de réserves ali-
mentaires suffisantes mais aussi de stocks de produits pharma-
ceutiques et énergétiques . - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur.

Réponse. - Ainsi que ne l'ignore pas l'honorable parlementaire,
la défense civile, qui est une des formes de la défense nationale,
ne saurait se réduire à la seule protection civile (ou protection
des populations), qui est l'un de ses objectifs . Quant à la dési-
gnation d'un responsable permanent de la défense civile au sein
du Gouvernement, l'article 17 de l'ordonnance n° 59-147 du
7 janvier 1959 portant organisation générale de la défense y
pourvoit d'ores et déjà en disposant que « le ministre de l'inté-
rieur prépare en permanence et met en oeuvre la défense civile ».
S'agissant, enfin, de l'établissement d'une loi de programmation
de la défense civile, prise d<ns la même forme que la loi de pro-
grammation militaire, la commission permanente de défense
civile, saisie de cette question en 1985, a constaté que la politique
nationale de défense civile, ne pouvait faire actuellement l'objet
d'une programmation rigoureuse de l'action publique . En effet, il
lui manque le préalable à toute programmation fiable : une
connaissance claire de sa base budgétaire, répartie entre plusieurs
administrations publiques de l'Etat. Pour y parvenir, il convien-
drait que l'Etat détermine le moyen d'évaluer l'effort de l'en-
semble de ces administrations, fondé sur le recensement précis,
ministère par ministère, chapitre par chapitre, de l'ensemble des
dépenses de fonctionnement et d'investissement que chacun
d'entre eux consacre annuellement à la réalisation des diverses
actions et missions constitutives de la défense civile telle que
définie par l'article 1 « du décret n° 65-28 du 13 janvier 1965. A
défaut d'un tel travail de recensement et d'évaluation, toute
appréciation de l'effort de l'Etat en ce domaine ne peut être que
très approximative et certainement en deçà de la réalité. Aussi, le
chiffre de 0,0003 p. 100 du budget de l'Etat, avancé par l'hono-
rable parlementaire, n'a-t-il guère de signification en lui-même.
Quoi qu'il en soit, les choix offerts à l'action publique dans le
contexte d'une croissance ralentie sont nécessairement alternatifs
en termes financiers . En d'autres termes, une programmation de
la défense civile ne pourrait que déboucher directement sur des
perspectives de dépenses nouvelles et se traduirait inévitablement
par un redéploiement de l'effort global de défense, lequel intègre,
bien évidemment en premier lieu l'effort de modernisation du
dispositif militaire engagé par le Gouvernement.

Drogue (lutte et prévention)

9397. - 6 octobre 1986 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . I . ministre de l'Intérieur sur la répression de la
consommation de stupéfiants et celle de l'usage de stupéfiants. Il
arrive très souvent qu'un toxicomane ou un délinquant pris par
la police avec une faible dose d'héroïne sur lui ne soit soumis à
aucune poursuite judiciaire sous prétexte qu'il n'en détient que
pour son usage personnel. Or, la plupart des petits trafiquants et
des toxicomanes ont pris l'habitude de se défendre de tout com-
merce en avançant cet argument qu'ils ne détiennent sur eux
qu'une faible quantité de substance interdite . Il lui demande en
vertu de quel texte législatif ou réglementaire une telle attitude
est adoptée pour relâcher des délinquants notoires qui continuent
ainsi à perpétrer de nombreux méfaits en liberté. Il lui demande
s'il ne s'agit pas là de la plus grande faiblesse du système de
répression de la toxicomanie à l'héroïne dans la mesure où, au
moment d'un contrôle ou d'une arrestation, chaque toxicomane
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peut se délester de la plus grande quantité de drogue dont il est
porteur. Il lui demande enfin de rétablir auprès de l'opinion
publique la notion, et sa gravité, du délit de détention de drogue
quelle qu'en soit la quantité.

Réponse. - Les fonctionnaires de police établissent systémati-
quement une procédure judiciaire à l'encontre des personnes
interpellées pour infraction à la législation sur les stupéfiants,

ć
qu il s 'agisse de simples usagers ou de revendeurs . Ces procé-
dures sont transmises aux parquets compétents . La suite donnée
à ces affaires par les parquets ne relève pas de la compétence des
fonctionnaires de police, mais de l'autorité judiciaire.

Police (fonctionnement)

1011. - 6 octobre 1986 . - M . Charles Ehrmenn attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur le rôle de la police en
matière de prévention de la toxicomanie . Il était fréquent de
constater de 1981 à 1986 que les lieux publics les plus fréquentés
en soirée par les toxicomanes ne faisaient l'objet d'aucune sur-
veillance policière particulière ou méme que les polices munici-
pales étaient dissuadées d'intervenir en continu . Il lui demande
si, plutôt que d'envisager des rondes de police dans ces lieux de
trafic et de commerce de la drogue, il ne vaut pas mieux décider
de placer en îlotage des policiers qui pourraient ainsi intervenir
toute la nuit, au besoin en flagrant délit, et permettre ainsi aux
habitants de reprendre possession de certaines aires, parcs et
jardins qu'ils ont fini par déserter à la tombée de la nuit.

Réponse. - La lutte contre la toxicomanie constitue l'une des
priontés du Gouvernement . L'action de la police a été orientée
dans ce sens et ces derniers mois des opérations facilitées par
l'application de la loi du 3 septembre 1986 relative aux contrôles
d'identité ont été multipliées dans les lieux de rencontres privi-
légiés des toxicomanes, notamment en fin de soirée . A ces
mesures, dont les effets sont encourageants, s'ajoute une surveil-
lance renforcée des secteurs sensibles, l'îlotage restant dans ce
domaine comme dans d'autres une méthode spécifique de pré-
vention . Il convient toutefois de préciser que cette présence poli-
cière n ' est pas toujours perceptible de l'extérieur, des fonction-
naires en civil étant plus particulièrement utilisés lorsqu'il s'agit
de détecter les vendeurs de produits stupéfiants, de les sur-
prendre en flagrant délit ou, par des investigations plus appro-
fondies, de remonter les filières auxquelles ils appartiennent,
moyen essentiel de mettre un terme à leur trafic.

Drogue (lutte et prévention)

f7N. - 6 octobre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la position clé des rece-
leurs de biens divers en matière de toxicomanie. Les receleurs
sont au milieu d'un système où les toxicomanes trouvent en eux
les intermédiaires obligés pour se procurer de la drogue en leur
vendant des biens dérobés à l'occasion de leurs cambriolages,
casses et délits divers accompagnés ou non de crimes . Il lui
demande si les professions sensibles font l'objet de suffisamment
de surveillance pour tarir la principale source d'alimentation en
argent frais des toxicomanes.

Réponse. - U est établi que beaucoup de toxicomanes trouvent
dans la vente d'objets volés à des receleurs le moyen de se pro-
curer l'argent destiné à l'achat de drogue. C'est pourquoi la lutte
contre le recel est une préoccupation constante des services de
police et de gendarmerie . A cet égard, une commission intermi-
nistérielle sur le recel avait fait en 1985 un certain nombre de
propositions qui concernaient plusieurs ministères . Pour ce qui le
concerne, le ministre de l 'intérieur s'est inspiré des conclusions
de cette commission pour prendre les mesures relevant de sa
compétence en matière de lutte contre le recel . En particulier, les
services de police urbaine exercent une surveillance accrue de
tous les lieux où des marchandises d'origine délictueuse peuvent
être aisément négociées. Il en est ainsi des foires, marchés, bro-
cantes et de façon générale de tous les commerces où est orga-
nisée la revente des objets mobiliers . Les vérifications ainsi effec-
tuées sont facilitées par l'actuel développement des moyens
informatiques. Cet effort, entrepris depuis plusieurs mois, donne
des résultats positifs. Par ailleurs, la direction centrale de la
police judiciaire s'attache, par ses services régionaux, à 1a
recherche et au démantèlement des réseaux spécialisés dans
l 'écoulement des objets de valeur . Elle dispose également de l'of-
fice, central pour la répression des vols d'oeuvres et d'objets d'art,

qui a répondu à sa vocation en endiguant le trafic portant
atteinte non seulement aux patrimoines privés mais à celui du
pays tout entier.

Ordre public (attentats)

9557 . - 6 octobre 1986 . - A la suite de la vague d'attentats
terroristes qui vient d'endeuiller la France, M . Jean Gougy attire
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur la nécessité de
poursuivre activement les recherches permettant la mise au point
de systèmes fiables et automatisés de recherche d'explosifs dans
les bagages, véhicules ou sur les individus . Il lui demande notam-
ment quelles mesures sont envisagées pour stimuler la recherche
de nouvelles technologies telles que la résonance magnétique
nucléaire ou l'activation neutronique.

Réponse . - Les méthodes d'analyse des explosifs utilisés par les
laboratoires de police donnent entière satisfaction . Ces prélève-
ments de résidus d'explosifs sont effectués sur place par des spé-
cialistes. Après traitements appropriés, ils sont analysés en chro-
matographie couche mince, chromatographie liquide haute
performance, chromatographie échangeuse d'ions, éventuellement
en spectrométrie de masse s'il reste des produits non identifiés.
L'ensemble des résultats est ensuite analysé par un spécialiste qui
peut reconstituer la composition globale de t'explosif analysé.
L'activation neutronique donne le même type de résultats que la
chromatographie échangeuse d'ions (analyse minérale des pro-
duits) tout en étant beaucoup plus lourde à mettre en oeuvre
puisqu'elle nécessite de se déplacer dans un centre nucléaire pour
irradier les produits, Quant à la résonance magnétique nucléaire,
technique nécessitant un praticien hautement qualifié, elle est
encore réservée aux laboratoires de recherche . En ce qui
concerne la détection d'explosifs dans les bagages, véhicules ou
individus, une trousse sera prochainement disponible, permettant
de mettre en évidence de façon très simple, la présence de
poudres d'explosifs, même à l'état de traces.

Police (fonctionnement)

10665. - 20 octobre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la mise à disposition de
fonctionnaires de police auprès de sociétés privées . Pour la seule
ville de Marseille, soixante fonctionnaires environ sont dépen-
dants de la fourrière qui est une entreprise adjudicataire, dont la
rentabilité est fonction du nombre d'enlèvements effectués, sous
contrôle des représentants de la loi qui accompagnent en perma-
nence les véhicules d'enlèvement . Ces policiers émargeant sur le
budget de la nation devraient, me semble-t-il, avoir une vocation
autre - que celle ci-dessus énoncée . En conséquence, il lui
demande pourquoi ce personnel, conformément aux nouvelles
dispositions édictées par son ministère, n'est pas utilisé à des
tâches de sécurité et quelles mesures il envisage de prendre afin
de faire cesser ces abus.

Réponse. - L'immobilisation et la mise en fourrière des véhi-
cules sont prévues et réglementées par les articles R . 275 et
R . 294 du code de la route, modifiés par le décret no 72-822 du
6 septembre 1972 ainsi que par les articles L. 25 à L. 25-7 du
code de la route (loi n o 70-1301 du 31 décembre 1970) . Confor-
mément à ces textes, l'assemblée municipale dans sa séance du
4 février 1985 chargeait la maire de la ville de Marseille de signer
une convention relative à l'enlèvement des véhicules en infraction
sur le territoire de la commune . C'est ainsi que la réglementation
de la mise en fourrière des véhicules et l'octroi d'une concession
à la société d'économie mixte (Marseille Parc Auto) était édictée
par arrêté municipal n a 85-0533 en date du 28 mars 1985.
Participe à ces tâches de fourrière une section de la police natio-
nale qui dépend de la compagnie de circulation, composée de
cinquante-neuf fonctionnaires qui, dans le cadre des missions de
surveillance de la voie publique, constatent les infractions au sta-
tionnement gênant . Ainsi en 1985, 3 943 timbres-amendes pour
stationnement interdit ou gênant ont été rédigés et les 2 524 enlè-
vements qui en ont découlé permettent d'affirmer qu'il s'agit là
d'une mission importante de la police nationale puisqu'elle
contribue à l'amélioration de la sécurité routière en permettant
une meilleure fluidité de la circulation.

Protection civile (politique de la protection civile)

11011. - 27 octobre 1986 . - M . Jean-Pierre Stirbois demande
à M . le mintatre de l'intérieur si l'aménagement des sous-sols
de l'école de Nainville-les-Roches a bien été financé par des
crédits non militaires de défense .
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Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que l'Ins-
titut national d'études de la sécurité civile à Nainville-les-Roches
(Essonne) constitue un ensemble immobilier regroupant des bâti-
ments de conceptions et d'époques très différentes. Si les
constructions les plus anciennes sont pourvues de caves, les nou-
veaux édifices ne comportent pas de sous-sols à l'exception du
bâtiment de restauration . C'est dans celui-ci que l'aménagement
d'abri anti-atomique a été réalisé et financé par des crédits du
secrétariat général à la défense nationale, dans le dessein de
servir d'outil pédagogique au profit des stagiaires de l'école.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Me-et-Vilaine)

12110 . - IO novembre 1986 . - M . Gérard Bordu attire l'atten-
tion dé M . le ministre de l ' intérieur sur les faits suivant : à la
rentrée scolaire 1984, un étudiant de Chine populaire s'est inscrit
dans un laboratoire de l'université de Bretagne occidentale pour
y effectuer une thèse sur la biologie d'une espèce de poisson
marin . Au bout de quelques semaines, la D .S .T . lui a notifié qu'il
ne pourrait séjourner à Brest, port militaire . Il a fallu lui trouver
dans de très courts délais un autre lieu d'accueil, modifier son
sujet de thèse sur lequel il avait déjà commencé à travailler . Une
étudiante de Corée du Sud, inscrite en D .E .A . de biologie
marine, vient, cette année même, d'être victime d'une pareille
mésaventure et risque, du fait de la modification du sujet de
thèse, et du lieu de travail, de perdre la bourse qui lui a été
octroyée par le Gouvernement français . 11 lui demande s'il consi-
dère normal que la D .S.T . puisse décider, à la place des universi-
taires, qui peut étudier à l'université de Bretagne occidentale . Si
cette sélection s'exerce de façon permanente et quels sont ses cri-
tères . S'il est cohérent d'attribuer des bourses à des étudiants
étrangers devant effectuer leurs travaux à Brest, centre renommé
d'aquaculture et de biologie marine, pour leur refuser ensuite
l'accès de Brest, port militaire . Si de tels agissements sont
propres à conforter l'influence et le rayonnement scientifique de
la France dans le monde.

Réponse. - Dans le cadre de la mission générale qui lui est
dévolue, la direction de la surveillance du territoire participe à la
protection du patrimoine scientifique et technique français dans
les échanges internationaux et à la sécurité des points sensibles
en liaison étroite avec le secrétariat général de la défense natio-
nale et les ministères compétents . L'émission d'un avis technique
sur le séjour des ressortissants étrangers de toute nationalité dans
les établissements civils présentant une sensibilité particulière par
eux-mêmes ou en raison de leur implantation dans une aire géo-
graphique intéressant la défense, telle que la zone des forces
nucléaires stratégiques de Brest, est une composante de son
action de prévention . Mais la décision finale sur le séjour des
étrangers et la notification de cette décision n'incombent en
aucun cas à la D.S .T. qui ne se subtitue pas à l'autorité ministé-
rielle de tutelle. Il n'a pas été dérogé à cette procédure dans le
cas particulier de l'université de Bretagne occidentale . Les
mesures préventives de protection et de sécurité prévues et appli-
quées à titre permanent répondent au souci de garantir au meil-
leur niveau les intérêts de la défense nationale entendue dans son
acception globale . L'honorable parlementaire comprendra qu'il
n'est pas possible de les exposer dans le détail sous peine de ieur
faire perdre toute efficacité.

Politique extérieure (lutte contre le terrorisme)

12800. - 24 novembre 1986 . - La lutte contre le terrorisme du
Gouvernement passe par des négociations avec la République
populaire algérienne et avec le président Assad, voire par la nor-
malisation des relations diplomatiques avec l'Iran et la Libye . La
lutte contre le terrorisme en France passe donc par la « collabo-
ration » avec les Etats qui font officiellement du terrorisme une
méthode de promotion de leur volonté expansionniste, tout ceci
au nom du sacro-saint principe : le Gouvernement ne négocie pas
avec les terroristes . Le Gouvernement français veut établir donc
qu'une seule famille habitant au Uban peut faire avec succès la
guerre à la France . Au nom de l'absence de négociation et de la
liberté du pouvoir judiciaire constamment réaffirmée, la presse
nous apprend que si les actes terroristes cessent, le prochain
jugement frappant le tueur actuellement emprisonné sera très
doux . .. M . Jacques Bompard, désolé de ne pouvoir exprimer
librement son avis dans les presses locales, se permet de
demander à M. le Premier ministre ses réflexions sur l'ensemble
de ce problème . - Question transmise à M. le ministre de l 'inté-
rieur.

Réponse. - Il convient de rappeler à l'honorable parlementaire
que les services spécialisés de la police nationale sont intervenus
à plusieurs reprises, notamment au cours de ces derniers mois,
pour faire échec à des attentats terroristes sur notre territoire . De
nombreuses armes et d'importantes quantités d'explosifs ont été
saisies . Plusieurs individus ressortissants des divers pays du
Proche ou du Moyen-Orient ont été interpellés, mis à la disposi-
tion de la justice ou expulsés . Dans une de ces affaires, ces res-
sortissants étrangers étaient protégés par le statut diplomatique.
Leur rappel a été immédiatement demandé à leur Gouvernement
par le canal du ministère des affaires étrangères . Il est donc faux
de laisser entendre que le Gouvernement français collabore avec
les Etats qui soutiennent le terrorisme . Ceci étant, la France
entend normaliser ses relations avec tous les Etats qui sont sus-
ceptibles de jouer un rôle dans le règlement des conflits du
Moyen-Orient en vue de ramener la paix dans cette région . Cette
normalisation pourrait bien entendu être remise en cause au cas
où l'implication desdits Etats dans des attentats terroristes per-
pétrés sur notre territoire serait établie . L'auteur de la question
évoque par ailleurs, sans le nommer, le prochain procès du
nommé Georges Ibrahim Abdallah, en laissant entendre que la
nature du verdict dépendrait de la cessation ou de la reprise des
attentats . Qu'il soit permis de rappeler à l'honorable parlemen-
taire que l'intéressé comparaitra prochainement devant une cour
d'assises, laquelle sera composée de magistrats indépendants qui
rendront leur décision en leur âme et conscience, en dehors de
toute autre considération que les éléments figurant dans le dos-
sier dont ils auront été saisis par la chambre d'accusation . Le
Gouvernement a maintes fois affirmé sa volonté de ne pas négo-
cier avec les terroristes . II s'en tiendra à cette position quels que
soient les événements susceptibles de se produire dans l'avenir.

Police (police municipale)

13396 . -- l e, décembre 1986 . - M. Michel Hennoun attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème de l'or-
ganisation de rondes de nuit intercommunales par les agents des
polices municipales . Il souhaite connaître les dispositions statu-
taires et juridiques susceptibles de permettre aux communes ou
aux syndicats de communes d'organiser ces rondes, dans le cadre
du développement de la politique de prévention.

Réponse. - Les agents de la police municipale, en leur qualité
d'agents de police judiciaire adjoints, secondent dans leurs fonc-
tions les maires et leurs adjoints qui n'ont compétence que dans
les limites territoriales de la commune . Ils ont également pour
mission de rendre compte à leurs chefs hiérarchiques des crimes,
délits ou contraventions dont ils ont connaissance . Ces rapports
ne peuvent donc être adressés qu'au maire sous l'autorité duquel
ils sont placés, ce qui confirme la compétence territoriale limitée
à une seule commune des agents de police municipale . La ques-
tion de la participation des policiers municipaux à la lutte contre
l'insécurité sous toutes ses formes fait actuellement l'objet d'une
étude confiée à un groupe de travail composé de représentants de
l'administration et d'élus locaux : le Gouvernement - et éventuel-
lement le Parlement si des mesures législatives s'avéraient néces-
saires -- auront à tirer les conclusions du rapport d'étude qui sera
remis en février prochain .

Jeunes (emploi)

13632 . - I« décembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiqu e r Ie . .:onsidérations
sur lesquelles se fonde le refus de faire bénéficier les collectivités
locales des mesures prises pour favoriser l'embauche des jeunes
de seize à vingt-cinq ans.

Réponse . - Les mesures destinées à favoriser l'embauche des
jeunes de seize à vingt-cinq ans, prévues par l'ordonnance du
16 juillet 1986 constituent en des exonérations de tout ou partie
des cotisations patronales de sécurité sociale, dans le but de
favoriser l'acquisition d'un emploi stable par les jeunes, notam-
ment ceux qui sortent d'un stage de formation par alternance,
d'apprentissage ou d'un travail d'utilité collective . Le recrutement
des agents des collectivités locales est réglementé notamment par
la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 qui dispose en son article 3 :
« Les collectivités et établissements mentionnés à l'article 2 (com-
munes, départements et régions) ne peuvent recruter des agents
non titulaires pour occuper des emplois permanents que pour
assurer le remplacement momentané des titulaires(. . .) ou pour
faire face temporairement, et pour une durée maximale d'un an,



114

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

9 février 1987

à la vacance d'un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu
dans les conditions prévues par la présente loi . . .» En son
article 36, cette même loi pose le principe de recrutement des
fonctionnaires territoriaux par voie de concours . Ces dispositions,
et notamment l'exigence du concours, qui est une application du
principe d'égalité de l'accès aux emplois publics, font obstacle à
l'application aux collectivités locales des mesures prises pour
favoriser l'emploi des jeunes de seize à vingt-cinq ans . Les collec-
tivités locales ne sont cependant pas démunies de moyens pour
favoriser l'insertion professionnelle des jeunes de seize à vingt-
cinq ans, par le biais des travaux d'utilité collective, pour la mise
en place desquels elles jouent un rôle très important.

Politique extérieure (lutte contre le terrorisme)

14133 . - 8 décembre 1986. - M . Jacques Bompsrd se permet
d'attirer l'attention de M . le Premier ministre sur la preuve éta-
blie en Turquie qu'un diplomate syrien, deuxième secrétaire de
l'ambassade d'Ankara, a, sur ordre des services secrets syriens,
commandité un attentat sur la personne du premier secrétaire jor-
danien . Soucieux de notre indépendance nationale et de la sécu-
rité intérieure et extérieure de la France, il souhaiterait que, dans
la lutte anti-terroriste, nous nous appuyions seulement sur les
pays qui ne font pas de cette activité un noble art. Il lui
demande donc comment il peut justifier, à l'aide d'arguments
cartésiens, la lutte anti-terroriste par une cohabitation policière
de la France avec les Etats agents officiels du terrorisme mon-
dial . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le Gouvernement français ne dispose d'aucune
information relative à l'affaire évoquée par l'honorable parlemen-
taire et n'a jamais eu à en connaitre . Pour le reste, il se bornera à
confirmer la réponse qu'il lui a déjà faite pour la question écrite
n° 12900 er. date du 24 novembre 1986.

Collectivités locales (personnel)

14101 . - 8 décembre 1986. - M . Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que les secré-
taires sociales et médicales en service dans les collectivités locales
sont désormais recrutées avec le baccalauréat F 8, ce qui les place
dans les conditions exigées pour les emplois de cadre B . Il désire
connaître les intentions ministérielles quant à une harmonisation
de leur échelle indiciaire avec celle qui est reconnue à ce cadre.

Réponse. - Les conditions de recrutement à l'emploi de secré-
taire médical en service dans les collectivités locales sont fixées
par l'arrêté du 5 mai 1978 relatif à la création d'emplois commu-
naux . Ce texte prévoit notamment que l'accès à cet emploi se fait
par concours sur titres parmi les candidats titulaires d'un brevet
d'enseignement social, d'un certificat de secrétaire médico-social
de la Croix-Rouge française ou d'un certificat de secrétaire sténo-
dactylographe médico-social . Le baccalauréat F 8 (technicien en
sciences médico-sociales) est considéré comme équivalent à ceux
mentionnés dans l'arrêté du 5 mai 1978 précité, et il permet donc
l'inscription au concours sur titres de secrétaire médical . Il ne
figure cependant pas au nombre des diplômes requis . Dans ces
conditions le dispositif statutaire n'imposant pas la détention du
baccalauréat F 8 comme condition de recrutement, il n'est pas
envisagé dans l'immédiat d'admettre ces personnels dans la caté-
gorie B de la fonction publique .

diminution des promotions de l'E .N .A . ne comporte aucune
conséquence immédiate sur cette situation puisque, compte tenu
de la durée de la scolarité, les élèves admis en 1987 ne seront
affectés dans tes différents corps qu'à partir de 1990 . Il est
encore trop tôt pour préciser les conditions dans lesquelles les
contingents alloués aux différentes administrations se trouveront,
de ce fait, modifiés . Dans l'immédiat, le nombre des élèves de
l'E .N .A. affectés dans le corps des sous-préfets devrait être supé-
rieur en 1987 à ce qu'il a été en 1986 . Cela étant, le déficit des
effectifs du corps reste important . Pour y remédier, le Gouverne-
ment s'attache à modifier le statut des sous-préfets de manière à
élargir les recrutements par la voie du tour extérieur et à ouvrir
de nouvelles possibilités de détachement dans le corps . Par ail-
leurs, différentes hypothèses de recrutements complémentaires
sont actuellement à l'étude et une position définitive sur ce point
devrait être arrêtée très prochainement.

Collectivités locales
(actes administratifs : Alsace-Lorraine)

14808 . - 15 décembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la
liste des actes des autorités locales qui, dans les trois départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, doivent, au
regard de l'article 4 de la loi du 22 juillet 1982 et de la jurispru-
dence, être obligatoirement transmis au représentant de l'Etat
pour être exécutoires.

Réponse. - Le tribunal administratif de Strasbourg, dans un
jugement rendu le 12 décembre 1985 (commissaire de la Répu-
blique du département de la Moselle c/ville de Metz), considé-
rant que le premier alinéa de l'article 17-1 de la loi du
2 mars 1982 avait pour objet de rendre le titre 1 de la loi précitée
applicable dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et
du Haut-Rhin, à l'exception de l'article 9, a estimé que l'obliga-
tion de transmission avait un caractère général et s'imposait aux
communes de ces départements . En vertu de cette jurisprudence,
pour les communes des départements de la Moselle, du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin, la transmission au représentant de l'Etat
n'est pas une condition du caractère exécutoire de leurs actes,
lorsqu'à la date d'entrée en vigueur de la loi du 2 mars 1982, ces
actes étaient exécutoires de plein droit ; ces actes demeurent
immédiatement exécutoires sans, au préalable, avoir été transmis
au représentant de l'Etat ; cependant, les actes qui rentrent dans
l'une des catégories visées à l'article 2-II de la loi du
2 mars 1982, et notamment les délibérations, doivent être
transmis au représentant de l'Etat, afin de permettre à celui-ci
d'exercer le contrôle administratif prévu par les articles 2 et sui-
vants de la loi du 2 mars 1982 . Ainsi, l'article 17 de la loi du
2 mars 1982 maintient le caractère exécutoire d'actes préalable-
ment à leur transmission, mais ne dispense pas ces actes de
l'obligation de transmission prevue par ailleurs . Sont donc exécu-
toires de plein droit, dès notification ou publication, et avant
toute transmission au représentant de l'Etat, les actes qui étaient
exécutoires de plein droit à la date d'entrée en vigueur de la loi
du 2 mars 1982 en vertu de dispositions particulières applicables
dans les trois départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin . Sont exécutoires dans les conditions de droit
commun prévues à l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, c'est-à-
dire après notification ou publication (actes visés à l'article 2,
§ III) ou après notification ou publication et transmission au
représentant de l'Etat (actes visés à l 'article 2, § II) les actes qui,
avant l'entrée en vigueur de la loi du 2 mars 1982, étaient soumis
à approbation préalable.

Banques et établissements financiers (fonctionnement)

	

I

Administration
(ministère de l'intérieur : services extérieurs)

14471 . - 15 décembre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que
soixante postes de sous-préfet sur trois cents sont actuellement
non pourvus . Le prochain départ en retraite d'un certain nombre
de sous-préfets et la diminution chaque année du nombre
d'élèves issus de l'E.N.A . accentueront sous peu ce phénomène.
Il lui demande donc quelles sont ses intentions face à cette situa-
tion.

Réponse. - Au 1 « janvier 1987, soixante-sept emplois territo-
riaux de sous-préfet se trouvaient vacants, soit 14 p . 100 du total
des postes de métropole et des départements d'outre-mer . La

14832 . - 15 décembre 1986. - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la volonté des
banques de faire payer l'usage des chéquiers à leur clientèle.
Cette politique u commerciale » aura très vraisemblablement pour
effet d'augmenter le nombre des transactions par espèces . Il sou-
haiterait connaître son avis sur une telle décision qui aura des
répercussions en matière de sécurité . En effet, l'augmentation
sensible des règlements par espèces accentuera le problème de la
sécurité des commerçants et de leurs clients, et plus particulière-
ment des personnes âgées.

Réponse . - Il n'appartient pas au ministre de l'intérieur de se
prononcer sur la politique des banques en matière de chéquiers,
cette affaire ne ressortissant pas à sa compétence . En outre, il
parait prématuré de préjuger les conséquences de la mesure évo-
quée par l'honorable parlementaire . Quoi qu'il en soit, la police
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nationale, chargée d' assurer la protection des personnes et des
biens, s'efforcera de faire face au problème signalé si celui-ci se
confirmait.

Calamités et catastrophes (inondations : Gironde)

1411 . - 15 décembre 1986. - M. Michel Peyrat interroge
M . le Premier ministre sur les causes des lenteurs inadmissibles
qui président à la parution de l'arrêté interministériel déclarant
sinistrées différentes communes de l'agglomération bordelaise
suite aux inondations désastreuses du 24 septembre 1986 . En
effet, plus de deux mois après ces inondations, l'arrêté n'est tou-
jours pas promulgué malgré toutes les promesses faites et, selon
certaines informations, il ne le serait pas avant la fin de l'année.
En attendant, les populations concernées, souvent de condition
modeste, ne peuvent toujours pas prétendre à l'indemnisation par
leurs assurances et n'ont donc ni les moyens de faire effectuer les
travaux indispensables ni de procéder à l'achat du mobilier, des
appareils ménagers qui souvent ont été mis hors d'usage par
l'eau . II en résulte des situations gênantes dans tous les cas, diffi-
ciles dans beaucoup d'entre eux . Par ailleurs, dès la parution de
l'arrêté au Journal officiel, les sinistrés ne disposeraient que de
cinq jours pour saisir leurs compagnies d'assurances, même si le
dossier leur a été remis antérieurement . De nombreuses familles,
qui ne seront pas informées à temps, risquent ainsi de ne pouvoir
effectuer les démarches en temps opportun . Aussi, lui demande-t-
il quelles dispositions il compte prendre pour faire accélérer la
procédure de parution de l'arrêté interministériel et pour per-
mettre aux sinistrés de disposer du temps suffisant pour déposer
leurs dossiers auprès des assurances . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le rapport du préfet, commissaire de la République
du département de la Gironde, relatif aux inondations survenues
les 23 et 24 septembre 1986 dans seize communes de son départe-
ment. a été soumis à la « commission interministérielle relative
aux dégâts non assurables causés par les catastrophes natu-
relles », au cours d'une réunion tenue le 17 novembre 1986 . Cette
commission a décidé d'ajourner l'examen du dossier dans l'at-
tente d'un rapport météorologique complémentaire concernant les
précipitations enregistrées pendant ces événements . Saisie une
nouvelle fois le 11 décembre 1986, la commission a émis un avis
favorable à l ' intervention d'un arrêté interministériel portant
constatation de l'état de catastrophe naturelle dans quinze des
seize communes victimes de ces inondations et coulées de boue.
Compte tenu des nécessaires délais d'étude et de la date de la
séance au cours de laquelle a été prise la décision définitive, le
dossier signalé par l'honorable parlementaire a suivi un cours
normal . L'arrêté, actuellement en cours de signature par les trois
ministres concernés, permettra aux sinistrés de bénéficier du
régime d' indemnisation instauré par la loi n° 82-600 du
13 juillet 1982, dans la mesure où ils auront déposé, si ce n'est
déjà fait, un état estimatif de leurs pertes auprès de leurs compa-
gnies d ' assurances, dans un délai de dix jours à compter de la
date de publication de cet arrêté au Journal officiel de la Répu-
blique française pour les dommages matériels directs, et au plus
tard dans un délai de trente jours, pour les pertes d'exploitation.

Communes (finances locales)

11151 . - 22 décembre 1986 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur la situation
engendrée par la parution au Journal officiel de la loi du 9 jan-
vier 1986 (art. 23) et du décret du 14 mars 1986. En effet, les
receveurs municipaux sont tenus de signaler au commissaire de
la République, préfet de leur département, tout mandatement
d'une facture ou d'une situation de travaux supérieure à
30000 francs, effectué plus de quarante-cinq jours après leur
arrivée en mairie. Après mise en demeure par lettre recom-
mandée, non suivie d ' effet dans un délai de trente jours, le com-
missaire de la République peut mandater d'office des intérêts
moratoires au taux prohibitif de 17 p. 100 par mois ou fraction
de mois de retard . Cette mesure entraîne de graves conséquences,
pour les communes, pour deux raisons essentielles : I . elle leur
interdit la pratique courante, en matière commerciale, du paie-
ment à quatre-vingt-dix jours ; 2. elle ne leur donne pas de pos-
sibilités équivalentes à l'égard de leurs propres débiteurs et péna-
lise celles, qui, de ce fait, éprouvent des difficultés de trésorerie.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour faire modifier ces dispositions qui soulèvent un
Légitime mécontentement des maires et vont à l'encontre de l'es-
prit et des lois sur la décentralisation .

Réponse. - Le droit à intérêts moratoires dont bénéficient les
créanciers des collectivités locales est prévu par les articles 353,
357 et 359 quater du code des marchés publics . Les dispositions
de ces articles prévoient que des intérêts moratoires sont dûs de
plein droit aux titulaires de commandes publiques lorsque le
mandatement de la dépense n'a pas lieu dans les quarante-cinq
jours de la demande de paiement . Cette règle est également
applicable à l'Etat (art. 178, 181 et 186 quater du code des
marchés publics) . Elle vise à inciter les collectivités publiques à
mandater dans un délai raisonnable leurs dépenses au profit des
titulaires de la commande publique . A l ' expérience, il s'avère que
les intérêts moratoires étaient très rarement mandatés par les col-
lectivités locales lorsqu'ils étaient dûs et que les titulaires de
commandes publiques n'en demandaient' que très rarement le
paiement . S'agissant de l'état, les intérêts moratoires sont le plus
souvent versés car l'ordonnateur de la dépense ne peut engager
de dépenses nouvelles en l 'absence de mandatement de ces
intérêts moratoires (décret n° 77-981 du 9 août 1977 relatif à l'en-
gagement et au mandatement des sommes dues en exécution de
marchés passés par l'Etat ou l'un de ces établissements publics à
caractère administratif au titre des intérêts moratoires pour retard
apporté dans le règlement de leurs créanciers) . Pour que les
délais de mandatement soient mieux respectés, il convenait de
rendre opérationnelle la sanction du paiement des intérêts mora-
toires. C'est pourquoi le législateur a prévu une procédure de
mandatement d'office de ces intérêts moratoires en adoptant les
articles 23, 24 et 25 de la loi n o 86-29 du 9 janvier 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales. Cette pro-
cédure n'est cependant mise en oeuvre que dans des cas excep-
tionnels . Par ailleurs, il convient d'observer que pour les opéra-
tions financées pour partie au moyen de subventions de l'Etat ou
d'une autre collectivité locale et donnant lieu à passation de
marchés, les collectivités locales bénéficient d'intérêts moratoires
quand l'acompte sur subvention n'est pas mandaté dans le mois
qui suit la demande, cette dernière devant être effectuée dans les
quinze jours suivant le mandatement des acomptes sur travaux
(art . 356 du code des marchés publics) . Enfin les collectivités
locales peuvent bénéficier de pénalités à l'encontre des maîtres
d'oeuvre lorsque le délai d'intervention de ces derniers en matière
de liquidation des sommes dues au titre d'un marché est supé-
rieur au délai prévu dans le contrat passé avec le maître d'oeuvre
(art . 359 du code des marchés publics).

Police (police municipale)

11381 . - 22 décembre 1986. - M . Michel Hennoun attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur le cas d'une com-
mune qui souhaiterait transformer un emploi de brigadier-chef
principal (emploi de la nomenclature communale) en emploi de
major de la police municipale (emploi spécifique assimilé à
rédacteur sur le plan indiciaire) . Cette transformation de poste
étant le plus souvent refusée par les autorités préfectorales, il lui
demande s'il ne pourrait être envisagé la création du grade de
major de police municipale dans la nomenclature communale.

Réponse. - Un groupe de travail chargé d 'étudier les problèmes
relatifs à la définition des compétences et au statut des per-
sonnels des polices municipales a été constitué au ministère de
l'intérieur auprès du ministre délégué, chargé de la sécurité . Ce
groupe comprend en particulier dix maires désignés conjointe-
ment par l'association des maires de France et par l'association
des maires des grandes villes de France . Les problèmes qui sont
étudiés par ce groupe de travail peuvent être regroupés autour de
trois thèmes ; l'extension éventuelle des compétences des poli-
ciers municipaux et les conséquences qui devraient en être tirées
au plan de la formation de ces personnels ; les problèmes statu-
taires parmi lesquels figurent ceux relatifs aux emplois d'encadre-
ment ; les problèmes d'organisation des corps de police munici-
pale et les difficultés d'application de la loi du 7 janvier 1983
relative à la répartition des compétences entre l'Etat, les com-
munes, les départements et les régions qui prévoyait sous cer-
taines conditions l'étatisation automatiqùe de tous les corps de
police municipale sur simple demande du maire . C'est au vu des
conclusions de ce groupe de travail qui devraient être remises au
ministre au début de cette année que des décisions pourront être
prises notamment en matière de statut des policiers municipaux.

Administration (ministère de l 'intérieur : personnel)

15508. - 22 décembre 1986 . - M . Joseph-Henri MeuJoûen du
Oseset demande à M . le ministre de l'intérieur ce qu'il faut
penser de certaines rumeurs faisant état d'une augmentation des
pouvoirs qui seraient attribués aux préfets, commissaires de la
République.
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Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
déconcentration constitue bien l ' une des priorités de l'action gou-
vernementale. Le Premier ministre l'a confirmé à plusieurs
reprises, notamment dans son discours prononcé le 20 octobre à
Saint-Denis de la Réunion devant l'assemblée des présidents de
conseils généraux . Cette politique, qui vise à renforcer les compé-
tences et l'autorité des représentants locaux de l'Etat et à laquelle
est associé le ministre chargé de la réforme administrative a éga-
lement fait l'objet d'une communication du ministre de l'intérieur
au conseil des ministres du 2 juillet 1986 . En outre, une circulaire
adressée le S décembre à l'ensemble du Gouvernement sous la
signature du Premier ministre et parue au Journal officiel du
24 décembre 1986 a rappelé les conséquences qui s ' attachent au
principe d'unité dQ la représentation de l'Etat et à l'exercice du
pouvoir de direction des services extérieurs de l'Eut confié aux
préfets. La consolidation de l'administration territoriale de l'Etat
et l 'affermissement de l'autorité des préfets sur l'ensemble des
services extérieurs resteront en effet une priorité gouvernementale
en 1987 . Le partage des services extérieurs de l'Etat, rendu néces-
saire par la nouvelle répartition des compétences entre l'Etat et
les collectivités locales, devrait étre conduit à son terme dans les
secteurs principalement concernés. En outre, des compétences
administratives et financières actuellement exercées par les admi-
nistrations centrales ou par des démembrements de l'Etat seront
transférées aux services extérieurs dans des conditions permettant
aux préfets de mieux exercer leur rôle de direction et d'anima-
tion de l'ensemble des services territoriaux de l'Etat.

Ordre public (maintien)

IMMM. - 22 décembre 1986. - M. Jacques Mehds appelle
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur la répression
policière des manifestations des 4 et 5 décembre . Comme l'ont
constaté sur place des centaines de témoins et comme l ' ont
montré les reportages diffusés par les médias, des provocateurs
violents et repérables ont pu impunément frapper, lancer des
pavés, brûler des voitures, saccager des magasins sous les yeux
des forces de l'ordre, sans étre inquiétés. Par contre, des jeunes
étudiants pacifiques, sans défense ont été frappés brutalement,
blessés plus ou moins gravement, l'un d 'eux tué. Cette attitude
inexplicable stupéfait et heurte tous les Français soucieux d'ordre
et de justice. En conséquence il lui demande qui a donné les
instructions aux pelotons de « voltigeurs » pour' matraquer les
jeunes et des passants sans défense, qui a donné des instructions
pour laisser faire pendant des heures, les casseurs du Quartier
latin.

Ordre public (maintien) .

18770. - 29 décembre 1986 . - M. André Sillon demande à
M. le wrMatre de rhrtéelicr de lui donner les raisons pour les-
quelles les forces de l'ordre ont attendu pendant plus de trois
heures pour intervenir, à la suite des manifestations organisées
notamment à Paris le 6 décembre, et isoler quelques « casseurs »
minoritaires, facilement repérables et neutraltsables, laissant ainsi
se développer un climat de violence . Il lui demande de faire
connaltre publiquement les instructions qui ont été données et les
résultats des interpellations.

- Le ministre de l'intérieur et le ministre délégué
auprés du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité, ont déjà
répondu à plusieurs reprises au cours du mois de décembre der-
nier à des questions orales .et d'actualité posées par des parle-
mentaires sur les manifestations étudiantes de décembre 1986.
L'Assemblée nationale et le Sénat ont créé chacun, le
17 décembre 1986, une commission d'enquête chargée de
recueillir des éléments d'information sur ces événements . Dans
as conditions,, il convient d'attendre les résultats des travaux de
ces commissions.

Canrmunes (personnel)

11~. - 29 décembre 1986 . M. AMI» Mayens' fait part à
M. le Mais» de rMIMienr du souhait dis secrétaires généraux
des communes de 2 000 à S 000 habitants de bénéficier, dans le
cadre du statut du personnel territorial, de leur classement en

catégorie A. Le classement de ces derniers dans cette catégorie
peut aisément se justifier par les responsabilités souvent impor-
tantes qu'ils exercent dans le cadre de leurs fonctions . Il lui
demande de préciser sa position et d'indiquer quelle suite il
entend réserver aux demandes formulées par les secrétaires géné-
raux de ces communes.

Réponse. - Les dispositions de la loi du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique temtonale
ont été critiquées tant par les élus que par les fonctionnaires ter-
ritoriaux, ce qui a conduit le Gouvernement à étudier une modi-
fication de ladite loi. Après une large concertation qui a permis
aux représentants des élus et des fonctionnaires territoriaux de
faire part de leurs observations et de leurs souhaits en matière de
fonction publique territoriale, le Gouvernement a élaboré un
projet de loi qui répond au double souci de préserver la liberté
des élus et de garantir les intérêts légitimes des fonctionnaires
territoriaux. Ce texte a été adopté en conseil des ministres le
26 novembre 1986 et déposé sur le bureau du Sénat afin d'être
examiné dès la prochaine session de printemps . Parmi les modifi-
cations introduites figure la substitution de la notion de cadres
d'emplois à celle de corps, notion moins rigide et permettant une
gestion plus souple par la collectivité de ses propres agents . Si le
Parlement adopte ce projet, les suggestions avancées par l'hono-
rable parlementaire, quant au classement des secrétaires généraux
des communes de 2 000 à 5 000 habitants en catégorie A, seront
examinées lors de la préparation des statuts des cadres d'emplois.

Gardiennage (politique et réglementation)

1MM . - 5 janvier 1987 . - M. René Beaumont attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre do l'Intérieur,
chargé de la sécurité. à propos d'un décret envisageant la régle-
mentation concernant le gardiennage d 'entreprises par dépôt de
chien dans les locaux industriels . Le dépôt de chien de garde
dans des établissements industriels est souvent le fait de petites
entreprises à caractère familial . Il faudrait que la nouvelle régle-
mentation ne pénalise pas ces petites entreprises, car le gardien-
nage par dépôt de chien est beaucoup plus dissuasif qu'un grand
nombre d'autres types de gardiennage . Il lui demande les projets
du Gouvernement sur cette profession . - Qaestioa tnasmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - .Les entreprises utilisant des chiens pour le gardien-
nage de locaux commerciaux ou industriels sont soumises au
régime d'autorisation prévu par la loi n o 83-629 du 12 juillet 1983
réglementant les activités pnvées de surveillance, de gardiennage
et de transport de fonds . Les conditions d'utilisation des chiens
par ces entreprises sont réglementées par le décret no 86-1099 du
10 octobre 1986 relatif à l'utilisation des matériels, documents,
uniformes et insignes des entreprises de surveillance et de gar-
diennage, transport de fonds et protection de personnes . L'ar-
ticle 4 de ce texte . dispose que l'utilisation de chiens est interdite
en tous lieux sans la présence immédiate et continue d'un
conducteur de chiens. Par ailleurs, les chiens utilisés dans des
lieux publics ou ouverts au public doivent être tenus en laisse . Il
résulte notamment de ces dispositions que le gardiennage de pro-
priétés closes (magasins à grandes surfaces, entrepôts, docks,
usines, propriétés privées, résidences secondaires, parcs, etc.) ne
peut être assuré à l'aide de chiens lichés seuls et sans surveil-
lance à l'intérieur des périmètres protégés . Cette mesure régle-
mentaire vise à éviter que des animaux livrés à eux-mêmes n'em-
pêchent ou ne retardent l'intervention des services d'incendie et
de secours ou de toute autre personne ayant à pénétrer dans les
lieux pour un motif légitime.

Nomades et vagabonds (stationnement)

10ft71a. - 12 janvier 1987 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . N minéetre de l'intérieur de lui indiquer quelles sont les dis-
positions réglementaires permettant à un maire 'de sanctionner le
stationnement illégal des nomades dans sa commune.

Réponse. - C'est en vertu des pouvoirs de police qu'il tient des
articles L . 131-2-2 et L. 131-4-2 du code des communes que le
maire réglemente les conditions de stationnement et de séjour des
gens du voyage sur le territoire communal. L'inobservation des
arrêtés de police pris en matière de stationnement des caravanes
est sanctionnée par une contravention de première classe prévue
par l'article R. 26-15 du code pénal . La multiplication des
procès-verbaux peut inciter les contrevenants à quitter le terri-
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toire de la commune, notamment si la procédure de contrainte
par corps prévue aux articles 749 et suivants du code de procé-
dure pénale leur est appliquée. En pratique, une mise en
demeure exprimée avec fermeté par les représentants de la force
publique suffit souvent à obtenir le résultat recherché . En cas
d'occupation sant titre du domaine public communal, il appar-
tient au maire de saisir le juge administratif en assortissant éven-
tuellement sa requête d'une demande de référé . Le juge pronon-
cera l'expulsion des occupants sans titre si les conditions légales
sont réunies . Si le terrain en cause relève du domaine privé de la
commune, le maire doit saisir le juge judiciaire, éventuellement
en référé . En cas d'urgence exceptionnelle, le recours direct à la
force publique est possible, conformément aux règles générales
applicables en matière d'exécution des actes administratifs.
D'autres possibilités de sanctions existent par le biais du code de
la route . C'est ainsi que peuvent être mises en oeuvre les sanc-
tions prévues par l'article R . 233-1 de ce code, en ce qui
concerne le stationnement abusif, gênant ou dangereux.

JEUNESSE ET SPORTS

Administration
(secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports : personnel)

12160. - 10 novembre 1986 . - M . Jean-Michel Boucheron
(Ille-et-Vilains) attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des
sports, sur la situation des conseillers techniques et sportifs.
Dans le cadre de la loi de titularisation du 11 juin 1983, tous les
agents non titulaires de ce ministère peuvent être titularisés . Si la
première catégorie des conseillers techniques et sportifs peut
bénéficier d'une titularisation directe, la seconde catégorie
(C .T.P. 2) doit d'abord être intégrée dans un corps intermédiaire
de chargés d'enseignement à l'Education nationale, en même
temps que les maîtres auxiliaires des deux ministères. Les divers
problèmes liés à ces reclassements ont été solutionnés pour les
maîtres auxiliaires par le décret du 25 juillet 1983 . Mais les
C.T .P. 2 ne sont pas concernés par ces dispositions . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures afin
que les conseillers techniques et pédagogiques de seconde caté-
gorie puissent bénéficier de l'indemnité compensatrice à laquelle
ils peuvent prétendre (loi du 11 juin 1983 et 11 janvier 1984).

Réponse. - Les conseillers techniques et pédagogiques de
2 . catégorie, intégrés dans le corps des chargés d'enseignement
d'E .P.S. du ministère de l'éducation nationale peuvent prétendre
à une indemnité compensatrice, dans les conditions fixées à l'ar-
ticle 87 de ia loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 . Des instructions
sont données aux responsables régionaux et départementaux de
la jeunesse et des sports afin de régulariser les situations des
agents concernés.

Sports (installations sportives : Isère)

14488 . - 15 décembre 1986 . - M . Jean Giard se faisant l'inter-
prète des inquiétudes subsistant auprès des très nombreux utilisa-
teurs intéressés par la *construction du centre sportif universi-
taire de Saint-Martin-d'Hères (Grenoble) souhaite connaitre les
intentions de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de là jeunesse et des sports, sur cette
affaire . Le 26 février 1985, un incendie a détruit la piscine et les
deux grands gymnases du complexe sportif universitaire de Saint-
Martin-d'Hères . Le préjudice subi par des milliers d'utilisateurs
est important . Les étudiants en E .P.S . ou inscrits en U .V. obliga-
toires ont perdu leur principal instrument de travail . Les scolaires
primaires des communes de Venon, Poisat, Saint-Ismier, Saint-
Martin-d'Hères ont vu leur programme d'enseignement de nata-
tion disparaître . L'U .N .S .S ., les clubs de natation ou de plongée
se voient privés de nombreuses heures d'entraînement. Handbal-
leurs, volleyeurs, basketteurs, gymnastes de la F .N .S.U. ou des
fédérations dirigeantes ont dû chercher d'autres lieux d'entraîne-
ment . Lieu privilégié d'enseignement, de rencontres et de loisirs
diversifiés, le centre sportif était le véritable poumon des activités
sportives du domaine universitaire de Saint-Martin-d'Hères, les-
quelles ont baissé, pour certains secteurs et pour la natation en
particulier, dans des proportions importantes . La reconstruction
de ce complexe se pose donc avec acuité. Il semble possible de
concevoir un établissement différent du précédent, et mieux
adapté aux exigences modernes de la pratique sportive . Ces
projets existent. Ils sont le fruit de nombreuses discussions avec
l'ensemble des partenaires intéressés. Des chiffrages ont été faits .

D'après les informations en possession du parlementaire, ce dos-
sier est actuellement à l'étude auprès des services du ministère de
l'éducation nationale . Du montage financier élaboré, il s'avérerait
que deux variantes aient été prévues . A savoir : 1 . l'essentiel de
la reconstruction du complexe serait pris en charge dans son état
initial par le ministre de l'éducation nationale ; 2. quant aux dif-
férentes améliorations apportées au projet en vue de rendre cet
équipement moderne, amélioré et fonctionnel, aucune précision
n'existe . Il lui demande donc, d'une part, s'il ne lui apparaît pas
normal que son ministère participe à ce financement sur la base
d'une dotation exceptionnelle, compte tenu de l'importance de ce
projet et du nombre de disciplines et utilisateurs qu'il touche. Et,
d'autre part, il lui propose que le F.N .D .S . participe également à
ce financement.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprés du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, a été destinataire d'un dossier
présenté par le S .I .U .A.P .S. de Grenoble pour la réfection de la
piste d'athlétisme du domaine universitaire de Saint-Martin-
d'Hères. Ce dossier a été étudié par les services extérieurs du
secrétariat d'Etat qui ont souligné le rôle important joué par cette
installation, propriété de l'université, dans la préparation des
sportifs de haut niveau et en particulier de ceux inscrits à la sec-
tion université étude athlétisme de Grenoble . Le plan de finance-
ment du projet de réfection de la piste, dont la mauvaise qualité
obère les efforts d'entraînement des athlètes et présente même un
certain nombre de risques, prévoit de faire appel au F.N .D .S.
conjointement aux crédits budgétaires du ministère de l'éducation
nationale dont relève cette installation . Le F.N .D.S. a bien voca-
tion pour prendre en charge le financement des équipements des-
tinés à accueillir le sport de haut niveau, sous réserve que les
travaux soient réalisés dans une installation propriété du secréta-
riat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports, chapitre 9,
du F.N .D.S . (C.R .E .P.S. de Voiron). Il peut également participer
au financement d'un équipement sportif structurant, dans le
cadre des programmes coordonnés avec les fédérations agréées
dans la mesure où la maîtrise d'ouvrage de l'installation est
assurée par une association sportive affiliée (chapitre 7
du F.N.D .S .) ou une collectivité locale (chapitre 8) comme cela
est envisagé au profit du stade d'athlétisme Gaston-Bachelard.

Education physique et sportive (personnel)

15777 . - 29 décembre 1986 . - M. André Ballon demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de le jeune•.. et des sports, ce qu'il compte faire pour per-
mettre aux C.T.P. 2 ayant déjà réussi le passage de l'inspection
pédagogique de ne pas perdre 1 000 à 1 800 francs par mois de
salaire du fait de leur titularisation . Il tient à préciser : 1 . que le
ministre de l'éducation nationale a pris pour les maîtres auxi-
liaires des dispositions spéciales qui évitent cette baisse de
salaire ; 2 . que la loi de titularisation du 11 juin 1983 et la loi du
I I janvier 1984 concernant la fonction publique prévoient à cet
effet une indemnité compensatrice.

Réponse. - Les conseillers techniques et pédagogiques de
2 . catégorie, intégrés dans le corps des chargés d'enseignement
d'E.P .S . du ministère de l'éducation nationale, peuvent prétendre
à une indemnité compensatrice, dans les conditions fixées à l'ar-
ticle 87 de la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 . Des instructions
sont données aux responsables régionaux et départementaux de
la jeunesse et des sports afin de régulariser les situations des
agents concernés.

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

7119 . - 4 août 1986 . - M . Jean Bonhomme expose à M . le
Premier ministre qu'un jugement rendu par le tribunal d'ins-
tance le 25 novembre 1985 avait fixé les indemnités ducs par
l'Etat à la suite d'un accident mortel provoqué par un véhicule
militaire. Ces indemnités devaient être allouées à la veuve de
l'accidenté en réparation de son propre préjudice et également en
sa qualité d'administrateur légale de ses deux enfants mineurs
pour le préjudice moral subi 'par ces derniers à la suite du décès
de leur père. Le ministère de la défense prenait, le 19 mars 1986
seulement, la décision d'allouer cette indemnité, c'est-à-dire
quatre mois après le jugement rendu . Deux mois après cette déci-
sion, le versement n'était toujours pas effectué . II semble que le
retard mis par certaines administrations de l'Etat pour exécuter
des décisions de justice soit extrêmement fréquent . II s'agit là
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d'une situation insupportable pour la famille de la victime . C ' est
pourquoi il lui demande s'il n'estime pas indispensable de faire
étudier des dispositions tendant à accélérer les délais d'indemni-
sation sur lesquels il vient d'appeler son attention . - Question
tnaasasiss à M. k `aide des sceaux, minium de la justice.

Réponse. - A l'occasion de l'affaire particulière qu'il signale,
l'honorable parlementaire demande quelles dispositions la chan-
cellerie envisage de prendre pour accélérer les délais, parfois
excessifs, dans lesquels les administrations condamnées par déci-
sion de justice à payer une somme d'argent satisfont à cette obli-
gation. Cette question est traitée par la loi n° 80-539 du
16 juillet 1980 relative aux astreintes prononcées en matière
administrative et à l'exécution des jugements par les personnes
morales de droit public, et du décret n° 81 .501 du 12 mai 1981
pris pour son application . Aux termes de cette législation, lorsque
l'Etat est condamné par une décision juridictionnelle passée en
force de chose jugée au paiement d'une somme d'argent dont le
montant est fixé par la décision elle-méme, cette somme doit étre
ordonnancée dans un délai de quatre mois à compter de la noti-
fication de la décision de justice . Si les crédits nécessaires sont
insuffisants, l'ordonnancement est effectué dans la limite des
crédits disponibles et un ordonnancement complémentaire doit
être fait dans un délai de six mois à compter de la notification . A
défaut d' ordonnancement dans ces délais, le comptable assigna-
taire de la dépense doit, à la demande du créancier et sur présen-
tation de la décision de justice, procéder au paiement . Si la per-
sonne morale de droit public condamnée est une collectivité
locale ou un établissement public, l'autorité de tutelle peut pro-
céder à un mandatement ou à un ordonnancement d'office à
défaut de mandatement ou d'ordonnancement dans un délai de
quatre mois . Le manquement à ces dispositions peut être sanc-
tionné de peines d'amende prononcées par la cour de discipline
budgétaire et financière que le créancier a qualité pour saisir par
l'organe du ministère public auprès de cette cour . Par ailleurs
quand la décision de justice a été rendue par une juridiction
administrative, le Conseil d'Etat peut prononcer, mème d'office,
une astreinte à l'encontre des personnes morales de droit public
pour assurer son exécution . La mise en oeuvre effective de ces
dispositions législatives et réglementaires est de nature à
répondre à la préoccupation exprimée par l'honorable parlemen-
taire.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

MM. - 8 septembre 1986. - M . Jacques Oodfrain appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des parties à un litige administratif qui se trouve
actuellement pendant devant le Conseil d'Etat depuis 1977, la
décision attaquée en premier ressort devant le tribunal adminis-
tratif remontant, pour sa part, à l'année 1969 . S'agissant notam-
ment de la réparation d'un préjudice, la partie qui s'estime lésée
depuis près de quinze ans attend toujours une décision sur le
recours formé par son adversaire . Devant de telles situations, il
lui demande s'il n'envisage pas de prendre rapidement des
mesures, notamment en proposant la création de nouvelles for-
mations de jugement, ce qui aurait pour effet d'accélérer les pro-
cédures devant les juridictions administratives dont la lenteur
apparaît, aux yeux des justiciables, comme un véritable déni de
justice.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement conscient des
difficultés que rencontre le Conseil d'Etat statuant au contentieux
pour faire face au nombre croissant des recours . Des mesures ont
déjà été prises ces dernières années pour accroître les capacités
de jugement du Conseil d'Etat. Le nombre des décisions inter-
venues est ainsi passé de 4 847 en 1978 . 1979 à 7 513 en 1985 . Ces
résultats sont importants . D' autres mesures sont cependant néces-
saires pour permettre d'absorber le stock des affaires, prêtes à
étre jugées, et de retrouver des délais convenables de jugement.
Ces mesures, qui sont à l 'étude, seront arrêtées ou proposées
rapidement et devraient permettre de remédier à la situation
actuelle.

Justice (fonctionnement)

11202. - 29 septembre 1986 . - Mute Christine butin attire l'at-
tention de M. I. garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le caractère archaïque et complexe de la rédaction de nombreux
documents de justice. Ils exigent souvent le recours à un « inter-

prête professionnel » coôteux et peu accessible aux plus
modestes . Y-a-t-il au sein des instances administratives ou gou-
vernementales, un organisme chargé de l'étude de la modernisa-
tion de la forme des documents juridiques qui pourrait proposer
au Parlement ou au Gouvernement les modifications souhaitables
respectant les exigences techniques de précision.

Réponse. - La modernisation du langage judiciaire constitue
l'une des préoccupations constantes de la chancellerie depuis
plus d'une décennie ; elle s'inscrit dans le cadre de l'action gou-
vernementale visant à améliorer les rapports entre les usagers et
l'administration . Spécialement, s'agissant de la clarification et de
la simplification du langage judiciaire, la chancellerie, se fondant
sur les recommandations d'une commission de modernisation du
langage judiciaire, a invité les magistrats, par circulaire du
15 septembre 1977, à abandonner « les archaïsmes et locutions
surannées », les locutions « inutiles ou creuses » ou encore les
expressions « peu intelligentes ou ambiguës ». Par la suite, une
brochure intitulée « La justice en 100 mots » destinée « à faciliter
la compréhension de certaines notions juridiques fondamentales »
a fait l'objet d'une large diffusion auprès du public . Le garde des
sceaux attache une particulière importance à ce que les efforts
tendant à l'amélioration des relations du service public de la jus-
tice avec les usagers soient poursuivis.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs (fonctionnement)

11184 . - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Sergent demande à
M . le garda des sceaux, ministre de la justice, s'il est exact
que les délais moyens de jugement des tribunaux administratifs
sont actuellement de vingt-cinq mois et ceux du Conseil d'Etat
de vingt-sept mois. En cas de réponse affirmative, quelles sont les
mesures envisagées pour permettre un arbitrage plus rapide des
litiges survenant avec l'administration, les délais actuels ayant
pour résultats l'omnipotence effective de cette dernière.

Réponse . - S'agissant du Conseil d'Etat, le délai moyen de
jugement des affaires contentieuses est actuellement proche de
trois ans . Cette durée. beaucoup trop longue, est due à une aug-
mentation considérable des recours dans la dernière décennie.
C'est ainsi que, de 5 736 en 1978-1979, le nombre des recours
en 1985 (l'année judiciaire coïncidant désormais avec l'année
civile) s'est élevé à 9 543 . Des mesures ont été prises ces der-
nières années pour accroître les capacités de jugement du Conseil
d'Etat . Le nombre des décisions intervenues est ainsi passé
de 4847 en 1978-1979 à 7 513 en 1985. Ces résultats sont impor-
tants. D'autres mesures sont cependant nécessaires pour per-
mettre d'absorber le stock des affaires prêtes à être jugées, et de
retrouver des délais convenables de jugement. Ces mesures, qui
sont à l'étude, seront arrêtées ou proposées rapidement et
devraient permettre de remédier à la situation actuelle . S'agissant
des tribunaux administratifs, la réponse à la question posée par
l'honorable parlementaire est à rechercher auprès du ministre de
l'intérieur, qui est en charge de leur gestion.

Entreprises (petites et moyennes entreprises)

12831. - 24 novembre 1986. - M . Philippe Legras appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'iconomie, des
finances et de la privatisation, sur la situation de nombreuses
petites et moyennes entreprises qui se voient souvent contraintes
d'abandonner leurs créances en cas de reprise ou de liquidation
de l'entreprise dont elles sont le fournisseur. En effet, les
créances chirographaires de dernier rang que présentent les four-
nisseurs hors période d'observation sont bien souvent ignorées ou
abandonnées, ce qui entraine de graves difficultés financières
pour ces entreprises . Il lui demande s'il ne lui semble pas néces-
saire de réviser l'ordre de priorité des créanciers en faveur des
fournisseurs, générateurs de richesses et d'emplois. - Question
t,wmire à M. k garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Les difficultés qui résultent pour les fournisseurs du
dépôt de bilan de leurs créanciers sont préoccupantes. En effet,
l'actif de l'entreprise en cas de liquidation ou le prix de cession
en cas de reprise ne permet bien souvent de ne payer qu'une
partie des créances privilégiées, les créances chirographaires étant
abandonnées. Toutefois, l'article 121 de la loi no 85 . 98 du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaires des entreprises, reprenant les dispositions de l'article 65
de la loi du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire et la liqui-
dation des biens, dispose que « peuvent être revendiquées les
marchandises, si elles se retrouvent en nature, vendues avec une
clause subordonnant le transfert de propriété au paiement inté-
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gal du prix lorsque cette clause a été convenue entre les parties
dans un écrit établi, au plus tard, au moment de la livraison ».
Cette action en revendication doit être intentée dans les trois
mois du jugement d'ouverture de la procédure . Il s'agit d'une
garantie efficace qui permet aux fournisseurs, dans les conditions

rées par la loi, d'échapper au concours des autres créanciers.Une étude sur les privilèges et sûreté effectuée à l'initiative du
ministère de la justice est actuellement en cours . Les résultats,
lorsqu'ils seront connus, permettront une réflexion sur les
réformes éventuelles à mettre en oeuvre.

Sociétés civiles et commerciales (réglementation)

13314. - 1•r décembre 1986 . - M . Michel Vulbert expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, le cas d'une
femme mariée qui a participé à la création d'une société où elle
figure sous son nom de jeune fille (Mme X) dans les statuts, sans
qu'il soit fait mention nulle part de son état d'épouse, de même
que dans les formalités ulténeures. Il lui demande donc : si une
telle manière de faire peut être admise, et, le cas échéant, si cette
procédure ne risque pas de nuire éventuellement aux intérêts des
tiers, comme ne répondant pas au but recherché d'une publicité
correcte et normale.

Réponse . - Aux termes de l'article 1• r de la loi du 6 fructidor,
an II, il est fait obligation à tout citoyen français de se faire
désigner sous le seul nom figurant dans son acte de naissance.
Ce nom patronymique doit être distingué du nom d'usage, tel le
nom d'épouse dont la mise en ouvre relève de la seule volonté
de l'intéressée . Il ne peut donc pas être fait obligation à une
femme mariée d'user de son nom d ' épouse. Il n'en serait autre-
ment que si des dispositions législatives spéciales, relatives au
droit des sociétés, l'imposaient . Tel n 'est pas le cas . L'arrêté du
24 septembre 1984, relatif au registre du commerce et des
sociétés, oblige seulement les associés indéfiniment et solidaire-
ment responsables à faire état de leur situation matrimoniale.
Pour autant, cette situation n'est pas préjudiciable aux intérêts
des tiers puisque ceux-ci peuvent se faire délivrer, sans avoir à
justifier des motifs de leur demande, un extrait d'acte de nais-
sance ou de mariage de la personne concernée, conformément à
l'article 10 du décret no 62-921 du 3 août 1962 modifié par le
décret dn 15 février 1968.

Justice (aide judiciaire)

MM. - 1• , décembre 1986. - M. Philippe Vasseur demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice. de bien vouloir
lui faire savoir si la loi n° 72-11 du 3 janvier 1972, modifiée
depuis, et son décret d'application n° 72-809 du 1• , sep-
tembre 1972, qui ont supprimé toute forme d'assistance judiciaire
pour la remplacer par l'aide judiciaire (art . 37 et 38 de la loi),
sont applicables aux juridictions de pensions prévues par les
articles 7 et 11 du décret du 20 février 1959 modifiant les articles
L. 85 et L. 89 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre. Ces articles 7 et 1l accordent l'assistance
judiciaire d'office sur simple demande de l'intéressé aux prési-
dents des tribunaux et cours de pensions . En ce sens, l'article de
la loi du 3 janvier 1972, tel qu ' il est applicable actuellement, dis-
pose qu'il n'y a aucune modification dans les modalités d'admis-
sion à l'aide judiciaire prévues par des textes spéciaux au profit
de certaines catégories de personnes. Il est également à noter que
l'article 4 de la loi du 3 janvier 1972 dispose que l'aide judiciaire
s'applique devant une juridiction de l'ordre judiciaire, soit devant
le Conseil d'Etat, les tribunaux administratifs dont les juridic-
tions des pensions, ou le tribunal des conflits . Actuellement,
l'aide judiciaire existe bien pour toute instance portée devant la
commission spéciale de cassation des pensions adjointes au
Conseil d'Etat.

Réponse. - Les dispositions de la loi no 72-11 du 3 janvier 1972
instituant l'aide judiciaire ne sont applicables qu'aux instances
portées devant une des juridictions ttmitativement énumérées en
son article 4, et les seules juridictions administratives qui figu-
rent sont le Conseil d'Etat et les tribunaux administratifs . Les
litiges portés devant les juridictions des pensions n'entrent donc
pu dans le champ d'application de cette loi . Cependant, si l'ar-
ticle 38 de ce texte dispose . que « dans les textes législatifs se
référant à l'assistance judiciaire, ce terme est remplacé par celui
d'aide judiciaire », l'article 36 précise que ne sont pas modifiées
pour autant « les conditions et les modalités d'admission à l'aide
judiciaire prévues par des textes spéciaux au profit de certaines
catégories de personnes » . Par suite, et en application tant des
dispositions précitées que des articles 7 et I1 du décret n o 59-327
du 20 février 1959 relatif aux juridictions des pensions, les plai-

deurs bénéficient devant les tribunaux départementaux et les
cours régionales des pensions du système de l'assistance judi-
ciaire de plein droit.

Faillites. règlements judiciaires et liquidations de biens
(créances et dettes)

14088 . - 8 décembre 1986. - M. Pierre-Rémy Roussin attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les incohérences de la loi du 25 ' janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises et,
notamment, sur l'article 40 concernant les procédures collectives.
Avant 1985, la loi concernant les procédures collectives avait été
adoptée dans un climat économique favorable et le souci du
législateur avait été surtout de défendre l'intérêt des créanciers.
Avec la crise économique, les procédures existantes sont
apparues obsolètes et c'est pourquoi le législateur de 1985 a
voulu s'attacher à permettre à tout prix à l'entreprise de per-
durer. Si l'intention était bonne, il fallait aussi remarquer que
cela était idéaliste. Dans la série des articles de la loi no 85-98 du
25 janvier 1985, le législateur, notamment, avait créé une période
d'observation mais en attachant à cette dernière des consé-
quences différentes, tout particulièrement pour les salariés . Ainsi
l'article 40 consacre une distinction entre créances salariales nées
avant le jugement déclaratif d'ouverture de la procédure et
créances salariales nées après le jugement pendant la période
d'observation, ce qui a pour conséquence que les premières
créances font partie du superprivtlége, contrairement aux
secondes qui ne sont que des créances pnvilégiées . Ceci est grave
quand on remarque que, presque toujours, seules les créances
superprivilégiées sont acquittées si l'entreprise n'a pas réussi à se
redresser. Ainsi, le fait de déclasser les salaires acquis durant la
période d'observation pendant laquelle le tribunal essaie de
conserver les entreprises et de sauvegarder les emplois entraîne
un effet pernicieux car, pour éviter de tels incidents, beaucoup de
tribunaux effacent cette période, ce qui est contraire à la légalité
et arrête souvent des entreprises viables . Aussi il lui demande si,
dans les projets qui sont en préparation à la chancellerie, les
conséquences d'une telle distinction vont être réellement prises en
compte.

Réponse. - La période d'observation instituée par la loi du 25
janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaires des entreprises a pour objet de permettre l'établissement
d'un diagnostic économique, social et financier de l'entreprise et
si celle-ci est viable, l'élaboration d'un projet de plan proposé au
tribunal. Pendant cette période, l'activité est poursuivie et il ne
peut être procédé qu'aux licenciements « urgents, inévitable,
Indispensables » (art . 45 de la loi) . La loi de 1985 maintient la
distinction traditionnelle entre les créances nées avant le juge-
ment d'ouverture dont le paiement est interdit, sous réserve de
quelques exceptions ponctuelles, et pour lesquelles les créanciers
ne peuvent que déclarer le montant au passif de l'entreprise et
les créances nées régulièrement après le jugement, notamment
pendant la période d'observation, qui sont payées à leur
échéance . La principale innovation du nouveau texte a été, en
cas de liquidation ou de cession totale de l'entreprise, de prévoir
un ordre de préférence entre celles-ci : c'est l'objet de l'article 40.
Cet article a conservé, en raison du caractère alimentaire du
salaire, la primauté absolue du super-privilège des créances affé-
rentes aux soixante derniers jours de travail ayant précédé l 'ou-
verture de la procédure et qui dans le texte actuel sont les seules
créances payées avant celles nées de la poursuite de l'activité.
Cependant, la meilleure protection des salariés ne réside pas uni-
quement dans les privilèges dont sont assorties leurs créances
mais aussi dans la garantie de l'association pour la gestion du
régime d'assurance des créances des salariés (A .G.S.). La loi
de 1985, corrélativement à la création de la période d'observa-
tion, a étendu cette garantie aux créances résultant de la rupture
des contrats de travail intervenant pendant cette période, ainsi
qu'aux sommes dues aux salariés au cours de celle-ci lorsque le
tribunal prononce ultérieurement la liquidation . La garantie pour
le paiement de ces dernières sommes est toutefois plafonnée à un
mois de salaire jusqu'au 31 décembre 1987 et à un mois et demi
par la suite . Sous l'empire de la loi du 13 juillet 1967 relative au
règlement judiciaire et à la liqidation des biens, seules les
créances nées antérieurement au jugement déclaratif et celles
résultant de la rupture des contrats de travail effectuée au
moment de ce jugement étaient couvertes par l'A .G.S. Il n'est pas
envisagé actuellement de modifier le régime des créances sala-
riales nées après le jugement d 'ouverture dont le règlement est
mieux assuré que par le passé. Toutefois, dès les premiers mois
d'application de la loi du 25 janvier 1985, il est apparu que le
préalable obligatoire de la période d'observation était trop rigide
au motif que la très grande majorité des entreprises arrivent
devant les tribunaux sans aucune chance sérieuse de redresse-
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ment. Un avant projet de loi, en cours de préparation à la chan-
cellerie, prévoit dans ce cas de permettre directement le prononcé
de la liquidation judiciaire.

Justice (fonctionnement)

14200. - 8 décembre 1986. - M. Jean Charbonnai attire l'at-
tention de M . le garda des sceaux, ministre de la justice, sur
une affaire récente, ayant entraîné la condamnation pour vol
d'employés d'une entreprise de la région orléanaise, à la suite de
la diffusion par l'employeur d'un enregistrement vidéo effectué
sur les lieux du délit. 11 lui demande de bien vouloir lui commu-
niquer la doctrine élaborée par son ministère sur les conditions
de l 'admission d'un enregistrement visuel comme élément de
preuve matériel du délit, ainsi que la communication de celui-ci à
la défense.

Réponse. - Le garde des sceaux peut indiquer à l'hodorable
parlementaire qu'en droit pénal français les infractions peuvent
être établies par tout mode de preuve, hors le cas où la loi en
dispose autrement. Le code de procédure pénale, dans son
article 427, dispose simplement que le juge, qui décide d'après
son intime conviction, « ne peut fonder sa décision que sur des
preuves qui lui sont apportées au cours des débats et contradic-
toirement discutées devant lui » . Un enregistrément visuel peut
donc parfaitement être versé aux débats d'un tribunal correc-
tionnel ou d'une cour d'assises et constituer l'un des éléments
permettant au juge de forger son intime conviction. Il reviendrait
par ailleurs à la juridiction saisie de se prononcer sur la validité
de cet enregistrement au regard des règles relatives à la protec-
tion de l'intimité de la vie privée.

Drogue (lutte et prévention)

14416. - 8 décembre 1986 . - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le garda des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème de la lutte contre la toxicomanie . Le Gouvernement a
pris la ferme résolution d'enrayer la progression de la toxico-
manie et, pour cela, il compte appuyer sa politique en ce
domaine sur deux points essentiels : les drogués seront contraints
de se soigner et les peines contre les trafiquants seront plus
lourdes. Pour bien mesurer l'ampleur de ce fléau que constitue la
drogue, il est bon de rappeler les résultats d'une récente enquête
effectuée par l'Institut national de la santé et de la recherche
médicale : la majorité des enfant interrogés savaient tout sur les
drogues les plus courantes, cela n'a plus rien à voir avec les
enquêtes d'il y a une dizaine d'années ; autre nouveauté, la
drogue n'est plus un phénomène confiné dans les grandes villes,
maintenant des dizaines de villes moyennes sont devenues des
foyers de toxicomanie avec leurs réseaux, leurs trafiquants ; tous
les milieux sont touchés, « les classes sociales se télescopent dans
l'univers de la toxicomanie » . Les victimes de la drogue sont de
plus en plus nombreuses : 172 décès par overdose en 1985 ; le
problème posé par la drogue est bien le problème essentiel car, à
travers notre jeunesse, il concerne l'avenir du pays. Aussi il lui
demande quelles sont les répartitions budgétaires prévues entre
les différentes actions menées, à savoir l'accueil et le traitement
dans les centres spécialisés, les actions de prévention, de
recherche et de santé. Par ailleurs, trop souvent, les médias ont
eu seulement tendance à présenter le toxicomane comme une vic-
time et non comme un individu qui, pour satisfaire son besoin,
sa dépendance psychique et physique à l'égard des effets de la
drogue, est entré dans la délinquance. Avec quels moyens
compte-t-il donc sensibiliser nos concitoyene sur ce fléau des
temps modernes.

Réponse. - Le développement très préoccupant de la toxico-
manie au cours de ces dernières années que souligne à juste titre
l'honorable parlementaire a amené le Gouvernement à consentir
pour 1987 un effort budgétaire tout particulier destiné à favoriser
des actions de prévention et de sensibilisation à l'égard des caté-
gories de populations les plus vulnérables et à renforcer les
moyens mis en oeuvre dans la lutte contre le trafic de stupéfiants.
Le Premier ministre a ainsi affecté le 23 septembre 1986 aux dif-
férents départements ministériels intéressés une somme globale de
250 millions de francs pour renforcer les divers moyens de lutte
contre la toxicomanie . Ainsi, le ministère de la justice dispose
d'une dotation de 125 millions de francs destinés à financer,
d'une part, la création de centres de postcure et le placement des
drogués dans des familles d'accueil, d'autre part, la construction
d'établissements pénitentiaires spécialisés qui hébergeront des
toxicomanes. Le ministère de la santé a reçu une dotation budgé-
taire de 40 millions et demi de francs afin d'édifier de nouveaux
centres de soins. Une somme de 15 millions de francs a été

affectée au ministère de l'éducation nationale qui pourra ainsi
payer des analyses médicales tendant au dépistage des mineurs
usagers de stupéfiants . Les unités spécialisées dans la lutte contre
la toxicomanie, de policiers, gendarmes et douaniers ont reçu
45 millions de francs pour améliorer leurs moyens matériels . Une
dotation de 20 millions de francs sera utilisée au financement de
diverses actions d'information des jeunes sur les dangers inhé-
rents à l'usage de drogues, de prévention des faits de toxico-
manie et de sensibilisation de tous les personnels éducatifs qui
sont en contact permenant avec les adolescents . Enfin, une dota-
tion de 4 millions de francs sera employée pour faire progresser
la recherche médicale en matière de drogues . Telles sont les dif-
férentes répartitions budgétaires prévues entre les différents
ministères . Elles traduisent, à l'évidence, le souci des pouvoirs
publics d'enrayer le développement de ce fléau moderne qu'est la
toxicomanie dont le Parlement aura l'occasion de discuter lors
des débats qui s'ouvriront prochainement sur le projet de loi
dont il sera saisi .

Justice (fonctionnement)

14412. - 8 décembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en réponse
à sa question écrite ne 9225, il lui a indiqué que certains rensei-
gnements sur les conciliateurs de justice n'étaient pas encore
totalement réunis. Il lui renouvelle donc sa question et il souhai-
terait qu'il lui communique l'état des conciliateurs et des sup-
pléants des juges d'instance pour chaque département.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire que, conformément à ce qui lui avait
été annoncé en réponse à sa question écrite n° 9225, le tableau
faisant apparaître le nombre des conciliateurs et suppléants de
juge d'instance en fonction dans chaque département vient de lui
être adressé par un courrier personnel.

Education surveillée (fonctionnement)

14401 . - 15 décembre 1986 . - Le syndicat national des per-
sonnels de l'éducation surveillée (S .N .P.E .S .-F.E .N .) souhaite
organiser, le 2 décembre, une journée « portes ouvertes » des ser-
vices et institutions de l'éducation surveillée afin de faire mieux
connaitre du public, de la presse, des élus et des associations, la
réalité de l'action de cette administration prenant en charge les
jeunes en difficulté. Cette initiative s'impose en effet, à l'heure
où l'éducation surveillée, sacrifiée par le budget 1987 de la jus-
tice (209 suppressions d'emplois, réduction des crédits de fonc-
tionnement .. .), est victime d'une campagne de dénigrement de la
part même du ministre chargé de cette administration, qu'il n'hé-
site pas à qualifier de « pétaudière » . Certes, l'action éducative
menée par les personnels de l'éducation surveillée ne satisfait pas
le ministre prônant une politique d'enfermement de la jeunesse
fondée sur la rédemption par le travail et la discipline dans le
cadre notamment de chantiers de « jeunesse » . Cette expression
d'autoritarisme est cependant l'aveu que les accusations for-
mulées par le ministre à l'encontre des services et personnels de
l'éducation surveillée ne résisteraient pas à la confrontation avec
la réalité de leurs actions . Dès lors, l'interdiction intimée à une
organisation représentant 80 p . 100 des personnels d'organiser un
légitime droit de réponse est une inadmissible atteinte à l'exercice
du droit syndical . C'est pourquoi M . Guy Ducolon4 demande à
M. le garde des sceaux, ministre da la justice, de rapporter
l'interdiction formulée par Mme la directrice de l'éducation sur-
veillée d'organiser cette journée d'information.

Réponse . - Les organisations syndicales des personnels de
l'éducation surveillée ont la possibilité d'exposer au public au
cours de conférences de presse et de rencontres avec les élus et
les associations, leur point de vue sur les élus et les associations,
leur point de vue sur les questions touchant à la prise en charge
des jeunes en difficulté et la lutte contre la délinquance juvénile.
Mais il ne leur appartient pas d'organiser, dans les établissements
de l'éducation surveillée des journées « portes ouvertes » telles
que celle dont le syndicat national des personnels de l'éducation
surveillée avait souhaité l'organisation le 2 décembre 1986 . En
effet, ces établissements qui reçoivent des mineurs placés sur
ordonnance de placement du juge pour enfants, ou du juge d'ins-
truction, ou sur ordre du parquet, à la suite d'actes de délin-
quance ou de mise en danger, sont tenus de préserver l'anonymat
de ces jeunes et de leurs familles. L'administration de l'éducation
surveillée, pour sa part, est toujours disposée, notamment par
l'intermédiaire de ses responsables régionaux et départementaux,
à faire connaître à ceux qui lui en font la demande les réalisation
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et les projets de ses services . En ce qui concerne la réduction des
postes budgétaires, dans le budget 1987 de la justice, elle ne
remet nullement en cause le devenir du service public de l'éduca-
tion surveillée qui, dans le cadre de la modération générale des
dépenses publiques, doit s'associer à l'effort de recherche d'une
meilleure utilisation des moyens existants.

Hôtellerie et restauration (assurances)

14671 . - 15 décembre 1986 . - M . Yvon Briant appelle l'atten-
tion de M . le garde dea sceaux, ministre de la justice, sur la
gravité des conséquences financières que fait peser, sur les hôte-
liers, le régime de responsabilité institué par la loi du
24 décembre 1973 . La finalité de la réforme de 1973 était d'har-
moniser, conformément aux décisions prises le 17 décembre 1962
par les instances européennes, les règles régissant la responsabi-
lité des hôteliers, dans le but de faciliter les échanges touristiques
entre pays membres . En conservant des règles de responsabilité
beaucoup plus rigoureuses que celles contenues dans la conven-
tion européenne, la France est allée à l'encontre de l'objectif
d'allégement recherché et a empêché l'instauration d'un régime
uniforme applicable dans les principaux pays d'Europe occiden-
tale bénéficiaires de courants touristiques importants . Et surtout,
la loi du 24 décembre 1973 met l'industrie hôtelière française
dans une situation défavorable par rapport à nos concurrents
internationaux . Ainsi, en retenant la responsabilité de l'hôtelier
en matière de véhicules et de chargement de véhicules, le législa-
teur a imposé à ce dernier des risques financiers importants dont
le coût d'assurance grève lourdement l'industrie hôtelière natio-
nale . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir s'il n'envisage pas, à l'heure où l'union européenne
connaît une nouvelle vigueur, de rapprocher la législation fran-
çaise de la convention européenne de 1962 en atténuant la res-
ponsabilité des hôteliers en matière de véhicule, responsabilité
aujourd'hui trop lourde et pénalisante pour l'industrie hôtelière
nationale .

Hôtellerie et restauration (assurances)

14672. - 15 décembre 1986. - M . Yvon Briant appelle l'atten-
tion de M . le garde dss sceaux, ministre de la justice, sur la
nécessité qu'il y aurait de modifier la loi du 24 décembre 1973
relative à la responsabilité hôtelière. Outre le caractère erroné de
l'assimilation qui y est faite du dépôt hôtelier au dépôt nécessaire
- c'est une obligation de résultat et non de moyens, qui pèse sur
l'hôtelier - il convient de noter la peu explicable différence de
traitement qui existe entre un véhicule et son chargement en
matière de responsabilité hôtelière. En effet, alors que la limite
de responsabilité applicable en cas de dommage au chargement
du véhicule est de cinquante fois le prix de location du logement
par journée d'un voyageur, la limite de responsabilité applicable
en ce qui concerne le véhicule lui-même, est du double . Aucun
élément ne pouvant objectivement justifier une telle différence, il
lui demande s'il ne lui apparait pas souhaitable d'alléger la res-
ponsabilité hôtelière en alignant la limite applicable au véhicule,
sur celle applicable à son chargement.

Réponse. - La loi du 24 décembre 1973 relative à la responsa-
bilité de l'hôtelier est strictement conforme à la Convention du
Conseil de l'Europe du 17 décembre 1962 et n'aggrave en aucune
manière la situation des hôteliers en regard des options permises
par cette Convention . A cet égard, la différence du montant des
limitations de responsabilité pour les véhicules et pour les objets
laissés dans les véhicules résulte d'un compromis entre le Sénat
et l'Assemblée nationale, qui a eu pour effet de diminuer notam-
ment le montant du plafond de la responsabilité pour les objets
laissés dans les véhicules . Les débats parlementaires précédant le
vote de cette loi ont été particulièrement longs et ont donné lieu
à des discussions approfondies, puisque l'Assemblée nationale
avait examiné le projet de loi en première lecture le 6 mai 1969.
La loi du 24 décembre 1973 qui n'a été adoptée, après cinq lec-
tures, qu'au terme d'une longue réflexion des deux assemblées
réalise un équilibre entre les différentes parties en présence qu'il
serait particulièrement imprudent et inopportun de remettre en
cause.

Divorce (droits de garde et de visite)

14606. - 15 décembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'at-
tention de M . le garde dea sceaux, ministre de ta justice, sur
la situation des enfants en cas de divorce . Un récent sondage
(B .V.A . publié dans Paris-Match) montre que neuf Français sur

dix sont favorables, en cas de divorce des parents, au droit des
enfants de choisir le parent avec lequel ils veulent vivre . Le fait
de choisir risque d'être très douloureux pour les enfants ; il peut
être envisageable qu'ils soient au moins entendus par le magistrat
qui décide du droit de garde et assistés dans cette démarche par
leur propre avocat . II lui demande donc son avis sur ce sujet, et
s'il envisage de modifier sur ce cas la législation existante, ainsi
qu'au niveau de la garde alternée, souvent peu prononcée par ies
magistrats.

Réponse. - La loi du II juillet 1975 sur le divorce a prévu
l'audition des enfants lorsqu'il est statué sur leur garde . L'ar-
ticle 290 du code civil précise en effet que le juge prend en
considération, outre les accords passés entre les époux et les ren-
seignements recueillis lors de l'enquête sociale, « les sentiments
exprimés par les enfants mineurs lorsque leur audition a paru
nécessaire et qu'elle ne comporte pas d'inconvénients pour eux ».
A juste titre, le législateur s'est volontairement abstenu de fixer
un âge minimum à partir duquel l'audition des enfants par le
juge serait obligatoire . II est souhaitable de laisser au magistrat le
soin de déterminer, cas par cas, si une telle audition est oppor-
tune compte tenu de la situation familiale et de l'intérêt des
enfants. Lors de son audition, l'enfant ne peut être assisté d'un
avocat : en effet, il n'est pas partie à la procédure de divorce qui
concerne essentiellement les rapports existants entre ses parents.
Enfin, la garde alternée a été condamnée par la Cour de cassa-
tion (arrêt du 2 mai 1984) . En effet, elle présente des risques
graves, notamment psychologiques pour l'enfant qui est soumis à
des modifications fréquentes de son environnement familial, sco-
laire et social. A l'inverse, la haute juridiction a confirmé la léga-
lité de la garde conjointe lorsqu'elle repose sur un accord des
parents. (arrêt précité) . Les tribunaux y sont favorables chaque
fois que l'accord des parents apparaît suffisant pour prévenir tout
risque de contentieux ultérieur . La chancellerie a toujours sou-
ligné que ce type de garde offrait une réponse bien adaptée à la
situation d'enfants dont les parents s'entendent sur leurs droits et
leurs obligations (circulaire civile no 83 .5 du 6 mai 1983) . Le
ministère de la justice et le secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre chargé des droits de l'homme étudient l'élaboration d'un
projet de loi en vue de consacrer législativement cette jurispru-
dence .

État civil (noms et prénoms)

15042. - 22 décembre 1986. - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l 'attention de M . le garde des sceaux, ministre de le
justice, sur les difficultés rencontrées par certains parents pour
donner le prénom de leur choix à leur enfant . En effet, l'applica-
tion de la loi du I 1 germinal an XI, toujours en vigueur, soulève
parfois des contestations et peut donner lieu à des décisions
contradictoires, tel prénom inhabituel étant accepté dans un cas
et refusé dans un autre. Le problème est complexe dans la
mesure où il s'agit de concilier la liberté de choix des parents et
la protection des enfants . II lui demande de lui faire connaître si
une réforme de la réglementation actuelle est à l'étude.

Réponse . - L'attribution des prénoms est régie par la loi du
I l germinal an XI qui autorise l'inscription, sur les actes de l'état
civil, des prénoms choisis parmi les noms en usage dans les
calendriers français ou ceux des personnages connus de l'histoire
ancienne . Ce choix appartient aux parents . Toutefois, la jurispru-
dence a, de façon constante admis que les dispositions de la loi
du 11 germinal an XI devaient être interprétées libéralement.
Ainsi la Cour de cassation reconnaît aux parents, sous la réserve
générale que dans l'intérêt de l'enfant, le vocable ne soit pas jugé
ridicule, la possibilité de choisir comme prénom, les noms en
usage dans les différents calendriers, ceux des personnages
connus de l'histoire ancienne, ainsi que les vocables consacrés
comme prénoms par l'usage dans le cadre d'une tradition étran-
gère ou française, nationale ou locale ou encore conforme à une
tradition familiale, dont il est justifié (I re chambre civile,
10 juin 1981 - Dalloz 1982, p. 160, 17 juillet 1984 - Dalloz 1984,
p. 609). La chancellerie, par circulaire du 12 avril 1966 ainsi que
dans son instruction générale relative à l'état civil (para-
graphe n° 277), a conseillé une interprétation libérale de la loi de
façon à tenir compte de ia volonté des parents . Dans ces condi-
tions l'officier de l'état civil, sous l'autorité du procureur de la
République, apprécie si les prénoms indiqués par le déclarant
peuvent être admis. En cas de refus, les parents ont la faculté de
saisir le tribunal de grande instance qui statue souverainement
sur la recevabilité du prénom litigieux . Il appartient toutefois aux
parents de fournir à l'appui de leur choix ou de leur demande
les références utiles établissant que le vocable retenu constitue un
prénom . Les solutions du droit positif apparaissent donc suffi-
samment souples et une modification des dispositions ne semble
pas nécessaire .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(École nationale de la magistrature)

11071 . - 22 décembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire
l ' attention de M. le perde des sceaux . ministre de la justice,
sur le projet de réforme de l'Ecole nationale de la magistrature.
II lui demande de bien vouloir lui préciser les nouvelles moda-
lités que le Gouvernement envisage de fixer et les mesures qu'il
entend prendre pour définir les conditions de fonctionnement, de
scolarité et d'accès à l'Ecole nationale de la magistrature.

Réponse. - La Chancellerie n'a pas actuellement arrêté, ni pré-
paré, de projet de réforme de l'Ecole nationale de la magistra-
ture. La Chancellerie et l'Ecole nationale de la magistrature ont
cependant le souci de toujours améliorer la formation des magis-
trats . Elles procèdent, de façon permanente, à des études en ce
sens. D'autre part, un groupe de travail présidé par le professeur
François Terre a reçu en juillet 1986 la mission de mener une
réflexion sur la carrière des magistrats ainsi que sur leur forma-
tion et celle des avocats . Ce groupe de travail n'a pas encore fait
connaître ses conclusions .

délai de deux mois suivant le dépôt de la demande d'accord . En
ce qui concerne les déversements de décombres et déblais inertes
provenant de la ville de Sète, notamment au triangle de Villeroy,
ce dépôt a été réalisé dans le respect des dispositions de la loi
n e 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et
à la récupération des matériaux et du décret d'application
n e 77-151 du 7 février 1977 et a comporté la remise en état d'une
digue fortement endommagée par les récentes tempstes . Le
délégué régional à l'architecture et à l'environnement a estimé
que l'impact de cette opération sur le milieu était très limité . Il
s'est agi en effet de travaux d'entretien d'un ouvrage existant qui
n'ont pas porté atteinte à la berge située en bordure de l'étang de
Thau . II a été signalé à M . le maire de Sète, à l'occasion de
l'instruction de ce dossier, que, conformément aux dispositions
de l'article L . 146-6 du code de l'urbanisme, l'interdiction de
comblement de l'ensemble des zones humides de sa commune
devrait figurer au P.O .S . Son attention a été également appelée
sur le fait qu'une éventuelle extension de la décharge municipale
sur ces zones serait incompatible avec ces dispositions.

Mer et littoral (sauvetage en mer)

MER

Mer et littoral (aménagement du littoral : Hérault)

7772 . - 25 août 1986 . - M . Jacques Roux attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation du Lido situé
entre Sète et Marseillan. Afin de préserver le site, notamment
contre la spéculation foncière et immobilière, la décision d'achat
de cette bande de terre a été prise par le conseil des rivages voici
bientôt quatre ans, mais aucune suite n'a été donnée par le
conservatoire du littoral . Par contre, des décombres et des
détritus en provenance de la ville de Sète continuent à être
déversés dans les anciens marais, notamment ceux du triangle de
Villeroy, contribuant ainsi à détériorer l'environnement et à aug-
menter les surfaces des terrains qui risquent d'être livrés à la spé-
culation . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer durablement la protection de ce site dans la totalité de
son étendue.

Réponse. - La mission du conservatoire de l'espace littoral et
des rivages lacustres est de mener une politique foncière de sau-
vegarde de l'espace littoral, de respect des sites naturels et de
l'équilibre écologique en acquérant les terrains nécessitant de
telles protections. Concernant le Lido situé entre Sète et Mar-
seillan, le conseil de rivages Méditerannée a effectivement
demandé, lors de la réunion du 9 novembre 1983, l'intervention
du conservatoire du littoral afin de protéger de toute urbanisa-
tion le secteur dit des salins de Villeroy . Cette demande a été
précisée lors de la réunion du 7 décembre 1985 qui a approuvé à
l'unanimité le principe de protection du Lido en question par
l'acquisition de deux zones tampons situées à ses extrémités . Ces
acquisitions sont en cours d'étude et nécessiteraient un recours
éventuel à la procédure d 'expropriation. Par ailleurs, la préserva-
tion du site, notamment contre la spéculation fonciaire et immo-
bilière, ne relève pas exclusivement de l'acquisition de terrains
par le conservatoire du littoral mais aussi des règles d'urbanisme
définies par le plan d'occupation des sols de compétence commu-
nale. En 1983, lors de la révision du P .O .S. approuvé le
7 août 1979, le ministre chargé de l'urbanisme a confirmé qu'il
considérait le Lido de Sète comme un espace naturel caractéris-
tique du littoral devant être préservé au titre de la directive natio-
nale d'aménagement du littoral du 25 août 1979 et classé en zone
naturelle inconstructible au P.O .S . Cependant, afin de tenir
compte des contraintes géographiques s'imposant au développe-
ment urbain de Sète, le ministre a admis le principe d'une urba-
nisation du secteur dit du triangle de Villeroy « à la condition
expresse que la mise en œuvre de l'aménagement se fasse confor-
mément à un plan d'ensemble garantissant la préservation d'une
surface significative de zone humide ainsi que le caractère du
site » . La révision du P.O .S n'a été approuvée que partiellement
par délibération du 27 mars 1986 et ne porte pas sur les secteurs
du Lido et du triangle de Villeroy . Les dispositions du P.O .S.
approuvé le 7 août 1979 restent applicables pour ces secteurs
mais ne sont pas compatibles avec les principes définis par la loi
na 86-2 du 3 janvier 1986 dite « loi Littoral » . En tout état de
cause, conformément aux dispositions de cette lui, l'ouverture à
l'urbanisation du secteur du triangle de Villeroy, en l'absence
d'un schéma directeur approuvé ou d'un schéma de mise en
valeur de la mer, doit faire l'objet d'un accord du représentant de
l'Etat dans le département qui recueille préalablement l'avis de la
commission départementales des sites. Les communes intéressées
par le projet peuvent également faire connaître leur avis dans un

11114 . - 3 novembre 1986. - M . Didier Chouat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation de la
Société nationale de sauvetage en mer (S .N .S .M .). L'accident sur-
venu cet été au canot de sauvetage de l'Aberwrach a profondé-
ment ému l'opinion française. Aussi, afin de permettre à la
S .N .S .M . de renouveler sa flotte et d'assurer son entretien cou-
rant, il a été proposé à M . le secrétaire d'Etat ainsi qu'à un cer-
tain nombre de présidents de conseils régionaux et généraux une
nouvelle approche financière qui peut se résumer ainsi : l e à
l'équipement : mise en place d'un plan à dix ans de renouvelle-
ment de la flotte, basé sur des budgets annuels de 12,5 millions
de francs (francs 1987) se décomposant en : section A :
rechanges, grosses réparations, modernisations . 4 .5 millions de
francs ; section B : constructions neuves, 8 millions de francs . Le
secrétaire d'Etat à ta mer assurerait la totalité de la section A et
50 p . 100 de la section B, soit 8,5 millions de francs par an, les
conseils régionaux et généraux côtiers concernés assurant chacun
25 p . 100 de la section B . soit les 4 milliards de francs restants.
20 au fonctionnement : en 1985, le budget prévisionnel de la
S.N.S .M. était de 12,6 millions de francs . L'Etat a financé
21 p . 100 seulement de ce budget . Or. pour assurer le fonctionne-
ment satisfaisant des stations et l'entretien courant du matériel,
les besoins sont estimés à un minimum de 15 millions de francs
par an. Pour faire face à ces dépenses, la S .N .S .M . est en train
de lancer une série d'actions auprès des conseils généraux, des
communes, des entreprises, des usagers de la mer, et en particu-
lier des plaisanciers . En attendant que ces actions rendent l'effet
escompté, il est demandé à l'Etat d'assurer 25 p . 100 de ce
budget, soit 3,6 mill ons de francs, ce qui représente sensiblement
la subvention versée en 1982. L'effort financier sollicité doit être
comparé à gar.1ques chiffres particulièrement significatifs : le
montant annuel de constructions neuves jugé nécessaire par la
S.N.S .M . ne représente que le 1/7 du prix d'un canadair le
budget de fonctionnement de la société de sauvetage anglaise, la
R.N .L.1 ., qui opère selon des principes comparables aux nôtres,
était, en 1985, dix fois supérieur au nôtre. Si la longueur des
côtes anglaises est légèrement supérieure, si le nombre de
bateaux dont dispose la R .N .L .I . est de 1,5 fois celui de la
S .N .S.M ., si ces bateaux sont plus sophistiqués que les nôtres,
tout ceci n'explique pas pour autant une telle différence dans les
budgets ! En conséquence, il lui demande quelle suite il entend
réserver à cette proposition.

Réponse. - La situation financière de la Société nationale de
sauvetage en mer est une question à laquelle le secrétariat d'Etat
à la mer porte un intérêt tout particulier, tant à cause de l'impor-
tance de la mission qu'elle assure que de l'efficacité avec laquelle
elle le fait . C'est pourquoi un effort important est consenti dans
le montant des subventions qui vont lui être allouées en 1987.
Pour ce qui concerne le budget d'investissement de la société, la
subvention du secrétariat d'Etat à la mer se monte à 8,5 millions
de francs, soit près de 70 p. 100 du budget total prévu par la
S .N .S .M . Il faut également rappeler qu'en 1986 une subvention
supplémentaire de I million de francs a été débloquée pour per-
mettre le remplacement du canot de sauvetage de l'Aber-Wrach
disparu lors d'un dramatique accident . Pour ce qui concerne le
budget de fonctionnement, le Parlement a décidé d'une subven-
tio^ de 3 millions de francs, soit une augmentation sensible par
rapport à l'année 1986 . La S .N .S.M . n'est est pas moins une asso-
ciation de la loi de 1901 . II est donc important, afin qu'elle garde
l'indépendance qui fait sa force, qu'elle fasse aussi appel à
d'autres sources de financement et que celles-ci soient déve-
loppées : augmentation du nombre de ses membres, contribution
volontaire des usagers de la mer. En ce sens, la comparaison
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avec la R.N .L.I, britannique est intéressante . En effet, le budget
de celle-ci est pratiquement assuré entièrement par le public et
les plaisanciers .

Mer et littoral (sauvetage en mer)

11712 . - 3 novembre 1986. - M . Jean-Pierre Dastrade attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat è la mer sur l'insuffisance
des crédits de la société nationale de sauvetage en mer. Chaque
année, plusieurs parlementaires insistent sur la nécessité d'aug-
menter les crédits de la S .N .S.M . pour lui permettre de remplir
ses missions. Au titre du budget de 1986 une rallonge d'un mil-
lion de francs avait été accordée, mais cette année les crédits
d'équipement du chapitre 66-32 sont en diminution, passant de
7,27 millions de francs à 6,5 millions . Cette dotation ne permettra
pas de financer le programme d'investissements de cette société

3
ui doit prévoir le remplacement du matériel ancien . Est-il besoi ;t
e rappeler le courage et l'abnégation des sauveteurs qui, parfois,

hélas au péril de leur vie, participent aux opérations de secours.
Pour résoudre le problème financier de manière durable, le
moment n ' est-il pas venu de définir un nouveau mode de finan-
cement. Le système actuel de financement par subventions
revient à faire financer par l'ensemble de la collectivité nationale
des services mis en place pour une catégorie déterminée
d'usagers . L'accroissement des missions de la société nationale de
sauvetage en mer résulte principalement en effet de l'essor de la
navigation de plaisance . Ne serait-il pas équitable de faire part : .
ciper financièrement les utilisateurs aux frais de fonctionnement
de cette société . La . création d'une taxe parafiscale d'un taux
modéré correspondrait à ce souci ; elle ne susciterait pas de vive
opposition auprès des usagers qui savent qu'une assurance doit
se payer à son prix . Il lui demande en conséquence son avis sur
cette proposition et, si elle trouve un écho favorable, les mesures
qu'il entend prendre pour la concrétiser dans le projet de
budget 1987.

Réponse. - La situation financière de la Société nationale de
sauvetage en mer est une question à laquelle le secrétariat d'Etat
à la mer porte un intérêt tout particulier, tant à cause de l'impor-
tance de la mission qu'elle assure que de l'efficacité avec laquelle
elle le fait. C'est pourquoi un effort important est consenti dans
le montant des subventions qui vont lui être allouées en 1987.
Pour ce qui concerne le budget d'investissement de la société, la
subvention du secrétariat d'Etat à la mer se monte à 8,5 millions
de francs, soit près de 70 p . 100 du budget total prévu par la
S .N .S .M. II faut également rappeler que, en 1986, une subvention
supplémentaire de 1 million de francs a été débloquée pour per-
mettre le remplacement du canot de sauvetage de l'Aber Wrach
disparu lors d'un dramatique accident. Pour ce qui concerne le
budget de fonctionnement, le Parlement a décidé d'une subven-
tion de 3 millions de francs, soit une augmentation sensible par
rapport a l'année 1986 . Ces diverses subventions sont donc d'un
niveau élevé . Elles n'en sont pas pour autant suffisantes pour
permettre un bon fonctionnement de la société. En ce sens, une
participation des usagers de la mer à son financement est souhai-
table . Le système d'une taxe parafiscale apparaît trop lourd et
risquerait de lui faire perdre son autonomie . En revanche, la par-
ticipation volontaire, en particulier du monde de la plaisance,
doit être développée, par exemple par le biais de l'augmentation
du nombre dés adhérents de la S .N .S.M . Toute action de la
société en ce sens sera soutenue et encouragée par les services du
secrétariat d'Etat à la mer.

Transports maritimes (ports : Nord)

14663. - 15 décembre 1986 . - M . Christian Baeckeroot
appelle l'attention de M . I . ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transporta, sur le
projet de desserte maritime d'Usinor-Dunkerque, qui a fait l'objet
d'un contrat entre l'Etat, la région, le port autonome de Dun-
kerque et Usinor en janvier 1985. Différents facteurs écono-
miques ont modifié le contexte dans lequel s'inscrivait cet impor-
tant investissement, comme la réduction du différentiel de taux
de fret pour les tonnages importés par navires minéraliers de
110 000 tonnes ou de 200 000 tonnes ; c'est donc fort logique-
ment que les crédits ont été affectés à d'autres priorités. Cepen-
dant, le problème demeure et risque de se poser à moyen terme
aven une grande acuité, car l'évolution prévisible de la flotte
mondiale des minéraliers conduit à une disparition progressive
des navires de 100-110000 tonnes, au profit de la classe
150-200 000 tonnes . Il lui demande s'il entend faire procéder sans
tarder à une nouvelle étude pour définir les meilleures conditions
d' approvisionnements d'Usinor-Dunkerque . L'incertitude actuelle
est en effet la solution la plus dommageable à l'avenir de notre

sidérurgie comme à celui du port de Dunkerque, dont le pro-
gramme d'investissements varie évidemment en fonction de la
solution retenue pour la desserte maritime d'Usinor . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la mer.

Réponse. - Le projet de desserte maritime d'Usinor-Dunkerque
a effectivement fait l'objet d'un contrat de plan entre l'Etat, la
région, le port autonome de Dunkerque et Usinor en jan-
vier 1985, mais le président d'Usinor, dans une lettre du
4 décembre 1985 à Mme le ministre du redéploiement industriel
et du commerce extérieur, a fait part de l'incapacité de sa société
à dégager les ressources nécessaires pour financer sa part de la
desserte maritime d'Usinor et a proposé de lancer l'étude d'un
projet global plus réduit, ne mobilisant que des financements
publics. En raison du délai des études rendues ainsi nécessaires,
le ministre délégué chargé du budget décidait en avril 1986 de
réaffecter les 200 millions de francs réservés à la desserte mari-
time d'Usinor sur le FSGT à des opérations prioritaires en
matière d'investissements routiers et de transport collectif . Il n'en
est pas moins exact que l'approvisionnement de la sidérurgie de
Dunkerque par des navires de 200 000 TPL reste une éventualité
qui mérite attention . C'est pourquoi l'étude d'une solution nou-
velle est menée conjointement par Usinor et le port autonome de
Dunkerque, en tirant parti des installations existantes . Cette solu-
tion aurait un impact plus important pour l'économie locale,
puisque malgré son coût moindre, elle comporterait un volume
important de travaux et d'équipements auxquels pourraient pré-
tendre des entreprises locales ou régionales . Les résultats en
seront connus au cours du 1 « semestre de l'année 1987.

Jeunes (emploi)

14723 . - 15 décembre 1986. - M . Charles Mloessc attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat è la mer sur l ' exclusion de la
pèche artisanale des dispositions sur l'emploi des jeunes. La cir-
culaire n e 36-86 précise les modalités d'application au secteur
maritime de l'ordonnance du 16 juillet 1986 prise en vue de favo-
riser l'emploi des jeunes de seize à vingt-cinq ans. Or le texte
exclut de son champ d'application les armateurs de navires de
moins de cinquante tonneaux, dont les équipages sont rémunérés
à la part, et qui ne sont pas soumis à l'obligation d'assurance
contre le risque de privation d'emploi (cotisation aux Assedic).
Le secteur de la pêche artisanale, pourtant très développé, est
écarté de ces exénorations ou allégements des charges sociales
qui lui auraient permis d'embaucher des jeunes de moins de
vingt-cinq ans et donc de participer activement à la lutte pour
l'emploi . Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il entend
prendre des mesures d'incitation en faveur de la pêche artisanale
et, à défaut, de lui expliquer les raisons de cette exclusion.

Réponse. - La circulaire n° 38-86 du 4 septembre 1986 n'ins-
titue pas d'exclusion des dispositions sur l'emploi des jeunes à
l'égard de la pêche artisanale. Elle ne fait que tirer les consé-
quences, pour les entreprises relevant de ce secteur d'activité, du
champ d'application défini dans l'ordonnance . Celle-ci réserve en
effet le bénéfice des exonérations aux entreprises « soumises à
l'obligation d'assurance contre le risque de privation d'emploi,
instituée par l'article L. 351-4 du code du travail » . La plupart
des entreprises de pêche artisanale, ne sont, il est vrai, pas sou-
mises à l'obligation d'assurance précitée ce qui constitue pour
elles un avantage important et permanent. Elles conservent
cependant la faculté de cotiser volontairement aux Assedic, et de
bénéficier ainsi du droit aux exonérations de charges sociales et
familiales prévues par l'ordonnance.

Transports maritimes
(politique des transports maritimes)

15752. - 29 décembre 1986 . - M . Vincent Porelll attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat è la mer sur le vaste et légitime
mouvement engagé par les marins et officiers de la marine mar-
chande, à l'appel de leurs organisations syndicales, et dont l'ori-
gine se situe dans le plan présenté par le Gouvernement - et
notamment par le Premier ministre - le 2 octobre 1986. Le plan
ne comporte aucun objectif de maintien et de développement de
notre flotte et donc de l'emploi . Au contraire, il encourage le
patronat maritime à poursuivre le passage sous pavillon de com-
plaisance - dont celui des Kerguelen - des navires français, à
recourir à des équipages étrangers sous-payés et mal protégés. Le
plan remet aussi en cause le statut des marins et officiers . II pré-
voit la réduction des effectifs, la polyvalence des fonctions, la
redéfinition de la profession, la régression en matière de protec-
tion sociale . Tout ceci s'inscrit dans le cadre de la poursuite du
démantèlement de la filière maritime - de la navale à la flotte -
décidée à Bruxelles et que les différents gouvernements mettent
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en œuvre avec zèle, notamment depuis 1978 . Il apporte le soutien
des députés communistes aux luttes des marins et officiers et
demande, conformément à leur volonté, l'abandon de ce mauvais
plan et l'ouverture de négociations constructives avec leurs syn-
dicats.

Réponse . - Les négociations engagées entre les syndicats et le
secrétariat d'Etat à la mer ont permis d'aboutir à une résolution
du conflit sur la base d'un protocole d'accord signé dés le
22 décembre 1986 dont les modalités d'application ont été pré-
cisées dans les premiers jours de l'année 1987 . Le plan marine
marchande qui engage un effort budgétaire de l'Etat sur deux
ans de plus de 1,4 milliard de francs, compte non tenu des boni-
fications d ' intérêt sur emprunts, a pour premier objectif le déve-
loppement de la flotte française et le maintien d'un nombre
significatif de navires sous pavillon français . Le niveau de l'em-
ploi maritime est directement lié à la réussite de ce plan qui
repose sur la capacité de l'entreprise française à affronter la
concurrence de ses partenaires étrangers, notamment européens.

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

16349 . - 5 janvier 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le secrétaire d'Etat é la mer ce qu'il compte faire après le
rejet de la demande française de 12 000 tonnes de cabillaud pour
la pèche de Saint-Pierre-et-Miquelon et de 18 000 tonnes pour la
flotte métropolitaine par les autorités canadiennes . Car une telle
situation risque d'aboutir à un « black out » entre Français et
Canadiens mais aussi au chômage de marins pécheurs et à de
graves problèmes économiques pour les régions vivant de la
pêche.

Réponse. - Le refus opposé par le Canada aux demandes for-
mulées par la France dans le cadre de l'accord bilatéral de pêche
de 1972 place les armements saint-pierrais et la grande pêche
métropolitaine dans une situation extrêmement difficile . L'accès à
la zone de pêche canadienne et, pour les seuls armements saint-
pierrais, à l'intérieur du golfe du Saint-Laurent constitue en effet
pour nos armements à la pêche un complément indispensable
aux activités qu'ils déploient dans la zone économique française
autour de Saint-Pierre-et-Miquelon . Si le Premier ministre a été
amené à reporter son voyage à Ottawa prévu les 15 et 16 janvier
derniers, les problèmes liés aux pêches maritimes ont été un des
thèmes centraux des entretiens que le ministre français des
affaires étrangères a eus avec son homologue canadien d'une
part, avec le Premier ministre canadien M . Mulroney, d'autre
part, alors même que les fonctionnaires français et canadiens ten-
taient de mettre au point un compromis acceptable par les deux
parties . Cela n'a pas été possible tant les propositions restaient
faibles et tout à fait déraisonnables . Le gouvernement français les
a donc repoussées, comme il continuera de refuser toute solution
qui, à terme, ne permette pas un développement raisonnable des
pêches maritimes à Saint-Pierre-et-Miquelon et le maintien en
activité de la flotte de grande pêche métropolitaine . Parallèlement
et soucieux de répondre à l'inquiétude des populations
concernées, les mesures d'aides indispensables font l'objet d'un
examen approfondi de la part des ministères concernés.

P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

10624 . - 20 octobre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T.,
sur le problème des contestations des factures téléphoniques et
du piratage des lignes téléphoniques . En effet, il semblerait appa-
raître ces derniers mois une augmentation des contestations des
factures téléphoniques, notamment sur la capitale. Il n'est pas
rare que des abonnés qui recevaient depuis longtemps de9 fac-
tures constantes et d'un niveau faible, voient soudain la somme à
payer passer du simple au quintuple, et parfois même plus. Ces
personnes, dont certaines peuvent même prouver leur absence de
leur domicile durant la période facturée et contestée, se voient la
plupart du temps déboutées de leurs demandes par la direction
des P. et T. Elles sont ainsi obligées de payer des sommes astro-
nomiques indues et souvent hors de proportion avec leurs
propres revenus. Or, on constate ces derniers temps, à Paris
notamment, le piratage de lignes téléphoniques . Cela aboutit à la
situation scandaleuse que des appels des pirates sont comptabi-
lisés comme s'ils venaient du propriétaire de la ligne piratée et
qui ne sont pas détectables par les simples enquêtes menées par
les P.T.T. Aussi, le seul moyen pour l'abonné de prouver sa
bonne foi est de faire lui-même son enquête en partant du relevé

de communications détaillées que pourrait lui donner les P .T .T.
Cependant, les factures détaillées ne sont encore envoyées que
dans certaines régions . De même, il apparaît que les risques de
piratage pourraient s'effondrer si les compteurs téléphoniques
étaient plombés comme le sont les compteurs électriques. Aussi,
il lui demande, d'une part, si la possibilité d'avoir une facture
détaillée comprenant les numéros entiers des appels effectués va
être prochainement généralisée à tous les abonnés et, d'autre
part, si l 'expérience des compteurs plombés menée actuellement à
Fontainebleau va être étendue.

Réponse . - Les statistiques en possession de la direction géné-
rale des télécommunications ne concordent pas avec l'observation
de l'honorable parlementaire . Ainsi, au plan national, le taux de
contestation des factures téléphoniques, qui était de 3,3 p. 100 il
y a un an, est descendu au-dessous de 3 p. 1 000. A Paris, pour
les troisième et quatrième bimestres de 1986, ce taux s'établit à
2,5 p . 1000 . Cette amélioration ne signifie pas que la situation
puisse pour autant être considérée comme pleinement satisfai-
sante. En particulier il est bien certain que le système actuel,
dans lequel la plupart du temps les communications obtenues ne
sont pas gardées en mémoire, conduit à des situations litigieuses,
aucune des deux parties ne pouvant convaincre l'autre . Deux sys-
tèmes apportent un remède à cette situation. En premier lieu la
facturation détaillée, offerte depuis 1982 aux abonnés reliés sur
certains types de commutateurs électroniques, et accessible à un
nombre d'abonnés sans cesse croissant : très bientôt deux sur
trois, et la totalité en 1989 sous réserve d'un éventuel changement
de numéro d'appel . Il est toutefois exclu de pouvoir donner inté-
gralement les numéros demandés, la Commission nationale de
l'informatique et des libertés s'y étant opposée pour des motifs
de respect de la vie privée des tiers appelés . En second lieu,
Gestax, système plus simple mais moins onéreux, qui permet de
connaître la ventilation de la consommation par périodes de
vingt-quatre heures, sans fournir de détails sur les numéros
demandés . Ce système, dont la généralisation est actuellement
rapide et devrait être terminée en 1988, permettra de fournir gra-
tuitement aux abonnés qui en feront la demande les renseigne-
ments cités, dont l'expérience prouve qu'ils suffisent dans de
nombreux cas à régler les litiges . Quant à la proposition de
plomber les compteurs, elle semble procéder d'une information
imparfaite . Les compteurs d'abonnés sont toujours situés au cen-
tral, et non chez l'abonné lui-même ; il serait donc sans intérêt de
vouloir les plomber . L'expérience de Fontainebleau à laquelle il
est fait allusion est d'ailleurs une mise en place de Gestax, non
un plombage de compteurs.

Impôts et taxes (politique f iscale)

11539 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Desanlis attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les taxes se rapportant à l'utilisation des réseaux
radioélectriques par les ambulances de la Croix-Rouge française.
Bien que reconnu d'utilité publique, cet organisme ne bénéficie
pas de la réduction de la taxe radioélectrique comme certains
autres . li lui demande s'il est possible que la Croix-Rouge fran-
çaise, appelée à rendre de très grands services à la population,
bénéficie de l'exonération ou de la réduction de cette
taxe. - Question transmise à M. te ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse . - Depuis la promulgation de la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, le
ministère chargé de la poste et des télécommunications n'est plus
compétent pour la gestion des réseaux radioélectriques privés . En
effet, le l e de l'article 10 de la loi précitée (J.O. du
l et octobre 1986, p. 11756) a transféré cette compétence à la
Commission nationale de la communication et des libertés . Les
tarifs en sont ainsi dorénavant fixés par voie législative, et non
plus par décret comme il s'agissait de tarifs des télécommunica-
tions. C'est ainsi que la loi de finances pour 1987 (art . 45, II, 4 . ;
J.O. du 31 décembre 1986, p . 15827) fixe les tarifs en cause et
prévoit certaines réductions et exonérations, qui ne s'appliquent
effectivement pas à la Croix-Rouge française . Toute mesure de
cette nature est dorénavant du ressort de la Commission natio-
nale de la communication et des libertés et de la loi de finances.

Postes et télécommunications (centres de tri : Loire)

13113 . - 24 novembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la grève inadmissible qui a eu lieu à Saint-Etienne
durant treize jours, du 26 septembre au 8 octobre dernier, privant

1
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ainsi les usagers de ce service public de leur courrier, et dont les
effets se feront sentir encore plusieurs jours malgré la reprise du
travail . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour qu'une telle situation ne se reproduise plus, afin que les
usagers ne soient plus les otages de ces mouvements de
grève . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - Les difficultés rencontrées dans la distribution du
courrier à Saint-Etienne, en septembre et octobre 1986, sont nées
de la mise en place d'une réorganisation de la distribution jugée
indispensable. Une partie du personnel distributeur de Saint-
Etienne-R.P . qui était opposée au projet de réaménagement de ce
service a observé un arrêt de travail du 25 septembre au
8 octobre 1986. De mème, les préposés du bureau de Saint-
Etienne - Fauriel ont également cessé le travail, par solidarité, du
29 septembre au 8 octobre . Dès le début du conflit, des négocia-
tions quotidiennes se sont tenues avec les représentants du per-
sonnel en vue de trouver le plus rapidement possible un com-
promis . Deux centres de tri ont été mis en place avec du
personnel occasionnel recruté à cet effet afin de ne pas retarder
le courrier adressé aux entreprises et aux usagers recevant un fort
trafic . Les préposés présents pendant cet arrêt de travail ont éga-
lement été en mesure d'assurer la desserte de leurs tournées de
distribution. Lors de la reprise du travail, des moyens supplémen-
taires ont été accordés pour résorber rapidement les reliquats de
courrier à distribuer . Ainsi, toutes dispositions ont été prises afin
de limiter au maximum l'impact de ce conflit sur la vie écono-
mique de la ville . La nouvelle organisation du service de la dis-
tribution à Saint-Etienne-R .P . a été mise en place le ler décembre
dernier. S'agissant d'arrèts de travail touchant le secteur de la
distribution, le genre de conflit rencontré à Saint-Etienne est
inhabituel par son ampleur et sa durée. Au cas particulier, la
poste a pris les mesures nécessaires au maintien d'un service le
plus satisfaisant possible, notamment pour les entreprises.

Postes et télécommunications (personnel)

13276 . - ler décembre 1986. - M . Michel Margnes appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, den P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
le fait que, malgré l'annonce d'une commission d'étude sur
l'amélioration de la situation des fonctionnaires du corps des
vérificateurs et réviseurs des travaux du bâtiment, aucune mesure
nouvelle les concernant n'apparaît dans le budget 1987 . II lui
rappelle que ces fonctionnaires attendent une revalorisation de
leur statut, afin de mener à bien la mission qui leur est assignée :
avec la mise en place de véritables services techniques du bâti-
ment au sein des directions départementales ; la suppression et la
modernisation de l'appellation obsolète de vérificateurs, la restau-
ration de la parité indiciaire du corps de la révision avec les
autres corps de la catégorie A des P . et T . et le relèvement du
niveau minimum de recrutement à Bac + 4 . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles solutions sont
susceptibles d'être recherchées pour la prise en compte des
préoccupations de ce corps.

Postes et télécommunications (personnel)

13914. - 1•r décembre 1986. - M . Jean Foyer appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la
situation des fonctionnaires appartenant au corps de la révision.
Aucune amélioration n'ayant été apportée à leur carrière, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre en faveur de cette catégorie de fonctionnaires dont les
principales revendications portent sur la mise en place, à l'occa-
sion de la départementalisation, de véritables services techniques
du bâtiment au sein des directions départementales, la suppres-
sion de l'appellation obsolète de vérificateur, le relèvement du
niveau minimum de recrutement à Bac + 4, la restauration des
parités du corps de la révision en portant les indices bruts termi-
naux à 901 pour le réviseur en chef, à 841 pour le réviseur prin-
cipal et à 780 pour le réviseur.

Postes et télécommunications (personnel)

14272. - 8 décembre 1986 . - M. Guy Bach . appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, ',haret des P. et T., sur la situa-
tion des techniciens du corps o .. la révision. L'amélioration de la
situation des 634 agents constituant ce corps est à l'étude depuis
plusieurs années . A ce jour, une mesure de mise en conformité
de l' emploi des chefs de service régional ou départemental avec
le nouveau statut de la fonction publique est intervenue en 1985 .

D'autres revendications subsistent cependant . Ainsi de la mise en
place, à l'occasion de la départementalisation, de véritables ser-
vices techniques du bâtiment au sein des directions départemen-
tales. Ainsi, de la suppression de l'appellation « vérificateur », du
relèvement à Bac + 4 du niveau minimum de recrutement et de
la restauration des parités indiciaires du corps de la révision. Il
lui demande comment il entend prendre en considération ces
revendications, compte tenu des services particuliers rendus à son
administration par le corps de la révision.

Postes et télécommunications (personnel)

14325 . - 8 décembre 1986 . - M . Edmond Hervé attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la
situation des fonctionnaires de la Révision. II lui demande s'il
envisage de répondre positivement aux demandes de ces agents
qui portent essentiellement sur l'avenir du corps, l'amélioration
de la carrière et le rélèvement du niveau minimum de recrute-
ment .

Postes et télécommunications (personnel)

15656 . - 29 décembre 1986. - M . Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la situation des fonctionnaires du corps de la révision.
Il lui rappelle les principales revendications de ces fonction-
naires : I la mise en place, à l'occasion de la départementalisa-
tion, de véritables services techniques du bâtiment au sein des
directions départementales ; 2° la suppression de l'appellation
obsolète de vérificateur ; 3 . le relèvement du niveau minimum de
recrutement à Bac + 4 ; 4 . la restauration des parités du corps
de la révision . II lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour améliorer la carrière de ces fonctionnaires . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - L'administration des postes et télécommunications
se préoccupe depuis plusieurs années d'améliorer la situation des
fonctionnaires du corps de la révision des travaux de bâtiment.
Le contexte budgétaire n'a cependant pas permis de réaliser la
fusion des deux grades de vérificateur et de réviseur ni la revalo-
risation des indices terminaux des grades de réviseur principal et
de réviseur en chef. Une étude portant sur l'ensemble des pro-
blèmes soulevés par les personnels de la révision est actuellement
menée en vue de déterminer les solutions susceptibles d'être
apportées . Déjà, dans le cadre de la politique de déconcentration
des activités des services des bâtiments, l'administration des
postes et télécommunications procède à un redéploiement pro-
gressif des effectifs du corps de la révision et à leur accroisse-
ment dans les limites permises par les contraintes budgétaires.
C'est ainsi que, en sus des seize emplois déjà obtenus au titre du
budget de 1986, quinze autres l'ont été au budget de 1987 . S'agis-
sant des perspectives de promotion de ces agents, il convient de
rappeler que le corps des personnels administratifs supérieurs des
services extérieurs (P.A.S .S .E .) est accessible par tableau d'avan-
cement aux réviseurs en chef, ainsi qu'aux réviseurs principaux
et, par voie de concours, aux vérificateurs et aux réviseurs . Enfin,
concernant le niveau de recrutement des diplômés dont il faut
souligner qu'il n'est jamais inférieur au niveau baccalauréat + 2,
certains lauréats étant même de niveau baccalauréat + 4 ou bac-
calauréat + 5, il est exigé des candidats externes au concours
d'accès au grade de vérificateur l'un des diplômes suivants :
1. Pour la branche « bâtiments soit un diplôme d'architecte,
soit un brevet de technicien « adjoint technique d'entreprise du
bâtiment », soit un D .U .T. de génie civil, soit une expérience pro-
fessionnelle de quatre ans dans la vérification de bâtiment ;
2. Pour la branche « installations », soit un certificat sanction-
nant un cycle complet d'études d'une école d'ingénieurs, soit un
B.T.S . spécialité électromécanique ou « adjoint technique d'entre-
prise du bâtiment », soit un D.U .T. de génie électrique ou génie
mécanique, soit une expérience professionnelle de quatre ans
dans des fonctions comportant l'étude de projets dans une entre-
prise spécialisée dans les questions d'installations techniques de
bâtiment .

Postas et télécommunications (personnel)

13379. - ler décembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur
les modalités selon lesquelles sont calculés les pourcentages de
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grévistes dans son département ministériel . 11 semble en effet que
le chiffre qui est communiqué à la presse le jour d'une grève
générale des fonctionnaires englobe à la fois les grévistes et les
personnels absents pour une autre raison telle que l'impossibilité
de prendre les transports en commun ou de faire garder ses
enfants du fait de la grève. S'il est compréhensible que la distinc-
tion ne puisse être faite le jour même, en revanche il semble bien
que dans les jours suivants la ventilation puisse être faite d'au-
tant plus facilement que pour le calcul des traitements les agents
grévistes doivent déclarer avoir été grévistes . A sa connaissance,
aucun communiqué n'est effectué pour donner ces chiffres qui
sont les seuls qui puissent être pris en compte pour estimer
l'étendue d'une grève . Il lui demande s'il ne serait pas possible
d'améliorer sur ce point l'information de l'opinion publique.

Réponse. - II peut être difficile dès le début d'un mouvement
de grève, en particulier lorsque celui-ci affecte le fonctionnement
des services publics, d'identifier certaines absences qui, bien que
liées à la grève, ne signifient pas nécessairement que les agents
en cause aient décidé de s'y associer (empêchement dû à des dif-
ficultés de transport en zone urbaine, par exemple), Ces absences
involontaires qui, au demeurant, sont très marginales par rapport
aux absences résultant du suivi du mot d'ordre de grève, sont la
plupart du temps signalées aux services dès le début du mouve-
ment par les agents eux-mêmes, soucieux qu'ils sont de ne pas
être décomptés comme grévistes et d'encourir ensuite à ce titre
une retenue sur leur traitement . La ventilation des arrêts de tra-
vail en fonction de leur durée à laquelle il est procédé dès le
lendemain, est mise à profit pour apporter, lorsque c'est néces-
saire, quelques légères rectifications aux résultats obtenus la
veille. Tout comme les arrêts de travail totalisés le premier jour,
la répartition définitive par durée des arrêts recensés est bien
entendu à la disposition des organes de presse.

Postes et télécommunications
(télécommunications : Bretagne)

13774. - l er décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme. chargé des P . et T., sur
le développement du réseau numérique à intégration de services.
Actuellement se met en oeuvre le projet Renan (raccordement
expérimental numérique pour les lignes d'abonnés analogiques et
numériques) qui doit couvrir le département des Côtes-du-Nord
avec une extension à Rennes . Ce réseau s'adresse principalement
aux usagers professionnels : les abonnés concernés se verront
proposer un raccordement à 144 K bit/s qui correspond à deux
voies téléphoniques classiques (2 x 64 K bit/s) complétés d'un
canal à 16 K bit/s ; ces capacités de transmission nouvelles per-
mettent d'accéder à de nouveaux services dans plusieurs
domaines : I . communication de personne à personne : notam-
ment audiographie, technique qui associe le son à l'écrit et à plus
long terme visiophone, technique qui conjugue l'image et le son
(transmission de croquis, photographie . . .) ; 2. téléinformatique :
transfert de fichiers informatiques et téléchargement de logiciel à
débit élevé ; 3 . consultation de banques d'information : consulta-
tion de bases de données qui associent l'image de qualité et le
son (publicité pour un produit, aide au dépannage, documenta-
tion technique sur de nouveaux produits). En conséquence, il lui
demande de faire le point sur la mise en oeuvre de cette opéra-
tion et s'il envisage de l'étendre aux autres cantons de Bretagne
centrale.

Réponse . - Le projet « Renan » prévoit à l'heure actuelle le
raccordement, à partir de la fin de 1987 et sur 1988, de
300 abonnés effectivement localisés dans les Côtes-du-Nord et à
Rennes. L'emplacement exact des points de raccordement numé-
rique sera déterminé au cours du premier semestre de 1987, à la
suite de la prospection commerciale effectuée . Il ne peut donc
être précisé dès à présent dans quels cantons des Côtes-du-Nord
se situeront les abonnés raccordés.

Postes et télécommunications (courrier)

14173. - 8 décembre 1986. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M. 8e ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
les termes de sa réponse à la question n° 5003 du 7 juillet 1986,
publiée au Journal officiel du 3 septembre 1986 . La situation évo-
quée concernait précisément l'impossibilité pour les agents d'as-
surances d'effectuer des envois en nombre, non clos, au même
tarif que les imprimés sans adresse et qui engendre, de ce fait,

une concurrence avec la C .N .P. (Caisse nationale de prévoyance)
qui, elle, pratique ce mode de distribution . 11 lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'aménager la réglementation en vigueur
dont on comprend, par ailleurs, mal le fondement.

Réponse. - L'obligation de mise sous enveloppe close des
imprimés émanant des compagnies d'assurances, ainsi d'ailleurs
que des organismes financiers, se justifie par le fait que la distri-
bution, dans de nombreuses localités, est assurée par du per-
sonnel volontaire . Celui-ci, en matière d'imprimés sans adresse,
n'est donc tenu à aucune obligation de distribution . Or, à de
nombreuses reprises, dans le passé, les distributeurs ont été
amenés à faire état de leur embarras lorsque les imprimés qui
leur étaient confiés étaient le support d'une propagande en
faveur d'établissements ou de réseaux concurrents de la poste.
Cette dernière, afin de se prémunir contre ces difficultés qui se
sont parfois traduites par des refus de distribution, s'est donc
trouvée dans l'obligation d'imposer la mise sous enveloppe . Tant
que la distribution reposera sur le principe du volontariat, il ne
peut être envisagé de modifier cette réglementation.

Postes et télécommunications (téléphone)

14292 . - 8 décembre 1986. - M . Albert Brochard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
le fait qu'au moment même où le Gouvernement conduit une
politique de maîtrise de l'inflation, dont on peut se féliciter, cer-
tains services comme, par exemple, l'Office d'annonces des
postes et télécommunications, augmentent leurs tarifs dans des
proportions qui peuvent varier de 15 à 20 p . 100, selon le service
rendu, pour les insertions dans les pages blanches et les pages
jaunes de l'annuaire . Il lui demande comment peut se justifier
une telle augmentation qui vient accroitre les charges des entre-
prises industrielles et commerciales.

Réponse. - D'une manière générale, deux facteurs sont à
prendre en considératior lorsqu'on examine la variation des tarifs
de publicité dans l'annuaire officiel entre deux années consécu-
tives. En premier lieu, bien entendu, l'augmentation des coûts de
production (collecte de la publicité, papier, coût d'impression et
de distribution de l'annuaire), mais aussi en second lieu la diffu-
sion du support, qui augmente chaque année, puisque tout
abonné a droit à l'annuaire et que le nombre des abonnés ne
cesse de croître . L'augmentation moyenne des tarifs de publicité
dans les annuaires due à ces deux facteurs de hausse a été
pour 1987 de 7 p . 100 . Mais cette même année sont en outre
intervenus deux éléments nouveaux. D'une part, la présentation
des annuaires a été sensiblement améliorée : introduction de la
couleur sur la couverture et sur le magazine de soixante-
quatre pages situé en début d'annuaire ; nouvelle mise en page
améliorant la présentation des professionnels ; nouvelles possibi-
lités d'insertion pour les annonceurs . D'autre part, à partir de
l'édition 1987, les pages jaunes seront distribuées à tous les
abonnés, même aux détenteurs de minitel, ce qui augmente d'au-
tant leur taux de diffusion . Cette amélioration du support et cette
diffusion plus large légitiment une augmentation qui a pu
conduire dans certains cas aux taux mentionnés.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Paris)

1449 . - 15 décembre 1986 . - M . Jean Jarosz appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme. chargé des P. et T., sur les
risques de fermeture des bureaux de poste de Paris 108, 96 et
136 . Dans certains cas, il semble que ce soit des différends entre
l'administration des P. et T. et les propriétaires des locaux qui
justifient la fermeture, ce qui est particulièrement intolérable . La
disparition de ces bureaux porterait un grave préjudice à la qua-
lité du service public dans l'arrondissement concerné . Aussi, il lui
demande de prendre les dispositions nécessaires afin que ces
bureaux ne soient pas fermés.

Réponse. - La suppression de Paris 96, qui a fait l'objet d'un
réaménagement complet en 1984, n'est nullement envisagée . Par
contre, il est exact qu'un projet de fermeture du bureau de
Paris 108 est étudié par la direction régionale des postes de Paris.
Cette éventualité résulte à la fois de la possibilité de réaliser un
transfert du service du courrier de cet établissement dans le
bureau central du neuvième arrondissement et de l'importance du
loyer versé pour les locaux. Toutefois, aucune décision n'a été
prise à l'égard de ce projet qui n'en est encore qu'au stade des
études préliminaires . S'agissant du bureau de Paris 136 dont l'ac-
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tivité est en décroissance depuis 1980 et dont les frais de fonc-
tionnement sont devenus exorbitants, notamment au niveau du
loyer, sa fermeture est bien prévue vers la fin du premier tri-
mestre de 1987. Cette décision n'a toutefois été prise qu'après un
examen approfondi de la desserte du secteur considéré qui est
assurée dans de bonnes conditions par trois autres bureaux
implantés à proximité : Paris 64, Paris 146 et Paris 15 - annexe 3,
situés respectivement 38, rue de Lourmel, 36, rue Linois et
30, avenue de Suffren . Une action d'information auprès des
clients de Paris 136 a été entreprise afin de leur indiquer l'éta-
blissement postal dans lequel ils pourront retirer dorénavant les
objets de correspondance mis en instance. Par ailleurs, une lettre
sera adressée aux titulaires de comptes de caisse nationale
d'épargne et de chèques postaux localisés à Paris 136, qui leur
donnera le choix entre un bureau qui leur sera proposé ou tout
autre qu'ils désigneront. S'agissant des personnes âgées ou handi-
capées, pour lesquelles le déplacement pour se rendre dans un
autre établissement postal représenterait une contrainte trop
importante, il est envisagé de mettre à leur disposition un service
de paiement à domicile. Pour ce faire, un numéro vert de télé-
phone leur sera indiqué, à Paris 136, jusqu'à sa fermeture, puis à
Paris 15 . Le souci d'utiliser au mieux les moyens disponibles
peut conduire parfois à des opérations de fermeture ou de trans-
fert d'établissements mais permet également de créer d'autres
bureaux de poste dans les zones les moins bien desserties de la
capitale. Cela a été le cas dans un passé récent dans les trei-
zième, quinzième et vingtième arrondissements. Dans le dix-
septième arrondissement, il est prévu d'ouvrir, rue de Saussure, le
nouveau bureau de poste de Paris 89 . L'ensemble des établisse-
ments de la capitale fait aussi l'objet de différents travaux . C'est
ainsi que dans le quinzième arrondissement, par exemple, dix-
huit opérations de modernisation et de rénovation ont été réa-
lisées depuis 1976, représentant un investissement de près de
15 millions de francs.

Postes et télécommunications (courrier)

14587 . - 15 décembre 1986 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. st du tourisme, chargé des P . et T.,
sur le fait que les coursiers internationaux, et en particulier leur
syndicat, le syndicat français des coursiers internationaux, n'ont
toujours pas été informés par les P .T.T. du règlement de leur
situation à la suite notamment d'un accord entre les postes et la
Commission des communautés européennes . En effet, à la suite
d'une décision de la Commission des communautés européennes
et de nombreux rendez-vous entre cette dernière et les postes, les
P.T.T . ont fait savoir par un communiqué à l'A .F.P ., le
14 novembre 1985, qu'après un examen attentif de l'activité des
coursiers internationaux ces derniers pouvaient exercer librement
leurs activités sur le territoire français . Parallèlement, les postes
ont créé en septembre 1985 une filiale de droit privé, la Société
française de messagerie internationale (S .F.M .I .), par l'intermé-
c faire de la Cogecom qui détient 65,99 p . 100 de la S .F.M .I ., le
reste du capital étant détenu par la société T.A .T. Les activités de
la S .F.M .1 . sont en tous points similaires et concurrentes de celles
des coursiers internationaux et distinctes des activités tradition-
nelles de la poste. La Commission des communautés européennes
a demandé aux P.T.T. de préciser leur position résultant du com-
muniqué du 14 novembre 1985 précité. A cet égard, la Commis-
sion des communautés européennes et les postes se sont réunies
en décembre 1985 et la Commission a adressé une lettre aux
postes, le 18 décembre 1985, résumant la situation comme suit :
l'activité des coursiers internationaux peut s'exercer en France
sans aucune restriction notamment réglementaire, technique ou
financière édictée par les postes ; les coursiers peuvent organiser
leur activité sur le territoire français en toute liberté et selon leurs
besoins, en particulier en utilisant si nécessaire la sous-traitance
et en n'étant nullement contraints d'accompagner physiquement
les objets transportés ; les postes précisent n'avoir aucun pouvoir
ni volonté pour définir ou réglementer les conditions d'accès ou
d'exercice des activités des coursiers internationaux en France.
Enfin, les postes sont convenues que les coursiers internationaux
et que la S .F.M .I . sont sur un marché purement concurrentiel et
que la S .F.M .I . est soumise aux mêmes conditions légales et de
fonctionnement que les coursiers privés, ces principes de concur-
rence étant de nature à satisfaire au mieux les besoins des utilisa-
teurs de ces services dans l'intérêt de l'économie française. Les
P.T.T. ont confirmé cette position à la Commission des commu-
nautés européennes en février 1986, la Commission ayant de nou-
veau mis l'accent sur l'aspect concurrentiel de ces activités. Bien
que les P .T.T . se soient engagés vis-à-vis de la Commission des
communautés européennes à adresser officiellement une lettre
aux coursiers internationaux confirmant leur position, cette lettre
n'a jamais été envoyée. La Commission des communautés euro-
péennes a confirmé la liberté sans restriction d'exercice des acti-

vités des coursiers internationaux sur l'ensemble du territoire
français par deux communiqués de presse à l'A .F .P. et au Bul-
letin des Communautés européennes en décembre 1985 . Afin que
les sociétés de coursiers internationaux soient officiellement
informées, conformément à l'engagement pris par les P .T.T. vis-à-
vis de fa Commission des communautés européennes, il lui
demande de confirmer le règlement de cette situation et la posi-
tion du Gouvernement vis-à-vis de cette profession.

Réponse. - Les services internationaux de messagerie rapide
spécialisés dans la collecte, l'acheminement et la distribution
d'envois, dans des conditions particulières de rapidité, de
garantie, de surveillance, d'identification et de localisation peu-
vent s'exercer librement sur le territoire français . Cette position
du Gouvernement, annoncée par une déclaration ministérielle du
13 novembre 1985, a été confirmée le 21 juillet 1986 par un com-
muniqué du ministère chargé du budget et du secrétariat d'Etat
aux postes et télécommunications . Ce dernier texte a été transmis
officiellement le 29 juillet 1986 au président du syndicat français
des coursiers internationaux. L'ensemble de ce dispositif a été
établi à la suite de négociations avec la Commission des commu-
nautés européennes qui, après avoir classé cette affaire, a tenu
également informé le syndicat français des coursiers internatio-
naux .

Postes et télécommunications (courrier)

14847. - 15 décembre 1986 . - La recherche d'un emploi pour
les demandeurs sans ressources est une chose difficile par nature.
Souvent des difficultés financières viennent encore aggraver leur
situation . Le budget représenté par le timbrage des lettres de
demandes d'emploi équivaut pour ces personnes à des sommes
importantes. Il serait donc intéressant que les demandeurs d'em-
ploi puissent ne pas avoir ces frais à leur charge et que l'admi-
nistration puisse de son côté contrôler les abus éventuels d'un
affranchissement gratuit . En conséquence, M . Jean-Michel Bou-
cheron (Ille-et-Vilaine) demande à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme,
chargé des P . et T ., quelles mesures il compte prendre pour
régler cette situation.

Réponse . - La poste ne dispose pas de pouvoir discrétionnaire
en matière de droits à franchise ou de dispenses d'affranchisse-
ment. Elle est liée par des textes législatifs ou réglementaires. La
franchise postale est réservée, aux termes du décret n e 67-24 du
2 janvier 1967, « à la correspondance exclusivement relative au
service de l'Etat échangée entre fonctionnaires .. . » . Au demeu-
rant, cette facilité ne constitue pas un avantage mis gratuitement
à la disposition des bénéficiaires, puisqu'elle donne lieu à un
paiement annuel du budget général au budget annexe des postes
et télécommunications sur la base en vigueur. Dès lors, l'octroi
de la franchise postale aux demandeurs d'emploi créerait pour le
budget de l'Etat une charge nouvelle, laquelle relève de la loi, en
application de l'article 34 de la Constitution . En outre, sur le
plan pratique, l'acceptation en franchise des envois adressés par
les travailleurs sans emploi en particulier à des employeurs éven-
tuels serait extrêmement difficile à maîtriser . Les services postaux
ne pourraient assurer une distinction entre les plis provenant des
personnes à la recherche d'un emploi et les autres correspon-
dances . De plus, si une telle mesure était prise en faveur des
chômeurs, elle ne manquerait pas d'être revendiquée par d'autres
personnes tout aussi dignes d'intérêt et il serait difficile de rejeter
ces nouvelles demandes.

Postes et télécommunications (téléphone : Cher)

14083. - 15 décembre 1986 . - M . Alain Calmat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. st T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
préoccupations de l'ensemble du personnel des renseignements
téléphoniques de Bourges. Les craintes de ce personnel reposent
notamment sur la suppression de postes à court terme, alors qu'il
lui est demandé d'augmenter sa productivité . Par ailleurs, la
diminution de l'effectif du centre des renseignements télépho-
niques de Bourges ne correspond pas aux efforts qui sont faits en
direction du public : comme, par exemple, l'informatisation des
services . En somme, les dispositions actuelles visent à annuler les
bons effets que la modernisation pourrait apporter. C'est pour-
quoi il lui demande <pie cette situation soit examinée avec tout
l'intérêt qu'il convient . Au surplus, il propose que ce service
public soit mis en valeur comme il le faut en vue de répondre au
réel besoin des utilisateurs, d'une part, mais aussi à la nécessité
économique locale et de maintenir, voire créer des emplois à
Bourges, d'autre part.
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Réponse . - Le service des renseignements téléphoniques est
actuellement lourdement déficitaire, une demande de cette nature
entraînant pour le service un coût en moyenne triple de la recette
procurée . Aussi la direction générale des télécommunications se
doit-elle de tenter de réduire le déficit en utilisant les progrès de
la technologie. C'est ainsi que la mise en place à Bourges d'un
nouveau système dit « S 3 » a permis d'offrir aux usagers une
qualité de service au moins égale avec trente-six agents au lieu
de quarante-deux, sans pour autant accroître la durée de travail
ou la pénibilité de la tâche de ces derniers . II convient au surplus
de souligner que sur les six emplois libérés, cinq ont été réim-
plantés à Bourges même (trois à l'agence commerciale des télé-
communications et deux au centre principal d'exploitation) et le
sixième à Vierzon, donc dans le département.

Postes et télécommunications (personnel)

15150. - 22 décembre 1986 . - M . Jean dansas appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T. . sur les
revendications qu'exprime le syndicat C .G .T. des services postaux
de Paris au nom du personnel . Ce syndicat propose : 1 , de
donner à la poste des moyens en hommes et en matériel pour
assurer la distribution des hebdomadaires ou des quotidiens . Ce
nouveau service semble justifié puisque des maisons de presse
envisageraient d'avoir recours aux « petits boulots » pour assurer
la distribution de leurs journaux dans les 8e , 16 e et 17° arrondis-
sements ; 2 . de confier de nouveau au service public le trafic
Chronopost, actuellement sous-traité ; 3. de moderniser les
locaux postaux en fonction du trafic départ et triage dans chaque
arrondissement et de transformer les heures de triage du soir,
dites de « Californiens », en emplois titulaires du service
général ; 4. de respecter les fonctions du corps de la distribution
et de l'acheminement dans l'organisation du travail en brigade à
la distribution ; 5 . de mettre les effectifs en nombre suffisant aux
guichets pour assurer le service public et les prestations nou-
velles ; 6. d'arrêter les transferts de charges des services finan-
ciers sur les bureaux de poste ; 7, de réduire le temps de travail,
notamment en supprimant le retour dans les « satellites »
8 . d'améliorer l'avancement, la promotion et la formation profes-
sionnelle . II lui demande par quelles dispositions il entend favo-
riser la prise en compte de ces revendications par l'administra-
tion concernée des P. et T.

Réponse. - La décision du journal Le Figaro de desservir une
partie de ses abonnés par une société filiale n'est en aucun cas
due à la mauvaise qualité des services postaux parisiens . Les
moyens en personnel et en matériel destinés à distnbuer les heb-
domadaires et les quotidiens, qui bénéficient bien d'une priorité
de traitement, sont en nombre suffisant . Par ailleurs, il ne peut
être question de modifier l'organisation du service « Chrono-
post ». Créé pour lutter contre la concurrence des sociétés privées
d'acheminement dans le domaine de la messagerie urgente, ce
service offre à sa clientèle un produit sur mesure de transport
rapide et sûr . C'est pour atteindre ce but que la gestion et le
développement en ont été confiés à une fihalc de la poste, la
Société française de messagerie internationale, contrôlée majori-
tairement par l'administration, le trafic correspondant étant traité
par la poste moyennant une juste rétribution . S'agissant des
locaux postaux, deux opérations importantes de réaménagement
sont actuellement en cours dans les bureaux centraux des 8e
et 9 e arrondissements. D'autre part, en matière d'acheminement,
la direction des postes de Paris a déjà mis en place cinq centres
automatisés : Paris-R.P., Paris 14, Paris 15, Paris 17 et Paris 20.
Un sixième (Paris Il) sera ouvert en mars 1987 et le dernier
(Paris 18) sera prochainement mis en chantier. A noter à ce sujet
que la concentration des équipements lourds de traitement méca-
nique du courrier n'exclut par pour autant la modernisation des
services de départ des autres bureaux : la presque totalité des
bureaux de poste de la capitale dispose de moyens d'indexation
du courrier, constituant la première phase de tri automatique . Par
ailleurs, l'organisation syndicale C .G.T. demande la transforma-
tion des heures dites de « californies » en emplois de titulaires . II
est précisé que soixante emplois ont été ainsi créés au titre du
budget 1986. Cette procédure sera éventuellement poursuivie,
chaque fois que la création d'un emploi permet bien à son titu-
laire d'occuper le poste de travail correspondant suivant des
horaires compatibles avec une amplitude normale de travail . Tou-
tefois, il convient de remarquer que la majorité du trafic postal
urgent étant constitué de dépôts effectués en fin . de journée sur
des plages horaires relativement restreintes, les délais de traite-
ment du courrier sont donc relativement courts et nécessitent un
potentiel de travail important pendant quelques heures: 11 s'ensuit
que le recours aux « californies », c'est-à-dire à des agents volon-
taires rémunérés sur la base d'un forfait horaire, reste indispen-
sable . En ce qui concerne le taravail « en brigade » des études

seront prochainement entreprises dans le cadre du respect des
attributions du personnel et du maintien de la qualité de service.
Pour les effectifs des bureaux de poste, attribués en fonction de
la charge de ces établissements, les budgets de 1985, 1986 et 1987
ne permettent pas d'accorder aux bureaux des surnombres et des
moyens supplémentaires du fait que le trafic valorisé ne subit pas
d'augmentation au plan régional . Aussi, l'apport d'effectifs sup-
plémentaires pour les bureaux dont le trafic croit, ne pourra-t-il
se faire que par redéploiement interne sur Paris. Quant aux trans-
ferts de charges des centres financiers sur les bureaux de poste,
ils se limitent en fait à quelques opérations visant à faire du
bureau de poste l'interlocuteur privilégié de la clientèle . Ces opé-
rations sont incluses dans la charge du bureau de poste et peu-
vent donner lieu, le cas échéant, à l'attribution d'effectifs supplé-
mentaires . Par ailleurs, la suppression du « retour» dans les
satellites, préconisée par l'organisation syndicale ne permettrait
plus d'assurer le départ du courrier et aurait pour incidence de
ramener la durée hebdomadaire du travail en deçà du seuil auto-
risé par les textes réglementaires. A noter que cette durée a été
fixée par la fonction publique à trente-neuf heures . En matière
d'avancement, il est important de souligner qu'il est effectué en
fonction des emplois autorisés par la loi de finances ou devenant
disponibles à la suite des sorties de fonction . A cet égard, la
direction générale de la poste s'attache lors de la préparation de
chaque budget à obtenir !es autorisations nécessaires permettant,
d'une part, de répondre aux besoins fonctionnels de l'entreprise
et, d'autre part, de solutionner certains problèmes catégoriels spé-
cifiques . En outre, pour favoriser la promotion de son personnel,
il est prévu, pour les agents préparant notamment un concours de
catégorie B et C, d'aménager le régime actuel des facilités, de
développer les cours oraux et l'ac .és aux cours par correspon-
dance . Enfin, la politique de formation mise en oeuvre à la poste
est orientée prioritairement sur une adaptation la meilleure pos-
sible des agents aux différentes fonctions qu'ils sont amenés à
exercer et sur un développement soutenu de la formation com-
plémentaire en relation avec la modernisation des services et l'ex-
tension des prestations . Ainsi, en 1985, 44 000 journées de forma-
tion complémentaires ont été organisées à Paris, ce qui
correspond à une moyenne de 2,5 jours par agent . Globalement,
la poste consacre près de 5 p. 100 de la masse salariale à la
formation.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Corrèze)

15241 . - 22 décembre 1986. - M . Jean-Pierre Boehm
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T . . de
bien vouloir lui faire le point sur les mesures de réorganisation
des centres d'exploitation du réseau national de la Corrèze . Les
centres de Tulle et Ussel ont en effet été transformés en unités
d'exploitation du réseau national sous la direction du centre de
Brive-la-Gaillarde. Cette décision peut paraître surprenante dans
la mesure où, au dernier classement des centres, celui de Tulle
est hors classe avec 30 428 points et sa situation géographique
fait de lui le carrefour du département.

Réponse. - La politique de déconcentration conduite par la
direction des télécommunications du réseau national implique
que ses centres d'exploitation, désormais délégataires d'impor-
tantes responsabilités, aient une taille suffisante pour pouvoir y
faire face. Cette exigence conduit en règle générale à ne
conserver qu'un seul centre d'exploitation par département. Dans
le cas de la Corrèze il en existait trois : Brive-la-Gaillarde, Tulle,
Ussel. La solution adoptée a consisté à ne garder la qualité de
centre qu'au plus important des trois, c'est-à-dire Brive-ta-
Gaillarde, Tulle et Ussel devenant sièges d'unités d'exploitation
rattachées à cet unique centre. Cette restructuration évite tout
déplacement d'emplois ou d'agents, et n'entraîne ni baisse d'acti-
vité ni a fortiori extinction.

Communautés européennes (commerce intracommunautaire)

6162 . - 22 décembre 1986 . - M. Bernard $ehreiner attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
les difficultés rencontrées par la France pour vendre le Minitel
en République fédérale d'Allemagne ; contrairement aux règles de
la commission européenne. Plus largement, ce problème pose la
question de l'avenir d ' une politique européenne des télécommuni-
cations nécessaire face aux pressions américaines et japonaises . Il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour, tout
en défendant l'industrie nationale, garder à l'Europe des télécom-
munications toutes ses chances .

1
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Postes et télécommunications (télécommunications)

18943 . - 5 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvisrre demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., quelles mesures il
compte prendre pour sue le vidéotexte français soit utilisé sur
tous les points du terntoire de R .F.A . alors qu'actuellement il
n' est autorisé que dans les seuls réseaux privés de la Bundespost.

Réponse. - Le Minitel n'est effectivement actuellement agréé en
République fédérale d'Allemagne que pour utilisation sur réseau
privé, sans accès au réseau public commuté . Cette limitation dans
l'agrément empêche les fournisseurs français de services de télé-
matique de proposer leurs prestations aux entreprises allemandes,
et handicape en outre gravement la diffusion du Minitel en
R .F.A . L'attention de la commission des Communautés euro-
péennes a été attirée sur ce grave problème par une note du
16 juillet 1986 . Lors de leurs entretiens du 30 décembre 1986, les
ministres des deux pays sont convenus de la création d'un
groupe d'experts chargé de proposer d'ici à mai 1987 des condi-
tions d'agrément du Minitel sur réseaux publics. Au-delà de cet
épisode, la direction générale de télécommunications poursuit
depuis plusieurs années une politique d'ouverture progressive et
réciproque des marchés nationaux, concrétisée par des projets
multilatéraux, comme le radiotéléphone cellulaire numérique
européen, ou bilatéraux comme le poste téléphonique franco-
allemand . Elle est également présente dans le groupe de hauts
fonctionnaires des télécommunications (S.O.G .T.) qui a proposé à
la commission de la C.E.E . une recommandation en vue de l'in-
troduction coordonnée du réseau numérique à intégration de ser-
vices (R.N,1 .S .) dans la C .E.E ., recommandation adoptée par le
conseil des ministres de la C .E .E. en novembre 1986 . Elle parti-
cipe en outre activement aux travaux de la conférence euro-
péenne des postes et télécommunications (C .E.P .T.) qui agit éga-
lement pour l'harmonisation des spécifications des matériels et
des procédures d'agrément . Ces efforts se sont traduits par
l'adoption en 1985 d'un accord sur les normes européennes de
télécommunications (N .E .T.) et, le 24 juillet 1986, d'une directive
sur la reconnaissance mutuelle des agréments d'équipements ter-
minaux. Enfin, dans le domaine de la recherche, 41 p . 100 des
ressources allouées au programme cadre de recherche commu-
nautaire sont consacrées aux télécommunications ou à des tech-
nologies connexes (programmes E .S .P .R .1 .T., R.A .C .E .,
D.E.L.1 .A., D.1 .M .E .). Cet important effort doit permettre à l'Eu-
rope de tenir une place honorable face aux deux autres grands
pôles de développement que sont les Etats-Unis et le Japon.

Postes et télécommunications (télématique)

16410 . - 22 décembre 1986. - M . Bernard Schreiner demande
à M. I. ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., de lui fournir
les dernières statistiques de la direction générale des télécommu-
nications concernant le Minitel . Il souhaiterait savoir le nombre
d'appareils distribués ainsi que les différentes formes d'utilisation
du Minitel (utilisation individuelle et professionnelle) . Il lui
demande aussi quelles sont les perspectives pour les années à
venir du développement en France et à l'étranger du Minitel et
de ses différentes utilisations.

Réponse. - Au 30 novembre 1986, le nombre de Minitel ins-
tallés s'élevait à 2 120 000 . Au cours de ce mois de novembre,
l'ensemble des services accessibles par Minitel, c'est-à-dire
Télétel , 1, 2 et 3 et le service annuaire électronique ont reçu près
de 50 millions d'appels représentant une durée totale de consul-
tation de 3,7 millions d'heures . A la fin de 1986, près de
4 000 services différents étaient accessibles, soit deux fois plus
yu au début de l'année . Ces services concernent pour les
deux tiers environ le domaine professionnel . et pour un tiers le
domaine grand public . Dans le domaine professionnel on peut
citer comme exemple les utilisations internes à une entreprise
(annuaire interne, tableau de bord, etc .) ou externes vis-à-vis des
clients (vente par correspondance, services bancaires, etc.) ou
d'autres entreprises (fournisseurs notamment) . Dans le domaine
grand public, outre l'annuaire électronique qui représente plus de
40 p . 100 de l'ensemble du nombre d'appels sur Minitel, des ser-
veurs offrent informations d'actualité ou spécialisées (cas de
nombreuses collectivités locales), messageries conviviales, jeux.
Les perspectives • de dêveloppement en France reposent tout
d'abord sur l 'accroissement du nombre de Minitel, accroissement
qui va se poursuivre au rythme de I à 1,5 million par an.
Comme, dans le même temps, tout sera mis en oeuvre pour
assurer une qualité de service honorable malgré une croissance
aussi rapide, il y a tout lieu de supposer que de nouveaux ser-
veurs apparaîtront sur ce marché qui n'a pas encore trouvé son
équilibre, et reste encore un chamo d'expérience sociologique.
Quant au développement du Minitel à l'étranger, il est handicapé

par la lenteur des travaux de normalisation du vidéotex aux
échelons européen et mondial . A l'heure actuelle 70 000 Minitels
ont été vendus à l'étranger ; l'appareil est disponible dans vingt-
trois pays, dont douze européens . Différents pays étrangers ont
mis en place leur propre système de vidéotex, avec des résultats
variables mais jamais comparables à ceux de la France.

Postes et télécommunications (téléphone : Seine-Maritime)

16522 . - 22 décembre 1986 . - M . Pierre Bourguignon
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., de
bien vouloir lui faire connaître, pour les deux derniers semestres :
1 . le nombre de factures téléphoniques émises dans le départe-
ment de Seine-Maritime, ventilé par catégories d'abonnements
(individuels, sociétés) ; 2 , le nombre de contestations sur leur
montant auxquelles elles ont donné lieu toujours par catégories
d'abonnés (individuels, sociétés, etc.) ; 3 . le nombre et le montant
des contestations qui ont été reconnues par l'administration, toue.
jours établis par catégories d'abonnements.

Réponse. - Le nombre de factures émises en Seine-Maritime au
cours de l'année 1986 s'est élevé à 2 927 294, à raison de

1 449 865 au premier semestre et 1 477 429 au second semestre.
Pour le premier semestre, 1 333 815 factures concernaient des
abonnés résidentiels et 116 050 des professionnels . Au second
semestre, ces chiffres étaient respectivement de 1 359 229 et
118 200. S'agissant des factures contestées, leur nombre s'est élevé
à 3 737 au premier semestre (soit 2,57 p . 1000) et à 4 240 au
second semestre (soit 2,87 p . 1000). Il ne peut être fourni de ven-
tilation entre abonnés résidentiels et professionnels, car il n'est
pas tenu de comptabilité séparée en matière de contestations de
taxes . Cette augmentation d'un semestre sur l'autre ne peut être
considérée comme significative, le second semestre comportant la
période des retours de congé qui voit toujours une recrudescence
des contestations . Les taux observés sont proches de la moyenne
nationale. A la suite de ces contestations, 384 diminutions de
créance ont été décidées : 217 pour le premier semestre, pour un
montant de 296 000 francs ; 167 pour le deuxième semestre, pour
un montant de 230 000 francs.

Postes et télécommunications (personnel)

15892 . - 29 décembre 1986 . - M. Patrick Devedjien demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., quelles sont
les nouvelles conditions d'avancement des contrôleurs division-
naires des P. et T . au grade d'inspecteur et de surveillant en chef,
l'examen d'inspecteur qui leur permettait précédemment l'accès
au cadre A ayant été supprimé le ler janvier 1986. Certaines spé-
cialités existantes au sein de leur grade (Télécom, services finan-
ciers, acheminement) ont toujours la possibilité de pouvoir pos-
tuler au grade de surveillant en chef alors que d'autres (poste et
direction poste) n'ont jamais eu cette possibilité malgré la fusion
des spécialités instaurée le 2 avril 1986. Il lui fait observer que
ces derniers seront, par ailleurs, désavantagés lors de l'inscription
au tableau d'avancement au. grade d'inspecteur en raison de l'in-
dice supérieur des S .U .E.C. qui postuleront également à ce
tableau . Il apparaît comme extrêmement souhaitable que des
mesures soient envisagées pour faire disparaître la discrimination
qui touche le grade de contrôleur divisionnaire des postes et des
télécommunications.

Réponse. - Conformément aux dispositions du statut particulier
des surveillants en chef, le recrutement des surveillants en chef
de 2. classe s'effectue, dans chacune des spécialités où existent
des emplois de l'espèce, parmi les contrôleurs divisionnaires de
la même spécialité. Ainsi, dans les services postaux, les emplois
étant implantés dans les services de l'acheminement et dans les
services financiers, seuls les contrôleurs divisionnaires des spécia-
lités correspondantes sont admis à postuler. Les agents exerçant
leurs fonctions dans un service de direction et dans les bureaux
de poste où le grade de surveillant en chef n'est pas implanté ne
peuvent accéder à cet emploi d'avancement . Pour remédier à
cette situation, l'administration des postes et télécommunications
a décidé, dans un premier temps, de supprimer les spécialités de
contrôleur divisionnaire à l'occasion du tableau principal d'avan-
cement de 1986. Elle étudie maintenant la possibilité d'élargir
l'accès au grade de surveillant en chef de 2. classe à l'ensemble
des contrôleurs divisionnaires . S'agissant de l'accès de ces der-
niers au grade d'inspecteur par la voie du tour extérieur, un
projet de modification statutaire a été soumis aux ministères de
tutelle afin de supprimer l'examen professionnel préalable et de
ne laisser subsister que la liste d'aptitude . Lorsque les modalités
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de ce tour extérieur auront été définitivement arrêtées, les contrô-
leurs divisionnaires qui feront acte de candidature ne seront nul-
lement désavantagés par rapport aux surveillants en chef. En
effet pour ce type de liste d'aptitude présentant un caractère très
sélectif, seuls les mérites respectifs des candidats sont pris en
considération, à l'exclusion de toute notion d 'ancienneté.

RAPATRIES

des grandes associations de rapatriés. Le secrétariat d'Etat aux
rapatriés, qui a participé activement aux négociations animées
par le ministère de l'économie, des finances et de la privatisation,
invite donc les personnes concernées à formuler une nouvelle
demande de transfert auprès de leur établissement bancaire
marocain, sur la base de l'accord précité, et reste bien entendu à
leur entière disposition pour leur fournir toute information com-
plémentaire.

I

Français (nationalité française)

13481 . - I « décembre 1986. - M . Guy Drut attire l'attention de
M . I. secrétaire d'Etat aux rapatriés sur les difficultés adminis-
tratives que rencontrent les rapatriés en général . En effet, ces per-
sonnes doivent, pour obtenir une carte d'identité ou, plus simple-
ment, une fiche individuelle d'état civil, justifier de leur
nationalité française . Or il apparaît que ni le livret de famille
délivré dans leur pays d'origine, ni le passeport ne suffisent pour
témoigner de leur appartenance à la nation française . Il lui
demande s'il compte prendre des mesures pour remédier à cette
difficulté qui touche les rapatriés au plus profond d'eux-mêmes.

Réponse . - Le ministère de la justice, directement compétent
pour connaître de la délivrance des certificats de nationalité fran-
çaise, vient de transmettre au secrétariat d'Etat aux rapatriés des
informations précises, de nature à apaiser les inquiétudes de l'ho-
norable parlementaire. Le certificat de nationalité française,
délivré conformément aux dispositions du code de la nationalité,
constitue la preuve légale de la nationalité française pour les
rapatriés comme pour tout autre requérant . Un livret de famille,
une carte d'identité ou une fiche individuelle d'état civil ne suffi-
sent pas, par eux-mêmes, à faire la preuve de la nationalité fran-
çaise. En revanche, de tels documents, de même qu'un passeport,
une immatriculation consulaire, ou des documents militaires peu-
vent être utilisés pour établir la possession d'état de Français et
permettre, sous certaines conditions légales, de se faire recon-
naître la nationalité française . Selon l'article 143 du code de la
nationalité française, celle-ci est en effet tenue pour établie
lorsque la possession d'état de Français est manifestée de façon
constante sur deux générations . Au bénéfice des rapatriés d'Al-
gérie toutefois, les mêmes effets sont atteints sur une seule géné-
ration puisqu'il suffit, aux termes de l'article 155, qu'eux-mêmes
aient joui de façon constante de la possession d'état de Français.

Politique extérieure (Maroc)

13514. - l ef décembre 1986. - M . Jean-Pierre de Peretti Della
Rocca attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés
sur la situation des biens immobiliers urbains sis au Maroc
appartenant à des Français . Leur vente à des Marocains résidant
en France est autorisée sous réserve que la moitié du produit de
cette cession soit bloquée au Maroc. Le seul moyen de rapatrier
les fonds en France consiste en l'achat d'obligations rembour-
sables, capital et intérêts, sur cinq années . En revanche, les
Marocains résidant en France ont la possibilité de transférer
librement dans leur pays la totalité des fonds qu'ils désirent y
expédier. Il lui demande, dans ces conditions, s'il ne serait pas
opportun d'instaurer une réciprocité dans ces rapports entre la
France et le Maroc afin de permettre aux citoyens français
concernés de disposer librement de leur patrimoine, en particulier
si ledit patrimoine a été acquis avant 1956, année au cours de
laquelle le Maroc a obtenu son indépendance . Il lui demande oar
ailleurs de bien vouloir lui communiquer ce que représentent, en
quantité et en valeur, les biens immobiliers urbains au Maroc
détenus par des Français.

Réponse. - A la demande du secrétariat d'Etat aux rapatriés, le
ministère des affaires étrangères - directement compétent pour
connaître de la situation des biens français au Maroc - a
demandé à l'ambassade de France de procéder à une enquête
précise sur ce sujet, dont les conclusions seront bien sûr commu-
niquées à l'honorable parlementaire . Concernant par ailleurs le
transfert des avoirs de nos compatriotes, un accord franco-
marocain a été conclu le 22 décembre dernier, permettant notam-
ment la libération immédiate de tous les comptes d'attente et de
tous les comptes capital d ' un montant inférieur à
100 000 dirhams au 30 juin 1986 . Ces nouvelles et importantes
dispositions permettent désormais à plus de 90 p. 100 des déten-
teurs de comptes bloqués au Maroc d'obtenir le rapatriement
rapide de leurs avoirs . L'accord du 22 décembre, qui marque
clairement la volonté des deux Gouvernements de dégager des
solutions concrètes aux difficultés rencontrées jusqu'ici par cer-
tains de nos compatriotes, a fait l'objet d'une diffusion très large
tant auprès des principaux journaux de Paris et de province que

Rapatriés (indemnisation)

15233 . - 22 décembre 1986. - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . te secrétaire d'Etat aux rapatriés sur l'anomalie
qu'il y a pour le Gouvernement à repousser à 1989 le début de
l'apuration du règlement de l'indemnisation des rapatriés avec
pour fin de celui-ci l'horizon 2004, alors que ceux qui ont souf-
fert dans leur chair ce déchirement attendent justice depuis vingt-
cinq ans, soit plus d'une génération . Il lui demande, compte tenu
du nombre de retraits de projets de loi actuellement décidé par le
Gouvernement, s'il ne serait pas possible d'accélérer le début de
l'indemnisation et de raccourcir ses limites.

Réponse. - Le Premier ministre, lors de son intervention à l'As-
semblée nationale le 12 novembre dernier, a annoncé un
ensemble de mesures en faveur des rapatriés comprenant notam-
ment l'affectation d'une enveloppe de trente milliards de francs
sur quinze ans à partir de 1989 à raison de deux milliards de
francs par an pour régler la question de l'indemnisation.
Il importe de distinguer dans le cadre ainsi défini, d'une part, le
vote de la loi d'indemnisation et, d'autre part, l'entrée en appli-
cation de ladite loi . Si l'entrée en application est fixée en 1989,
en revanche, et pour répondre à la préoccupation de l'honorable
parlementaire, le vote de la loi qui viendra fixer les droits des
intéressés doit intervenir dans les meilleurs délais . Il faut égale-
ment rappeler que la loi du 2 janvier 1978 relative à l'indemnisa-
tion des Français rapatriés d'outre-nier dépossédés de leurs biens
n'a produit ses premiers effets financiers qu'en 1982, soit quatre
ans après le vote de la loi, pour les bénéficiaires àgés de moins
de soixante-dix ans et que, pour cette même catégorie de bénéfi-
ciaires, la période de remboursement avait été fixée au départ à
quinze ans . Le mécanisme actuellement retenu est donc tout à
fait comparable, étant précisé qu'une priorité de règlement sera
accordée aux rapatriés les plus âgés et les plus démunis. Il
permet, et l'honorable parlementaire ne peut manquer d'être sen-
sible à cette exigence de rigueur économique, de répartir dans le
temps l'effort financier considérable décidé par l'Etat pour régler
ce dossier .

Assurance vieillesse : régime général
(calcul des pensions)

15318 . - 22 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvisrrs expose à
M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés le problème du rachat des
points de retraite des personnes rapatriées . La loi du
4 décembre 1985 prévoit que : « les Français ayant exercé une
activité professionnelle salariée ou non dans un pays qu'ils ont
dû quitter pour cause d'événements politiques pourront effectuer
le rachat de cotisations non encore échues et bénéficieront, pour
le versement des cotisations dues, d'une aide de l'Etat dont le
montant sera déterminé en fonction de leurs ressources » . Il l'in-
terroge sur la situation d'une personne ayant procédé au rachat
des points de retraite de son mari décédé, au titre du décret du
28 avril 1981 . Cette personne, dont la situation financière est
modeste, a sollicité sa caisse de retraite pour obteni r la validation
sans frais des périodes pour lesquelles elle avait effectué un
rachat et s'est vu opposer un refus de celle-ci . Il lui demande
donc de lui préciser les modalités de cette loi et ses restrictions.
II lui demande, enfin, s'il est normal que cette personne ne
puisse bénéficier de cette loi de 1985.

Réponse. - La loi n e 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amé-
lioration des retraites des rapatriés se situe dans le prolongement
de la législation antérieure prise en matière d'assurance vieillesse
en faveur des rapatriés . Cette législation a tenté de résoudre des
difficultés que les lois antérieures n'avaient pas aplanies, notam-
ment celle du coût des rachats à effectuer, qui, pour un certain
nombre de rapatriés, s'avérait être une charge financière excessive
eu égard à leurs ressources modestes les mettant dès lors dans
l'impossibilité de procéder au rachat . C'est ainsi que la loi du
4 décembre 1985 a notamment posé le principe de l'aide de l'Etat
au rachat pour les personnes souhaitant procéder à un rachat de
cotisations au titre de la loi n e 65-555 du 10 juillet 1965. Cette
aide vaut pour les rachats à venir, mais également pour les
rachats en cours de paiement pour la partie correspondant aux
rachats de cotisations non encore échues . La circulaire récem-
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ment signée par le ministre des affaires sociales et de l'emploi, le
ministre chargé du budget, le secrétaire d'Etat à la sécurité
sociale et le secrétaire d'Etat aux rapatriés, prise pour l'applica-
tion du texte précité et qui concerne le régime général, précise,
pour les rachats en cours de paiement, que l'aide porte sur les
cotisations dues aux échéances postérieures au 7 décembre 1985,
date d'entrée en vigueur de la loi du 4 décembre 1985 . En
revanche, l'aide de l'Etat ne s'applique pas aux rachats entière-
ment soldés à la date précitée, aucune disposition rétroactive ne
figurant dans le texte législatif adopté . Aussi, si la personne dont
l'honorable parlementaire cite le cas a soldé l'intégralité du
rachat qu'elle avait demandé à la caisse de retraite pour les
périodes d'activité professionnelle effectuées outre-mer par son
époux décédé antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la
toi, ses dispositions ne peuvent lui être appliquées.

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Administration (rapports avec les administrés)

11773. - 22 septembre 1986 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur l'excès de lourdeur et de
contrainte que représentent les formalités administratives répéti-
tives comme les déclarations mensuelles de salaires
(U .R.S .S .A.F.), de chiffres d'affaires (services fiscaux), etc ., lors-
qu'elles sont réclamées aux responsables d'activités et de profes-
sions strictement saisonnières . Il lui signale en particulier
l'exemple des écoles de ski qui ne fonctionnent que de décembre
à avril et qui reçoivent tous les autres mois de l'année les mêmes
correspondances et formulaires administratifs à remplir que pen-
dant leur brève période de fonctionnement hivernal . En applica-
tion des principes posés par l'article 8 de la loi n° 85-30 du
9 janvier 1985, dite loi Montagne, des dispositions adaptées à la
spécificité de ce type d'activité devraient être prises et il lui
demande de bien vouloir lui préciser les intentions de son gou-
vernement à cet égard . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la reforme administra-
tive.

Administration (rapports avec les administrés)

17167. - 26 janvier 1987 . - M . Louis Besson s'étonne auprès
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la réforme administrative, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n e 8773 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
22 septembre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché à la simplification
des tâches administratives des entreprises . Il vient notamment,
dans ce but, de renouveler le mandat de la commission pour la
simplification des formalités incombant aux entreprises (Cosi-
forme). Cette commission a déjà fait de nombreuses propositions,
qui ont été adoptées par les ministères concernés . Elle examinera
lors d'une prochaine réunion, à la suite de la question posée par
l'honorable parlementaire, quelles améliorations pourraient éven-
tuellement être apportées aux formalités administratives des
entreprises strictement saisonnières telles les écoles de ski.

Administration
(rapports avec les administrés : llle-et-Vilaine)

14775. - 15 décembre 1986. - M. Yves Fréville appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la situation du centre inter-
ministériel de renseignements administratifs de Rennes . Contrai-
rement aux cinq autres centres régionaux créés depuis 1978, le
cemre de Rennes n'est pas doté d'une équipe d'informateurs spé-
cialisés mis à sa disposition par les administrations pour rensei-
gner les usagers par téléphone ; il est de ce fait réduit à une
simple tâche d'orientation des usagers vers les administrations
compétentes . Bien qu'il soit doté de locaux propres à accueillir
une équipe d'informateurs, le centre de Rennes demeure donc à
l'état embryonnaire et ne peut remplir pleinement sa mission
d'information au service des habitants des régions de l'Ouest qui
supportent ainsi une inégalité de traitement tout à fait anormale.
II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il envisagerait de prendre pour transformer le centre de
Rennes en un C .I .R .A . de renseignements de plein exer-
cice. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da Pre-
mier ministre, chargé de la reforme administrative.

Réponse . - Le C.I .R .A. d'orientation de Rennes a été mis en
place en juin 1983, dans le cadre d'un programme d'expérimenta-
tion portant sur l'amélioration de l'accès à l'information adminis-
trative du public de la région Bretagne. Lors de sa création, ce
centre a été conçu comme une structure légère, composée unique-
ment d'un chef de centre et de quatre agents, ayant pour seule
mission, contrairement aux. autres C .1 .R .A ., d'orienter les usagers
vers les services officiels compétents, de leur indiquer les procé-
dures à suivre pour remplir une formalité ou effectuer une
démarche administrative . L'évolution des demandes des usagers,
qui souhaitent obtenir, de manière directe, des renseignements
administratifs complets et de qualité, rend souhaitable, à terme,
la transformation du centre d'orientation de Rennes en un
C .I .R.A . d'information comparable aux autres C .I .R .A . existants.
Cette mesure doit toutefois être étudiée en tenant compte à la
fois des contraintes d'ordre budgétaire et des besoins des régions
non encore dotées de C .I.R .A.

SANTÉ ET FAMILLE

Professions et activités médicales (réglementation)

6114 . - 21 juillet 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
le rapport de mission du groupe de réflexion « Médecines diffé-
rentes » remis le 6 mars 1986 au ministre des affaires sociales de
l'époque, avec autorisation de publication . Il a été édité par la
Documentation française. Il souhaite connaître sa position ainsi
que les solutions qu'elle compte apporter aux questions
contenues dans ce rapport.

Professions médicales (réglementation)

16432 . - 12 janvier 1987 . - M . Michel Hannoun s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 6114 publiée au Journal offtcieL Assemblée nationale, Débats
parlementaires, question, du 21 juillet 1986 relative au rapport de
mission du groupe de réflexion « médecine différentes » remis le
6 mars 1986 au ministre des affaires sociales . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministère des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
indique à l'honorable parlementaire qu'elle à pris connaissance
du rapport remis par le groupe de réflexion « Médecines diffé-
rentes », et intitulé « Evaluer les médecines différentes, un défi ».
L'ensemble des thérapies diversifiées dont fait état ce rapport
correspond à une réalité sociale qui doit être prise en compte . Le
ministre entend faire procéder à une évaluation scientifique et à
une classification rationnelle de ces diverses thérapies, après
avoir procédé à la plus large consultation des professionnels de
santé . II convient, en effet, d'apprécier scientifiquement les avan-
tages pouvant être apportés aux malades par l'utilisation de cer-
taines techniques nouvelles ou plus anciennes, leur degré d'effi-
cacité, leur innocuité, leurs indications et leur rapport
coût-efficacité comparé à celui des thérapeutiques classiques . II
conviendra, en même temps, d'apprécier l'impact sur le système
de santé français de la reconnaissance éventuelle de pratiques
différentes notamment pour la prise en charge des soins par les
organismes de protection sociale.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (médecine)

9139. - 29 septembre 1986 . - M . Franck Borotra attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des internes en médecine issus du
concours au regard du service national . A l'issue du sursis pos-
sible jusqu'à vingt-sept ans, ils sont dirigés en tant qu'E .O .R.,
comme tous les étudiants en médecine, sur le centre militaire de
santé de Libourne et, après deux mois de classe, affectés dans les
corps de troupe . A leur retour, ils reprennent leurs études mais
ne conservent pas forcément le bénéfice du classement obtenu au
concours qui a déterminé l'ordre dans lequel ils ont choisi leur
spécialité . En effet, de ce concours on ne retient qu'un pourcen-
tage appliqué à la dernière promotion d'internes à laquelle ils
sont intégrés. Comme le nombre de ces derniers est en général en
augmentation, il y a de grandes chances que cela se traduise par
une rétrogradation dans le classement qui va fixer l'ordre des
choix. Les postes de la spécialité initialement choisie, dont le
nombre est limité, se trouvant pourvus par ceux qui les précèdent
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dans le classement, t'interne rentrant du service national se
trouve dans l'obligation d'en changer. Cette procédure unanime-
ment critiquée par les internes et l'ensemble des étudiants en
médecine pénalise ainsi ceux qui remplissent leurs obligations
militaires . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour modifier cette injustice.

Réponse. - La réforme du troisième cycle des études médicales
a eu notamment pour objectif de parvenir à une régulation des
effectifs des médecins spécialistes en formation . Pour pouvoir
s'inscrire définitivement dans la spécialité qu'il postule, un
interne devait remplir certaines conditions parmi lesquelles l'obli-
gation d'avoir accompli deux semestres dans un service agréé
pour ladite discipline parmi les quatre premiers semestres d'in-
ternat. Pour répondre notamment au cas évoqué par l'honorable
parlementaire, le décret n° 86-1228 du l ei décembre 1986 a consi-
dérablement assoupli les conditions d'accès à la spécialité, puis-
qu il suffit désormais à l'interne d'avoir effectué un seul semestre
dans un service agréé pour cette spécialité parmi les cinq pre-
miers semestres d'internat . Le fait d'effectuer son service national
ne pénalise donc pas l'interne dans le choix de la spécialité,
d'autant que le reclassement dans la génération suivante ne pour-
rait donner lieu à un recul du rang de choix que pour la pre-
mière promotion du nouvel internat, seule à être moins nom-
breuse que la génération suivante . Des instructions ont été
données afin que, pour cette première promotion, le reclassement
ait lieu par conservation du rang primitif de classement et non
par interclassement proportionnel, comme cela se pratique pour
les promotions suivantes . Ainsi la première génération d'internat,
bien loin d'être défavorisée, se trouve bénéficier d'un traitement
particulier en cas de service national, qui vient s'ajouter à l'avan-
tage de ne pas avoir de génération antérieure ayant la faculté de
choisir en priorité.

Professions et activités médicales (médecins)

l22i. - 29 septembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur l'intérêt incontestable du stage chez le praticien
pour la formation du médecin généraliste . Si les médecins volon-
taires, pour être maîtres de stage, ne le sont pas pour la rémuné-
ration allouée, il n'en apparaît pas moins que cette dernière, qui
est de 110 francs pour quatre heures, semble tout à fait insuffi-
sante : l'heure de travail du médecin généraliste est évaluée à un
niveau inférieur au S .M.I .C . Il lui demande si elle ne craint pas
qu'ainsi les volontaires se fassent rares pour occuper ces postes.

Réponse. - L'indemnité allouée aux maîtres de stage accueillant
des internes en médecine générale dans le cadre du stage chez le
praticien est actuellement fixée à 110 francs par vacation . Cette
indemnité, qui représente une compensation au ralentissement de
l'activité du praticien du fait de la présence du stagiaire, ne sau-
rait être assimilée à une rémunération car le maître de stage
poursuit son activité professionnelle habituelle et perçoit ses
honoraires de la même manière qu'en l'absence de stagiaire . Il
n'en demeure pas moins qu'une revalorisation de cette indemnité,
inchangée depuis 1981, est nécessaire dans le but de promouvoir
ce mode de formation dont la généralisation est envisagée à
terme. Des négociations ont lieu actuellement entre les parte-
naires intéressés, visant à en augmenter le montant à un niveau
permettant une meilleure compensation de la perte de revenu
engendrée par la présence du stagiaire.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

10279. - 13 octobre 1986. - M . Georges Colin appelle l'atten-
tion de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement
sur le reclassement des agents de vente de produits vétérinaires.
La loi n° 75-409 du 29 mai 1975 qui interdit l'exercice de la
profession d'agent de vente de médicaments vétérinaires, prévoit
dans son article L.617-14, alinéa 4, que le Gouvernement présen-
tera au Parlement, à l'échéance de la quatrième année qui suivra
la promulgation de la loi, un rapport précisant dans quelles
conditions sera réalisée la reconversion des personnes physiques
ou morales pratiquant la vente de médicaments vétérinaires, et en
particulier les moyens mis en oeuvre pour le reclassement des
cadres, et salariés employés dans les activités concernées . Or le
rapport déposé le 24 mai 1982 sur le bureau du Parlement n'a
toujours pas été discuté. Par voie de conséquence, les conditions
de reclassement des agents de vente de médicaments vétérinaires
n'ont pas été précisées et de nombreux travailleurs indépendants
ayant exercé cette profession ont été confrontés à des difficultés
de réinsertion professionnelle et de reconstitution de carrière lors
de leur demande . de liquidation de retraite, des points ou tri-
mestres s'avérant manquants . Le vide juridique ainsi créé conduit

également les tribunaux à constater le manque de base légale
lorsqu'ils sont saisis . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ce rapport soit discuté dans
les meilleurs délais par le Parlement et pour que les conditions
de reclassement des personnes concernées soient enfin pré-
cisées . - Question transmise à Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, à propos de la situation des travailleurs indépendants
ayant exercé la profession d'agent de vente de médicaments vété-
rinaires, le ministre délégué chargé de la santé et de la famille
précise que, dans un souci de protection de santé publique, la loi
n e 75-409 du 29 mai 1975 relative à la pharmacie vétérinaire a
réservé la vente des médicaments vétérinaires aux seuls pharma-
ciens d'officine et, dans des conditions bien définies, aux doc-
teurs vétérinaires. Conscient du préjudice qui serait subi par les
personnes qui se livraient jusque-là à l'activité de revendeurs de
médicaments vétérinaires, et ne pourraient plus prétendre la
poursuivre faute de posséder les qualifications désormais
requises, le législateur avait prévu qu'a titre transitoire, et afin de
faciliter leur reconversion, ces personnes pourraient, durant un
délai de cinq ans à compter du 31 mai 1975, continuer à prati-
quer la vente au public de médicaments dont une liste a été fixée
par arrêté du 6 décembre 1977 du ministre de la santé et du
ministre de l'agriculture. L'activité de colportage est donc frappée
d'illégalité depuis le 31 mai 1980. Toutefois, une tolérance a été
accordée jusqu'au 24 mai 1982, date à laquelle, conformément au
dernier alinéa de l'article L . 617-14 du code de la santé publique,
le Gouvernement a déposé sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale, un rapport précisant les conditions dans lesquelles se réali-
sait la reconversion des personnes concernées . Cependant, ce rap-
port n'ayant jamais fait l'objet d'un débat, il n'est pas possible de
r-Piu,ter la suite qui peut lui être réservée.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Essonne)

tOMt. - 13 octobre 1986. - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation alarmante en ce qui concerne l'équipe-
ment hospitalier du département de l'Essonne (91) en matière de
cardiologie . En effet il n'existe, à l'heure actuelle, aucune instal-
lation coronarographique dans l'Essonne ni en Seine-et-Marne,
ce qui conduit les patients à être examinés, généralement, à l'hô-
pital d'Aubervilliers et ce après une attente de plusieurs jours,
voire plusieurs semaines . Par ailleurs, le centre hospitalier de
Corbeil, qui est de construction très récente (un an), ne possède
pas - malgré l'insistance des responsables du service de cardio-
logie - d'installation permettant ce type d'examen, alors que les
emplois nécessaires ont été prévus dans l'hôpital pour ce type
d'installation et qu'une équipe spécialisée est en cours de forma-
tion . A la suite de nombreuses demandes concernant l'installation
de ce matériel, il a été répondu que le programme actuel avait
pour priorité l'acquisition d'un scanner. Sachant qu'il existe déjà
au centre hospitalier d'Evry, situé à six kilomètres de Corbeil, un
scanner, il serait beaucoup plus utile de réaliser la création d'une
unité coronarographique à Corbeil, ce qui permettrait aux deux
hôpitaux d'être complémentaires et non rivaux et, surtout, la
population du département de l'Essonne, forte d'un million d'ha-
bitants, pourrait ainsi bénéficier de ce type d ' équipement. Aussi,
compte tenu de ce qui précède, il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable d'envisager pour un proche avenir la création d'une
unité coronarographique dans le département de l ' Essonne plutôt
que de prévoir l'installation d'un second scanner dont d'autres
départements sont demandeurs.

Réponse . - L'absence d'une installation de coronarographie
dans l'Essonne et la Seine-et-Marne, la présence au centre hospi-
talier de Corbeil d'une équipe médicale compétente en cardio-
logie et formée à cette technique, l'importance du plateau tech-
nique de cet établissement, peuvent plaider en faveur de la
demande présentée par le centre hospitalier de Corbeil, et trans-
mise aux services ministériels par la direction départementale des
affaires sanitaires et sociales, visant à la création d'une unité de
coronarographie numérisée . Toutefois les rapports très réservés
établis par le directeur des affaires sanitaires et sociales et le
médecin inspecteur régional sur ce dossier m ' ont conduit à
rejeter cette demande pour deux raisons, d'une part l'absence de
service de chirurgie cardiaque au sein ou à proximité du centre
hospitalier ainsi que l'insuffisance de l'équipe paramédicale, qui
ne permettraient pas de faire face aux urgences en cas d'utilisa-
tion de la coronarographie à des fins thérapeutiques, d'autre part
la situation financière critique de cet établissement, qui doit sup-
porter l'incidence de sa reconstruction, des investissements en
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équipements lourds réalisés ces dernières années et d'une hausse
d'activité depuis l'ouverture du nouvel hôpital . Cette situation,
qui a conduit le centre hospitalier de Corbeil à déposer une
demande de dérogation budgétaire auprès des services ministé-
riels, ne rend pas opportune l'autorisation dans l'immédiat d'un
investissement supplémentaire, particulièrement coûteux puisqu'il
s'élèverait à 9,4 MF. Sur un plan plus général, une réflexion est
en cours afin de déterminer les implantations souhaitables des
unités de coronarographie.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Essonne)

11118. - 27 octobre 1986. - M . Roger Combrisson attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le besoin d'attribution d'un scannographe à l'hôpital
u Gilles de Corbeil » . Cette nécessité s'impose avec acuité, au
regard de l'activité générale croissante de cet établissement et des
besoins générés par l'ouverture de son service de radiothérapie.
Cette réalité induit une profonde inadéquation entre les besoins
quantitatifs et qualitatifs ainsi créés et les possbilités existantes.
En effet, l'env ironnement actuel et notamment le recours à l'utili-
sation du scannographe de l'hôpital d'Evry répond très insuffi-
samment au nombre de demandes provenant des malades de
Corbeil-Essonnes et de la circonscription hospitalière, eu égard à
la nécessité d'un diagnostic accéléré. Le recours obligé à des
examens extérieurs a également de graves incidences financières.
Aussi, de l'avis unanime des administrateurs et du corps médical,
le redressement de cette situation dans l'intérêt des malades ne
peut s'opérer qu'en disposant d'un équipement en scanner perfec-
tionné pour faire face aux exigences de diverses spécialités. II lui
demande donc ce qu'elle entend faire dans ce sens.

Réponse. - Le centre hospitalier de Corbeil-Essonnes a pré-
senté en 1984 et 1985 une demande de scanographe qui a été
transmise par la direction départementale des affaires sanitaires
et sociales. En raison des délais de reconstruction de l'établisse-
ment - le nouvel hôpital a ouvert en octobre 1985 - et de l'en-
semble des autorisations d'équipements lourds dont a bénéficié le
centre hospitalier de 1982 à 1985 - l'attribution d'un scanographe
n'a pas été jugée prioritaire . Cet équipement a été attribué
en 1984 au centre hospitalier d'Evry, très proche, et avec lequel
le centre hospitalier de Corbeil a conclu une convention d'utilisa-
tion . Il convient de souligner que ce dernier s'est vu accorder
de 1982 à 1985 deux appareils de radiothérapie, un service de
médecine nucléaire, un laser à argon, un système d'angiographie
numérisée. L'incidence financière de l'acquisition et de la mise
en service de ces équipements, ainsi que de la reconstruction de
l'hôpital, et l'augmentation d'activité qui en a résulté, ont pro-
voqué des difficultés budgétaires et incité le centre hospitalier à
déposer une demande de dérogation auprès des services ministé-
riels . C'est pourquoi l'autorisation d'un investissement supplé-
mentaire dans l'immédiat semble peu opportune, même s'il paraît
justifié qu'à terme un établissement de cette importance dispose
d'un scanographe, qui compléterait le plateau technique actuel et
notamment la radiothérapie. De plus, la direction départementale
des affaires sanitaires et sociales de l'Essonne n'a pas adressé de
nouveau dossier cette année . Par ailleurs, la liste des autorisa-
tions de scanographes au titre de l'année 1987 ne sera établie
qu'après réception des propositions des directions régionales des
affaires sanitaires et sociales qui ont été invitées par circulaire du
30 octobre à établir un ordre de priorité parmi les demandes des
directions départementales des affaires sanitaires et sociales.

Santé publique (maladies et épidémies)

12087. - IO novembre 1986 . - M. Jean Oiebotd attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème des vaccins et médicaments cultivés à
partir de cellules de singes verts d'Afrique. Les travaux des pro-
fesseurs Gallo et Essex montrent que ces médicaments pourraient
transmettre le virus du SIDA, même si ce risque de contamina-
tion reste minime . Certaines cellules des singes verts sont actuel-
lement utilisées en culture dans la production ou le contrôle de
vaccins humains, en particulier, celui de la poliomyélite, vaccina-
tion qui reste obligatoire . Il lui demande si on ne pourrait pas
admettre la possibilité de refuser la vaccination contre la polio-
myélite pour raison de conscience comme ce fut le cas dans les
pays voisins pour le vaccin contre la variole ou, comme c'est le
cas en France, pour les jeunes appelés qui refusent les vaccina-
tions à l'armée.

Réponse. - II est précisé a l'honorable parlementaire que, en
matière de vaccin contre la poliomyélite, il y a lieu de distinguer
deux types de vaccins : le vaccin à virus inactivés (injectable) et
le vaccin à virus vivants atténués (oral) . Le problème se pose, en
effet, un peu différemment dans les deux cas . Le vaccin à virus
inactivés (injectable) est préparé actuellement à partir d'une
culture de virus poliomyélitiques sur les cellules provenant de
reins de singe et maintenues elles-même en culture . Des contrôles
très stricts permettent de s'assurer de l'absence de tout agent
contaminant connu et en particulier de rétrovirus humains ou
simiens (dont les virus H .I .V . et S .T .L.V. 3) tant chez les singes
dont proviennent les cellules utilisées qu'au niveau des cultures
cellulaires elles-mêmes . Ce vaccin est en outre inactivé par le
formol auquel on sait que ne résistent pas les rétrovirus qui sont
des virus fragiles . En ce qui concerne le vaccin à virus vivants
atténués, les mêmes contrôles ont lieu mais il y a lieu de préciser
que l'espèce de singe utilisée dans ces cas n'a jamais été trouvée
porteuse de virus apparentés à celui du SIDA . II est enfin rap-
pelé que les travaux auquel il fait allusion ont seulement conclu
à la nécessité d'exclure les singes reconnus porteurs du virus
S.T .L .V. 3 . On peut donc assurer qu'il n'existe avec les vaccins
actuels aucun risque de transmission à l'homme d'un rétrovirus.
D'ailleurs, il a été vérifié que les cas de SIDA observés chez les
enfants correspondaient à une cause précise (contamination par
la mère ou transfusion) et n'étaient pas en rapport avec une quel-
conque vaccination.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

12982 . - 24 novembre 1986 . - M . Pierre Sirgue attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'interprétation de la loi Talon et de son décret d'ap-
plication n° 82-200 du 25 février 1982 . Le législateur a souhaité
interdire l'incorporation dans une même préparation magistrale
de substances appartenant à des groupes différents . Il s'agit de
ne pas mélanger dans une même gélule des produits répertoriés
en cinq groupes différents afin qu'il n'y ait pas d'interaction dans
la gélule . La difficulté porte sur l'interprétation de ce texte . Si, en
effet, il est parfaitement clair que l'interdiction est relative à l'in-
corporation de ces substances appartenant à des groupes diffé-
rents dans une même gélule, la question se pose en revanche sur
la possibilité qu'ont les médecins de prescrire ces différentes
substances en gélules séparées et distinctes . Beaucoup de phar-
maciens, y compris des mutualistes, exécutent ces préparations au
motif que la prescription magistrale singulière est autorisée
puisque le risque d'interaction existant lorsque les produits sont
mélangés dans une même gélule est, dans cette hypothèse, écarté.
II va sans dire que, si le texte légal et son décret d'application
étaient largement interprétés, cela remettrait en cause la prescrip-
tion magistrale dans son ensemble. Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître son avis sur l'interprétation de ce texte.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille rap-
pelle à l'horable parlementaire que la loi n° 80-512 du
7 juillet 1980 dite loi Talon a complété l'article L. 626 du code
de la santé publique. Cet article édicte des pénalités à l'encontre
de ceux qui contreviennent aux décrets en conseil d'Etat régle-
mentant les substances vénéneuses . Le décret d'application
n° 82-200 du 25 février 1982 ne peut recevoir d'autre interpréta-
tion que celle résultant de son libellé à savoir l'interdiction d'in-
corporer dans la même préparation magistrale des substances
vénéneuses répertoriées appartenant à des groupes différents spé-
cifiés en annexe au décret. Si les prescripteurs peuvent au regard
dudit décret ordonner des gélules séparées et distinctes tout en
respectant la réglementation générale des substances vénéneuses,
on doit néanmoins rappeler le primat de l'éthique médicale afin
d'éviter les traitements pharmacologiquement hasardeux dénoncés
par les instances ordinales.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13410. - l« décembre 1986 . - M . Olivier Guichard attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur un procédé nouveau visant à soulager les personnes
souffrant d'affections cardiaques (angines de poitrine) en assu-
rant la diffusion de trinitrine dans l'organsime : le Nitriderme
T.T .S . Comme le diabète, les angines de poitrine sont des affec-
tions incurables . La moindre amélioration dans la qualité de la
vie est déjà un espoir. L'énorme succès qu'est en train de rem-
porter ce nouveau traitement outre-Atlantique est déjà la pro-
messe d'une application à d'autres maladies . Déjà utilisé par des
millions d'Américains, le Nitriderme T.T.S . diffuse pendant vingt-
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quatre heures de la trinitrine, produit bien connu en France pour
ses propriétés vasodilatatrices. Jusqu'au T .T.S ., les angineux
devaient l'absorber chaque jour avec toujours l 'angoisse d'ou-
blier. Et de vivre les moments atroces d'une attaque imprévue,
douleureuse, où l'on croit mourir. Tous les utilisateurs interrogés
ont parlé d'un effet psychologique. Depuis quelques mois, on
peut trouver ce T.T.S . en France où deux millions de personnes
souffrent d'angine de poitrine . Et déjà de nombreux cardiologues
font confiance à ce nouveau procédé et l'ont prescrit à leurs
patients . Seul problème, cette thérapie est onéreuse : le traitement
mensuel s'élève à environ 250 francs, soit une dépense annuelle
de l'ordre de 3 000 francs que la sécurité sociale ne prend aucu-
nement en charge en raison du refus opposé par le ministre de la
santé d'avant le 16 mars . Aussi, il lui demande si elle peut envi-
sager le remboursement de ce médicament par la sécurité sociale
et mettre fin ainsi à une situation qui pénalise de nombreux utili-
sateurs et surtout les moins aisés financièrement et qui nous fait
prendre un peu de retard sur la médecine de demain.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article R . 163-3 du
code de la sécurité sociale, ne peuvent être inscrits sur la liste des
médicaments remboursables, après avis de la commission de la
transparence, que les médicaments qui sont présumés apporter
une amélioration du service médical rendu ou une économie
dans le coût de la santé . Les éléments d'information médicaux,
techniques et économiques, communiqués par le laboratoire qui
commercialise la spécialité Nitriderme T.T.S. n'ont pas permis de
procéder à l'inscription de ce produit sur la liste des médica-
ments remboursables, compte tenu des critères prévus par l'ar-
ticle R . 163-3.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

12420. - l u décembre 1986. - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
miniatrs des affaires sociales et de l'emploi . chargé de la
santé et de la famille, sur la situation des demandeurs d'emploi
atteints d'incapacité physique qui, ayant ' épuisé leur droit à
indemnisation, perdent également le bénéfice des prestations en
nature maladie s'ils ne peuvent, en raison de leur incapacité phy-
sique, rechercher un nouvel emploi . Pour pallier en partie cette
situation, la circulaire n e 466 du 2 juillet 1985 a admis que le
droit aux prestations en nature serait maintenu à ces personnes
pendant douze mois à compter du point de départ de l'incapa-
cité, mais qu'au-delà de cette période les intéressés devraient
adhérer à l'assurance personnelle, jusqu'à ce que leur état de
santé leur permette à nouveau de rechercher un emploi . Aussi il
lui demande, du fait du coût élevé de l'assurance personnelle, si
les personnes concernées ne pourraient pas bénéficier des preste-•
tiens en nature pendant la totalité de la période où elles se trou-
vent dans l'incapacité de rechercher un nouvel emploi, du fait de
leur état de santé.

Réponse. - L'article L.741-6 du code de la sécurité sociale pré-
voit que les demandeurs d'emploi qui ont épuisé les droits à la
protection sociale qu'ils tenaient des articles L . 311-5 et L. 161-8
du code précité et qui adhèrent à l 'assurance personnelle, peu-
vent voir leurs cotisations prises en charge par l'aide sociale sans
que soient mises en jeu les règles relatives à l'obligation alimen-
taire. II n'y a donc pas lieu d'envisager une modification de la
législation dans la mesure où les intéressés font déjà l'objet de
dispositions dérogatoires concernant la prise en charge de leurs
cotisations à l'assurance personnelle.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

13617 . - 1« décembre 1986 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales st de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la hausse des prix pour les médicaments rembour-
sables qui est fixée à 2 p . 100. Or il existe un certain nombre de
spécialités pharmaceutiques, qui sont sur le marché depuis des
décennies et qui sont de bons produits, à des prix fort modestes.
Des médicaments modernes, mis au point par de puissants
groupes pharmaceutiques mondiaux, bénéficient de prix bien
supérieurs, plusieurs fois le prix de médicaments anciens, et ces
derniers augmenteront dans le même pourcentage . Les labora-
toires pharmaceutiques de taille modeste enregistrent ces der-
nières années des hausses importantes de leurs coûts, qu'ils ne
peuvent répercuter. Leur équilibre financier est très précaire.
Pour permettre une relance de l'embauche dans cette branche, il
lui demande les mesures qu'elle envisage de prendre dans ce
domaine .

Réponse . - Les laboratoires pharmaceutiques ont pu augmenter,
le 15 juillet dernier, le prix de toutes leurs spécialités rembour-
sables de 2 p . 100 . Cette hausse en pourcentage répond avant
tout à une logique économique . En effet, les coûts de production
des spécialités remboursables variant dans de très fortes propor-
tions, il est normal que les hausses accordées soient exprimées en
pourcentage, et non en valeur absolue. D'autre part, la libération
des prix des spécialités non remboursables devrait, en premier
lieu, bénéficier aux petits établissements pharmaceutiques,
puisque ces entreprises présentent la caractéristique de commer-
cialiser davantage de produits non remboursables que la
moyenne des laboratoires français . En ce qui concerne les spécia-
lités anciennes, il parait souhaitable que toutes celles dont l'inef-
ficacité thérapeutique a été reconnue continuent d'être commer-
cialisées . Il convient de rappeler à ce sujet que les produits
anciens ont fait l'objet d'une réflexion approfondie de la part
d ' un des groupes de travail paritaires administration-industrie mis
en place durant l'été 1986.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

13512 . - l e, décembre 1986 . - M. Pierre Weisenhorn attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur le fait que sur de nombreux emballages pharma-
ceutiques figurent, ainsi que sur les nomenclatures jointes, des
indications en langue française, anglaise, espagnole, arabe . Dans
les régions de l'Est, les personnes àgées, souvent germanophones,
ne trouveat pas sur ces documents des indications en langue alle-
mande. Il lui demande s'il n'estime pas utile, notamment du fait
de la proximité de la R .F .A. et de l'appartenance de la France et
de ce pays à la C .E .E., que soit rendue obligatoire la traduction
allemande sur ces emballages pharmaceutiques.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
compréhension des mentions portées sur l'étiquetage et sur les
notices des spécialités pharmaceutiques est un problème très
important. Toutefois, il apparais difficile de rendre obligatoire la
traduction en une langue étrangère des mentions ainsi portées . Si
l'on tient compte du nombre de personnes s'exprimant dans une
autre langue que le français, il faudrait assurer la traduction dans
de nombreuses autres langues . Par contre, le pharmacien d'offi-
cine et ses collaborateurs lors de la dispensation du médicament
sont présents à l'officine pour expliquer au patient le bon usage
des produits délivrés . C'est ce rôle de conseil qu'il convient de
mettre en avant et de faciliter.

Elevage (volailles)

13137 . - 1 « décembre 1986 . - M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur les contraintes pesant sur les membres des sociétés
avicoles du fait de l'inscription récente au tableau de certains
produits pharmaceutiques. Cette inscription conduit les avicul-
teurs a devoir présenter une ordonnance délivrée par un vétéri-
naire afin de pouvoir obtenir certains vaccins antibiotiques ou
sulfamides nécessaires à leurs bêtes . Cette obligation entraînant
pour les aviculteurs une dépense importante, de loin supérieure à
la valeur marchande de (surs animaux . 11 lui demande s'il n'en-
tend pas exonérer du tableau ces produits, tout en veillant à res-
pecter et à préserver les règles ou mesures compatibles avec la
santé publique.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
qu'en matière d'éxonération du régime des substances vénéneuses
il lui apparaît effectivement souhaitable, après avoir rendu offi-
cielle la liste des principes actifs concernés, destinés aux animaux
de compagnie, d'engager la réflexion dans les meilleurs délais sur
les produits administrés aux animaux de rente.

Centres d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

1361$. - 8 décembre i986. - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et d• l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur la situation de certains personnels des services de
médecine hospitalière. Certains personnels, dont les secrétaires
médicales, ne sont plus, depuis une date récente, placés sous
l'autorité du chef de service mais sous celle des adjoints des
cadres qui constituent un corps recruté à l 'époque pour la cir-
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constance . Dans le cadre du projet de loi actuellement en prépa-
ration portant réforme des services hospitaliers, il lui demande
s'il n'est pas opportun de rendre aux chefs de service l'autorité
sur tous les personnels exerçant leur activité au sein des services
hospitaliers. Cette mesure aurait d'ailleurs pour effet, en ce qui
concerne les secrétaires médicales, de justifier un meilleur usage
indiciaire de leur qualification de fait qui n'est pas encore prise
en compte pour leur rémunération.

Réponse. - Aucune modification n'est intervenue qui soit de
nature à changer le caractère professionnel et les responsabilités
propres aux secrétaires médicales des établissements sanitaires et
sociaux publics. La création de l'emploi d'adjoint des cadres hos-
pitaliers option secrétariat médical en 1972 n'avait pas pour but
de remettre en cause l'autorité du chef de service auprès duquel
exercent les secrétaires médicales mais de permettre de pourvoir
les postes existants dans les services médicaux par un personnel
mieux qualifié et sélectionné en vue des tâches spécialisées qu'il
a à remplir. Ces personnels de secrétariat médical restent soumis
à l'autorité hiérarchique du chef de service et en dernier lieu du
chef d'établissement.

Santé publique (politique de la santé)

1pM. - 8 décembre 1986. - M. Jacques Mahéaa attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la
femelle; sur le problème posé, dans les centres hospitaliers spé-
cialisés en psychiatrie, par les modalités pratiques des placements
d'office régis par la loi de 1938 . En effet, ces placeme àts d'office
sont décidés par le maire ou. le commissaire de police qui doit,
dans les vingt-quatre heures, en saisir le préfet, commissaire de la
République . Celui-ci doit se prononcer « sans délai » sur le
maintien éventuel du placement . Or cette notion de'« sans délai »
est diversement interprétée par les préfets qui parfois attendent
plusieurs semaines pour transmettre leur avis . Durant cette
période, le statut de la personne concernée n'est pas défini et
pose problème en cas d'action de la famille, de l'avocat, d'asso-
ciations. . . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelle période maximale peut recouvrir l'expression
« sans délai ».

Réponse. - La décision de faire admettre un malade mental
dans un centre hospitalier spécialisé sous le mode du placement
d'office est, pour lui, une mesure d'ordre public, grave de consé-
quences sur le plan individuel . Elle est en effet prise à son
encontre toutes les fois que, par son comportement et ses agisse-
ments, ce malade se révèle dangereux pour lui-même, mais aussi
pour autrui, et risque de compromettre gravement tant l'ordre
public que la sécurité des personnes. C' est la raison pour laquelle
l 'intervention d'une telle mesure, privative de libertés, est
entourée, sur le plan pratique, de garanties formelles prévues par
la loi du 30 juin 1938 sinr les aliénés. C'est ainsi qu'« en cas de
danger imminent attesté par un médecin ou par la notoriété
publique, les commissaires de police à Paris, les maires dans les
autres communes ordonneront, à l'égard des personnes atteintes
d'aliénation mentale, toutes les mesures provisoires nécessaires, à
la charge d ' en référer dans les vingt-quatre heures au préfet qui
statuera sans délai » . Seul le préfet, commissaire de la Répu-
blique, est en effet habilité à transformer, en l'officialisant, une
mesure prise à titre provisoire et dans une situation d ' urgence
caractérisée, par les autorités compétentes. Il va de soi, cepen-
dant, qu'il doit s'entourer, avant toute décision, des avis auto-
risés, médicaux et autres . De ce fait, s'il doit agir dans les plus
brefs délais, ces derniers peuvent varier en fonction des circons-
tances, mais aussi eu égard à la nécessité d'apporter au malade
comme à son entourage les garanties qu'implique le respect de
leurs libertés et de leur intégrité.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

MM. - 28 juillet 1986. - M. Francis Delattre attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
«miel» et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
mode de calcul des retraites du régime général de la sécurité
sociale, et plus particulièrement sur le principe du plafonnement
des annuités pnses en compte pour ce calcul . La durée d'assu-
rance pouvant être retenue pour le calcul de la pension de vieil-
lesse est en effet limitée à 150 trimestres . De ce fait, les trimestres
d'assurance acquis au-delà de cette limite n'ouvrent actuellement
aucun droit supplémentaire. Ainsi, les salariés ayant cotisé plus
de 150 trimestres dans le cadre du seul régime général voient leur

retraite plafonnée . Il lui demande donc s'il ne lui parait pas équi-
table d'envisager un mode de calcul des retraites du régime
général fondé sur les cotisations réelles, tenant compte de la
durée exacte de la vie au travail.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

7819 . - I1 août 1986 . - M . Christian Damuynck appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales st de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la situation des salariés ayant cotisé plus de trente-
sept années et demie à la sécurité sociale au titre de l'assurance
vieillesse . En effet, ces années supplémentaires de cotisations ne
sont pas prises en compte pour le calcul de la pension de
retraite. Les personnes concernées, qui sont généralement entrées
jeunes dans la vie active et ont accompli une longue carrière pro-
fessionnelle, se trouvent donc pénalisées. Il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'envisager la prise en compte des années
de cotisations au-delà de trente-sept ans et demi dans le calcul
du montant des retraites.

Réponse. - La pension de vieillesse du régime général est effec-
tivement calculée dans la limite de trente-sept ans et demi d'assu-
rance . Le principe du plafonnement des annuités prises en
compte dans le calcul de la pension de vieillesse trouve sa justifi-
cation dans la nature même du régime général . Il ne s'agit pas
uniquement d'un régime contributif qui garantirait la stricte pro-
portionnalité des pensions aux cotisations versées . C'est égale-
ment un régime redistributif. A ce titre, il valide sans contrepartie
de cotisations certaines périodes (interruption d'activité, majora-
tion de durée d'assurance pour prendre en compte certaines
charges familiales) et assure un montant de pensions minimum.
La mise en oeuvre d'une logique plus contributive qui conduirait
à rémunérer les trimestres ou à interrompre les cotisations au-
delà de trente-sept ans et demi d'assurance ne peut s'inscrire à
cet égard que dans une réflexion d'ensemble sur l'avenir des
régimes de retraite. Ainsi la commission d'évaluation et de sauve-
garde de l'assurance vieillesse mise en place par le Gouverne-
ment s'attache à évaluer les enjeux d'un système plus contributif
et plus souple afin de favoriser, pour ceux qui le souhaitent, la
poursuite de l'activité professionnelle au-delà de soixante ans.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

7819. - I1 août 1986. - M. Christian Damuynck appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi. chargé de la sécurité
sociale, sur le mécontentement des personnes qui ayant cotisé au
plafond pendant les dix meilleures années de leur vie profession-
nelle constatent que le montant de leur pension de vieillesse est
inférieur au maximum des pensions au moment de leur liquida-
tion ou devient inférieur à ce maximum par le jeu des revalorisa-
tions successives qui leur sont appliquées. A ce problème, qui a
été soulevé de nombreuses fois, il a été répondu (réponse faite le
4 avril 1985 à la question n° 21067 de M . Collette, sénateur) que
le « maximum de pension constitue une limite mais, en aucune
façon, il n'est un montant garanti aux assurés ayant cotisé au
moins dix années sur un salaire égal au maximum de cotisa-
tions » et que « le mécanisme de revrlorisation des pensions et
salaires servant de base à leur calc, .l ne comporte aucune
garantie de maintien d'un rapport constant entre pensions et pla-
fond de cotisations » . Il n'en demeure pas moins que, dans la
période récente, l'évolution plus lente des revalorisations des
salaires portés aux comptes des assurés et des pensions déjà
liquidées par rapport à celle du plafond des cotisations est parti-
culièrement mal perçue par les intéressés . Il lui demande s'il ne
serait pas nécessaire d'aligner le processus de revalorisation du
plafond sur celui des salaires reportés et des pensions.

Réponse. - Il est exact qu'en application des textes en vigueur
le salaire maximum soumis à cotisation d'une part, les salaires
reportés aux comptes des assurés et les pensions liquidées d'autre
part, ne sont pas majorés selon le même coefficient de revalorisa-
tion. Dans le premier cas, c'est l'évolution moyenne des salaires
observée par le ministère chargé du travail qui est prise en consi-
dération alors que, dans le deuxième cas, le coefficient de revalo-
risation des salaires et pensions est déterminé uniquement en
fonction de l'indice d'évolution du salaire moyen des assurés, tel
qu'il figure dans le rapport économique et financier annexé au
projet de loi de finances. Les implications financières que com-
porterait un rattrapage des pensions par rapport à l'évolution du
plafond de cotisations et les multiples conséquences qu'entraîne-
rait une telle réforme sur les pensions de vieillesse sont considé-
rables. En outre, le Gouvernement a décidé la création d'une
commission d'évaluation et de sauvegarde de l'assurance vieil-
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fesse qui devra notamment examiner les perspectives des régimes
de' retraite et faire toutes propositions susceptibles d'en garantir
l'avenir.

Assurance maladie maternité (contrôle et contentieux)

MM. - 6 octobre 1986. - M . Camard Savy attire l'attention de
M. le secrétaire d'état auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
réponse apportée à sa question du 12 mai 1986, n e 1193, selon
laquelle il lui demandait « si des dispositions ne pourraient être
pisses pour aménager les procédures des litiges d'ordre médical »,
lorsqu'un expert est commis pour « trancher entre la date de
reprise de travail fixée par la caisse et la poursuite de l'arrêt de
travail prescrit par le médecin traitant », du fait de la durée de
ces expertises, souvent très longues, pendant laquelle « les
assurés sociaux assument seuls les risques, à un moment où ils
sont particulièrement atteints dans leur intégrité physique et dans
leur insérés professionnel ». Ils risquent, notamment, d'être
licenciés de leurs entreprises pour absence injustifiée si l'expert
confirme la position de la caisse . La réponse du 4 août 1986
ratifie la procédure en cours, sans se pencher sur l'intérêt de
fixer des délais obligatoires à respecter en matière d'expertise,
alors que la Cour de cassation considère les délais réglementaires
actuels comme simplement indicatifs . II lui demande donc quel
obstacle majeur pourrait s'opposer à cette réforme simple qui est
de l'intérêt, à la fois de la caisse et de l'assuré, pour le bon fonc-
tionnement de la sécurité sociale et le meilleur service apporté au
malade.

Assurance maladie maternité : généralités (contrôle et contentieux)

17711. - 2 février 1987 . - M. Bernard Savy s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'état auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi. chargé de le sécurité sociale, de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 9669, parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 6 octobre 1986, relative aux expertises médicales . II
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La procédure d'expertise médicale défini- par les
dispositions des articles L. 141 .1 à L. 141-3 du code de la sécu-
rité sociale est enfermée dans des délais fixés par les
articles R. 141-1 à R. 141-5 du même code . Ces délais doivent
permettre de donner une solution rapide aux litiges qui mettent
en cause le droit aux prestations en espèces de l'assurance
maladie. Les délais prévus aux articles R . 141-4, alinéas 3 et 6 et
R. 141-5 du même code ne sont toutefois pas prescrits à peine de
nullité de l'expertise en cas de dépassement, dans l'intérêt même
des assurés. Dans les cas socialement justifiés, les administrateurs
de la Caisse peuvent toujours, dans l'attente des conclusions de
l'expertise, accorder à l'assuré un secours en cas d'urgence mani-
feste.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : assurance maladie maternité)

111711. - 13 octobre 1986. - M. Jean-Peul Vicepoullé attire
l'attention de M. le eeerétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
miels. sur la situation des mères d 'enfants hospitalisés à la
Réunion. En effet, la caisse générale de sécurité sociale ne prend
pu en charge les frais d 'hébergement des mères d'enfants hospi-
talisé, alors que cette prise en charge est effectuée en métropole
au titre des prestations supplémentaires . Suite à une décision du
conseil d'administration du centre hospitalier Félix-Guyon en
date du 12 août 1980, l'hébergement et le repas des mères d'en-
fants hospitalisés relevant de l'aide médicale gratuite étaient pris
en charge gratuitement par l ' hôpital si la présence de ces mères
correspondait à une nécessité médicale . La circulaire n e 83-24 du
l sr t 1983 dans son chapitre 4 a, depuis, recommandé l 'admis-
sion conjointe, mère ou père et enfant. En effet, le refus de prise
en charge au titre des prestations supplémentaires de cette hospi-
talisation n'incite pas les familles à rester avec leurs enfants . Par
conséquent, compte tenu du coût peu élevé d'une telle disposi-
tion, ' lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
entend adopter dans l'intérêt des familles afin que la caisse géné-
rale de sécurité sociale prenne en charge les frais d'hébergement
des mères d'enfants hospitalisés.

Ripasse. - En métropole, les frais d'hospitalisation de la mère
qui allaite un enfant hospitalisé ou de l'enfant allaité accompa-
gnant sa mère hospitalisée peuvent être pris en charge au titre de

l'action sanitaire et sociale . L'extension de cette prestation sup-
plémentaire aux ressortissants des caisses générales de sécurité
sociale est en cours d'instruction.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

10821 . - 20 octobre 1986. - M. Jacques Menant rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales st de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que de
nombreuses interventions ont été faites sous la précédente législa-
ture pour obtenir une meilleure prise en charge, par ia sécurité
sociale, des soins et prothèses dentaires . En effet, les tarifs de
responsabilité pour les frais dentaires sont inférieurs aux prix
effectivement pratiqués . Cette situation pénalise de nombreuses
familles qui ne disposent que de revenus modestes et rencontrent
des difficultés pour faire face à de telles dépenses . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle envisage
de prendre dans ce domaine.

Réponse. - La prise en charge des soins conservateurs par les
régimes d'assurance maladie se fait sur la base des tarifs de res-
ponsabilité fixés par avenant à la convention nationale des
chirurgiens-dentistes . Les prix effectivement pratiqués par les
chirurgiens-dentistes conventionnés doivent être égaux aux tarifs
de responsabilité ; toutefois, en cas de circonstances exception-
nelles de temps ou de lieu dues à une exigence particulière du
malade, ou si le praticien est titulaire d'un droit permanent à
dépassement, des tarifs supérieurs aux tarifs conventionnels peu-
vent être pratiqués, dans la mesure où les chirurgiens-dentistes
exercent ci droit avec « tact et mesure » . En revanche, pour ce
qui concerne la prothèse adjointe (appareils mobiles) et la pro-
thèse conjointe faisant appel à des techniques particulières ainsi
qu'à des métaux précieux ou à leurs alliages ainsi que pour les
traitements d'orthopédie dento-faciale, les tarifs conventionnels
ne sont pas opposables, et les caisses ne prennent pas en charge
le montant des honoraires supplémentaires. Dans ce cas, les
chirurgiens-dentistes sont néanmoins tenus de fixer leurs hono-
raires avec tact et mesure, sans que les contraintes financières des
régimes obligatoires d'assurance maladie permettent d'envisager
dans l'immédiat une amélioration des conditions de prise en
charge dans ce domaine.

Sécurité sociale (équilibre financier)

10888. - 20 octobre 1986. - M . Bernard Savy attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, cherté de la santé et de la famille.
sur les conséquences de maintien de la taxe de 5 p. 100, ins-
taurée par la loi du 19 janvier 1983, article 3, et qui porte sur les
frais de prospection et d'information des praticiens par l'industrie
pharmaceutique. Cette mesure constitue une décision unique en
matière d'information par rapport à d'autres secteurs d'activité, et
revient, en pratique, à instituer une taxe supplémentaire sur les
salaires, le budget étant affecté pour 90 p . 100 aux salaires et
charges des visiteurs médicaux. Dans la situation difficile où la
politique de santé a placé l'industrie pharmaceutique depuis
vingt-cinq ans, au point que ses critères d'activité sont actuelle-
ment en pleine régression, ne serait-il pas possible de contribuer
à inverser cette évolution en supprimant cette taxe injuste qui n'a
pas son équivalent dans les autres secteurs industriels . - end«
transmise d M. k secrétaire d 'Eau auprès b ministre des «aires
sociales et de !emploi, chargé de la densité sociale.

Sécurité sociale (équilibre financier)

17711 . - 2 février 1987 . - M. Bernard Savy s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'état auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi.. chargé de la sécurité sociale, de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 10588, publiée
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 20 octobre 1986, relative à la taxe de 5 p . 100 qui
porte sur les frais de prospection des praticiens par l 'industrie
pharmaceutique . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le Gouvernement se préoccupe des cons4uences
de la « taxe » instituée sur l'information et la publicité pharma-
ceutique. D'ores et déjà, le seuil d'exonération de cette contribu-
tion a été porté de 50 à 100 millions de francs par arrêté du
20 octobre 1986 (Journal officiel du 30 octobre 1986). Cette
mesure s'est appliquée aux versements effectués pour le
I « décembre 1986 . Une éventuelle suppression de la contribution
devra tenir compte des impératifs financiers du régime général de
la sécurité sociale.

1
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D.O.M.-T.O.M.
(Polynésie : assurance maladie maternité)

10661 . - 20 octobre 1986 . - M . Edouard Fritch attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des salariés qui, bien qu ' assujettis à la sécurité sociale,
né peuvent bénéficier du remboursement de leurs dépenses de
santé lorsqu'ils exercent leur activité dans le territoire de la Poly-
nésie française . Il lui rappelle qu'en ce qui concerne le territoire
voisin de Nouvelle-Calédonie, le décret n° 66-346 du
14 novembre 1966, modifié par le décret n° 82-189 du
24 février 1982, a mis fin à cette injustice qui se perpétue en
Polynésie française au détriment des fonctionnaires et autres
salariés en activité ou à la retraite qui y séjournent . Par consé-
quent, il lui demande de bien vouloir envisager l'élaboration d'un
projet permettant de coordonner les régimes métropolitains et
polynésiens de sécurité sociale.

Réponse. - Les territoires d'outre-mer ont institué des régimes
locaux de sécurité sociale totalement distincts du régime métro-
politain, en application de la compétence que leur attribue leur
statut. Les assurés métropolitains qui séjournent dans un terri-
toire d 'outre-mer ne sont plus soumis au régime métropolitain
mais bénéficient du système territorial de sécurité sociale . Afin
d'éviter une rupture dans la protection sociale des assurés
sociaux qui exercent une activité salariée alternativement ou suc-
cessivement en métropole et dans un territoire, une coordination
doit être instituée entre les régimes de sécurité sociale métropoli-
tains et territoriaux . Elle existe actuellement avec la Nouvelle-
Calédonie. Un projet de décret est en cours d'élaboration au sein
des départements ministériels concernés et en liaison avec les
autorités territoriales afin de mettre en place une coordination
des régimes métropolitain et polynésien de sécurité sociale.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

10941 . - 20 octobre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation, en matière de protection sociale, des
conjoints collaborateurs des professions libérales . C. manière très
fréquente, ils participent au travail quotidien d'un cabinet libéral
tant sur le point de l'accueil que de la gestion et du secrétariat.
Ils jouent ainsi un rôle important quant à la valorisation de cet
outil de travail . En cas de divorce ou de cessation d'activité du
conjoint profession libérale, en particulier en cas de décès de
celui-ci, le conjoint collaborateur n'ayant pas de revenu propre et
ne versant pas de cotisations sociales se trouve ainsi privé de
toute protection tï ace tant sur le plan de la maladie que sur
celui du chômage ou de la retraite . II lui demande son avis sur
ce sujet, et s'il ne serait pas envisageable, par exemple, par l'ins-
tauration d'une cotisation volontaire forfaitaire, de reconnaatc
leur participation active . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la sécurité sociale.

Réponse . - Le conjoint d'un travailleur indépendant qui exerce
une véritable activité professionnelle peut se placer sous le statut
de conjoint salarié ou de conjoint associé, avec pour conséquence
le rattachement à titre personnel à un régime obligatoire d'assu-
rance maladie en contrepartie du paiement d'une cotisation assise
sur les . revenus personnels salariaux ou non salariaux dudit
conjoint. Si le statut de conjoint collaborateur d'un travailleur
indépendant n'entraîne pas le rattachement à titre personnel au
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles, il s'accompagne de la couverture gratuite
offerte par ce régime à titre d'ayant droit du t r availleur indépen-
dant, et, s'il s'agit d'une femme, ce statut lui permet de bénéficier
en cas de maternité des allocations prévues à l'article L. 615-19
du code de la sécurité sociale. En cas divorce, de décès, ou de
cessation d'activité du travailleur indépendant, son conjoint colla-
borateur bénéficie du maintien de ses droits aux prestations du
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles pendant une période de douze mois, en
application des dispositions de l'article L . 161-8 du code de la
sécurité sociale. En ce qui concerne le régime d'allocation vieil-
lesse des professions libérales, celui-ci interdit tout cumul entre
droits propres et droits dérivés (art. L . 643-9 du code de la sécu-

. rité sociale). Le régime général et les régimes d'assurance vieil-
lesse des artisans, industriels et commerçants autorisent ce cumul
dans des limites fixées par décret. Ces limites sont égales soit à
52 p. 100 du toit' 'e la pension de l'assuré décédé et des avan-
tages personnels conjoint survivant, soit à 73 p . 100 de la
moitié du piafona de la sécurité sociale si cette limite s'avère
plus favorable à l'intéressé . Cette interdiction de cumul entre
droits propres et droits dérivés n'a pas permis la création d'un

système d'assurance volontaire pour les conjoints qui participent
à l'activité professionnelle des membres des professions libérales
puisque ces conjoints n'auraient pu acquérir de droits en contre-
partie des cotisations versées . Le Gouvernement étudie une modi-
fication de la réglementation actuelle afin de permettre le cumul
d'un droit de réversion avec un droit personnel d'assurance vieil-
lesse dans des limites fixées par référence à celles qui existent
dans le régime général . Enfin, il envisage de permettre aux
conjoints collaborateurs de membres des professions libérales
d'adhérer volontairement à l'assurance vieillesse de base des tra-
vailleurs non salariés des professions libérales.

Sécurité sociale (action sanitaire et sociale)

11644. - 3 novembre 1986. - M. Gautier Audinot appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'opération humanitaire déclenchée dans le départe-
ment de la Somme afin de sauver une petite fille âgée de
huit ans atteinte d'une hypertension artérielle primitive . Le seul
remède connu actuellement pour cette maladie est la transplanta-
tion du coeur et des poumons, opération chirurgicale pratiquée
jusqu'alors en Angleterre par l'équipe du professeur Yacoub.
Cette intervention faite outre-Manche ne peut être prise en
charge par la sécurité sociale . II lui demande, compte tenu de la
gravité de l'opération, de la nécessité impérieuse de se tourner
vers les praticiens anglais et de son coût, les dispositions spéci-
fiques que son ministère compte prendre pour venir en aide à
cette jeune enfant. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
sécurité sociale.

Réponse. - En application des articles L . 332-3 et R. 332-2 du
code de la sécurité sociale, les caisses primaires peuvent, à titre
exceptionnel et après avis du contrôle médical, procéder au rem-
boursement forfaitaire des soins dispensés en dehors de la France
à i'n assuré social ou un ayant droit, lorsque celui-ci aura établi
qu il ne pouvait recevoir sur le territoire français les soins appro-
priés à son état. Dans le cas présent, le médecin conseil national
a émis un avis négatif quant à la prise en charge des soins à
l'étranger au motif" que le type de l'intervention envisagée peut
être pratiqué en France . Pour le cas où, nonobstant cet avis
négatif, les soins sont dispensés à l'étranger, les administrateurs
de la caisse primaire peuvent toujours, si les circonstances parti-
culières le justifient, accorder à l'assuré un secours sur le fonds
d'action sanitaire et sociale.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

13411 . - l« décembre 1986. - M . Olivier Guichard attire ►'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur un procédé nouveau visant à soulager les personnes
souffrant d'affections cardiaques (angines de poitrine) en assu-
rant la diffusion de trinitrine dans l'organisme : le Nitriderme
T.T.S. Comme le diabète, les angines de poitrine sont des affec-
tions ircurables . La moindre amélioration dans la qualité de la
vie est déjà un espoir . L'énorme succès qu'est en train de rem-
porter ce nouveau traitement outre-Atlantique est déjà la pro-
messe d'une application à d'autres maladies . Déjà utilisé par des
millions d'Américains, le Nitriderme T .T.S . diffuse pendant vingt-
quatre heures de la trinitrine, produit bien connu en France pour
ses . propriétés vasodilatatrices . Jusqu'au T.T.S., les angineux
devis ) ont l'absorber chaque jour avec toujours l'angoisse d 'ou-
bli,; :. Et de vivre les moments atroces d'une attaque imprévue,
douloureuse, où l'on croit mourir . Tous les utilisateurs interrogés
ont parlé d'un effet psychologique . Depuis quelques mois on
peut trouver ce T.T.S . en France où deux millions de personnes
souffrent d'angine de poitrine. Et déjà de nombreux cardiologues
font confiance à ce nouveau procédé et l'ont prescrit à leurs
patients. Seul problème, cette thérapie est onéreuse : le traitement
mensuel s'élève à environ 250 francs, soit une dépense annuelle
de l'ordre . de 3 000 francs que la sécurité sociale ne prend aucu-
nement en charge en raison du refus opposé par le ministre de la
santé d'avant le 16 mars. Aussi, il lui demande s'il peut envisager
le remboursement de ce médicament par la sécurité sociale et
mettre fin ainsi à une situation qui pénalise de nombreux utilisa-
teurs et surtout les moins aisés financièrement et qui nous fait
prendre un peu de retard sur la médecine de demain.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article R. 163-3 du
code de la sécurité sociale, ne peuvent être inscrits sur la liste des
médicaments remboursables, après avis de la commission de la
transparence, que les médicaments qui sont présumés apporter
une amélioration du service médical rendu ou une économie
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dans le coût de la santé . Les éléments d'information médicaux,
techniques et économiques, communiqués par le laboratoire qui
commercialise la spécialité Nitriderme T .T.S . n'ont pas permis de
procéder à l'inscnption de ce produit sur la liste des médica-
ments remboursables, compte tenu des critères prévus par l'ar-
ticle R. 163-3 .

TOURISME

Congés et vacances (chèques vacances)

1888. - 22 décembre 1986. - M. Jean 111gx1 attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' industrie,
d» P. et T. et du tourisme. chargé du tourisme, sur l'institu-
don dite « chèques vacances », ces chèques vacances, qui consti-
tuent un acquis social créé par l 'ordonnance du 26 mars 1982,
permettent à de ' nombreuses personnes, par un système d'aide
adaptée, d'avoir accès aux vacances. II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour, dès la prochaine saison, per-
mettre l'ettention du bénéfice du chèque vacances au plus grand
nombre de salariés et retrr:tés des secteurs privé, public et de la
fonction publique.

Réponse. - Une réflexion est en cours à l'échelon interministé-
riel tendant à recadrer les initiatives d ' aide à la personne par le
chèque-vacances. La formule telle qu'elle est conçue actuellement
pose à la fois des problèmes financiers et de développement . Il
est encore trop tôt pour précise' les mesures nouvelles qui pour-
ront être prises.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (lignes)

1î484. - 3 novembre 1986. - M. André Fenton attire l' attention
de M. le ministre dNégué auprès du ministre de l'équipe-
meut, du logement de l'aménagement du territoire et des

P
►trarseperte. char e des transports, sur les retards de plus en

liaison
n

ferroviaire entre Bruxelles et Paria et qui concernent surprin-
cipalement les rames dites T.E.E. Il semble que la responsabilité
de ces retards soit due à des avaries de motrices qui se produi-
sent le plus souvent à hauteur de la frontière entre la France et
la Belgique. Il lui demande de faire procéder à une enquête sur
les raisons de ces pannes qui ont pour conséquences des retards
souvent sueurs à une heure sur une liaison ferroviaire en
principe Il lui demande les mesures que compte prendre la
SS..N .C:F.-pour mettre un terme à ces incidents dont la multiplica-
tion ne manquerait pas de porter un grave préjudice à la réputa-
tion du chemin de fer.

Réponse. - La régularité des trains constitue pour la S .N .C .F.
un souci permanent vis-à-vis de la clientèle, et ses efforts tendent
à obtenir,dansce domaine le meilleur résultat en dépit des inévi-
tabler contraintes d'exploitation auxquelles elle doit faire face.
Elle-déplore, en effet, les nombreux retards que subissent les
trains' dC .la relation Bruxelles-Paris. Ce sont des incidents tech-
niques sur les matériels de traction, notamment les locomotives
quadricourant aptes ,à circuler sur les réseaux de France et du
Benelux., qui en sont la cause principale. Des interventions per-
manentes ont lieu dans le cadre des relations fonctionnelles
S .N.C.F./S.N .C.B. afin de ne négliger aucune possibilité de remé-
dier à ces risques de permes.

Tiaeiporrs Miens (réglementation et sécurité)

MIL 17 novembre 1986. - M. Claude Siresua appelle l'at-
tention de M. le sahels» «Api auprès du ntinlete de
réudpemr- s. r:lsgawaws. ds Paménagasmem dm Maltoire
et dos trewe+erts,•s~agi dus trarsap : 1s.sur les conditions de
shwiIé .daas Ise transports aérions. A la suite d'un accident sur-
vooa,l un avion d'unesompegnie thahandaise, accidentpro-
voqué parka objet qu'un pauser transportait dans ses bagages,
oertgiaa . apédaBtsw de compagnies airiennee font remarquer

'Im passagers ne, sont pas ou peu informes du type
'M W

	

teux de WMépates. par avion . Bien que des
' séoerit figurent mr lai billets d'avion, le passager

.1 meut en'

	

Connaissance car le document est
Al M'

	

ne conviendrait pas d'adjoindre à
:billet d' ceci Me notice . partialiàroment explicite et clai-

rement présentée afin de fournir à chaque passager toutes les
informations nécessaires . Il lui demande quelle suite il entend
donner à cette proposition.

Réponse. - Les consignes de sécurité concernant les articles
dangereux transportés par avion sont effectivement portées sur
l'une des feuilles du billet d'avion de façon tout à fait lisible et
les transporteurs ne pensent pas qu'une note explicite distribuée
à chaque passager constituerait une incitation à une lecture plus
attentive des mentions portées sur cette feuille . En revanche, des
panneaux facilement lisibles sont affichés sur chaque banque
d'enregistrement des aéroports, donnant des exemples illustrés
des objets composant un danger qui ne doivent pas être trans-
portés sur soi ou dans les bagages . Cette pratique est du reste
conforme aux recommandations internationales en la matière.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

13110. - ler décembre 1986 . - M. Bruno Oollnisch attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du, territoire
et des transports, chargé des transports, sur la tarification
pratiquée par la S.N.C.F. pour les trains à grande vitesse

•(T.G.V.). Lors de l'ouverture des lignes de T .G.V., la S .N .C .F.
s ' était engagée à pratiquer la même tarification que pour les
lignes en vigueur. En pratique, cependant, un supplément est
exigé pour un train sur deux . Ce supplément ne parait pas avoir
un effet régulateur sur le choix des trains par la clientèle des
passagers . En revanche, son existence complique singulièrement
ta vente et le contrôle des titres de transport . Ne serait-il pas plus
simple, plus clair et plus équitable de fixer une fois pour toutes
un prix unique de billet pour tous les T.G .V., quels qu ' ils soient.

Réponse. - Les suppléments perçus pour l'emprunt de certains
trains rapides, express ou T.G .V. sont destinés à inciter les clients
de la S .N .C.F. à emprunter les trains circulant dans des sillons
horaires voisins de ceux les plus demandés . Les suppléments
« trains désignés » permettent donc un meilleur étalement de la
demande mais sont également une source de rentrées financières
non négligeables pour la S .N .C.F . Sur le T.G .V. Sud-Est, où le
nombre de circulations à supplément représente 45 p . 100 du
total, le taux d'occupation des trains est proche de 70 p. 100 et
ne sautait inciter la S .N .C.F . à revenir sur sa politique commer-
ciale tarifaire .

S.N.C.F. (lignes)

14011 . - 8 décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre délégua auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et'des trans-
ports, chargé des transports, si, dans la perspective du T.G .V.
nord-européen, il envisage d ' améliorer les liaisons entre la métro-
pole lilloise et le reste du département de façon à assurer le meil-
leur raccordement possible avec le T .G .V.

Réponse. - . Le projet de liaison rapide entre Paris, Bruxelles,
Cologne, Amsterdam et Londres a fait l'objet d'une étude de fai-
sabilité générale, réalisée par un groupe de travail international.
A partir de cette étude, il appartient aux gouvernements des pays
concernés de. se rapprocher pour préparer la décision qui ne
pourra être qu'une décision internationale ; c'est le sens du
calendrier de travail qui a été arrêté à La Haye le
22 décembre 1986 par les ministres des transports . Pour le tracé
français, une commission sera chargée, au cas où la décision de
réaliser.le T .G .V. serait prise, de proposer au Gouvernement le
meilleur tracé . possible. Hien entendu, cette commission aura à
conduire la plus large concertation avec les élus des régions inté-
ressées. Au-delà, le programme d'exploitation fera l'objet d'un
examen avec les collectivités territoriales concernées de façon à
assurer la bonne coordination de l'ensemble des liaisons régio-
nales et départementales.

Prestations de services (entreprises de déménagement)

18114. - 22 décembre 1986. M. Jean Pliai attire l 'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
lement du territoire et des transports sur la vive opposition
de nombreuses familles et de professionnels des transports à la
suppression prévue par le projet de loi intitulé « Plan famille »
de la prime de déménagement. Cette prime est destinée aux allo-
cataires disposant'de revenus très modestes . Sa suppression les
frappe donc de plein fouet. Par ailleurs, cette suppression posera
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de graves problèmes économiques aux entreprises spécialisées
dans le déménagement. II vous demande en conséquence, à
l'heure où le Gouvernement s'engage dans de grands discours
pour développer l'emploi, et notamment les petits boulots, s'il
n'estime pas opportun de maintenir en faveur des familles à
revenus très modestes, comme prévu antérieurement, la prime de
déménagement qui contribue, par ailleurs, au juste développe-
ment des entreprises spécialisées . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse, - La suppression des primes de déménagement,
prévue dans le projet de loi relatif à la famille vient d'être exa-
minée par le Parlement . L'un des objectifs de ce projet de loi
était de simplifier et de moderniser le système des prestations
familiales, devenu d'une grande complexité au détriment des
familles . Cette simplification s'est traduite par la disparition de
nombreuses allocations ponctuelles et par la création de deux
nouvelles allocations, importantes dans leur montant, accordées
sans conditions de ressources, et destinées à soutenir financière-
ment les familles au moment où elles en ont le plus besoin : à la
naissance du troisième enfant, en permettant à la mère de rester
au foyer pendant trois ans, et lorsque des parents qui travaillent
doivent faire garder de jeunes enfants, par la création d'une allo-
cation de garde à domicile . C'est dans ce contexte de simplifica-
tion et au profit de deux nouvelles allocations, que le Gouverne-

ment a envisagé la suppression des primes de déménagement.
Cette proposition avait d'ailleurs reçu un avis favorable du
conseil d'administration de la caisse nationale d'allocations fami-
liales, qui réunit tous les mouvements familiaux et les partenaires
sociaux . Conscient cependant de l'impact négatif pour certaines
entreprises de déménagement d'une disparition trop brutale des
primes, et soucieux de leur donner un délai leur permettant de
s'adapter, le Gouvernement a accepté le maintien des allocations
de déménagement jusqu ' au 31 mai 1987 . Le ministre chargé de la
santé et de la famille a fait adopter par le Parement un amende-
ment en ce sens . Cet amendement prévoit en outre le maintien,
cette fois à titre permanent, d'une prime de déménagement pour
les familles déménageant à l'occasion de la naissance d'un troi-
sième enfant ou d'un enfant de rang supérieur (en pratique entre
la déclaration de grossesse et un an après la naissance) . Le Gou-
vernement a ainsi entendu tenir compte des préoccupations des
entreprises de déménagement et est convaincu qu'elles sauront
tirer parti des mesures prises pour s'adapter aux nouvelles condi-
tions du marché. La chambre syndicale des entreprises de démé-
nagements et garde-meubles de France, avec laquelle le ministre
délégué chargé des transports a été en étroite liaison pour la mise
au point des mesures décrites ci-dessus, prépare, d'ores et déjà,
de nouveaux produits pour permettre cette adaptation dans de
borines conditions.

RECTIFICATIFS
1 Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n e 51 A .N . (Q) du 29 décembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5144, I re colonne, 3 e ligne de la réponse à la question
ne 9564 de M . Pierre Bachelet à M . le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants.

Au lieu de : « . . . posée par M . Olivier Roux, député, . . . »,
Lire : « . . . posée par M . Olivier Roux, sénateur,. . . ».

II Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n e 4 A.N . (Q) du 26 janvier 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 406, 2. colonne, 30 . ligne de la réponse à la question
n° 13621 de M . Xavier Dugoin à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des
P. et T.

Au lieu de : « . . . 425 (329 plus 29 . .. »,

Lire : « . . . 425 (396 plus 29 . . . ».

III Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 5 A .N . (Q) du 2 février 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 463, 2. colonne, 3e ligne de la question n° 17473 de
M . Georges-Paul Wagner à M . le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Après : « . .. au nom . .. »,

Ajouter : « . . . du syndicat. . . ».

Le reste sans changement .
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